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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

(Certains acronymes en anglais sont traduits dans leurs appellations en français) 

 

ACCT:         Agence de Coopération culturelle et technique; 

AGCS:         Accord général sur le commerce des Services; 

AIF:             Agence intergouvernemental de la Francophonie; 

AIMF:          Association internationale des Maires francophones; 

AIPLF:         Association internationale des Parlementaires de langue française; 

APECO:      Antenne régionale de l’OIF pour les pays de l’Europe centrale et 

orientale; 

AUF:            Agence universitaire de la Francophonie; 

AUPELF-UREF: Association des Universités partiellement ou entièrement de 

langue française – Université des réseaux d’expression française;  

ATTAC:      Association pour la taxation des transactions financières pour l’aide aux  

                     citoyens; 

BIRD:          Banque internationale pour la reconstruction et le développement;  

BRACO:      Bureau régional de l’Afrique centrale et de l’Océan indien; 

BRAO:         Bureau régional pour l’Afrique de l’ouest; 

BRAP:         Bureau régional de l’Asie et du Pacifique; 

CEEAC:      Communauté économique des États de l’Afrique centrale; 

CEDEAO:   Communauté économique des États de l’Afrique de l’ouest; 

CEDS:         Centre d’Études diplomatiques et stratégiques; 

CIRTF:        Conseil international des Radios Télévisions d’expression française; 

CIS:             Comité international de suivi;  

CLAC:         Centre de lecture et d’animation culturelle; 

CMF:           Conférence ministérielle de la Francophonie; 
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CNUCED:   Conférence des Nations unies pour le commerce et le développement; 

CNRS:         Centre national de recherches scientifiques; 

CONFEJES: Conférence des Ministres de la jeunesse et des sports; 

CONFEMEN: Conférence des Ministres de l’Éducation nationale; 

CPF:            Conseil Permanent de la Francophonie; 

GATT:         (General Agreement on Tariff and Trad) = Accord général sur les tarifs  

                   douaniers et le Commerce; 

FFA:            Forum Francophone des Affaires; 

FIDH:          Fédération internationale des Droits de l’Homme; 

FMI:            Fonds Monétaire International; 

IEPF:           Institut de l’Énergie des Pays ayant en commun l’usage du français; 

IFRAMOND: Institut pour l’Étude de la Francophonie et de la Mondialisation; 

NTIC:          Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication; 

OI:               Organisation Internationale; 

OIF:             Organisation Internationale de la Francophonie; 

OING:         Organisation Internationale Non Gouvernementale; 

OMC:          Organisation Mondiale du Commerce; 

ONG:           Organisation Non Gouvernementale; 

ONU:           Organisation des Nations Unies; 

PIB:             Produit Intérieur Brut; 

PSD:            Programme Spécial de Développement; 

UA:             Union Africaine; 

UE:              Union Européenne; 

UIJPLF:     Union internationale des Journalistes et de la Presse de langue française; 

UPF:           Union de la Presse francophone; 

URE:          Union des Réseaux d’expression français; 
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USA:           (United States of America) = États-Unis d’Amérique; 

RFI:             Radio France Internationale; 

RIPC           Réseau International sur la Politique Culturelle; 

RTBF:         Radio Télévision Belge Francophone; 

SSR:            Société Suisse de Radiodiffusion et télévision; 

TSR:           Télé-Suisse Romande; 

TV5:           Chaîne internationale de Télévision Francophone crée par 5 Chaînes 

 européennes (TF1, Antenne2, FR3, RTBF et SSR). 
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Le débat actuel sur les préoccupations de la Francophonie politique est très vif 

parmi les intellectuels. Aujourd’hui à l’heure de la mondialisation, il alimente la polémique 

entre deux types d’opinions. 

 

La première, préjugeant de la résurgence du néocolonialisme, estime que la 

Francophonie est dépassée et son discours, voire sa "diplomatie", surannés. 

 

Pour cette opinion, sans cesse croissante et de plus en plus répandue, le monde est 

régi par une économie de marché où la tendance actuellement est à l’uniformité, à la fois 

des langues, derrière les Etats-Unis hyper puissants et l’anglais, exprimant la culture du 

tout business et du tout informatique. Donc, il vaudrait mieux s’accommoder, s’adapter, se 

courber, laisser aller, "laisser faire": le monde va de lui-même, un peu comme à l’époque 

des physiocrates.
2
  

 

C’est de l’universalisme unipolaire que Jean-Pierre FERRIER appelle: « le 

multilatéralisme à un seul côté ».
3
 

 

La deuxième opinion par contre, aussi diffuse que la première, paraît extrêmement 

prudente et particulièrement réservée. Elle rompt avec l’immobilisme ou le statu quo, 

renonce au passéisme et refuse de: « regarder la Francophonie dans le rétroviseur ».
4
 

 

Comme cela se donne à voir, cette seconde opinion oppose à la résignation, 

l’engagement pour proposer au monde une vision humaniste et multipolaire de la 

mondialisation fondée sur une communauté de valeurs. 

 

Il est manifeste qu’une telle ambition exige non pas des actions défensives, mais au 

contraire des actions offensives avec une volonté politique affirmée se traduisant, en 

                                                 
2
 Les physiocrates appartiennent à l’école d'économistes français du XVIII

e
 siècle dont les méthodes 

contribuèrent au développement des sciences économiques. Regroupés autour de François Quesnay, auteur 

du Tableau économique paru en 1758, ils étaient convaincus de l'existence d'un ordre naturel et soutenaient 

que "le laissez-faire" engendrerait naturellement la société la plus prospère et la plus vertueuse qui soit.  

Cf."Physiocrates" Microsoft® Encarta® 2009 [DVD]. Microsoft Corporation, 2008 

(http://www.encarta.com/encyclopedie, consulté le 12 janvier 2008) 
3
 FERRIER (Jean Pierre). L’Année diplomatique 2003, Paris, Gualino Editeur, 2002 p.5 

4
 Cette expression est empruntée au Professeur Michel GUILLOU qui, dans un Cours destiné aux étudiants  

de l’IFRAMOND (Univ-lyon3), désignait ainsi les franco septiques. On retrouve la même formule dans 

GUILLOU(Michel): Francophonie-Puissance, Paris, Éditions Ellipses, 2005, p.11 

http://www.encarta.com/encyclopedie
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particulier, par une diplomatie efficace. Une diplomatie qui s’adapte aux grandes mutations 

historiques en cours, une diplomatie assortie des stratégies différentes, variées et 

diversifiées qu’on nommera, faute d’autre appellation, "la diplomatie francophone". 

 

Mais, l’enjeu paraît tellement important qu’il vaille qu’on s’y arrête un moment 

pour s’interroger ou se poser un certain nombre de questions. Concrètement, "la diplomatie 

francophone", qu’est-ce à dire? Quels peuvent en être les principes, les méthodes? En quoi 

le message de la Francophonie exige t-il une diplomatie bien différente, une autre manière 

de gérer les relations internationales, de mener ou de conduire les négociations, distincte de 

celle jusque là employée par la diplomatie classique?  

 

Autrement dit, y aurait-il une stratégie francophone de gestion des relations 

internationales pour qu’une diplomatie particulière sous-tende une telle vision? 

Sinon, "diplomatie francophone," pourquoi faire? Serait-elle une simple vue de l’esprit ou 

bien un processus émergent? 

 

Répondre à une telle série d’interrogations revient à tenter de puiser dans le 

discours (logos) francophone, les aspects essentiels qui justifient l’émergence d’une 

diplomatie aux initiatives bilatérales et multilatérales différentes. Pour que ces initiatives 

revêtent un caractère particulier et original, il faut qu’elles soient novatrices ou innovantes. 
 

Ce problème ne manque ni d’importance, ni d’intérêt. En effet, d’une manière 

générale, on estime de nos jours que le monde et les relations internationales sont en train 

d’évoluer dans une voie que personne ne peut plus arrêter: la mondialisation. 

 

L’enjeu ici s’appréhende en termes de survie, d’antidote à l’écrasement des uns par 

les autres, à l’amoindrissement des pauvres par les riches, à l’anéantissement des faibles 

par les forts pour ne pas parler de leur disparition pure et simple. 

 

Par ailleurs, dans les relations internationales contemporaines, comme le démontre 

avec élégance Jacques CHAZELLE: « il n’est plus de pays aujourd’hui dont le destin ne 

dépende des autres, ni, à l’intérieur de chacun, d’activité où plus ou moins ne se 

manifestent les incidences de fluctuations extérieures ».
5
 

                                                 
5
 CHAZELLE (Jacques): La Diplomatie, Paris, Puf, "Que sais-je?" N°129, 1962, p.6. 
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En d’autres termes, il est impossible à un pays, même développé, à plus forte raison 

ceux du Sud encore appelés pays « lumpencapitalistes »,
6
 de concevoir une politique de 

développement économique et socioculturel sans l’appui extérieur engendré notamment 

par la négociation internationale. 

 

Or, la négociation internationale est justement l’expression de la diplomatie. Quelle 

que soit sa forme, la négociation n’est bien maîtrisée et mieux conduite que par une 

catégorie de personnes, non seulement humbles et habiles dans le traitement des dossiers, 

mais encore capables avec tact et doigté de dénouer des blocages en vue de relever des 

défis qui peuvent se poser. Parmi ces personnes, figurent bien évidemment les diplomates. 

Leur science et/ou art c’est effectivement la diplomatie.  

 

De fait, autant il y a des sociétés, des organisations, des pays, etc., autant il y a des 

diplomaties. Ici, il y a lieu d’entendre par « la diplomatie »  non plus exclusivement le sens 

que donnait Jacques CHAZELLE en 1962 à savoir: « l’ensemble des moyens et activités 

spécifiques qu’un État consacre au service de sa politique étrangère »,
7
 mais aussi et 

surtout avec l’avènement des Organisations internationales, la diplomatie convie désormais 

l’ensemble des moyens pacifiques pour gérer les crises ou régler des conflits. Elle constitue 

donc un des moyens efficaces pour résoudre différents problèmes de toute nature qui 

peuvent soit régir, soit empoisonner les relations internationales. 

 

L’impact de telle ou telle autre diplomatie justifie l’efficacité de tel ou tel autre 

repère pour ne pas parler de référence simplement.  

 

Ainsi parle-t-on de diplomatie américaine avec la Maison Blanche, de diplomatie 

française avec le Quai d’Orsay, de diplomatie onusienne avec l’Organisation des Nations 

Unies et aujourd’hui, sûrement, de "diplomatie francophone" avec la Francophonie. 

 

                                                 
6
 Par pays lumpencapitalistes, il y a lieu d’entendre tout pays dans lequel le mode de production capitaliste  

(MPC) n’est pas fruit d’une évolution interne. (cf. K. KINZOUNZA: "Déontologie de la Fonction 

Economique Publique et Développement et Social" in Cahiers Africains d’Administration Publique, 

N°25 Tanger, Maroc, 1985, P.17.  

KINZOUNZA (F.C.) est auteur de la Thèse d’Etat ès Sciences économiques intitulée: Développement  

Inégal et combiné et industrialisation des pays lumpencapitalistes, Nice, 1980.) 
7
 CHAZELLE (Jacques): La Diplomatie, op.cit., p.9 
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A chaque diplomatie correspond une stratégie particulière, une démarche différente. 

Cette conception, on la retrouve dans la carrière du francophone René DESCARTES qui, 

publiant son célèbre Discours de la Méthode, prévenait déjà en son temps que: 

 

« le bon sens est la chose du monde la mieux partagée : car chacun pense 

en être si bien pourvu, que ceux même qui sont les plus difficiles à 

contenter en toute chose, n’ont point coutume d’en désirer plus qu’ils en 

ont. En quoi il n’est pas vraisemblable que tous se trompent; mais plutôt 

cela témoigne que la puissance de bien juger, et distinguer le vrai d’avec le 

faux, qui est proprement ce qu’on nomme le bon sens ou la raison, est 

naturellement égale en tous les hommes; et ainsi la diversité de nos 

opinions ne vient pas de ce que les uns sont plus raisonnables que les 

autres, mais seulement de ce que nous conduisons nos pensées par 

diverses voies et ne considérons pas les mêmes choses. Car ce n’est pas 

assez d’avoir l’esprit bon, mais le principal est de l’appliquer bien ».8 

 

En d’autres termes, personne ne détient ni le monopole du savoir, ni celui de sa 

production ou de toute autre démarche à suivre pour y parvenir. Chaque mouvement, fût-il 

économique, social, politique, idéologique, culturel, diplomatique, etc., représente, reflète 

ou traduit la réalité objective de l’époque qui l’a enfantée. 

 

Pour l’époque présente, la réalité c’est la mondialisation.  

 

Alors que faire? Faudrait-il se résigner, demeurer tout à la fois on ne peut plus 

passif, inactif et naïf pour assister impuissamment se manifester ce que Stelio 

FARANDJIS, spécialiste de sémantique historique, dernier Secrétaire général du Haut 

Comité de la Langue française et premier Secrétaire général du Haut Conseil de la 

Francophonie, appelle non sans humour: « le Tout Coca-Cola et le tout Ayatollâh »,
9
 ou 

                                                 
8
 DESCARTES (René): Discours de la Méthode, Manchecourt, GF Flammarion, 2000, p.p.29-30  

9
 Par cette expression, Stélio FARANDJIS dénonce l’hégémonisme anglo-saxon évoluant à la fois comme  

dans un désert où il n’y a personne pour opposer une résistance et dans une jungle identifiée par "la  

juxtaposition des ghettos qui se haïssent et qui s’excluent les uns, les autres, le fanatisme, on s’enferme  

dans les identités souvent mythiques" mêlant intégrisme et violence, comme autres moyens de règlement  

des conflits.  

Pour l’auteur, "la Francophonie combat pour que entre le désert et la jungle, la mondialisation  

devienne un jardin" / Cf. Cours de DU/Francophonie et Mondialisation/IFRAMOND/Université Jean  

Moulin Lyon3/2003. Toutefois, une interview de Stelio FARANDJIS réalisée par Axel MAUGEY est 

disponible sur le site web: www.canalacademie.com/ida4379-stelio-Farandjis-le-français-une.html, consulté 

le 3 août 2008. 

http://www.canalacademie.com/ida4379-stelio-Farandjis-le-français-une.html
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faire quelque chose et résister en proposant au monde une autre vision de la mondialisation 

différente de celle que promeut la pensée unique? 

 

Tel est le pari de la Francophonie. Par voie de conséquence, c’est aussi le pari de 

"sa diplomatie" en ce qu’il paraît essentiel pour elle de mobiliser, malgré les difficultés de 

l’entreprise, tous ceux qui croient en la diversité des cultures et en l’avenir de l’Homme, au 

travers des Organisations internationales partenaires, pour faire échec aux forces de 

l’uniformisation afin d’éviter que celles-ci ne l’emportent. 

 

A priori, la Francophonie, en tant que pionnière des Organisations internationales 

politiques structurées autour du partage d’une langue, est bien consciente des effets 

dévastateurs de la nébuleuse mondialisation, c’est-à-dire, selon Nicolas SARKOZY: 

 

« la mondialisation malheureuse: celle de la concurrence déloyale et du 

dumping; celle où chacun cherche à prendre la croissance de l’autre ou 

piller les ressources des futures générations ».10  

 

De là en conséquence, elle propose au monde un nouveau message. C’est, pour 

parler comme Jean Jacques ROUSSEAU, un nouveau « pacte social ».
11

 Les principes 

novateurs de ce message de la Francophonie rompent avec l’immobilisme ou la vision de 

l’uniformité d’un certain néolibéralisme prôné, entre autres, par des penseurs comme 

Francis FUKUYAMA, devenu très célèbre pendant l’été de 1989, selon Raymond 

BARRE, lorsqu’il s’interrogeait déjà sur « la fin de l’histoire? »,
12

 dans un article publié 

dans la revue « The National Interest ».
13

 Célébrité que confirme d’ailleurs le Professeur 

Charles ZORGBIBE de l’université Paris I-Panthéon-Sorbonne lorsque, selon lui: 

 

« Au lendemain du 11 septembre, (…) le 17 octobre, la doctrine rejaillit de 

ces cendre: "Nous sommes toujours à la fin de l’Histoire, proclame 

FUKUYAMA. Je crois, au bout du compte, avoir quand même raison. La 

                                                 
10

 SARKOZY (Nicolas): Ensemble, Saint-Amand-Montrond, XO Édition, 2007, p. 79 
11

 ROUSSEAU (Jean Jacques): Du Contrat Social, Paris, GF Flammarion, 2001, p.55 
12

 BARRE (R.) et Alii: Le Défi Américain: Menace ou Atout pour la Construction Européenne, Paris, 

Economica, 1998, p.7 
13

 FUKUYAMA (Francis): La Fin de l’Histoire et le Dernier Homme, Manchecourt, éditions Flammarion, 

2005, traduction Denis-Armand Canal, p.11 
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démocratie et le libre échange continueront de s’étendre avec le temps 

comme les principes présidant à l’organisation d’une grande partie du 

monde".De fait, FUKUYAMA nous avait prévenu: la fin de l’Histoire ne 

signifie pas la fin de tous les conflits, car toutes les nations ne sortent pas 

de l’Histoire en même temps ».14 

 

Francis FUKUYAMA s’en explique lui-même en ces termes: 

 

« Dans cet article, j’avançais l’idée suivante: un consensus assez 

remarquable semblait apparu ces dernières années concernant la 

démocratie libérale comme système de gouvernement puisqu’elle avait 

triomphé des idéologies rivales - monarchie héréditaire, fascisme et, tout 

récemment, le communisme. Je suggérais en outre que la démocratie 

libérale pourrait bien constituer le "point final de l’évolution idéologique de 

l’humanité" et la "forme finale de tout gouvernement humain", donc être en 

tant que telle "la fin de l’Histoire" ».15 

 

A la suite de la vague de critiques venant de tous les horizons, Francis 

FUKUYAMA n’a pas trouvé mieux que de rompre le silence pour se justifier davantage: 

 

« Pourtant, ce dont je suggérais la fin n’était évidemment pas l’histoire 

comme succession d’événements, mais l’Histoire, c’est-à-dire un 

processus simple et cohérent d’évolution qui prenait en compte l’expérience 

de tous les peuples en même temps ».16 

 

Pour cet Américain d’origine japonaise, 

 

« Cela signifiait, en revanche, qu’il n’y aurait plus de progrès possible dans 

le développement des institutions fondamentales et des principes sous-

jacents, parce que toutes les grandes questions auraient été résolues ».17 

                                                 
14

 ZORGBIBE (Charles): L’Avenir de la Sécurité Internationale, Paris, Presses de Sciences Po, 2003, p.32 
15

 FUKUYAMA (Francis): La Fin de l’Histoire et le Dernier Homme, op.cit, p.11  
16

 FUKUYAMA (Francis): Ibidem, p.12  
17

 FUKUYAMA (Francis): Ibidem, p.11  
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A suivre attentivement l’orientation de cette vision néolibérale, tout porterait à 

croire que la solution aux problèmes qui minent le monde serait en passe d’être trouvée ou 

serait tout simplement déjà trouvée. 

 

Ainsi, comme ARCHIMEDE qui, découvrant tout d’un coup, au bain, la loi de la 

pesanteur spécifique des corps, s’était exclamé « Eurêka ! »,
18

 la vision néolibérale donne à 

penser qu’avec la chute du communisme (qui a consacré également la fin des blocs de l’Est 

et de l’Ouest, sources de la très mémorable "guerre froide"), l’heure de la méga puissance 

américaine avait sonné.  

 

Plus concrètement, selon Bertrand BADIE, 

 

« Les circonstances qui présidèrent à la disparition de l’Union soviétique en 

1991 purent laisser penser que le miracle unipolaire était possible, 

réconciliant sous sa houlette la fin de l’histoire, celle des idéologies et des 

conflits ».19 

 

Pour cette vision, si l’opposition des deux Grands fût violente et radicale, 

contribuant de fait à équilibrer "les forces de la terreur", les Etats-Unis, restés désormais 

seuls "grand maître" à bord, semblaient dorénavant libres d’imposer leur modèle de 

société. 

 

Les inévitables conséquences d’une telle attitude résident notamment dans le fait 

que tout le monde devrait s’y aligner et s’y soumettre. La démarche serait alors uniforme: 

économie unique (Trade but not Aid), pensée unique (pensée américaine), culture unique 

(culture néolibérale), langue unique (l’anglais), etc. 

 

Pour la Francophonie, c’est au contraire le début d’un processus, le commencement 

d’une longue histoire fondée sur les valeurs de solidarité et de partage, de liberté et de paix, 

d’unité dans la diversité et de dialogue des cultures, fussent-elles américaine, proche ou 

moyen-orientale, asiatique, africaine, européenne, etc. 

                                                 
18

 Dictionnaire Universel Francophone, Paris, AUPELF-UREF/HACHETTE-Edicef, 1997, p.481. 
19

 BADIE (Bertrand) et Alii: Qui a peur du XXIè siècle? Le nouveau système international, Paris, Éditions  

La Découverte, 2006, p.50  
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"La diplomatie francophone" dont aujourd’hui les opinions publiques nationales et 

internationales ne sont pas dépourvues de jugements de valeur, a une histoire. 

 

Toutefois, quelques nuances s’imposent. D’abord, il est évident que la langue 

française, point focal de tous les francophones dispersés à travers les cinq continents, 

existe avant la Francophonie institutionnelle, qui n’en est du reste que le produit.  

 

Aussi est-il possible qu’une certaine opinion soit amenée à assimiler, peut-être de 

façon mitigée ou simpliste, la diplomatie belge, canadienne, congolaise, sénégalaise, 

suisse, vietnamienne, malgache, voire "la diplomatie française",
20

 au sens de Carlo 

LAROCHE, à "la diplomatie francophone", c’est-à-dire "la diplomatie de la 

Francophonie" prise dans la globalité des États et gouvernements qui en sont membres 

spatialement et temporellement. Peu importe. L’analyse à faire de la question en débat ne 

pourra être, de l’avis de cette recherche, ni caricaturale ou péjorative, ni réductible à quoi 

que se soit. 

 

Cette "diplomatie francophone", comme cela va de soi, est aussi vieille que la 

Francophonie elle-même.  

 

Si dans l’Histoire des Idées Politiques et du Droit International Public, il est devenu 

une coutume de dénommer les chefs d’État comme "premiers magistrats", il est hors de 

doute que la présente recherche ne constituera pas un abus, si, par défaut d’appellation, elle 

les concède elle-aussi sous le même modèle sémantique, la dénomination de "premiers 

diplomates" des États dont ils ont la charge. Cela se justifie par le pouvoir qu’ils ont, les 

premiers, d’engager leurs États respectifs dans les contacts avec l’extérieur, c’est-à-dire 

dans les relations internationales. 

 

A ce titre, on peut s’autoriser d’affirmer que la Francophonie est effectivement 

l’œuvre de talentueux diplomates dont les efforts ont été couronnés le 20 mars 1970 à 

Niamey au Niger. On parle précisément des présidents Léopold Sédar SENGHOR du 

Sénégal, Amani DIORI du Niger, Habib BOURGUIBA de Tunisie, sans oublier le Prince 

                                                 
20

 LA ROCHE (Carlo): La Diplomatie Française Paris, Puf "Que sais-je?" 

N°129, 1
re

 édition, 1946 

 



 

23 

 

Norodom SIHANOUK du Cambodge. Il est manifeste que les autres chefs d’État 

intéressés leur ont emboîté le pas. 

 

Peu à peu ces éminents chefs d’État et de gouvernement, c’est-à-dire "premiers 

diplomates" constitutionnels, aujourd’hui autour de 70 pays membres et Observateurs de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie, ont commencé à trouver là une occasion 

toute faite et une tribune nouvelle pour faire valoir leurs droits et faire entendre leur voix 

de façon différente dans la communauté internationale. 

 

A la base, il y a ainsi qu’on le verra plus loin pour les pays francophones d’Afrique 

qui composent en majorité l’OIF, le principe de « l’union fait la force »  devenu presque 

une sagesse populaire au Congo-Brazzaville, au Niger, au Gabon, en Tunisie, au 

Cameroun, au Mali, au Sénégal notamment. 

 

Ce thème relatif à la Francophonie politique a déjà fait l’objet de plusieurs études. 

Dans le cadre universitaire, des Mémoires de fin de cycle et des Thèses de Doctorat ont été 

soutenus, d’autres sont en cours. Des grands penseurs, qu’on pourrait très modestement 

appeler "les caciques de la Francophonie",
21

 ont publié aussi bien des articles que des 

ouvrages. On peut pêle-mêle citer, entre autres : Léopold Sédar SENGHOR, Sélim ABOU, 

Katia HADDAD, Joëlle Le MORZELLEC, Stélio FARANDJIS, Boutros BOUTROS-

GHALI, Jacques BARRAT, Pascal CHAIGNEAU, Robert CHAUDENSON, Abdou 

DIOUF, Xavier DENIAU, Albert GILDER, Christiane ALBERT, Christine 

DESOUCHES, Pierre DUMONT, Jean Marc LEGER, Jean-Paul JOUBERT, Dominique 

WOLTON, Dominique GALLET, Véronique Le MARCHAND, François-Pierre Le 

SCOUARNEC, Albert LOURDE, Axel MAUGEY, Jean-Louis ROY, Michel TETU, Hugo 

SADA, Zeina el TIBI, Christophe TRAISNEL, Christian VALANTIN, Serge ARNAUD, 

Michel GUILLOU, Albert SALON, Arnaud LITARDI, Roger DEHAYBE, etc. 

 

Cependant, on note encore une absence de recherche académique approfondie sur 

"la diplomatie francophone", du moins dans le contexte des thèses de Doctorat suivies par 

la Chaire Senghor de la Francophonie de Lyon (Université Jean Moulin Lyon-3). 

                                                 
21

 La présente recherche appelle ainsi ces éminences grises du fait de la permanence de leur engagement pour 

le triomphe de la visibilité de la Francophonie. 
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Ce sujet suscite une attention toute particulière parce qu’il intéresse la manière par 

laquelle certaines valeurs de la Francophonie pourraient très avantageusement contribuer à 

régir la conduite des relations internationales, quitte à les démocratiser. 

 

Par ailleurs, si les travaux auxquels il a été fait référence ont traité de la 

Francophonie dans sa globalité, la présente recherche se propose de se limiter aux aspects 

diplomatiques, notamment ceux liés aux négociations de crises dans le cadre de la gestion 

des conflits dans l’espace francophone d’une part et aux négociations qui visent son 

affirmation sur la scène internationale comme parade à la mondialisation non maîtrisée et 

non humaniste d’autre part. 

 

Tel va être le cas de certaines négociations de crises où l’action de la Francophonie 

a été d’une contribution efficace dans le dénouement, le déblocage ou la solution 

recherchée. Les aspects diplomatiques en cause concernent à la fois les textes normatifs, 

c’est-à-dire les protocoles d’Accord négociés et la manière de leur mise en œuvre. 

 

Cela va se démontrer à travers l’immensité du travail abattu dans les instances 

diplomatiques de la Francophonie, dans les négociations menées en Francophonie et dans 

la place qu’occupe la Francophonie dans le monde, place qui justifie du reste sa 

caractéristique de Francophonie Intercontinentale. 

 

Le cadre de cette étude, cela va de soi, va privilégier les effets globaux de la 

négociation en ayant en vue les objectifs généralement admis de la politique internationale 

de la Francophonie. 

 

Quant à la méthodologie à utiliser pour effectuer cette recherche, il sied de noter 

qu’il sera apprécié les résultats des pratiques diplomatiques des négociations 

internationales sur quelques cas précis par le moyen d’une démarche évaluative qui 

consistera à: 

 

1/-recourir, à la fois, à la consultation des documents techniques et à l’expérience  

 acquise dans la participation à quelques réunions des instances de la Francophonie 

 pour tenter de faire ressortir les effets bénéfiques de cette "diplomatie francophone"; 
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2/-procéder à une enquête à partir d’un guide d’entretien non directif introduit auprès 

 de certains dignitaires, diplomates, hautes personnalités, universitaires et politiques 

 dont les regards croisés permettront éventuellement d’être fixés sur la question ; 

 

3/-partir de l’observation et de certaines analyses de cas pour définir les obstacles, 

 faiblesses ou défis à relever. C’est là, à cette circonstance, que l’identification des 

 critères d’évaluation et le choix des indicateurs de réussite s’imposent. 

 

Ainsi, comme critères d’évaluation, on aura, entre autres, "la fin du conflit" dans 

l’esprit de la Déclaration de Bamako pour les cas qui s’y réfèrent et comme indicateur de 

réussite, on retiendra "la satisfaction ou pas des attentes des protagonistes". Pour les cas 

qui concernent la négociation en Francophonie, les indicateurs de performance et les 

critères d’évaluation devraient permettre de mesurer l’adaptation des actions ou résultats 

de la négociation aux objectifs des accords et le dynamisme de cette négociation, c’est-à-

dire son efficacité et son impact. 

 

De fait, il est évident que les indicateurs et critères à retenir pour ce genre de 

situations, sont liés fondamentalement à ces concepts. Ainsi, pour l’efficacité, on retiendra 

comme indicateur la satisfaction des besoins ou des objectifs fixés et le critère: l’accueil 

(positif ou négatif) par les bénéficiaires. Par contre pour l’impact, l’indicateur va être 

 l’élévation du niveau de vie des bénéficiaires des effets ou des résultats de la négociation  

et le critère, la transformation de la structure socio-économique ou l’environnement 

socioculturel. 

 

Ce travail, comme cela va de soi, s’articulera autour de deux parties. La première, 

consacrée à l’histoire de la Francophonie, essayera non seulement de restituer le contexte 

de naissance de la Francophonie politique, mais aussi et surtout elle tentera de définir les 

principes de ce qu’il va être convenu d’appeler "la diplomatie francophone". Une 

diplomatie  fondée sur les valeurs de la Francophonie enclines d’humanisme au regard de 

la diplomatie classique. 
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La deuxième partie, qui débouche sur les perspectives, porte essentiellement sur 

l’appréciation des pratiques diplomatiques des négociations internationales en 

Francophonie. Précisément, il est question de traiter des négociations qui se font par temps 

de grisaille d’une part dans les pays de l’espace francophone où la Francophonie devrait se 

prononcer et d’autre part il est question de tabler sur les négociations qui ont cours entre la 

Francophonie et les autres Organisations internationales dans le monde.  

 

Ici, la Francophonie devient non pas l’adversaire ou l’ennemi de la mondialisation, 

mais plutôt un grand chantier pour une mondialisation moins désordonnée, maîtrisée, 

humaniste et multipolaire où chacun trouve son compte. 
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Traiter de la naissance de la Francophonie à la Francophonie politique et des 

principes censés régir "sa diplomatie" est tout à la fois on ne peut plus complexe et délicat.  

 

Manifestement, c’est ici dans cette première partie que s’impose l’aperçu historique 

devant aider à éclairer l’opinion sur la restitution du contexte même de la naissance de la 

Francophonie. Cela à double niveau : d’abord sur le plan sémantique, puis en tant que 

concept, c’est-à-dire comme représentation mentale d’une certaine vision du monde dont 

elle est aujourd’hui le véhicule. 

 

De fait, qu’est-ce que la Francophonie et d’où vient-elle? Quelles en sont les 

valeurs pour qu’elle fasse l’objet de tant d’engouement, de tant d’attention y compris pour 

sa lecture ou son insertion dans les grands paradigmes des relations internationales? 

 

Répondre précisément à ces interrogations exige qu’on sectionne en deux cette 

expression de Francophonie en vue d’une meilleure compréhension. Étymologiquement 

parlant, cela donne la déconstruction suivante : d’une part on a «Franco…» et de l’autre 

«…phonie». 

 

Alors que le premier terme constitue le radical dont la racine ou le fondement est 

relatif à l’usage du français, le second renvoie à la « transmission des messages par la voix 

(par opposition à graphie, transmission par signaux morse) ».
22

 

 

C’est donc cette transmission vocale de message qui s’effectue dans une langue, le 

français, langue de toute une communauté disparate et éparpillée sur les cinq continents, 

qui a amené Onésime RECLUS en 1880,
23

 pour la première fois, à forger le néologisme de 

"francophonie" sur l’idée d’un regroupement des populations selon un critère d’utilisation 

de la langue française tenant compte des relations géographiques. Les arrières plans 

diplomatiques, ici, intéressent   

 

 

                                                 
22

 Dictionnaire Universel Francophone, Paris, AUPELF-UREF/HACHETTE-Edicef 1997,  p.967 
23
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« le cadre de sa réflexion sur le destin colonial français. Ce dernier lui 

paraît être la meilleure réponse de la France au jeu des forces à l’œuvre 

dans le monde en cette fin du XIXe siècle et dans lequel le facteur 

linguistique est essentiel »24.   

 

Tel est le premier sens donné à la Francophonie, un sens linguistique 

essentiellement d’après les travaux, tous concordants, de Jacques BARRAT; Claudia 

MOISEI; Serge ARNAUD; Michel GUILLOU; Albert SALON; Arnaud LITTARDI; 

Dominique WOLTON; Phan Thi HOAI TRANG; Xavier DENIAU; Boutros BOUTROS-

GHALI; Véronique Le MARCHAND, etc.
25

 

 

A observer attentivement, la Francophonie est donc d’essence d’abord et avant tout 

culturelle. C’est l’expression d’une volonté d’appartenance à une communauté de langue 

française. Cette façon initiale d’appréhender la Francophonie se laisse bien dévoiler 

notamment dans la pensée politique de Léopold Sédar SENGHOR, un des éminents pères 

de la Francophonie moderne. 

 

En effet, confirme t-il, 

 

« Si nous avons pris l’initiative de la Francophonie, ce  n’est pas pour des 

motifs économiques ou financiers. Si nous étions à acheter, il y aurait, sans 

doute plus d’un plus offrant que la France. Et si nous avons besoin 

d’assistants techniques francophones de haute qualification, c’est qu’avant 

tout, pour nous, la Francophonie est culture ».26 

 

De ce point de vue, il est hors de doute que la Francophonie ne s’aurait 

s’accommoder, ni de l’esprit du néocolonialisme, ni de celui d’un quelconque 

conservatisme impérialiste. 
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 http://www.ladocumentationfrançaise/dossiers/francophonie/pe, consulté le 7 mars 2008 
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D’ailleurs, pour mettre en lumière cette vérité, des illustrations ne manquent pas: 

l’adhésion à ses principes est d’autant plus ouverte que chaque pays membre s’y engage 

librement, individuellement et en toute conscience.  

 

Il serait aujourd’hui, à la fois, incompréhensif et injuste de prêter aux pays qui n’ont 

jamais été anciennes colonies de la France et qui sont membres de la Francophonie, des 

intentions inavouées de s’être porté volontairement candidats à la néo colonisation. 

 

C’est donc avec de grandes raisons que, faisant son éloge de la Francophonie à 

l’Académie française, le Président Léopold Sédar SENGHOR a été amené à tirer à cet effet 

la conclusion que: « Ce n’est pas, comme d’aucuns le croient, "une machine de guerre 

montée par l’impérialisme français". Nous n’y aurions pas souscrit,… ».
27

  

 

Le deuxième sens qui constitue, entre autres, la toile de fond de cette recherche est 

lié à l’appartenance à une communauté de valeurs, une communauté solidaire, unie et 

diversifiée culturellement sur fond d’un esprit de partage d’une langue. 

 

Ainsi entendu, la Francophonie devient incontestablement: « un mode de pensée et 

d’action: une certaine manière de poser les problèmes et d’en chercher les solutions. 

Encore une fois, c’est une communauté spirituelle: une noosphère autour de la terre ».
28

 

 

C’est, en d’autres termes ici, le lieu d’assimiler la Francophonie à une nouvelle 

vision du monde, une autre façon de penser les relations internationales tel qu’on le verra 

un peu plus tard, dans la deuxième section du premier chapitre consacrée aux valeurs de la 

Francophonie. 

 

Pour la diplomatie, sans doute que c’est un moment décisif malgré certaines 

apparences, car la Francophonie demeure, de fait, un des instruments majeurs grâce auquel 

les pays membres tentent de faire prévaloir, dans un monde de plus en  plus complexe et 

ardu, certains de leurs intérêts fondamentaux. 
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Tenant compte des enjeux multiformes dans presque tous les domaines d’activité de 

la politique extérieure des États, la Francophonie cesse d’être simplement culturelle pour 

redimensionner son champ et s’adapter ainsi à la réalité contemporaine, celle de 

l’incontournable et inévitable mondialisation. 

 

Font donc dorénavant partie des préoccupations de la Francophonie, les questions de: 

 

- développement durable; 

- développement économique et social, scientifique et technologique; 

- éducation; 

- communication, etc. 

 

Une telle démarche vers l’humanisation des relations entre des États et 

gouvernements qui partagent une même langue et regroupés au sein d’une même 

organisation d’intérêts communs, a eu pour corollaire l’avènement de la Francophonie 

politique. Il s’agit ici, de la Francophonie des Sommets où des Chefs d’État et de 

gouvernement, donc des diplomates au plus haut rang, se réunissent pour évaluer et 

réorienter la vision globale de cette nouvelle conception de la gestion des relations 

internationales. 

 

On comprend alors aisément pourquoi, au lendemain des indépendances des pays 

d’Afrique d’expression française, tous ces diplomates, ont été amenés à développer la 

francophilie, c’est-à-dire la faculté de conserver les liens d’amour générés par la langue 

française.  De même, se trouve justifiée la prudence teintée du droit de réserve légitime du 

Général de Gaulle d’épargner à la France d’être facilement taxée de néocolonialiste. 

 

Au fond et on le ne dira jamais assez, les diplomates africains au plus haut sommet 

de leurs États respectifs, sous la houlette de leurs pairs Léopold Sédar SENGHOR, Habib 

BOURGUIBA et Amani DIORI, avaient une vision plutôt humaniste des relations 

internationales. 
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A la violence coloniale, ils opposent une démarche nouvelle et différente, une autre 

manière de voir les rapports interétatiques fondée sur des principes nouveaux. 

 

Le dialogue des cultures, lui-même hérité du dialogue sous l’arbre à palabre, 

symbole traditionnel africain du lieu de règlement des conflits, constitue un de ces 

principes. Pour cette culture du dialogue, il est évident que les Chefs d’État et de 

gouvernement précités et ici désignés "premiers diplomates" de leurs pays respectifs, n’en 

ont certes pas le monopole.  

 

Cependant, ils ont eu l’audace et le noble privilège d’en prendre l’initiative et d’en 

faire le cheval de bataille de leur combat politique pour l’émergence d’une organisation 

internationale originale et unique basée sur le partage d’une langue, le français. 

 

Ce principe de dialogue n’est, ni unique, ni isolé. A lui, s’annexent d’autres 

principes qui se sont imposés, y compris, dans le domaine de la coopération et qui feront 

l’objet d’un développement dans les pages qui suivent. 

 

Mais avant cela, il y a lieu de s’interroger sur la nature des faits qui ont présidé à la 

naissance de ce qui paraît être, selon cette recherche, la nouvelle conception de la gestion 

des relations internationales, désignée ici par "la diplomatie francophone".  

 

En savoir plus sur le dessein et les objectifs va être la préoccupation du chapitre qui 

suit, dans lequel l’on tentera en même temps de situer cette "diplomatie francophone" dans 

les grands paradigmes des relations internationales. 
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Chapitre I: DE LA NAISSANCE DE LA 

FRANCOPHONIE À LA FRANCOPHONIE 

POLITIQUE 

Il appartient au géographe français précédemment cité, Onésime RECLUS (1837-

1916), auteur de, France, Algérie et Colonies, écrit en 1880, d’avoir, ainsi qu’il a été 

susmentionné, inventé le terme de francophonie, après qu’il ait circonscrit dans son livre 

et accepté « comme francophones  tous ceux qui sont ou semblent destinés à respecter ou à 

devenir les participants de notre langue ».
29

 Il désignait ainsi, au regard de  l’étendue 

géographique du monde, des populations parlant le français. Toutefois, l’apparition du 

concept de «francophonie»  dans cet ouvrage n’est rendue manifeste qu’à travers le vœu 

suivant que l’auteur exprimait en cette formule: 

 

« Il serait bon que la francophonie doublât ou triplât pendant que 

décupleront certaines héteroglotties: car l’humanité qui vient se souciera 

peu des beaux idiomes, des littératures superbes, des droits historiques; 

elle n’aura d’attention que pour les langues très parlées, et par cela même 

très utiles ».30 

 

C’est ce que, dans la classification qu’ils font des différentes étapes de l’évolution de 

la Francophonie, T. H. Trang PHAN et Michel GUILLOU affectionnent de dénommer: 

« la première francophonie: la francophonie linguistique »
31

. On y reviendra dans les 

pages qui suivent.  

 

Ce concept de la Francophonie est ensuite réapparu au début des années soixante, 

lorsqu’a pris corps le projet de fonder sur l’usage commun de la langue française une 

communauté politique.
32
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30
 RECLUS (Onésime): Ibidem, p.424  
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La Francophonie constitue, dès lors, un néologisme qui rend compte d’une double 

réalité historique: d’une part il y a l’expansion du français liée, entre autres, à la 

constitution d’un empire colonial à partir de la fin du XIX
e
 siècle, et d’autre part, la 

nécessité, avec la décolonisation, de repenser les liens entre l’ancienne métropole et ses 

colonies désormais émancipées, tout en résistant à l’invasion de l’anglais et du modèle 

anglo-saxon. 

 

A cet effet, l’Encyclopédie Collection Microsoft Corporation Encarta 2009 donne à 

lire qu’ 

 

« au cours des siècles précédents, le français a déjà connu des phases 

d’expansion et de recul. Langue des élites politiques et culturelles 

européennes aux XIIe et XIIIe siècles, après le latin, et même langue 

officielle de l’Angleterre, concurrencé durant la Renaissance par l’italien, le 

français est, au siècle des lumières, la langue des cours et, jusqu’au début 

du XXe siècle, celle de la diplomatie, statut qu’elle perd avec le Traité de 

Versailles (1919). La réalité de son déclin est alors partiellement masquée 

par l’extension géographique de l’Empire colonial français ».33 

 

Toujours dans la même Collection Microsoft Corporation Encarta 2009, on peut 

encore lire clairement et partager le témoignage historique suivant libellé ainsi qu’il suit: 

 

« Lorsqu’en 1962, la revue l’Esprit redonne vie au terme de francophonie, 

c’est pour célébrer la vitalité d’une langue qui  s’enrichit des apports de 

cultures diverses réunies au sein d’un ensemble alors en quête d’identité 

et de structures, après l’échec de la Communauté française telle qu’elle 

avait  été promue par le Général de Gaulle. Des dirigeants tels que le 

Tunisien Habib Bourguiba, le Sénégalais Léopold Sédar Senghor, le 

Cambodgien Norodom Sihanouk ou le Nigérien Hamani Diori expriment le 

souhait de voir naître une nouvelle communauté politique, s’inspirant du 

Commonwealth formé par les pays de l’ancien Empire britannique et 

capable de faire  poids égal avec celui-ci. Mais faute d’une possible parité 
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entre partenaires, l’organisation  institutionnelle de la francophonie bute 

pendant longtemps sur les accusations de «néocolonialisme» qu’un tel 

projet suscite.  

La Francophonie n’en cristallise pas moins les aspirations des uns à 

redéfinir les rapports entre Nord et Sud, des autres à défendre une identité 

culturelle et politique perçue comme menacée ».34 

 

Il s’exacerbe dès lors les germes annonçant les balbutiements à venir de la 

Francophonie institutionnelle. Ces tâtonnements, devenus de plus en plus aigus, se 

produisent en même temps que le parti libéral arrive au pouvoir au Québec: « la langue 

devient un véritable enjeu dans le débat sur l’autonomie de la province francophone ».
35

 

 

En substance, la Collection Microsoft Corporation Encarta 2008 précitée laisse 

apparaître que les premières structures internationales qui président à la naissance de la 

Francophonie institutionnelle concernent le domaine éducatif: la Conférence des Ministres 

de l’Éducation nationale des pays ayant en commun l’usage du français (CONFEMEN) 

voit le jour en 1960 et l’Association des universités partiellement ou entièrement de langue 

française (AUPELF) lui emboîte le pas en 1961. 

 

Progressivement, un pas décisif va être franchi avec la création, en 1970, à Niamey 

au Niger, de l’Agence de coopération culturelle et technique (ACCT), première 

organisation intergouvernementale. « La Francophonie s’éveille »
36

 pour reprendre 

l’expression chère à Michel GUILLOU et Arnaud LITTARDI et elle se met en marche 

pour ne plus s’arrêter. 

 

En 1986, la réunion à Versailles du premier Sommet des Chefs d’État et de 

gouvernement des pays ayant en commun l’usage du français marque une nouvelle 

avancée de son option politique. 
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Son action diplomatique s’installe de plus en plus et se confirme de fait. De 

nouvelles initiatives diplomatiques sont prises dans le sens de pérenniser les retrouvailles 

des francophones autour de leur projet commun. Un seul souci les anime tous: le partage 

des valeurs communes liés au privilège inestimable d’avoir eu les uns et les autres la même 

langue. 

 

Déjà, pour mieux comprendre les multiformes mutations et les évolutions du projet 

francophone, il convient, dans la section suivante, de remonter à l’histoire de la 

Francophonie en prenant appui sur la période des indépendances des pays d’Afrique 

d’expression française. 

 

Cette période est référencée parce qu’elle permet de se rendre compte du précieux 

talent des "premiers diplomates" africains fraîchement indépendants, déterminés à négocier 

jusqu’au bout avec l’ancienne métropole, la création d’une nouvelle communauté politique 

sur des bases linguistiques à l’image du Commonwealth formé par les pays de l’ancien 

Empire anglais comme susmentionné. 
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Section 1: Des Indépendances au Sommet de 

Versailles jusqu’au Sommet de Québec  

 

« Il n’y a pas de route royale pour la science. Ceux-là seulement ont chance 

d’arriver à ses sommets lumineux, qui ne craignent pas de se fatiguer à 

gravir ses sentiers escarpés ».37 

 

Lettre de Karl MARX à Maurice  

LACHATRE, le 18 mars 1872. 

 

A la lumière de cette réflexion, il est hors de doute que la marche de la 

Francophonie vers l’accomplissement de son idéal de rassemblement de tous ceux qui, 

s’exprimant en français, croient aux valeurs humanistes et en l’avenir multidimensionnel 

de l’homme, a été non seulement longue mais aussi et surtout couverte de défis multiples 

relevés entre autres par la volonté populaire et associative.  

 

La Francophonie n’est donc pas issue de la volonté d’un seul individu. C’est le 

produit d’un combat collectif mené sur plusieurs fronts associatifs pour l’essentiel. Des 

illustrations susceptibles de mettre en lumière cette vérité ne manquent pas. 

 

En effet, avant même l’avènement des indépendances des pays francophones 

d’Afrique, il existe déjà des jalons constitutifs de ce qu’il sera convenu d’appeler le projet 

francophone. L’élan ou la dynamique qu’insuffle, en 1880, l’essayiste français Onésime 

RECLUS, concepteur du terme "Francophonie", n’est pas innocent. Cela débouche 

d’ailleurs sur la création, en 1926 déjà, de l’Association des écrivains de langue française 

selon la "chronologie" dressée par l’Organisation Internationale de la Francophonie sur son 

site web.
38

  

 

Par ailleurs, le tout premier Manuel d’Enseignement de la Francophonie et de la 

Mondialisation, conçu par l’Institut pour l’Étude de la Francophonie et de la 
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Mondialisation (IFRAMOND)/Université Jean Moulin-Lyon3, sous la direction de Mme 

T.H. Trang PHAN et du Recteur Michel GUILLOU, renseigne que:  

 

« La Fédération du français universel, l’Association internationale des 

journalistes de langue française, créées respectivement en 1946 et  1954, 

et l’Association internationale des sociologues de langue française créée en 

1958, représentent chacune dans leur domaine de bons exemples de ce 

cheminement »39  

 

Ce vent du renouveau va favoriser, en 1950, la création de l’Union Internationale des 

Journalistes et de la Presse de Langue Française (UIJPLF), comme indiqué dans l’ouvrage, 

"QUI FAIT la Francophonie?" publié par le Comité d’édition MEDIA GRAME en 

novembre 2004 sous la présidence du Professeur Michel GUILLOU et le parrainage du 

Secrétaire général de la Francophonie, le Président Abdou DIOUF.
40

 Cette Association a, 

depuis lors, été débaptisée et est devenue l’Union de la Presse Francophone (UPF). 

 

Avec l’avènement de la décolonisation des pays d’Afrique d’expression française 

qui s’est affiché comme: « la condition première et fondamentale de la communauté 

franco-africaine »,
41

 la Francophonie encore embryonnaire va, sous l’impulsion de ses 

défenseurs, prendre un tournant décisif en tant que nouvelle vision du monde et des 

relations internationales prônée par une certaine opinion populaire. 

 

A la tête de cette opinion se trouve une certaine élite africaine dont on peut 

dénombrer parmi elle, le Président Léopold Sédar SENGHOR pour qui, la décolonisation 

signifie avant tout: «l’abolition de tout préjugé, de tout complexe de supériorité dans 

l’esprit du colonisateur, et aussi de tout complexe d’infériorité dans l’esprit du colonisé».
42

 

 

Cette décolonisation a donc constitué un moment essentiel. Elle a fondamentalement 

marqué un pas en avant dans la prise de conscience et la reconnaissance de la possession 
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par tous, colonisateur et colonisé, des vertus humaines à même d’aider à la construction, en 

commun, d’une grande famille. En termes plus explicites, il s’agit de l’édification d’une 

communauté de valeurs et d’intérêts, d’une communauté de solidarité assise sur l’esprit de 

partage d’une même langue pour que dialoguent les cultures des membres de 

l’organisation, entre elles d’abord, ensuite avec le monde. 

 

Avec les indépendances de la plupart des pays d’Afrique d’expression française, en 

1960, se précise alors clairement cette intention de fonder la famille francophone par le 

lien de la culture que véhicule la langue française.  

 

C’est véritablement en cette période des indépendances, en effet, qu’apparaissent 

les Présidents Léopold Sédar SENGHOR du Sénégal, Amani DIORI du Niger, Habib 

BOURGUIBA de Tunisie qui vont être les principaux chantres de la Francophonie et qui 

remettent ainsi en exergue l’idée de fondation d’une communauté solidaire entre les 

anciennes colonies et la France. Ils seront vite rejoints dans ce combat politique et 

diplomatique par le Prince Norodom SIHANOUK du Cambodge. 

 

D’ailleurs, le Dictionnaire universel francophone publié, en 1997, sous la direction 

des Professeurs Michel GUILLOU et Marc MOINGEON, est plus explicite à cet effet: 

 

« Ce désir fit l’objet de diverses négociations. Les États nouvellement 

indépendants pouvaient redouter le néocolonialisme; de son côté, le 

Général de Gaulle voulait éviter à la France, dont la seconde guerre 

mondiale avait diminué la puissance, une trop lourde responsabilité 

économique (…). Tournant le dos à tout néocolonialisme, malgré les 

présomptions inhérentes à ses conditions d’émergence historique, la 

Francophonie prit un premier essor dans les années 1960 en tant que 

processus culturel, à la faveur d’initiatives individuelles ou collectives, 

d’associations privées ou publiques (O.N.G.); sa notion globalisante  servit 

utilement la vision humaniste d’une culture francophone médiatrice plutôt 

que dominatrice, favorable à la reconnaissance du dialogue des cultures à 

travers la langue française, qu’on considérait déjà comme un moyen 

d’échange et de communication en faveur de la coopération et du 

développement. Un ensemble de structures institutionnelles se sont 
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progressivement créées dans le cours des deux décennies qui suivirent 

l’accession des États africains à l’indépendance. Ces structures 

favorisèrent la constitution d’un espace de solidarité entre le Nord et le  

Sud ».43 

 

Tel va être le soubassement de la Francophonie moderne enrichie aujourd’hui « de 

significations nouvelles »
44

 ainsi qu’en témoigne, entre autres, l’ouvrage de Véronique Le 

MARCHAND sur La Francophonie. 

 

 En effet, la Francophonie n’est plus limitée à la seule sphère linguistique bien que 

celle-ci constitue son socle. « La Francophonie  est aussi le symbole de la solidarité, du 

partage et de la coopération entre les peuples ».
45

Elle est en plus, ainsi qu’on le 

développera dans les sections appropriées, non seulement l’image de la diversité, mais 

surtout elle s’affiche davantage comme un espace du dialogue interculturel. Au-delà de 

tout, la Francophonie est encore le porte étendard des "sans-voix", c’est-à-dire qu’elle est 

le messager de tous les États et gouvernements membres qui, pour des motifs de sous-

développement, ne font pas individuellement le poids dans la communauté internationale. 

Elle est le pôle de la multipolarité et par conséquent la parade ou la réponse à la pensée 

unique que promeut la mondialisation marchande et ultralibérale qu’elle combat et à 

laquelle elle oppose une autre mondialisation : la mondialisation humaniste. 

 

Par ailleurs, toujours s’agissant de la marche laborieuse de la Francophonie vers 

son éclosion, l’apport du mouvement associatif est reconnu très déterminant. Les initiatives 

individuelles ou collectives se multiplient. Des associations à caractère aussi bien privé que 

public sont en gestation. A la lecture de la "Chronologie" de l’Organisation Internationale 

de la Francophonie disponible sur son site web précité, il ressort qu’en 1955 a eu lieu la     

« création des Radios francophones publiques (Radio France, Radio Suisse Romande, 

Radio-Canada et Radiotélévision Belge d'expression française) ».
46
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Dans cette effervescence est crée, à l’initiative de la France et de certains États 

africains et malgaches, l’une des premières, sinon la plus ancienne Organisation publique 

francophone dénommée la Conférence des Ministres de l’Education Nationale des Pays 

ayant le français en partage (CONFEMEN). Sa mission originelle est claire. En effet, 

 

« depuis sa création en 1960, la CONFEMEN œuvre pour la promotion de 

l’éducation et de la formation professionnelle et technique. Elle représente 

un espace de valeurs partagées, d’expertise et de solidarité agissante 

dans lequel s’enracine notre appartenance au monde francophone ».47  

 

Aujourd’hui, afin de pérenniser son action dans la modernité, cette Conférence 

ministérielle spécialisée s’est vu attribuer, entre autres rôles, celui « d’orienter les 

politiques éducatives dans les pays ayant le français en partage ».
48

 

 

Une nouvelle dynamique s’installe et s’impose à la Francophonie. Insufflée par le 

mouvement associatif, cette dynamique va aboutir l’année suivante, 1961 à Montréal, sur 

la création, (toujours dans le domaine de l’éducation), de l’Association des Universités 

Partiellement ou Entièrement de Langue Française (AUPELF). La marche se poursuit et la 

Francophonie se cherche toujours. Elle se veut populaire ainsi que l’est la langue qui la 

fonde. 

 

A Luxembourg, en mai 1967, s’ouvre un autre front du côté des représentants des 

peuples couramment appelés les élus ou les parlementaires. Soucieux de bien communier 

avec la langue française et de témoigner le pluralisme culturel des peuples de la 

Francophonie par le partage des expériences avec les différents locuteurs du français, ils 

n’ont pas trouvé d’autre parti à prendre que celui de s’organiser autour d’une nouvelle 

association, dénommée Association Internationale des Parlementaires de Langue 

Française (AIPLF). Devenue Assemblée internationale au lieu d’Association à la XVII
e
 

Assemblée générale de Paris, en juillet 1989, la Charte de la Francophonie adoptée à 

Hanoï en 1997, en a fait une Assemblée consultative parmi les institutions de la 

Francophonie (cf. art.2, alinéa 4). D’une manière définitive et « pour se mettre en 
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conformité avec la Charte, l’Assemblée a décidé lors de sa Session ordinaire d’Abidjan en 

juillet 1998 d’adopter le nom d’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) ».
49

 

 

A lire attentivement l’histoire de la Francophonie telle qu’elle se trouve 

schématisée dans le "(Quif) 2005: Qui fait la Francophonie?",
50

 on se rend à l’évidence 

que les autres domaines de la vie, comme la jeunesse et le sport, ne sont pas restés en 

marge du combat francophone. 

 

Deux ans après 1967, année de la constitution de l’Association des parlementaires, 

les Ministres de la Jeunesse et des Sports des pays francophones ont estimé à leur tour utile 

de se regrouper eux aussi autour d’une grande Organisation francophone devant régir leur 

domaine de prédilection. C’est ainsi qu’il a été créé au cours de l’année 1969, la 

Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports des pays francophones 

(CONFEJES). Aujourd’hui, elle 

 

« exerce un leadership dans les domaines de la Jeunesse et des 

Sports en s’appuyant sur des valeurs fortes, une mission déterminée et 

des objectifs précis qui constituent le fondement de la culture de 

l’organisation. 

 

La raison d’être de la CONFEJES est de mobiliser les pays, les ressources 

et les énergies dans une perspective de concertation afin de promouvoir 

la participation et l’insertion des jeunes au sein de la société. 

 

Les principaux objectifs de la CONFEJES sont de: 

 

- Conseiller et appuyer les pays membres en utilisant le savoir-faire  

accumulé au cours des ans et en puisant dans leur capacité de réflexion  

et de créativité ; 
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- Former les formateurs dont les pays ont besoin dans les domaines de  

la Jeunesse et des Sports ; 

 

- Encourager les initiatives d’insertion socio-économique proposées par  

les jeunes en participant au financement de projets de jeunes  

entrepreneurs; 

 

- Encourager le développement de la vie associative ; 

 

- Contribuer au développement et à la formation d’une élite sportive en  

Afrique ; 

 

Encourager des rencontres sportives et des rassemblements de jeunes  

pour favoriser les échanges, stimuler et valoriser leur participation et  

leur contribution au sein de la société ».51 

 

Les exemples donnés par les Associations privées ou publiques vont servir de 

catalyseur aux Chefs d’État et de gouvernement auprès desquels on note une forte 

impulsion d’aller de l’avant. Les principes de la dynamique de l’union et de la puissance 

du groupe les motivent davantage. L’Afrique francophone entre ainsi en ébullition.  

 

L’esprit créatif, la pugnacité et la détermination des "premiers diplomates" des 

États africains et asiatique, SENGHOR, BOURGUIBA, AMANI DIORI, SIHANOUK, 

inlassables défenseurs de la Francophonie, débouche inéluctablement, au terme d’âpres 

négociations, le 20 mars 1970 à Niamey, sur la création de la toute première Organisation 

intergouvernementale sur des bases linguistiques. Ce nouvel acteur du droit international 

public est baptisé "Agence de Coopération Culturelle et Technique (ACCT)". 

 

Elle est régie par une Convention et par une Charte qui lui confèrent le statut 

juridique nécessaire à son fonctionnement.
52
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En 1978 au niveau de la presse, on enregistre la création du Conseil International 

des Radios Télévisions d’expression Française (CIRTF). La même année au mois de 

novembre, l’ACCT est admise comme observateur à l’Assemblée générale des Nations 

Unies. D’un point de vue diplomatique, cette reconnaissance par l’ONU donne à la 

Francophonie encore plus d’envergure et de tonus, en même temps qu’elle témoigne de 

l’importance et de l’intérêt des actions de coopération multilatérale qu’elle mène sur les 

plans technique et culturel.  

 

L’année suivante à Québec, précisément le 1
er

 mai 1979, la Francophonie, toujours 

dans sa marche en avant, s’enrichit de la création, à l’initiative des Maires de Paris et de 

Québec, de l’Association Internationale des Maires et responsables des capitales et 

métropoles partiellement ou entièrement francophones (AIMF). 

 

La tendance ou l’option politique se dessine de plus en plus, bien que 

paradoxalement à ce niveau précis, le dernier alinéa de l’article 2 des statuts de l’AIMF  

proscrit les objectifs politiques clairement en ces termes: « Elle s’interdit de poursuivre des 

objectifs de nature idéologique, politique, religieuse ou raciale ».
53

 

 

Pourtant, à bien saisir les enjeux au niveau des villes, l’AIMF qui vient de naître est 

claire sur sa vocation: elle va s’affirmer comme un réseau de villes attachées à:                  

« promouvoir la bonne gouvernance municipale et à soutenir les mairies dans la mise en 

œuvre de leur politique »,
54

 ceci bien entendu sans faire de la politique politicienne 

conformément aux statuts de l’Association. 

 

En 1984 cinq (5) chaînes européennes de télévision de langue française (TF1, 

Antenne 2, FR 3, la RTBF et la SSR) prennent l’initiative de lancer TV5, la chaîne 

internationale de télévision francophone, le 2 janvier.
55

 Sa mission première va consister à 

faire rayonner la Francophonie à travers le monde. Pour ce faire, elle se donne un second 

objectif qui consiste à servir de vitrine aux meilleures émissions produites par l’ensemble 

des pays francophones. Cela exige beaucoup de moyens et TV5 s’y emploie à la limite de 
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ses possibilités. L’essentiel aujourd’hui ou le but ultime dans ce domaine de compétence 

lié aux médias est de pouvoir assurer la promotion de la Francophonie et de ses objectifs. 

 

L’année 1986 marque un tournant décisif dans l’histoire de la Francophonie. En 

effet, sous l’impulsion du  Président de la République Française, François MITTERAND, 

s’organise et se tient à Versailles en France, du 17 au 19 février 1986, le tout premier 

Sommet de la Francophonie. 

 

L’impact diplomatique de ce Sommet réside dans le privilège qu’il a eu d’inaugurer 

la Francophonie politique. Jetant les bases d’une tribune francophone de concertation 

permanente Nord-Sud, ce I
er 

Sommet de la Francophonie a aussi servi à montrer l’intérêt 

qu’avaient les francophones à s’unir, dans le respect de leurs différences, pour agir 

ensemble et traduire en actions concrètes la vocation de construire « la communauté 

organique (…) où la solidarité multilatérale pourra s’exercer » comme le suggérait déjà, 

son visionnaire, le Président SENGHOR.
56

  

 

C’est à ce Sommet précisément que « le choix a été fait du réseautage comme mode 

de coopération »
57

 par les Chefs d’État et de gouvernement. Entre autres domaines 

stratégiques mis en exergue, on pouvait noter celui « de l’agriculture, de l’énergie, de la 

culture et la communication, des industries de la langue, de l’information scientifique et 

technique et de la recherche ».
58

 Ces domaines correspondent notamment aux cinq (5) 

réseaux créés à cette occasion. 

 

Le II
ème

 Sommet de la Francophonie tenu à Québec du 2 au 4 septembre 1987 est 

celui qui a œuvré pour la pérennisation des Sommets en leur établissant « une cadence 

bisannuelle » pour reprendre les termes des auteurs du "(Quif 2005): Qui fait la 

Francophonie? ".
59

  

 

Sur le plan diplomatique, deux autres structures de droit international public voient 

le jour. Il s’agit d’une part de l’Université des Réseaux d’Expression Française (UREF) et 
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d’autre part, l’Institut de l’Energie des Pays ayant en commun l’usage du Français (IEPF). 

A ces structures s’ajoutent la création des Jeux de la Francophonie (tous les quatre ans) et 

du Forum francophone des Affaires (FFA). Le FFA est pour la  Francophonie, « la seule 

Organisation économique qui lui est associée (et qui) fédère les acteurs économiques de 

ces pays (membres) ».
60

 C’est en fait, un réseau d’entreprises francophones et 

d’Associations de partenaires commerciaux ou industriels. 

 

En 1988, le monde francophone célèbre pour la première fois, le 20 mars, journée 

internationale de la Francophonie. D’un point de vue diplomatique, la célébration de cette 

journée permet de se rendre compte de l’impact territorial et populaire de la visibilité de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie, dans chaque pays membre. 

 

Deux années plus tard après le Sommet de Québec, se tient à Dakar au Sénégal, du 

24 au 26 mars 1989, le III
ème

 Sommet de la Francophonie. Les effets diplomatiques de ce 

Sommet sont pour l’essentiel liés à l’expression de la solidarité de la France qui, 

volontairement, s’engage à annuler la dette publique de trente-cinq pays d’Afrique. 

Plusieurs résolutions politiques sont prises dont celle relative à l’utilisation du français 

dans les Organisations internationales. 

 

Les autres faits marquants de cette année 1989 concernent, entre autres: 

 

- le renforcement des compétences de l’Agence qui devient 

 l’Opérateur principal du Sommet; 

 

- l’affirmation du pluralisme institutionnel dans le domaine de coopération avec  

notamment l’AUPELF-UREF pour l’enseignement supérieur et la recherche, TV5  

pour la télévision voire le CEMAF comme Centre d’échange multilatéraux  

d’actualités francophones; 

 

- la création du Fonds multilatéral unique (FMU); 

 

- la création en Egypte d’un établissement universitaire de langue 

                                                 
60

 http://www.ffa-int.org/ page consultée le 16/06/2010. 

http://www.ffa-int.org/


 

49 

 

 française dénommé Université Senghor d’Alexandrie. Une  

Université d’excellence au service du développement. Dans son 

organisation comme dans son fonctionnement, elle relève de la 

coopération multilatérale.  Indépendante, elle ne concurrence en 

rien les grands établissements universitaires africains. Au contraire, 

son action est complémentaire de même que l’est   

 

« (sa) vocation  de former de jeunes cadres aux méthodes professionnelles 

les plus modernes et de perfectionner leurs aptitudes à l'exercice des 

responsabilités dans les domaines d'activité les plus nécessaires au 

développement des pays et des peuples de l'ensemble de l'Afrique: "Un 

pôle d'excellence" selon l'expression des experts ».61  

 

Conformément à la cadence bisannuelle instituée depuis le II
ème

 Sommet de 

Québec, du 19 au 21 novembre 1991 à Chaillot Paris, se tiennent les assises du IV
ème

 

Sommet de la Francophonie. L’impact diplomatique de ce Sommet réside dans 

l’élargissement du cercle francophone qui s’étend désormais à la Bulgarie et à la Roumanie 

qui n’ont jamais fait partie des anciennes colonies de la France. "La diplomatie 

francophone" gagne en croissance numérique (de quarante à Versailles, le nombre des 

membres est passé à cinquante). 

 

La croissance diplomatique n’est pas en reste car c’est précisément à ce Sommet 

que l’accent a été mis pour la première fois sur la notion de représentation des Chefs 

d’État qui constitue un des principes de toute diplomatie. Ce principe va donc se 

matérialiser avec l’institution du Conseil Permanent de la Francophonie (CPF), en 

remplacement du Comité International de Suivi (CIS) fondé à Versailles. La Conférence 

ministérielle de la Francophonie, par contre, « devient à la fois Conférence générale et 

Conseil d’Administration de l’Agence ».
62

 

 

Une diplomatie sans les médias est une diplomatie tant soit peu démembrée. Ce 

n’est sûrement pas le cas de "la diplomatie francophone" qui s’enrichit cette année-là de 
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l’annonce de la diffusion de la chaîne internationale de télévision francophone, TV5, 

jusqu’en Afrique. 

 

En 1993 se tient à Grand-Baie à l’Île Maurice du 16 au 18 octobre, le V
ème

 Sommet 

de la Francophonie qui affirme la volonté d’asseoir une vraie puissante et dynamique 

politique de coopération Nord-Sud et Sud-Sud. 

 

Par ailleurs, au terme de fructueuses négociations "la diplomatie de la 

Francophonie" sort renforcée avec une résolution sur « l’exception culturelle ». La 

Francophonie va, du reste, faire de cette question son cheval de bataille sur tous les fronts 

de la communauté internationale. Ce sera la préoccupation de la quatrième section du 

premier chapitre de la deuxième partie consacrée au développement de "la diplomatie 

francophone" dans le sillage de la diversité culturelle. Toutefois, il y a lieu de s’aviser que 

c’est bien à l’occasion de ce Sommet que s’est opéré le « changement de dénomination du 

Sommet des pays "ayant en commun l’usage du français" (au Sommet des) pays "ayant le 

français en partage" ».
63

     

 

Au VI
ème

 Sommet de la Francophonie, tenu à Cotonou au Bénin du 2 au 4 décembre 

1995, la communauté francophone s’affirme de plus en plus politiquement sur la scène 

internationale. Ce Sommet prépare implicitement celui de Hanoï par la nature des 

décisions qu’il prend, entre autres, doter la Francophonie « d’un Secrétaire général, porte-

parole politique et Représentant officiel de la Francophonie au niveau international ».
64

 

 

Deux autres nouveaux membres ne figurant pas parmi les anciennes colonies de la 

France font leur entrée en tant que membre à part entière. Il s’agit de la Moldavie et de 

Sao-Tomé-Et-Principe. "La diplomatie francophone" gagne encore en croissance 

numérique. 

 

En route pour Hanoï, la Conférence Ministérielle de la Francophonie (CMF), tenue 

à Marrakech au Maroc, adopte les documents qui constitueront l’ordre du jour du prochain 

Sommet. Parmi ces documents figure la Charte de la Francophonie qui débaptise l’Agence 

de Coopération Culturelle et Technique (ACCT) en Agence de la Francophonie. 
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Au regard de ce qui précède, on est en droit d’affirmer que les prémisses de la 

naissance juridique de la Francophonie politique ont eu lieu en 1997 au VII
ème

 Sommet 

tenu à Hanoï au Vietnam du 14 au 16 novembre. 

 

Est donc adoptée à ce Sommet et mise en œuvre, la Charte révisée de la 

Francophonie en même temps qu’est créé le poste de Secrétaire général. La Francophonie 

s’enfonce dans la politique. L’ancien Secrétaire général de l’ONU, Boutros Boutros-Ghali, 

qui est élu à ce poste, va jouer les premiers rôles diplomatiques sur la scène internationale. 

 

« Rapprochant des pays des deux hémisphères, aux niveaux de 

développement contrastés, l’organisation francophone peut faire entendre 

une voix originale dans la nécessaire redéfinition des rapports             

Nord-Sud ».65 

 

A Hanoï: 

 

« L’Opérateur principal de la Francophonie est l’Agence de la Francophonie 

appelée depuis 1998, l’Agence intergouvernementale de la Francophonie 

(AIF). Les Opérateurs directs reconnus de la Francophonie sont: l’AUPLF-

UREF, devenue en 1998 l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF), 

TV5, l’Association internationale des Maires francophones (AIMF), 

l’Université Senghor d’Alexandrie ».66
 

 

Nantie de l’essentiel des moyens politiques, la Francophonie se met en marche et 

prospecte l’avenir non sans difficulté. En effet, les premières difficultés qui concernent la 

forme vont commencer à avoir un début de solution à partir de la 12
ème

 session de la 

Conférence ministérielle, tenue du 4 au 5 décembre 1998, à Bucarest en Roumanie, qui 

adopte l’appellation: "Organisation Internationale de la Francophonie" (OIF).  

 

Les autres difficultés, dont certaines exigent des réformes de fond, seront regardées 

progressivement et ultérieurement au fur et à mesure que croît la Francophonie. 
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Au VIII
ème

 Sommet de la Francophonie qui s’est tenu du 3 au 5 septembre 1999 à 

Moncton au Canada-Nouveau-Brunswick, sur le thème de «La jeunesse», les programmes 

de coopération comprendront un volet consacré aux jeunes et le dialogue avec eux sera 

institutionnalisé. Par ailleurs, on peut avantageusement noter que ce Sommet s’est tenu 

dans une ambiance marquée par une  

 

« prise de conscience des inconvénients de la dyarchie qui existe entre le 

Secrétaire général de la Francophonie, responsable de l’ensemble des 

actions francophones et l’Administrateur général qui a la légitimité 

administrative et financière ».67  

 

L’année suivante, la Francophonie franchit une étape très importante vers son 

évolution dans le domaine politique avec, notamment,  l’adoption, le 3 novembre 2000, 

d’une déclaration dite La Déclaration de Bamako sur "Les pratiques de la démocratie, des 

droits et des libertés dans l’espace francophone". 

 

En 2002 à Beyrouth, à l’occasion du IX
ème

 Sommet de la Francophonie tenu du 18 

au 20 octobre sur le thème du "dialogue des cultures" tiré du célèbre ouvrage de Léopold 

Sédar SENGHOR Liberté5,
68

 la Francophonie se donne une feuille de route claire. 

 

L’accent est mis sur l’affirmation de "la diplomatie francophone" dans les 

négociations devant aboutir à l’élaboration et à l’approbation par la communauté 

internationale « de la Convention internationale sur la diversité culturelle excluant la 

culture des principes de libéralisation et de marchandisation de l’Organisation mondiale 

du commerce (OMC) ».
69

 

 

 L’autre fait diplomatique marquant, concerne la participation, pour la première fois 

en qualité d’invité spécial du Sommet, de l’Algérie, deuxième pays francophone du monde, 
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qui n’est pas membre de la Francophonie. Au plan technique est adoptée: « une stratégie 

décennale ponctuée par des Programmations quadriennales de coopération ».
70

 

 

Le Président Abdou DIOUF est élu au poste de Secrétaire général de la 

Francophonie en remplacement de Boutros BOUTROS-GHALI arrivé au terme de son 

deuxième mandat. 

 

Deux années après, précisément les 26 et 27 novembre 2004 à Ouagadougou au 

Burkina Faso, se tient le X
ème

 Sommet de la Francophonie. L’enjeu ici est lié aux 

problèmes de l’environnement et tout ce qui s’y annexe. D’ailleurs, le thème du Sommet 

est lui-même très révélateur: « La Francophonie, espace solidaire pour le Développement 

durable».
71

 D’autre part, «les Chefs d’États et de gouvernements demandent au Secrétaire 

général de la Francophonie de renforcer l’institutionnel francophone et de mettre fin à la 

dyarchie ».
72

 Il convient en outre de signaler que c’est à cette occasion qu’est adopté le 

Cadre stratégique décennal de la Francophonie. 

 

Cet élan de solidarité francophone se poursuit à Bucarest du 28 au 29 septembre 

2006, où les Chefs d’État et de gouvernement de plus de soixante pays se sont donné 

rendez-vous pour les assises du XI
ème

 Sommet de la Francophonie. 

 

Comme l’écrit Jacques BARRAT, « leurs travaux ont porté sur les Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication (NTIC) et leur utilisation à des fins 

de formation»,
73

 conformément au thème du Sommet, à savoir: «La Francophonie vers la 

société informationnelle et du savoir par l’éducation pour tous ».
74

 

 

La Francophonie s’en est tirée avec plein de vigueur et d’optimisme retrouvé, à en 

juger par l’impact même de ce thème englobant, qui va au-delà des frontières de son 

simple espace. Le principal message à mettre à l’actif de sa diplomatie concerne 

                                                 
70

 Ibidem 
71

 (Quif) 2005: Qui fait la Franchoponie?op.cit, p.17 
72

 PHAN (T.H. Trang) et GUILLOU (Michel): Francophonie & Mondialisation, Manuel 

d’enseignement, op. cit. p.317 
73

 BARRAT(Jacques): "De la Francophonie linguistique à la Francophonie politique" in  

CHAIGNEAU(Pascal): Enjeux Diplomatiques et Stratégiques 2007, Paris, Economica, 2007, p.28  
74

 http://www.francophonie.org/chronologie, consulté le 21 mai 2009 

http://www.francophonie.org/chronologie


 

54 

 

l’expression et le renforcement « de la dynamique de collaboration réciproque et de la 

solidarité envers les pays les moins développés ».
75

 

 

L’objectif ici est double. Le premier contribue à réduire la fracture numérique qui 

sépare les pays du Nord de ceux du Sud moins nantis. Le second consiste à agir 

concrètement et efficacement sur le terrain de façon à ne plus se demander, comme Abdou 

DIOUF, Secrétaire général de la Francophonie, « si l’éducation pour tous est à notre 

portée » ?
76

 

 

Par ailleurs, il est utile de signaler que c’est au cours de ce Sommet que les Chefs 

d’État et de gouvernement ont reçu le rapport de la Conférence ministérielle de la 

Francophonie réunie en sa 21
e
 session à Antananarivo (Madagascar) du 22 au 23 novembre 

2005. C’est à ces assises, justement et il faut le souligner, que la Charte de la 

Francophonie a fait l’objet d’une profonde réforme, grâce à laquelle la dénomination 

officielle de la Francophonie a requis sa forme juridique actuelle, comme cela se laisse 

découvrir à l’article 9, alinéa 1: 

 

« L’Agence de coopération culturelle et technique créée par la Convention de 

Niamey du 20 mars 1970 et devenue l’Agence de la Francophonie, prend 

l’appellation «Organisation Internationale de la Francophonie » (OIF).77 

 

Il est manifeste que cet héritage des instruments juridiques de l’ACCT donne de fait 

à l’OIF, conformément à l’alinéa 2 du même article 9 de la Charte, le statut de « personne 

morale de droit international public et possède la personnalité juridique »,
78

 nécessaire à 

son fonctionnement. 

 

Dans la foulée, l’OIF hérite également de l’accord de siège signé avec le pays 

d’accueil, c’est-à-dire le pays qui abrite le siège de ses institutions. Pour le cas d’espèce, il 

s’agit de la République Française. 
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Toujours conformément au rythme bisannuel instauré depuis le II
ème 

Sommet de 

Québec en 1987, 22 ans après, la même ville du Canada a abrité les assises du XII
ème

 

Sommet de la Francophonie, tenu du 17 au 19 Octobre 2008, dans un contexte caractérisé 

par la crise financière mondiale. Pour les membres de la Francophonie du Nord comme 

ceux du Sud, ce Sommet a servi de première tribune d’envergure pour échanger leurs 

points de vue sur cette crise internationale. 

 

Les Chefs d’État et de gouvernement ont souscrit à une série d’initiatives au terme 

de discussions constructives portant sur les quatre grands enjeux de ce Sommet, à savoir: 

 

-la démocratie et l’État de droit; 

-la gouvernance économique; 

-l’environnement et; 

-la langue française. 

 

Dans les faits, il est question pour les membres de la Francophonie d’œuvrer 

conjointement au sein d’un espace francophone solidaire, pour apporter, par des actions 

ciblées, une valeur ajoutée en faveur de la paix, l’État de droit, de la coopération et du 

développement durable. A cet effet, les Chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à 

ce que plus de pays francophones participent à des opérations de maintien de la paix 

organisées sous l’égide d’Organisations internationales. 

 

Sur le point précis de l’environnement, la solidarité francophone s’est exprimée à 

travers l’appui du Canada aux pays de la Francophonie dans la lutte contre les 

changements climatiques.  

 

Conscient de ce que les pays moins développés ne disposent pas des mêmes 

ressources pour gérer ce phénomène, le Canada a annoncé le versement d’une aide de cent 

millions de dollars en faveur des pays particulièrement vulnérables aux changements 

climatiques, surtout en Afrique, dans les Caraïbes et dans le Pacifique du Sud. 

 

Quant à la situation du français dans le monde, les Chefs d’État et de gouvernement 

ont adopté pour la première fois, à la suite du Vade-mecum de Bucarest 2006, une 
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importante résolution qui prévoit la mise en place des conditions requises pour garantir à la 

langue française, sa pleine reconnaissance sur la scène internationale comme au sein de 

chaque pays de l’Organisation. 

 

L’impact de ce Sommet sur le plan diplomatique est caractérisé par le respect 

scrupuleux des principes que l’OIF s’est elle-même assignés relatifs à la recherche des 

réponses à toutes les situations par la primauté du dialogue dans le respect de la diversité. 

A l’issu de ce Sommet, on peut souligner que "la diplomatie francophone" a gagné non 

seulement en maturité, mais encore et encore, en croissance numérique.  

 

En effet, avec le changement de statut de l’Arménie qui est passé du statut de 

membre Observateur à celui de membre associé, en plus de l’admission de la Thaïlande et 

de la Lettonie en qualité d’Observateur, l’OIF rassemble désormais 70 États et 

gouvernements repartis ainsi qu’il suit: 56 États et gouvernements membres et 14 

Observateurs.
79

 

 

Pour conclure sur cette section, on peut s’autoriser d’avouer que le combat de la 

Francophonie, et, partant, celui de "sa diplomatie", a été et est aujourd’hui encore plus 

qu’hier un enchaînement d’actions et d’opérations au service de la paix, de la coopération, 

de la solidarité et du développement durable. 

 

Le but ou l’objectif visé, au seuil du XXI
ème 

siècle et en pleine mondialisation, est: 

 

« d’aider: à l’instauration et au développement de la démocratie, à la 

prévention, à la gestion et au règlement des conflits, et au soutien à l’État 

de droit et aux droits de l’Homme; à l’intensification du dialogue des 

cultures et des civilisations; au rapprochement des peuples par leur 

connaissance mutuelle; au renforcement de leur solidarité par des actions 

de coopération multilatérale en vue de favoriser l’essor de leurs économies; 

à la promotion de l’éducation et de la formation ».80 
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Pour y parvenir, l’Organisation Internationale de la Francophonie estime qu’il est 

urgent, du moins important d’avoir foi en certaines valeurs universelles et agir pour le bien, 

non seulement des francophones, mais aussi et surtout de l’humanité toute entière. 

 

Telle est la tâche ou la réflexion à laquelle la deuxième section sur les valeurs de la 

Francophonie convie tous ceux qui, s’exprimant en français, ont encore l’audace et 

l’ambition d’aller toujours de l’avant pour le bien commun. 
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Section 2: Les valeurs de la Francophonie, une 

autre vision du monde 

 

Au sens de cette recherche, la Francophonie ne revendique pas la propriété 

exclusive de certaines valeurs relevant, du patrimoine naturel et culturel de l’humanité, 

c’est-à-dire, des vertus ou des droits inhérents à la personne humaine. 

 

La Francophonie s’est approprié certes des valeurs universelles, mais elle les a 

assorties  d’une touche particulière. Cela est inédit et lui confère une originalité certaine. 

Cette originalité est perceptible dans l’initiative prise par elle de mettre en exergue ces 

valeurs universelles et d’en faire ses priorités dans le cadre de l’affirmation de son action 

pratique d’une part et de son combat politique et diplomatique d’autre part. 

 

A l’heure de la mondialisation, entendue par Serge ARNAUD, Michel GUILLOU 

et Albert SALON comme étant le: « processus neutre d’extension à l’ensemble du monde 

des techniques modernes, des moyens et contenus de la communication, et de brassage des 

idées et des comportements »,
81

 

 

il y a là, inévitablement, de l’innovation. La justification est toute simple. Non seulement la 

Francophonie veut agir d’une manière nouvelle mais surtout, avec sa "diplomatie", 

s’installe une nouvelle façon de percevoir et d’apprécier autrement les enjeux des relations 

internationales bien différente de celle de tout le monde en général et de celle des adeptes 

de la mondialisation néolibérale, promoteurs manifestes de la pensée unique  en particulier, 

comme on le développera dans les lignes qui suivent. 

 

Cette préoccupation n’est pas figée: on la retrouve d’ailleurs dans le préambule de 

la dernière Charte de la Francophonie, adoptée à Antananarivo, qui stipule de façon très 

concise que: 
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« La Francophonie doit tenir compte des mutations historiques et des 

grandes évolutions politiques, économiques, technologiques et culturelles 

qui marquent le XXIème siècle pour affirmer sa présence et son utilité dans 

un monde respectueux de la diversité culturelle et linguistique, dans lequel 

la langue française et les valeurs universelles se développent et 

contribuent à une action multilatérale originale et à la formation d’une 

communauté internationale solidaire ».82 

 

Le risque aussi bien de gain que de perte dans cette compétition mondiale, vaut 

qu’on s’y arrête un moment et qu’on s’interroge de façon approfondie: à quoi tiennent 

donc les valeurs de la Francophonie? 

 

Au regard de ce qui précède, on peut s’autoriser de dire que les valeurs dont se 

réclame la Francophonie portent une attention scrupuleuse aux facultés humaines et sont 

fondées sur le respect méticuleux des droits fondamentaux de l’Homme et de l’État de 

droit. 

 

L’auteur de "Francophonie-Puissance", en mentionnant dans un style 

particulièrement alerte et incisif que la Francophonie: «s’appuie sur la liberté et la 

démocratie flèches de tout progrès»,
83

 ne fait que mieux confirmer le caractère humaniste 

de cette Organisation.  Bien plus, amorçant dans le même ouvrage la campagne 

d’explication pour mieux maîtriser les valeurs de la Francophonie, Michel GUILLOU 

commente: 

 

« Pour elle, la solidarité est le compagnon inséparable de la liberté, 

l’universel se construit par le dialogue des cultures et la synthèse des 

différences et non par la généralisation d’un modèle unique, imposé par 

une puissance impériale. Elle (La Francophonie) réfute les intégrismes de 

toute nature qui conduisent au choc des civilisations décrit par Samuel 

Huntington. Elle affirme, à côté de la liberté politique et de la liberté 

économique, une autre forme essentielle de liberté : la liberté culturelle ».84 

                                                 
82

 OIF: Charte de la Francophonie, op.cit., p.3 
83

 GUILLOU (Michel): Francophonie- Puissance, L’équilibre multipolaire, Paris, Ellipses Éditions, 2005,  

p.12  
84

 GUILLOU (Michel): Francophonie- Puissance, op.cit., p.12 



 

60 

 

C’est sans conteste cette attitude de défense de la personne humaine dans ses droits, 

qui a caractérisé et caractérise aujourd’hui encore la démarche des femmes et des hommes 

qui se sont voués ou se sont manifestés de façon fervente à relever les défis qu’impose 

l’uniformisation. 

 

De fait, il y a tout lieu de croire que les valeurs de la Francophonie s’affichent 

comme une parade contre les dérives éventuelles de la pensée unique. Cette pensée unique 

se laisse elle-même dévoiler comme le véritable creuset de la mondialisation 

"uniformisante" ou mieux de la mondialisation marchande que déplore, entre autres, 

Nicolas SARKOZY, Président de la République Française, pour qui, cette forme de 

mondialisation est, comme il a été mentionné plus haut, une «mondialisation 

malheureuse».
85

  

 

Cela est d’autant plus vrai qu’elle génère et accentue autant d’inégalités, sans 

précédents, que d’incertitudes manifestes et d’innombrables défis qu’il importe de relever 

si l’on veut compter. 

 

Sont donc incompatibles avec une telle entreprise, à la fois, la naïveté et la 

passivité. Dès lors, il est clair que la base du relèvement des défis évoqués se rapporte à ces 

valeurs partagées à partir de l’usage d’une langue commune, le français, «la langue de la 

diplomatie»,
86

 jusqu’au Traité de Versailles
87

 qui a vu ce privilège s’émousser. 

 

A la vérité, on est en droit de dire que le Secrétaire général de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie, le Président Abdou DIOUF, ne s’est pas trompé en 

affirmant que: « l’usage commun d’une langue crée des solidarités et fonde une identité 

étayée par des valeurs partagées ».
88
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A lire attentivement l’œuvre des pères fondateurs de la Francophonie dont celle du 

Président Léopold Sédar SENGHOR, il ressort qu’un tableau des valeurs était déjà assez 

clairement élaboré. 

 

Michel GUILLOU, qui a eu le privilège d’approfondir durant des années la pensée 

politique senghorienne (ainsi qu’en témoigne Christian VALANTIN, ancien Directeur du 

Haut Conseil de la Francophonie),
89

 le reconnaît bien dans cette citation du Président 

Léopold Sédar SENGHOR, qu’il reprend à son compte: 

 

« pourtant, tout était déjà en place. Le Président recommandait "d’aborder 

les problèmes culturels sous l’angle économique. (…) On assiste, 

aujourd’hui, expliquait-il, à une évolution des esprits, qui réclament le 

respect des valeurs: égalité des cultures, droits à la différence, respect des 

identités culturelles comme des croyances, connaissance des apports des 

cultures non-occidentales, libre-échange entre les hommes et les       

cultures" ».90 

 

Sans le moindre détour, dans son mot de circonstance rédigé à l’occasion de la 

publication de la première édition du "Qui fait la Francophonie? (Quif2005)", Michel 

GUILLOU circonscrit les valeurs de la Francophonie, outre la liberté, autour de trois 

grands concepts qu’il rend précisément en ces termes: « la Francophonie prend conscience 

de son importance et de son rôle dans la mondialisation multipolaire comme pôle de 

diversité, de solidarité, et de dialogue ».
91

 

 

Pour confirmer la justesse et la pertinence de ces valeurs de la Francophonie, le 

Sénégalais Christian VALANTIN, alors Directeur du Haut Conseil de la Francophonie, 

écrit ce qui suit: 

 

« Tournant le dos tout à la fois aux analyses de Samuel Huntington sur le 

"Choc des civilisations" et de Francis Fukuyama sur "la fin de l’histoire?", 
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l’auteur met en lumière le rêve et l’universalisme francophones. Un 

universalisme, métissage de l’universalisme et de la civilisation de 

l’universel de SENGHOR, et qui ajoute aux valeurs de la liberté et de la 

démocratie celles essentielles de la solidarité, de la diversité et de     

dialogue ».92 

 

D’une manière bien considérée,  

 

-reconnaître et privilégier la diversité, ou mieux l’acceptation de l’Autre avec ses  

différences sous toutes les formes en les admettant comme richesse; 

 

-admettre et donner une importance particulière à la solidarité, c’est-à-dire avantager 

l’interdépendance dialectique des États et gouvernements dans le seul objectif de  

favoriser une vraie coopération au service du développement, comme on le précisera  

dans la section qui s’y réfère; 

 

-opposer à l’usage de la force le dialogue aussi bien dans la prévention, le règlement 

des différends que dans les autres formes de négociations internationales, sur fond  

de liberté nécessaire pour toute culture démocratique,  

 

sont là, des atouts incontournables pour la paix sans laquelle aucune politique de 

développement, même durable, n’est envisageable. 

 

Telles sont les valeurs universelles que la Francophonie exploite pour son compte et 

qui lui offrent une autre vision du monde.  Mais laquelle? Une nouvelle vision du monde 

par rapport à quelle autre vision? 
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L’actuel Président de la République Française est assez clair sur la question et 

précise « en même temps le risque de l’uniformisation et de crispation identitaire » 
93

 avant 

de tirer la sonnette d’alarme en ces termes: 

 

« Mais il y a aussi une idéologie de la mondialisation qui annonce 

l’avènement, par la concurrence, d’un modèle planétaire unique 

d’organisation économique et sociale, d’une culture unique, d’une pensée 

unique. La concurrence ne conduit pas en elle-même à l’uniformité. Elle 

pousse chacun à utiliser au mieux ses ressources et non à produire 

forcément la même chose de la même manière. En elle-même, la 

mondialisation ne supprime pas la liberté du choix. Elle n’est pas une 

dépossession de la souveraineté politique ».94 

 

Il est hors de doute que la vision du monde de la Francophonie est tout le contraire 

de l’uniformisation telle que cela vient d’être développé sur la base des témoignages cités 

ci-dessus. 

 

La vision du monde axée sur l’uniformisation trouve bien ses parrains dans le 

néolibéralisme, partisan d’un libre jeu du marché tempéré par des interventions limitées de 

l’État dans tous les domaines y compris les faits culturels. 

 

A l’opposé donc de cette vision du monde néolibérale qui prône l’uniformité, la 

Francophonie voudrait montrer qu’il existe d’autres voies encore insuffisamment explorées 

qui conduisent au progrès et au bien-être de l’humanité tout entière. 

 

Le monde de la Francophonie s’insurge contre la passivité et la paresse qui 

consistent en l’attentisme et en l’imitation pure et simple de ce qui est fait ailleurs. La 

vision du monde de la Francophonie tient compte absolument de l’histoire des uns et des 

autres, des différences de cultures, de savoir-faire aussi bien que des tempéraments, c’est-

à-dire des capacités et des facultés de bien se servir ou de savoir tirer profit au maximum 

des biens communs de l’humanité et non simplement d’en subir ou d’en imposer aux 

autres. 
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Vue de cette façon, la Francophonie ne s’oppose pas à la mondialisation, au 

contraire. Elle est une chance pour la mondialisation en ce qu’elle renonce à 

l’unilatéralisme et penche en faveur d’un multilatéralisme original sur la base des valeurs 

partagées. 

 

Pour la Francophonie, mieux, pour tous les Chefs d’État et de gouvernements qui 

en sont membres, la mondialisation est un fait incontournable à ce jour, mais qu’il convient 

d’humaniser du fait des incertitudes nombreuses qu’elle génère. 

 

C’est sans doute dans ce sens qu’il convient d’interpréter une fois encore Nicolas 

SARKOZY lorsque, sollicitant les suffrages de ses compatriotes en avril 2007 en France, il 

précise sans ambages dans son livre publié pour la circonstance que : 

 

« La mondialisation est une réalité. L’idéologie qui s’en sert pour justifier 

l’impossibilité de choisir et la fin de toute politique est un mensonge. 

Chacun peut encore choisir les moyens qui lui sont propres pour relever le 

défi. À condition de croire encore à la politique, c’est-à-dire à la force de la 

volonté, à sa capacité à modifier le cours des choses. À condition aussi de 

ne pas être naïf. Accepter la concurrence déloyale, le dumping, le 

protectionnisme à sens unique, c’est prendre le risque qu’un jour ou l’autre 

les peuples révoltés imposent la fermeture et le protectionnisme pur et dur 

qui seraient dramatiques ».95 

 

Cette vision du monde s’accommode bien de celle de la Francophonie dont il est 

l’une des grandes voix en sa qualité de Président de la République du premier pays bailleur 

de fonds de cette Organisation. 

 

Ainsi entendu, on peut se permettre de dire que les valeurs de la Francophonie 

constituent une grande porte fermée aux désordres générés par le déséquilibre unipolaire 

dont les États-Unis d’Amérique sont aujourd’hui la tête d’affiche, mais ouverte et tournée 

vers ce que Michel GUILLOU appelle: « l’équilibre multipolaire ».
96
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En un mot, la vision du monde que défendent toutes celles et tous ceux qui croient 

encore en l’avenir de l’homme et en l’inaliénabilité de ses droits fondamentaux, tel que 

cela ressort dans La Déclaration universelle des droits de l’homme, ne peut être qu’une 

vision du monde multipolaire. 

 

Cette vision à laquelle la Francophonie convie l’humanité n’admet pas toute 

politique d’exclusion. Elle est une vision du monde plurielle en ce qu’elle valorise la 

diversité en tant que richesse de la collectivité. 

 

La diversité est une valeur. Elle implique une qualité humaine dont la vertu 

principale réside dans la capacité d’acceptation de l’Autre avec ses différences. 

 

Sur le plan diplomatique, ici pour tous les acteurs de la communauté internationale, 

États et gouvernements, la société civile et autres entreprises privées, etc., le risque de se 

regarder en chiens de faïence est réduit d’autant plus que l’on ne se considère plus, pour 

certains en tout cas, comme des ennemis, moins encore des adversaires, mais bien plutôt 

des partenaires. 

 

La vision du monde multipolaire dont la  Francophonie prend la tête du combat, 

rompt avec toute tendance qui conduit à la confiscation des libertés fondamentales de 

l’Homme. 

 

Dans cette perspective, on peut être amené à constater que, plus les hommes sont 

libres dans tous les domaines de leurs activités sociales, économiques, politiques, 

culturelles, etc., plus ils s’épanouissent et créent des solidarités visant à valoriser l’intérêt 

général au détriment des égoïsmes de toute sorte que sous-tendent la pensée unique.  

 

C’est sans conteste, cet esprit de solidarité qui commande les États et 

gouvernements ainsi que tous  les autres acteurs de la communauté internationale à 

concevoir, avec décence, des politiques d’entraide appelées aussi politiques de 

coopération. Ces politiques feront d’ailleurs, l’objet d’un développement dans une section 

appropriée. 
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La solidarité comme valeur de la Francophonie exige que les États soient 

continûment en dépendance réciproque ou en complémentarité dialectique. Elle constitue 

de fait, le fondement, à la fois, d’une certaine cohabitation harmonieuse et d’une cohésion 

réaliste, quel que soit le contexte dans lequel on se trouve. Ce contexte peut être, soit 

intergouvernemental c’est-à-dire liant un groupe d’États et de gouvernements, soit bilatéral 

donc, impliquant simplement les États entre eux, ou encore multilatéral quand il concerne 

les relations entre les États et les Organisations internationales, voire celles-ci entre elles. 

Quoi qu’il en soit, la solidarité devient une nécessité.  

 

C’est, donc, avec de grandes raisons qu’on peut être amené à dire que c’est l’esprit 

de solidarité qui est à la base des rapprochements entre les différents acteurs de la 

communauté internationale, tant il favorise leur adhésion aux intérêts communs et 

partagés. 

 

Ces rapprochements des uns vers les autres et vice versa, la Francophonie, par la 

bouche de Léopold Sédar SENGHOR, les concède l’appellation toute simple de: "l’unité". 

C’est d’ailleurs à dessein qu’en 1993, à l’île Maurice, le cinquième Sommet des Chefs 

d’États et de gouvernements membres de la Francophonie, en a fait son thème principal et 

la formule consacrée était: «l’unité dans la différence».
97

  

 

Les atouts fondateurs de la vision francophone du monde sont, en plus de la 

diversité ou la pluralité, la solidarité ou la fraternité, le dialogue des cultures. En effet, le 

dialogue est une vertu incontournable, source d’apaisement devant les multiformes défis 

qu’imposent les relations internationales. C’est par le dialogue que certaines solutions sont 

trouvées. 

 

Le dialogue est tout le contraire de la pensée unique. Il admet l’unité dans la 

diversité. C’est l’une des voies possibles d’accéder vers le progrès en tant que mouvement 

évolutif. Le philosophe grec Héraclite d’Éphèse
98

 désignait d’ailleurs en son temps,           

« l’unité et la lutte des contraires », comme l’une des lois les plus progressistes de la 
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dialectique, en philosophie, méthode de recherche de la vérité par la juxtaposition de thèses 

opposées. 

 

Le dialogue c’est le partage: le partage de langue, le partage des idées, le partage 

des connaissances, le partage des compétences, le partage des technologies. 

 

Le dialogue c’est encore "le métissage" de SENGHOR et le «brassage des idées et 

des comportements»,
99

 dont parlent les auteurs de "Les Défis de la Francophonie pour une 

mondialisation humaniste". 

 

En effet, lorsque des cultures  dialoguent,  il y a nécessairement une synthèse qui 

s’opère. Cette synthèse est une formidable richesse explorée par l’Organisation 

Internationale de la Francophonie qui convie ainsi l’humanité à la suivre dans cette voie 

vers la paix, gage de toute démocratie. De fait, on parvient alors à comprendre pourquoi les 

caciques de la  Francophonie affirment qu’elle est un métissage des valeurs de l’idéal 

républicain français et de « la civilisation de l’universel »
100

  de Senghor. Dit autrement, la 

Francophonie est donc Nord, elle est Sud. 

 

C’est là aussi et sans doute, l’une des justifications de son émergence dans les 

relations internationales où elle s’affiche comme nouvel acteur et interlocuteur non 

négligeable. La section qui suit va aider, du reste, à mieux comprendre les contours de 

cette préoccupation. 
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Section 3: L’Organisation Internationale de la 

Francophonie dans les Relations Internationales 

 

Étudier de façon approfondie, l’Organisation Internationale de la Francophonie 

dans les relations internationales revient aujourd’hui à bien circonscrire d’abord, non 

seulement sa place au sein de la communauté internationale, mais aussi et surtout à faire 

mention du rôle qu’elle est censée jouer dans les multiples missions qui se rattachent  aux 

valeurs qu’elle véhicule. 

 

En d’autres termes, il convient d’évoquer ici l’émergence de "sa diplomatie" et 

s’employer à mesurer son impact en tant qu’interlocuteur d’un nouveau genre, avant de 

tenter de la situer dans l’étude de la théorie des relations internationales entendue comme 

discipline universitaire autonome d’enseignement et de recherche. 

 

L’Organisation internationale de la Francophonie dans les relations internationales, 

symbolise avant tout l’apparition progressive d’un nouvel acteur de la communauté 

internationale qui est là pour, à la fois: 

 

- Contribuer à la paix par le dialogue de cultures, que Michel GUILLOU appelle « le 

troisième dialogue (…) indispensable au développement équilibré de 

chaque entité culturelle, linguistique et religieuse du monde, et ce faisant, 

nécessaire pour asseoir la paix. Il est complémentaire des autres dialogues 

internationaux existants. (Le premier a pour cadre le système des Nations 

Unies, et) le deuxième, qui est plus récent,  correspond à la constitution des 

ensembles géopolitiques régionaux dont l’Union européenne est l’exemple 

le plus abouti. (…) ces dialogues sont pour l’essentiel politiques et 

économiques ».101 

 

- « (agir) pour que les pays du Sud et en transition acquièrent les moyens 

de maîtriser le processus de leur développement et parviennent à générer 
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leur propre dynamique par un développement humain et social durable et 

équitable »;102  

 

- « promouvoir le respect, la diffusion et le rayonnement de la langue 

française face aux défis de la modernité »;103 

 

-promouvoir la mondialisation humaniste, c’est-à-dire l’autre 

mondialisation; 

 

-promouvoir les valeurs francophones de liberté, solidarité, diversité et de 

dialogue. 

 

Pour arriver à ce résultat, la Francophonie mène des actions politiques et des 

actions de coopération multilatérale, selon une programmation dont on s’efforcera de 

donner les détails dans la section suivante qui s’y réfère. 

 

Toutefois, en prenant en compte un certain nombre de raisons comme, entre autres, 

l’absence de fondement juridique adéquat ou de personnalité morale du Droit international 

public, il y a tout lieu de remonter au septième Sommet de la Francophonie tenu à Hanoï, 

du 14 au 16 novembre 1997, pour mieux comprendre que c’est précisément à cette 

occasion que la communauté internationale s’est enrichie de la naissance de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie sur les cendres de l’Agence de coopération culturelle et 

technique. 

 

Depuis lors, la Francophonie n’a cessé de grandir: elle rassemble aujourd’hui 70 

États et gouvernements, répartis sur les cinq continents. 

 

L’avènement de l’Organisation Internationale de la Francophonie sur la scène 

internationale répond à une préoccupation sur le plan institutionnel qui est, selon Boutros 

Boutros GHALI, « d’aider à l’intensification du dialogue des cultures et des        
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civilisations »
104

 et d’être « désormais dans le monde, le messager principal de la langue 

française et des valeurs qu’elle porte en elle ».
105

 Ceci, dans la diversité, la différence, le 

respect et l’acceptation de l’Autre dans ses modes de pensée. 

 

Dans le même temps, dans le contexte de la mondialisation, il faut mentionner la 

perte manifeste depuis longtemps d’un certain nombre de bastions de la langue française. 

 

Si elle demeure officiellement, aux côtés de l’anglais, comme le précise Pascal 

CHAIGNEAU la « langue de travail dans la plupart des organisations inter-        

nationales »,
106

 dans la pratique, le français ne cesse de céder du terrain et de voir son 

influence s’étioler progressivement. 

 

L’aggravation de ce phénomène est de plus en plus manifeste avec la dynamique de 

l’uniformisation que prône la mondialisation unipolaire contre laquelle la Francophonie 

s’emploie à bâtir de nouvelles stratégies visant à promouvoir la diversité. Cette situation 

alarmante, le français étant le socle de la Francophonie, n’a cependant eu que peu 

d’influence sur les motivations d’adhésion et l’attractivité de la Francophonie.  

 

La Francophonie est devenue progressivement un acteur actif de la vie 

internationale. A ce titre, elle a pris part  et continue à renforcer sa participation aux 

grandes conférences internationales dans le but de toujours présenter le point de vue de ses 

membres et de défendre leurs intérêts. 

 

Afin d’atteindre certains de ses objectifs liés notamment aux valeurs qu’elle 

promeut, l’Organisation Internationale de la Francophonie a parfois, sinon souvent, pris à 

son tour l’initiative de certaines grandes rencontres internationales où elle a convié des 

organisations internationales sœurs et/ou partenaires. Des exemples qui illustrent cette 

vérité, sont nombreux. 

 

Ainsi, on peut ici évoquer la tenue du 1
er

 au 3 novembre 2000, à Bamako, du          

« Symposium international sur les pratiques de la démocratie, des droits et des libertés 
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dans l’espace francophone » 
107

 auquel des représentants de plusieurs autres Organisations 

internationales partenaires ont pris part.  

 

C’est dans cette perspective de marquer son impact et de s’afficher utilement dans 

les relations internationales, qu’il convient de citer aussi (toujours à titre illustratif), 

l’initiative prise par l’Organisation Internationale de la Francophonie d’organiser 

conjointement avec la Ligue des États Arabes et l’Institut du monde arabe, un Colloque sur 

le thème: « Francophonie - Monde arabe: un dialogue des cultures »
108

 tenu à Paris, du 30 

au 31 mai 2000. 

 

Il en est tout autant de cette autre initiative prise encore par la Francophonie de 

développer les réflexions issues du Colloque précité, en organisant cette fois du 20 au 21 

mars 2001 à Paris, un séminaire complémentaire sur le même thème. Ici, l’accent était mis 

sur: « Trois espaces linguistiques face aux défis de la Mondialisation ».
109

 

 

Les représentants de 79 pays francophones, lusophones et hispanophones ont pris 

part à ce grand rassemblement d’intérêt commun, comme cela apparaît dans le Rapport du 

Secrétaire général de la Francophonie pour la période 1999-2001, qui souligne toutefois 

que: 

 

« Ce dialogue institutionnel, sans précédent, entre trois grands espaces 

linguistiques de latinité était destiné à intensifier les échanges culturels, 

mais aussi à développer des partenariats stratégiques au niveau 

international afin, notamment, de promouvoir la diversité linguistique et le 

dialogue des cultures ».110 

 

Au regard de ce qui précède, il est clair que l’activité de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie sur la scène internationale n’est plus à démontrer. L’OIF 

est à ce jour un acteur connu et reconnu. Sa feuille de route est claire: humaniser les 

relations internationales, et, partant, la mondialisation du moins telle qu’elle se trouve 
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largement inféodée par les forces de l’unilatéralisme, développer le dialogue des cultures 

en faveur de la paix, promouvoir les valeurs de la Francophonie. 

 

L’Organisation Internationale de la Francophonie selon la déclaration de Boutros 

Boutros-GHALI, alors son porte-parole officiel, est là aussi pour rappeler à la communauté 

internationale, par "sa diplomatie", que: 

 

« la mondialisation doit se faire dans le respect des individus, des langues 

et des cultures, dans le respect du droit de chacun au développement 

économique et social. Elle est là, enfin et surtout, pour promouvoir le 

respect, la diffusion et le rayonnement de la langue française face aux 

défis de la modernité ».111 

 

Toujours pour situer sa place dans les relations internationales, il n’est pas inutile 

de signaler que l’Organisation Internationale de la Francophonie est à ce jour un des 

observateurs de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

 

Là également, elle contribue à valoriser avec efficacité les intérêts de ses membres, 

c’est-à-dire les intérêts multiformes des femmes et des hommes qui, à travers les cinq 

continents, ont choisi de s’unir et de s’entraider au nom de la langue qu’ils ont en partage. 

 

Pour marquer et confirmer son ancrage dans le monde de la diplomatie, 

l’Organisation Internationale de la Francophonie dispose de représentations dans le monde.  

 

En plus de ses bureaux régionaux présents sur les cinq continents, la Francophonie 

dispose également des représentations permanentes assimilables à des Missions 

diplomatiques classiques, notamment: 

 

-aux Etats-Unis d’Amérique, précisément à New York auprès de l’Organisation des  

Nations Unies (ONU);  
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-auprès de l’Union Européenne dont le siège est à Bruxelles en Belgique;  

 

-auprès des Organisations Internationales et des Organisations Internationales non  

gouvernementales (OING) à Genève en Suisse;  

 

-enfin elle dispose aussi d’une représentation permanente à Addis-Abeba en  

Ethiopie, auprès de l’Union Africaine. 

 

Le "Rapport du Secrétaire général" de Moncton à Beyrouth, 1999-2001, confirme 

cette présence mondiale de la Francophonie en ce qu’elle  

 

« développe des relations de travail suivies également avec l’UNESCO, le 

Commonwealth, la Ligue des Etats Arabes, la CNUCED et d’autres encore, 

au nom des préoccupations que ces institutions partagent avec la 

Francophonie, au nom également de l’appartenance des pays membres de 

la Francophonie à l’une ou l’autre d’entre elles ».112 

 

Au regard de ce qui précède, il est évident que l’Organisation Internationale de la 

Francophonie n’a pas la prétention de rivaliser avec l’Organisation des Nations Unies. Elle 

n’en a pas les moyens. Elle entretient plutôt des rapports dialectiques, des rapports 

d’interdépendance réciproque. Dans ce sens, elle complète son action en faisant: « ce que 

d’autres ne feront jamais à sa place ».
113

 

 

Par ailleurs, il est à noter que l’Organisation Internationale de la Francophonie est 

partenaire de développement des États et des gouvernements du Sud. 

 

C’est pourquoi dans les relations internationales, "la diplomatie francophone" 

s’exprime, entre autres, non seulement à travers des mécanismes conduisant à l’envoi de 

certaines missions de facilitation, des missions de bons offices ou la participation des 

représentants du Secrétaire général à certaines négociations de paix, dans la gestion des 
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relations internationales avec d’autres ensembles géoculturels et géopolitiques, mais aussi 

et surtout dans les programmes de coopération avec les pays précités. 

 

Un autre enjeu politique, qui tend à rendre "la diplomatie francophone", en état 

d’agir efficacement, réside dans les opérations de maintien de la paix. Tout en 

accompagnant les États dans leurs efforts de développement, l’Organisation Internationale 

de la Francophonie essaie de faire qu’il y ait partout la paix ou le retour de la paix par le 

dialogue, principe qui lui est cher. 

 

L’Organisation Internationale de la Francophonie promeut, dans les relations 

internationales, un monde multipolaire contre l’obsession d’une certaine vision de 

l’uniformisation, comme il a été abondamment évoqué dans les pages qui précèdent. 

 

De fait, contre la diplomatie de l’intimidation et de la soumission, prônée par les 

forces de l’uniformisation, l’Organisation Internationale de la Francophonie, du moins "sa 

diplomatie", oppose le dialogue, le respect de la différence, l’unité dans la diversité comme 

alternative. 

 

A cette fin, la Francophonie tient compte, dans les relations extérieures, de trois 

cercles à savoir: 

 

-les relations avec le cercle de la Francophonie; 

-l’environnement immédiat, (exemple l’excellence des rapports avec le monde 

 arabe); 

-l’environnement global (USA et mondialisation).  

 

Selon qu’elle se trouve dans l’un ou l’autre des cas, l’Organisation Internationale de 

la Francophonie développe une diplomatie assise sur les rapports de tolérance et 

d’acceptation de l’Autre. 
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Cette attitude a justifié d’ailleurs la prise de position unanime par les Chefs d’État 

et de gouvernement ayant le français en partage, lors du IX
ème

 Sommet tenu à Beyrouth, en 

octobre 2002.  

 

En effet, tout en condamnant avec force les attentats terroristes aveugles du 11 

septembre 2001 à New York aux Etats-Unis et en partageant la douleur du peuple 

américain suite à cet événement apocalyptique (qui a arraché à la vie autour de 3000 

personnes), le Sommet s’était fermement opposé à certaines forces qui mettaient en avant, 

à cette époque déjà, le concept de la "guerre préventive" comme solution à la paix dans le 

monde au lieu du dialogue, vertu cardinale de la Francophonie. Or, la diplomatie est 

justement le moyen de recherche des solutions contre la guerre. 

 

Voilà pourquoi, déconstruisant cette notion de "guerre préventive", "la diplomatie 

francophone" en synergie avec la diplomatie française, s’est montrée intraitable devant 

l’Assemblée générale des Nations unies, quand il s’est agi d’appliquer cette théorie pour 

justifier un autre désastre humanitaire alors en chantier, contre l’Irak. En effet, la 

satisfaction des pays membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie, fut 

quant à cette position, quasi générale. 

 

La Francophonie dans les relations internationales est là aussi « pour rappeler à la 

communauté internationale que tous les conflits méritent la même attention ».
114

 

 

La Francophonie croit à la mondialisation : elle est irréversible. C’est un fait de 

civilisation, mais pas une fatalité. Mondialisation oui mais pas uniformité ou effacement 

des uns par les autres, de l’arabe par l’espagnol, du français par l’anglais, du « grand        

large »
115

 par l’hyper puissance américaine, etc. 

 

Toutefois, on ne peut se passer des États-Unis d’Amérique en leur qualité, pour 

l’instant, de première puissance mondiale et partenaire redoutable de la communauté 

internationale. Cependant, l’émergence de nouveaux géants économiques tels que la Chine, 

l’Inde, le Brésil ou encore le Mexique change la donne. Progressivement on passe d’une 

seule hyper puissance à des hyper puissances économiques, culturelles et linguistiques. 
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L’anglais est certes aujourd’hui dominant en tant que langue internationale de travail et de 

liaison.  En revanche, le concept de « langue-monde unique »
116

 doit maintenant compter 

avec celui du multilinguisme international, du fait de l’émergence des langues des grands 

pays émergents tel que le chinois, encore appelé le mandarin. 

 

Dans les relations internationales, l’Organisation de la Francophonie s’affiche 

comme une communauté politique contre toute sorte d’hégémonie d’où qu’elle provienne 

en général et contre celle des Anglo-saxons en particulier. 

 

L’Organisation Internationale de la Francophonie est sans conteste un acteur de la 

communauté internationale pas comme les autres. Elle constitue une sorte de contrepoids 

contre l’arrogance de certaines puissances aux velléités hégémoniques. 

 

Ce faisant, le français se dévoile comme la langue intellectuelle de résistance 

politique et diplomatique devant l’anglais qui domine de plus en plus. 

 

La Francophonie a un atout majeur, celui de l’homogénéité d’un groupe dont la 

solidarité n’est dirigée contre aucun autre groupe d’appartenance politique, diplomatique, 

philosophique, religieuse, etc. 

 

Bien plus, écrit  Michel GUILLOU,  

 

« La place de la langue française dans le contexte mondial actuel, c’est 

naturellement sa beauté, les valeurs humanistes qu’elle véhicule, son 

statut international de langue de communication, de culture et de dialogue; 

c’est, de plus, sa contribution à l’émergence d’un multilinguisme généralisé 

indispensable à la construction d’un monde allant à l’universel et à l’unité 

par la synthèse des différences. Être francophone, c’est parler la langue de 

l’autre et refuser l’uniformisation linguistique et culturelle du monde; c’est 

être ouvert en conservant sa spécificité ».117 
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"Sa diplomatie" repose sur des principes clairs qu’il conviendra d’examiner 

attentivement comme cela est prévu dans le deuxième chapitre. 

 

Dans son action, l’Organisation Internationale de la Francophonie, au regard des 

valeurs qu’elle défend montre que, pour elle, la diplomatie est tout sauf la guerre, fut-elle 

"une guerre préventive".  

 

Cette conception relève manifestement du bon sens et l’expérience sociale a 

toujours enseigné qu’on ne résout pas un problème de violence par la violence. Aux armes 

de la haine s’opposent celles de la solidarité. La violence est une réaction souvent émotive, 

émotionnelle et non rationnelle. Pour la Francophonie encore, la guerre est dans les 

relations internationales l’ultime recours quand la diplomatie a épuisé toutes les voies 

pacifiques de recours possibles. 

 

Par opposition à « l’émotion d’État »
118

 qui est négative parce qu’elle génère des 

violences souvent mal maîtrisées, à en juger par l’ampleur des dégâts qui en sont issus, 

l’Organisation Internationale de la Francophonie interpelle la conscience collective de 

l’humanité à travers la communauté internationale dont elle fait aujourd’hui partie des 

acteurs connus et reconnus, pour que soit privilégiée "la raison d’État" dans la gestion des 

relations internationales. 

 

"La raison d’État" relève toujours du rationnel, de la réflexion, c'est-à-dire qu’elle 

est conforme au bon sens, à la raison et à la logique. Elle symbolise la fermeté de la loi et 

engendre à coup sûr la compréhension des uns par les autres et réciproquement. Donc par 

voie de conséquence, elle favorise l’acceptation mutuelle des acteurs de la communauté 

internationale. 

 

En tant qu’expression de l’intérêt supérieur des États préféré aux exigences de la 

morale individuelle et du fait qu’elle soit à la base de la signature, par les États, des 

accords internationaux, "la raison d’État" est essentielle à la préparation, à l’organisation, 

à l’adhésion et à la  participation des États à telle ou telle autre initiative de concertation 

internationale. 
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Plus que "l’émotion d’État", "la raison d’État" peut préparer les opinions publiques 

nationales et internationales à la paix vers laquelle tous aspirent et sans laquelle aucun 

développement n’est envisageable. Elle est positive et contribue dès lors à plus de 

rationalité dans la conduite des affaires et la bonne gouvernance, gage de tout respect des 

droits fondamentaux de l’Homme dans tous les États. 

 

Tel est le sens du message de paix qu’on retrouve en toile de fond de la pensée 

francophone et qui participe des arrière-plans diplomatiques de la démarche que prône la 

Francophonie pour aider à gérer certaines crises et à régler certains conflits.  

 

Les sixièmes Entretiens de la Francophonie tenues à Hanoï au Vietnam en février 

2007, ont examiné et ce, pour la première fois, « La Francophonie sous l’angle des 

Théories des Relations Internationales ». Cet examen montre d’abord qu’elle s’affiche 

sans conteste, comme un nouvel acteur émergent dont il incombe de bien circonscrire la 

portée. 

 

Si en plus des rapports qu’entretiennent entre eux les États souverains et les nations, 

la théorie des relations internationales désigne aussi et surtout les théories que suscitent 

l’analyse de ces liens, on est en droit de dire que la Francophonie en tant que produit à la 

fois de l’histoire et du droit international public ne devrait pas faire exception à la règle 

dans la mesure où elle lie, à sa façon, des États. 

 

D’emblée, on peut se souvenir qu’il existe plusieurs approches des théories 

classiques des relations internationales susceptibles d’abriter la Francophonie, mais qu’on 

tentera de circonscrire à deux niveaux. 

 

D’une part les théories traditionnelles à l’intérieur desquelles on peut également 

relever deux autres approches: d’abord, l’approche idéaliste ou légaliste apparue au 

lendemain de la première guerre mondiale à la suite des désastres provoqués par celle-ci et 

qui s’était assignée de donner comme finalité aux politiques étrangères, le respect des 

valeurs morales et des règles du droit en vue de préserver la paix. 

 

Malheureusement, même prônant le respect scrupuleux des droits de l’homme, qui 

constitue aujourd’hui le principal cheval de bataille de la Francophonie, cette approche a 
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montré ses limites avec son utopie d’un gouvernement mondial bien que l’élimination de la 

menace de guerre doit passer par une diplomatie ouverte qui  implique le désarmement 

général des parties en conflit. Pourtant, on peut dire aussi que l’évolution du G8 (groupe de 

discussion et de partenariat économique de huit pays parmi les plus puissants 

économiquement du monde) au G20, renforce l’idée d’un gouvernement mondial au moins 

en matière économique.  

 

Par contre, la vision de la doctrine réaliste, née de l’échec de l’approche idéaliste, 

estime que "la stabilité internationale repose sur l’équilibre des forces". De ce point de 

vue, toute tentation de recourir à la violence doit être désamorcée par la menace crédible 

d’une contre violence. C’est l’ère du système bipolaire où le monde fût longtemps géré en 

blocs diamétralement opposés, en puissance et contre puissance, mieux en force et 

contrepoids. 

 

On serait tenté d’y loger la Francophonie au regard du contrepoids qu’elle veut 

constituer aujourd’hui contre la mondialisation non humaniste. La diplomatie mise en 

œuvre ici est celle de la dissuasion. 

 

Malheureusement, comme celles qui ont précédée, cette doctrine présente elle aussi 

des faiblesses. On peut d’ailleurs lire dans l’Encyclopédie Encarta que: 

 

« La théorie réaliste ne parvient pas non plus à rendre compte de 

phénomènes qui caractérisent la période, telles les guérillas ou, plus 

fondamentalement, les relations d’interdépendance économique ou 

l’évolution vers l’intégration politique supranationale contenue, par 

exemple, dans le mouvement qui a conduit à la constitution de l’Union 

européenne ».119 

 

D’autre part au-delà de ces théories traditionnelles, il y a l’approche contemporaine 

elle aussi structurée par d’un côté, les méthodes scientifiques et de l’autre les théories 

prospectives. 
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Tenant compte des nouveaux facteurs d’analyse introduits par les méthodes 

scientifiques, il convient de souligner que dans cette approche, affinée notamment par 

Raymond ARON, les comportements des États au sein des structures internationales 

renvoient  à la nature du système, selon qu’il soit mono polaire, bipolaire ou multipolaire. 

 

La tendance ici consiste à réduire la liberté diplomatique des États. Cela ne semble 

pas non plus suffisant pour caractériser la Francophonie. 

 

Toutefois, on peut avec les théories prospectives constater l’émergence des pays en 

voie de développement sur la scène internationale à partir des années 1960 et tenter 

d’appréhender autrement l’évolution de la vie internationale. D’après l’Encyclopédie 

Encarta, 

 

« les théories prospectives mettent toutes l’accent sur la disparition du 

clivage Est-ouest au profit d’une opposition entre les pays anciennement 

industrialisés du Nord et les pays en développement du Sud. Ainsi, tandis 

que se dessinerait, au Nord, un monde toujours  plus intégré grâce la 

création d’autorités supranationales, le Sud serait de plus en plus divisé 

par les rivalités nationalistes et ethniques. Dans le même temps, la 

pertinence de cette distinction entre Nord et Sud est mise en cause par la 

globalisation des enjeux, en raison des liens d’interdépendance de plus en 

plus étroits qui se nouent entre les nations. La dimension étatique tend dès 

lors à s’effacer ».120 

 

C’est précisément cette évolution qui justifie l’usage des notions de devoir 

humanitaire subordonnant l’action des États à des normes morales définies par la 

communauté internationale. D’autres concepts consacrent la diversité au sein des structures 

internationales. Ils sont de plus en plus d’actualité en ce qu’ils modernisent l’appréhension 

des relations internationales. 

 

C’est précisément dans ce contexte qu’il convient peut-être de comprendre 

l’inspiration de l’un des pères fondateurs de la Francophonie avec la notion d’« ensembles 
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culturels métis »,
121

 pour saisir la caractéristique d’"union géoculturelle" empruntée à 

Michel GUILLOU qui désigne ainsi les grands ensembles linguistiques voués à la 

diversité, à la solidarité et au dialogue des cultures. Dialogue nécessaire pour construire la 

communauté internationale de demain dans une mondialisation moins désordonnée et 

plutôt humaniste où la Francophonie en tant que union géoculturelle constitue le pôle de la 

multipolarité. 

 

A lire attentivement l’intervention de Phan Thi HOAI TRANG
122

 au Colloque 

international sur "La Francophonie sous l’angle des Théories des Relations 

internationales" tenu à Hanoï au Vietnam du 1
er

 au 2 février 2007, on tombe d’accord pour 

reconnaître que: 

 

« Le monde de demain tendra probablement vers la multipolarité ou plutôt 

l’oligopolarité, terme défendu par Jean-Paul JOUBERT car d’après lui dans 

un jeu oligopolaire "le but ne peut pas être de gagner, c’est impossible. 

Celui qui tenterait de le faire verrait aussitôt se constituer contre lui une 

coalition pour lui barrer la route. Le but est tout simplement de continuer 

à exister et de profiter au mieux, dans des jeux coopératifs, d’avantages 

qui deviennent autant de biens communs. Un tel jeu, nécessairement multi-

latéral, est spontanément producteur de normes et d’institutions 

communes" » 123 

 

Ces initiatives nouvelles qui ont pour but de situer la Francophonie dans les grands 

paradigmes des relations internationales sont l’œuvre des politologues, chercheurs et autres 

penseurs qui ont décidé, non seulement de faire de la Francophonie un objet de recherche 

universitaire, ce qui est déjà une grande première, mais bien plus, d’approfondir la 

réflexion sur le projet francophone en la mariant au temps présent, le temps de la 

mondialisation où la Francophonie devient un instrument de régulation si ce n’est une 

parade contre l’unilatéralisme.  
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Bref, c’est le temps du dialogue interculturel mondialisé que Michel GUILLOU 

appelle "la troisième Francophonie",
124

 par rapport à la première, celle de Onésime 

RECLUS dont les arrière-plans diplomatiques étaient axés autour de l’expansion coloniale 

et la deuxième, celle des pères fondateurs du projet francophone. 

 

On peut encore citer parmi ces politologues, Jean Paul JOUBERT de l’Université 

Jean MOULIN Lyon3 qui met en exergue la notion du "système oligopolaire mondial" 

pour expliquer aujourd’hui, selon lui, le paradigme dans lequel émerge la Francophonie: 

 

« les règles de fonctionnement d’un système oligopolaire mondial sont 

celles-là même que la Francophonie a adoptées dans ses Sommets: État de 

droit, droits individuels, démocratie, respect des institutions 

internationales et du droit international, sécurité, résolution non violente 

des conflits, diversité culturelle ».125 

 

Cette préoccupation se retrouve enracinée dans la réflexion de Serge ARNAUD, 

Michel GUILLOU, Albert SALON, auteurs de plusieurs travaux sur la Francophonie et 

dont le dernier ouvrage commun annonce avec pertinence la rencontre de la Francophonie 

avec la mondialisation
126

 dans les Relations internationales. 

 

Le titre de l’ouvrage "Les Défis de la Francophonie pour une mondialisation 

humaniste", est, à cet égard, très révélateur. 

 

Cette « rencontre Mondialisation - Francophonie (…) pensée en termes de 

modernité » 
127

est, d’après le commentaire de Phan Thi HOAI TRANG, « celle de l’idéal 

et des valeurs francophones avec les attentes de la mondialisation humaniste ».
128

 

 

Aussi, précise t-elle: 
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« C’est là que se situe la nouvelle frontière qui peut réunir les Francophones 

autour d’un projet commun et donner un contenu à la communauté 

francophone. Être un pôle de la mondialisation multipolaire est l’enjeu 

géopolitique. Faire valoir les idéaux de solidarité, de dialogue et de 

diversité pour un développement  durable est l’ambition spirituelle. Sans 

l’expliciter formellement, il (Michel GUILLOU) place la Francophonie dans la 

perspective transnationaliste » 129 

 

Apportant sa pierre à l’édifice, Phan Thi HOAI TRANG remarque que: 

 

« La Francophonie peut aussi être appréhendée par l’approche 

transnationaliste en ce que les individus et la société civile sont des 

acteurs à part entière de la politique francophone et qu’il y a des liens 

d’interdépendance reliant entre eux l’ensemble des acteurs, étatiques et 

non - étatiques. L’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) 

travaille étroitement avec la société civile. Des réseaux d’ONG, 

d’universités, de parlementaires, de maires, d’acteurs 

culturels…participent à la vie de l’Organisation, soit à titre d’Opérateurs 

reconnus (AUF, AIMF), soit par le canal de la "Conférence des 

organisations internationales non gouvernementales" qui réunit 

actuellement 63 OING accréditées ».130 

 

Elle ajoute cependant que le transnationalisme, à lui seul, « ne parvient pas (…) à 

modéliser la Francophonie en tant qu’union géoculturelle vouée au dialogue des      

cultures »,
131

 et met en avant l’"approche constructiviste" « en prenant le critère 

identitaire comme ciment qui transcende les différents paradigmes applicables à l’étude de 

la Francophonie en Relations Inter-nationales ».
132

 

 

Au-delà de tous ces paradigmes analysés et qui ont tous le mérite sinon le privilège 

d’accepter peu ou prou la conceptualisation de la Francophonie, on peut convenir que 
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l’Organisation Internationale de la Francophonie trouve toute sa place dans une doctrine de 

politique étrangère. 

 

Parce qu’elle épouse son temps d’une part et bien plus en tenant surtout compte du 

fait qu’elle s’inscrit dans une vision contemporaine des Relations internationales d’autre 

part, on serait tenté de croire, en prenant appui sur les résultats de la présente recherche, 

que l’approche prospective parait la mieux adaptée à conceptualiser la Francophonie. 

 

Deux raisons fondamentales motivent ou justifient cette préférence. 

 

La première ressortit au principe d’ouverture qui caractérise la politique 

internationale de l’Organisation Internationale de la Francophonie. Effectivement la 

Francophonie ne se présente pas sur la scène internationale avec la prétention de "s’auto-

suffire". Elle est simplement restée fidèle à elle-même en privilégiant dans son combat la 

notion d’ouverture symbolisée par les valeurs dont elle se réclame et qu’elle défend. 

 

Ouverte, elle l’est depuis ses pères fondateurs à l’adhésion volontaire des États et 

gouvernements préoccupés par la protection des mêmes valeurs, des mêmes intérêts; 

ouverte encore, elle l’est au multilatéralisme dont les prédispositions naturelles s’articulent 

autour de la rationalité, la concertation pour une société des nations où les peuplent 

s’expriment plus librement et paisiblement conformément au respect des droits 

fondamentaux de l’homme. 

 

Bien plus, l’adhésion à l’idéal francophone n’est pas l’apanage des seuls États et 

gouvernements, elle implique aussi bien le monde associatif que des unions régionales 

voire des cités et des universités, etc. 

 

La deuxième raison qui emporte la conviction du bien fondé de l’approche 

prospective est relative à la faculté que ladite approche donne à étudier les mutations du 

monde moderne et à en prévoir des évolutions possibles sur tous les plans techniques, 

culturels, éducatifs, économiques, sociaux, etc. 
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C’est là certainement que devient de plus en plus repérable tout le sens que donne 

le Directeur de l’Institut pour l’Étude de la Francophonie et de la Mondialisation à ce 

néologisme de « La Francophonie globale, la Francophonie utile ».
133

 

 

D’ailleurs, Michel GUILLOU explique lui-même: « Elle est globale en ce sens 

qu’elle englobe tous les domaines d’activité humaine: francophonie d’entreprise, au 

quotidien, médiatique, éducative ».
134

 

 

A titre illustratif, les cas concrets d’études prospectives sont nombreux. Par 

exemple, à côté de la rencontre de la Francophonie avec la mondialisation, qui constitue à 

elle seule un cas d’école unique aux enjeux multiformes, on peut aussi, entre autres, 

mentionner les incontournables travaux de la Francophonie qui ont abouti à l’élaboration et 

à l’adoption par la communauté internationale de la "Convention sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles".
135

 

 

Ces travaux ont non seulement donné des résultats fructueux tournés vers l’avenir, 

des résultats qui accroissent la valeur de la culture de même que celle des unions 

géoculturelles dans les Relations internationales, mais surtout ils ont permis, aujourd’hui 

encore plus qu’hier, de penser la Francophonie en tant que force incontestable d’avenir. 

 

A la fin de cette section, loin d’avoir eu la moindre prétention d’innovation, on se 

retrouve presque schématiquement devant un tableau où l’on peut remarquer 

avantageusement deux visions du monde dont les intérêts divergent ainsi qu’il suit : 
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FUKUYAMA et 

Alii 

Néolibéralisme 

 

 

Unilatéralisme 

Uniformisation 

 

 

Force/ Mépris 

 

 

Concert 

de puissance 

 

SENGHOR et Alii 

Francophonie 

 

Multilatéralisme 

Diversité culturelle 

 

 

Raison/Dialogue 

 

Communauté 

internationale 

solidaire 

 

 

Au terme de cette analyse, il serait fondamentalement injuste de ne pas dire que les 

valeurs de la Francophonie dans la gestion des relations internationales constituent une 

richesse. C’est également un apport formidable et un atout incontestable dans les enjeux de 

la coopération internationale, ainsi qu’il importe de l’examiner dans la section suivante. 
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Section 4: Francophonie politique et  

coopération en Francophonie 

 

La Francophonie politique, on le sait, s’inscrit désormais dans les grands 

paradigmes des relations internationales contemporaines comme un nouvel acteur 

émergent, une nouvelle dynamique, une force nouvelle. 

 

Mieux, elle s’affiche aussi comme un nouvel interlocuteur de la communauté 

internationale différent des interlocuteurs classiques constitués notamment des États, des 

Organisations internationales issues du système des Nations Unies, des Organisations non 

gouvernementales de renommée internationale et de toutes autres Associations de notoriété 

publique ou privée. 

 

La particularité de la Francophonie politique réside dans les synergies qu’elle 

génère et qu’il convient d’examiner dans la manière de concevoir la gestion des relations 

internationales dont la coopération en Francophonie constitue précisément l’une des 

formes, sinon l’un des moyens d’expression. 

 

Mais comment comprendre ce concept de coopération dans le contexte actuel et 

quel rapport peut-on y établir avec la "diplomatie de la  Francophonie", elle-même se 

laissant dévoiler comme un instrument de la Francophonie politique? 

 

En d’autres termes, Francophonie politique et coopération en Francophonie, sont-

elles en position d’équilibre stable? Sinon quelle serait la nature des rapports à envisager 

pour garantir, à la fois, la pérennité ou l’intégrité de la vision multipolaire de la 

Francophonie et développer davantage, à l’égard des peuples des pays membres 

bénéficiaires de cette coopération, le sentiment d’appartenance à une même communauté 

solidaire? 

 

Il apparait tout d’abord nécessaire d’affirmer que l’action de coopération fait partie 

de "la diplomatie francophone". Pour mieux saisir la portée de cette assertion, tout en 
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prévenant d’éventuelles confusions pouvant résulter d’une mauvaise lecture ou d’une 

interprétation qui pourrait s’avérer excessive, on peut se référer à Jacques CHAZELLE. 

 

En effet, il précise avant tout que la science et/ou l’art qui s’attelle à la gestion des 

relations internationales, à l’exception de l’expansion commerciale et des investissements 

financiers, ne s’appelle pas autrement que la diplomatie. Cela en termes plus explicites 

veut dire simplement que la conduite de toute politique internationale quelle que soit la 

forme qu’elle peut revêtir est d’abord par excellence le fait de la  diplomatie. 

 

D’ailleurs, s’exprimant de manière encore plus concise, l’auteur est sans détour 

lorsqu’il souligne avec pertinence que: 

 

« le terme de diplomatie signifiera (…) l’ensemble des moyens et activités 

spécifiques qu’un État consacre au service de sa politique 

étrangère. Cette définition déborde largement la diplomatie en tant qu’art 

de négociation, ou qualités y afférentes. Elle exclut en revanche son 

identification, courante, mais abusive, avec la politique étrangère elle-

même, dont elle n’est que l’instrument ».136 

 

Or, tout le monde tombe d’accord pour reconnaître que la coopération pour les 

États ne constitue ou mieux ne relève justement que des "moyens et activités spécifiques" 

dont parle Jacques CHAZELLE qu’"un État consacre au service de sa politique 

étrangère". 

 

A la lumière de cette précision, on est en droit d’affirmer que la coopération est 

indissociable de la diplomatie. Autrement dit, l’art de négociation et la coopération sont 

unis par des liens indissolubles d’interdépendance et de complémentarité dialectique.  

 

C’est justement dans ce contexte que, se montrant à son tour de plus en plus précis 

dans sa compréhension de la coopération internationale, Jean TOUSCOZ,  pour la définir, 

écrit qu’elle est: 

 

                                                 
136

 CHAZELLE (Jacques): La Diplomatie, op.cit, p.6. 



 

89 

 

« toute action entreprise par des "acteurs internationaux" dans un cadre 

interétatique tendant à atteindre des objectifs fixés conjointement, par la 

mis en œuvre des moyens matériels, financiers et humains (bien entendu 

la coopération-en particulier son évaluation-ne saurait être isolée de 

l’ensemble des "flux" échangés par les partenaires internationaux en 

cause) ».137 

 

Certes, cette définition revêt un caractère classique du fait du "cadre interétatique" 

qu’elle met en évidence. Or, aujourd’hui la coopération n’est plus l’apanage des seuls 

États. De nouveaux acteurs relevant pour le plus grand nombre d’entre eux de la société 

civile organisée ne font que naître au gré des circonstances et du temps. Eu égard à cette 

évolution rapide, il parait logique qu’une telle définition soit relativisée quant à 

circonscrire tous les défis qu’impose la communauté internationale. 

 

Toutefois, quand bien même la coopération peut s’assimiler à la politique de 

soutien réciproque ou encore à la politique d’aide technique, économique, scientifique et 

culturelle apportée par un pays industrialisé à un pays moins développé, elle ne sort pas de 

la politique étrangère des États, encore moins de la négociation dont la diplomatie est 

l’art. 

 

Dans la sphère de la Francophonie, la coopération constitue le deuxième champ 

d’activité à côté de la politique. Elle est le domaine des actions concrètes où doit 

s’appliquer, s’expérimenter, et se promouvoir entre autres valeurs de la communauté dont 

tous se prévalent, celle de la solidarité avec les pays membres notamment ceux du Sud 

dont la plupart croupissent dans la pauvreté et vivent le sous-développement au quotidien. 

 

Ici, c’est précisément le lieu de donner à ce concept de coopération la signification 

relative à toute politique d’aide au développement apportée, comme précédemment 

énoncé, par les pays francophones développés comme la Belgique, le Canada, la France, le 

Luxembourg, la Suisse, etc., aux pays pauvres du Sud qui peuplent en grande majorité 

l’Organisation Internationale de la Francophonie. 
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Qu’il soit noté en passant que les pays industrialisés ci-dessus cités figurent parmi 

les plus grands bailleurs de fonds de cette politique de coopération francophone dont il 

incombe à l’OIF la tâche à la fois d’assurer et d’assumer la gestion. 

 

C’est le plus souvent par rapport à l’effort de solidarité qui n’est qu’une partie de la 

coopération que se pose la question formulée précédemment. Autrement dit, la coopération 

de solidarité a-t-elle pâti le développement de la Francophonie politique? Une certaine 

opinion le pense. C’est le cas de certaines personnalités, abordées dans le cadre du Guide 

d’entretien non directif joint en annexe, qui, requérant l’anonymat, ont estimé que la 

coopération "de solidarité a marqué le pas"
138

 selon l’expression de Michel GUILLOU; ce 

qui n’est pas de nature à assurer l’équilibre par rapport à la Francophonie politique. 

Pourtant, son utilité, de même que l’amélioration de l’image que les populations 

bénéficiaires de cette coopération se font de la Francophonie, en dépendent.  

 

En conséquence, cette coopération de solidarité est appelée à être redynamisée, 

renforcée et équilibrée, sinon elle risque de se transformer en véritable frein pour la 

Francophonie politique, du fait de la tiédeur de ses actions et de son déficit de visibilité 

perceptible, comme on le verra plus loin.  

 

Bien évidemment, le cadre de cette aide doit être essentiellement multilatéral dans 

le contexte de la Francophonie du fait qu’ensemble, au sein de cette Organisation 

internationale, les pays membres contribuent diversement au financement de la coopération 

en cause. Mais, il faut remarquer qu’une vigilance permanente est nécessaire: les États 

dans le cadre des crédits liés n’ayant de cesse de vouloir "bilatéraliser" leur financement 

multilatéral. 

 

Toutefois, il est hors de doute que le cadre bilatéral n’est absolument pas exclu, 

dans la mesure où l’Organisation Internationale de la Francophonie a également pour 

vocation, au nom de la solidarité, de persuader ses membres de l’intérêt qu’ils ont entre 

eux à favoriser et à développer une coopération bilatérale fructueuse et mutuellement 

avantageuse. 
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Cela est d’autant vrai que, par exemple, la dernière Conférence ministérielle sur la 

prévention des conflits et de la sécurité humaine tenue à Saint-Boniface dans le Monitoba 

au Canada, les 13 et 14 mai 2006, a permis, selon le Secrétaire général de la Francophonie  

 

« de confirmer le besoin accru d’une coopération entre États et 

gouvernements francophones en matière de sécurité au service du 

développement et en particulier en matière de maintien de la paix ».139 

 

Peu importe le domaine, la coopération est essentielle et dans tous les cas 

indispensable pour témoigner de la solidarité entre les États et gouvernements 

francophones, et bien plus, pour justifier de l’intérêt de la Francophonie politique, c’est-à-

dire ce à quoi elle sert. 

 

Cette préoccupation à laquelle revient le travail de faire justice de l’utilité de la 

Francophonie politique par le biais de la coopération, on la retrouve encore dans le 

parcours professionnel du francophone Jean-Louis BIANCO, alors Président du Haut 

Conseil de la Coopération internationale de 1999 à 2002 en France, pour qui la 

coopération: 

 

« est aussi échange entre des hommes et des femmes qui confrontent leurs 

idées, leurs cultures, découvrent ainsi qu’ils partagent des valeurs, au-delà 

des antagonismes apparents qui peuvent les éloigner les uns des autres. 

La coopération participe ainsi de la compréhension entre les peuples et 

contribue à la décrispation des relations internationales ».140 

 

Pour la Francophonie, l’aide de solidarité active ainsi programmée se matérialise 

souvent à travers la réalisation des projets de développement d’intérêt communautaire dont 

l’objectif final consiste à réduire la fracture de pauvreté trop criarde entre les États et 

gouvernements membres. 
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Elle contribue aussi et surtout à limiter les tensions sociopolitiques en encourageant 

le développement économique et social, entendu ici dans le sens de François PERROUX 

que cite Kitsoro KINZOUNZA, c’est-à-dire, la capacité pour une société: « de puiser en 

son sein propre, l’essentiel des ressources lui permettant de relever les défis de quelque 

ordre que ce soit (…) qui peuvent se poser à elle ».
141

 

 

La conséquence inéluctable de cette attitude réside dans le fait qu’avec les années, 

ce double objectif de lutte contre la pauvreté et de réduction par tous les moyens des 

tensions sociopolitiques dans les pays membres de la Francophonie issus du Sud, est 

devenu prioritaire. 

 

Aujourd'hui cette Francophonie politique doit sans discontinuer réaffirmer 

l’importance qu’elle attache à une vision globale et non parcellaire du développement 

durable dans ce qu’elle considère comme ses six piliers à savoir: l’économie, 

l’environnement, la démocratie, l’état de droit et les droits de l’homme, le développement 

social et enfin la diversité culturelle et linguistique, y consacre l’essentiel de son budget, si 

modeste soit-il. 

 

Dans l’accomplissement de cette tâche combien exaltante, la Francophonie s’est 

donné un impérieux devoir de s’assurer l’appui ou le concours de la société civile 

organisée afin de rendre encore plus attractif, plus intéressante et plus visible son action 

multiforme. Elle l’a fait jusque là à travers d’une part les actions de ses Opérateurs directs 

et reconnus que sont l’APF, l’AUF, TV5, l’Université Senghor d’Alexandrie, l’AIMF, en 

développant une coopération utile proportionnelle à leurs champs de compétence, et, 

d’autre part, à travers un certain nombre de projets spécifiques et diversifiés dont les 

actions sont vouées à mettre en évidence le développement local. On peut citer, entre 

autres, le "Programme spécial de développement" (PSD), le Programme d’Appui au 

développement local (PADL), l’initiative des micros finances avec ce qu’on a convenu 

d’appeler "l’économie de proximité", voire le  projet du développement des industries 

culturelles, etc. 
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A cet effet, on se souviendra d’abord que le PSD (qui a fait son temps et qui est en 

ce moment en phase de transition), est un fonds multilatéral crée en 1975 et alimenté par 

des contributions volontaires des États et gouvernements membres de la Francophonie. 

Consacré au soutien des initiatives novatrices, il a de tout temps concouru à la satisfaction 

des besoins essentiels des communautés locales encore appelées communautés de base, 

dans une perspective de développement durable comme cela se donne à lire dans le Guide 

du porteur du projet.
142

 Par ailleurs,  

 

 « (toujours) pour donner corps à la stratégie francophone en matière de 

développement local tout en tirant profit de son expérience des milieux 

ruraux africains, capitalisée au travers des programmes des Centres de 

Lectures publique et d’Animation Culturelle (CLAC), depuis 1986, des 

Radios locales, depuis 1990, et du Programme Spécial de Développement 

(PSD), depuis 1975, l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) 

expérimente, depuis 2001, en Afrique francophone subsaharienne, le 

Programme d’appui au développement local (PADL). Par ce nouveau 

dispositif conçu pour compléter les autres interventions de terrain 

suscitées, l’OIF se propose d’engager et d’accompagner les communautés 

de base dans un processus participatif de développement endogène. Il 

s’agit également de contribuer, dans les pays en développement de 

l’Espace francophone, à l’émergence d’une démarche de planification 

locale en mettant à la disposition des Etats et gouvernements des outils 

méthodologiques pour l’élaboration et la conduite de politiques nationales 

d’appui au développement local en cohérence avec les processus de 

décentralisation en cours ».143 

 

Pour favoriser le développement et l’ancrage dans une économie de proximité 

efficace, visant la mise en place de petites unités formelles ou  de très petites entreprises 

d’équipements artisanaux et commerciaux, voire, de services particuliers, comme le met en 

exergue le site de la Direction du Développement durable et de la Solidarité,
144

 la 

Francophonie aide aussi bien à promouvoir qu’à structurer les filières artisanales à effet 
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multiplicateur et génératrices de revenus pour les populations locales dans les pays 

concernés.  

 

« C’est précisément l’objectif du projet "économie de proximité" à 

destination des pays de la zone UEMOA, par le biais duquel l’OIF soutient 

des initiatives concrètes visant le passage de l’économie informelle à une 

économie formelle.(…) D’autre part, consciente que le succès et la 

pérennisation de telles initiatives, engagées à l’échelle locale, dépendent 

notamment d’un accès à des services bancaires et financiers adaptés, la 

Francophonie a décidé d’adosser un volet « micro finance» au projet 

«Economie de proximité», afin d’apporter un appui au développement du 

secteur de la micro finance dans la zone UEMOA ».145 

   

Quant au projet des industries culturelles, il convient de préciser que, comme les 

autres, il vise  

 

« l’aide à la structuration des opérateurs culturels publics et privés, (en vue 

de favoriser) le développement des industries culturelles, lesquelles 

peuvent constituer une source de développement économique durable pour 

les pays francophones en développement. Ce projet s’articule autour de 

deux volets: (la) formation en gestion des entreprises culturelles (d’une part 

et le) soutien au financement des industries culturelles (fonds de garantie), 

(d’autre part) ».146 

    

A tout cela s’annexe, la vocation que la Francophonie a aussi et surtout de pouvoir 

mener des actions à court, moyen et long terme, en partenariat avec les États intéressés. 

 

Dans les circonstances présentes, la coopération francophone que promouvaient  

ces différents types de programmes, (aujourd’hui en pleine refondation dans le cadre du 

lancement en perspective du "nouveau programme francophone de développement local" 

adaptée à la nouvelle programmation 2010-2013), est encore surtout au stade des projets de 

faible intensité du fait de la modicité des moyens budgétaires mis en œuvre.  
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Les projets de faible intensité concernent tout projet répondant à l’appel à 

proposition de l’OIF, sélectionné et retenu par le comité consultatif des experts constitués 

des représentants de l’OIF et des États et gouvernements contributeurs mis en place à cet 

effet. 

 

Soumis au financement  de l’OIF, ces programmes ou ces projets de coopération 

inscrivent leurs interventions dans l’objectif global de lutte contre l’indigence ou la misère 

des pays en voie de développement.  

 

De caractère associatif, les meilleurs projets ainsi conçus par la société civile 

organisée, présentent en général un fort potentiel d’effets multiplicateurs et de pérennité. 

Souvent créateurs de petits emplois, ces projets sont générés par une approche ou une 

solution novatrice en réponse à un besoin identifié par la communauté. 

 

Ils valorisent, dans la plupart des cas et dans la mesure du possible, les compétences 

existantes et/ou locales. Ils accroissent l’attrait du développement communautaire et le 

privilégient afin de rendre les actions de terrain plus proches de la population bénéficiaire. 

Continuer ainsi à œuvrer pour une telle cause, contribue efficacement à rendre la 

Francophonie utile.  

 

Par ailleurs, il sied de souligner qu’ 

 

« Une attention particulière est accordée aux initiatives prenant en compte 

les priorités stratégiques de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie (OIF) à savoir, notamment l’égalité des genres, l’insertion 

économique et sociale des jeunes et la gestion responsable de 

l’environnement dans une perspective de développement durable ».147 

 

Le but visé ici, comme cela a été mentionné plus haut, n’est autre que celui de lutter 

contre la pauvreté et de réduire l’extraversion socioéconomique dans la mesure du 

possible. C’est dans le même objectif qu’il convient de saisir la portée des autres différents 

programmes de coopération développés par l’OIF en Co-pilotage au niveau des Opérateurs 
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directs, comme l’AUF avec l’Initiative francophone pour la formation à distance des 

maîtres (IFADEM), dont l’objectif principal est d’améliorer les compétences des 

instituteurs dans le domaine de l’enseignement du français, sans qu’il y ait le moindre 

souci sur l’exode des cerveaux, par exemple.  

 

Au niveau universitaire, des initiatives analogues ne manquent pas. Devant les 

tensions de trésorerie qui rendent difficile le financement des demandes accrues de 

coopération, par les Postes diplomatiques, les Organisations multilatérales d’une part, et le 

constat « que les frontières des pays francophones du Nord ne sont pas largement ouvertes 

aux exigences de la coopération universitaire francophone »,
148

 Albert LOURDE évoque 

l’expérience des délocalisations de certaines formations comme une des solutions efficaces 

qui, affirme t-il:  

 

« permettent d’assurer le maintien et le développement d’une coopération 

universitaire francophone sans coût particulier pour les finances publiques 

(…) Au surplus, les délocalisations ne concurrences pas mais complètent 

les formations des Universités locales; elles profitent à ces universités car 

elles contribuent à leur désenclavement, à la mise en réseau de leurs 

chercheurs qui enseignent dans ces délocalisations; (…) les Universités 

locales seront désormais liées aux centres de recherche des Universités du 

Nord ».149 

 

Par contre, les projets de coopération de grandes intensités sont jusque là encore du 

seul ressort des États et des gouvernements en ce qu’ils relèvent des grands travaux. 

 

Il s’agit par exemple des projets de développement d’intérêt transfrontalier, des 

constructions de bâtiments, d’ouvrages hydrauliques et autres infrastructures lourdes qui 

relèvent des politiques publiques (routes, aéroports, usines, etc.), travaux qui exigeraient de 

la part de la Francophonie la mise en œuvre d’énormes moyens financiers qu’elle n’a pas, à 

en juger par la modestie actuelle de son budget. 
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D’ailleurs, les chiffres mentionnés ci-dessous, qui donnent à voir au public la 

synthèse des budgets votés en millions d’euros de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie et de ses Opérateurs rien que pour l’année 2005 par exemple, sont 

suffisamment probants: 

 

« OIF: 

AUF: 

TV5MONDE: 

AIMF: 

Université Senghor d’Alexandrie: 

Total: 

83,4; 

41; 

88,7; 

5; 

2,2; 

220,3 ».
150

 

 

Toutefois, cette faiblesse de moyen doit être relativiser du fait que la Francophonie 

n’a pas vocation à se substituer aux États et gouvernements pour faire ce qu’eux ne font 

pas dans le cadre de définition des politiques publiques. 

 

Le risque ici serait non seulement de se mettre à dos la souveraineté des États, mais 

aussi et surtout de réveiller l’ombre du paternalisme injustement attribué à certains 

bailleurs de fonds de la coopération en cause et souvent décrié par les franco sceptiques qui 

ne jurent que par le néocolonialisme, même là où il n’y en a pas. 

 

Cependant, au delà de cette remarque et à bien regarder, il est manifeste que la 

Francophonie ne dispose pas actuellement de tous les moyens de la politique pouvant lui 

conférer le pouvoir d’initier des projets de grande intensité dont l’envergure et l’impact, 

hautement retentissants, forceraient l’admiration, la fierté et l’adhésion perpétuelle des 

peuples francophones au sentiment de plus en plus prononcé et enthousiaste 

d’appartenance à une même communauté de valeurs. 

 

A ce point, on aboutit à l’affirmation que la Francophonie d’aujourd’hui n’a 

évidemment pas de tels moyens. Il y a donc tout lieu de réfléchir attentivement et pourquoi 

pas d’étudier d’autres possibilités pouvant motiver les décideurs et les amener à améliorer 

son potentiel budgétaire au regard de ses missions de plus en plus croissantes. 
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Cette amélioration budgétaire de la Francophonie et la réorientation selon les 

chantiers prioritaires, la rendraient encore plus intéressante et davantage plus liée aux 

citoyens, c’est-à-dire moins distante des peuples bénéficiaires de cette coopération dont on 

parle tant. 

 

Alors serait-ce une gageure? Sinon comment faire pour y parvenir? 

 

Au terme d’une enquête menée à travers un guide d’entretien non directif rédigé à 

l’attention, à la fois, des praticiens de cette "diplomatie francophone" et des universitaires, 

hautes personnalités, cadres décideurs et autres intellectuels, il ressort chez la majorité des 

personnes interrogées que pour augmenter son budget, au regard de ses missions, la 

Francophonie devrait d’abord revoir son mode de financement actuel des cotisations 

statutaires afin de moins compter sur les contributions volontaires de certains États. Ces 

dernières paraissent plutôt aléatoires du fait même de leur nature qui résulte d’une décision 

délibérée et non d’une contrainte des textes réglementaires. De plus, elles font courir le 

risque à la Francophonie d’un néocolonialisme concerté ou individuel des pays du Nord. 

 

Les cotisations statutaires devraient donc de toute évidence, toujours d’après cet 

échantillon de réponses, tenir compte de la richesse de chacun des États et gouvernements 

membres, chacun finançant de façon égale par rapport à sa richesse même si les 

financements diffèrent du fait des différences de richesse.  

 

Cette manière de faire, appuyée par une volonté politique affirmée des États et 

gouvernements, constitue l’un des meilleurs moyens qui conduiraient à réduire certains 

déséquilibres générateurs de quelques complexes d’infériorité ou de supériorité parmi les 

membres pour justifier les retards et les non paiements des contributions statutaires. 

 

Dans Les Défis de la Francophonie pour une mondialisation humaniste, Serge 

ARNAUD, Michel GUILLOU, Albert SALON vont encore plus loin dans la proposition 

qu’ils font. En effet écrivent-ils qu’il convient dans ce cas de: 

 

« rendre crédibles les dotations de la coopération multilatérale en affectant 

0,015% du PIB de la Communauté au Fonds de la Francophonie; chacun  

des pays devant participer au prorata de son poids spécifique ».151 
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S’inscrivant dans la même logique, ou mieux, considérant cette possibilité qui peut 

être envisagée avec réalisme, la présente recherche ne trouve d’ailleurs pas d’inconvénient 

à ce que, grâce au courage politique affirmé, à l’engagement et à la détermination des États 

et gouvernements membres, l’affectation de 0,015% du PIB, proposée par les auteurs 

précités soit élevée et passe de 0,015% à 0,020% comparativement à la croissance 

exponentielle des fonds souvent prévus dans ces mêmes  pays pour être budgétisés  dans 

les dépenses militaires. 

 

En considérant les choses d’un autre point de vue, on en est aussi à s’interroger si 

les actions de coopération entre l’OIF et les pays membres s’adaptent bien aujourd’hui aux 

objectifs fixés, en novembre 2004, par la feuille de route claire et inédite, issue du X
è 

Sommet de la Francophonie de Ouagadougou (Burkina Faso)  et si elles s’intègrent 

réellement dans le processus de développement économique et socioculturel, scientifique 

et technique engagé par les pays concernés?  

 

Cette feuille de route définit, pour une période de dix ans, les axes stratégiques de 

l’intervention de la Francophonie et les domaines prioritaires de son action multilatérale, à 

savoir: 

 

« promouvoir la langue française et la diversité culturelle et linguistique; 

promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l'Homme ; appuyer 

l'éducation, la formation, l'enseignement supérieur et la recherche; 

développer la coopération au service du développement durable et de la 

solidarité ».152 

 

La réponse est positive quant aux choix de programmes faits, mais négative en 

matière d’impact, du fait de la modestie des moyens engagés. 

 

Pourtant dans les relations internationales actuelles, caractérisées par la 

mondialisation, la coopération quel que soit le cadre bilatéral ou multilatéral constitue pour 

la Francophonie une exigence du développement ; donc la généraliser en diversifiant les 
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secteurs d’activités ou d’intervention en est aussi une exigence pressante si l’on veut 

évoluer vers un stade encore plus avancé. 

 

La coopération doit à l’évidence être renforcée pour consolider logiquement la 

Francophonie politique. C’est à elle qu’il appartient de jouer un rôle majeur et utilitaire à 

l’égard des peuples des 70 États et gouvernements
153

 qui aspirent aujourd’hui à partager 

ses valeurs. 

 

Elle devra davantage permettre, à travers ses actions multiples et diversifiées, de 

montrer l’utilité de la Francophonie politique. Sinon à quoi sert la Francophonie si les 

peuples qui sont censés s’identifier en elle et derrière elle n’y trouvent pas leur compte et 

partant, aucun intérêt? 

 

En d’autres termes, sans une efficace et fructueuse politique de coopération, la 

Francophonie politique demeurera au stade de simples slogans, de superficielles 

déclarations théoriques ou de vains discours. Il en est autant pour la valeur de solidarité 

dont elle est appelée à assurer la promotion. 

 

La Francophonie politique aura davantage de sens si elle est portée non seulement 

par des valeurs qui impliquent le progrès, mais aussi et surtout par des projets fédérateurs 

ou intégrateurs avec effet de levier et créateurs d’emplois. 

 

La coopération multilatérale francophone doit comprendre des programmes 

ambitieux au-delà des actions modestes du "PSD" et autres programmes annexes. C’est le 

meilleur moyen de rendre encore plus utile et intéressante la Francophonie politique.  

 

Autrement, comment par exemple les pays francophones du Sud pourraient 

pérenniser leur  adhésion à une Organisation qui n’arrête pas de mettre en exergue les 

atouts et le bien-fondé de la valeur de solidarité et qui paradoxalement ne serait d’aucun 

profit, d’aucun apport pour les populations de ces pays? Où serait donc l’intérêt d’une telle 

Francophonie politique?  
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Voilà pourquoi, pour mieux sceller le mariage de la Francophonie politique avec les 

peuples des pays concernés, il parait sinon utile, du moins indispensable d’envisager, grâce 

à la coopération, la réalisation de projets qui rendent visibles les actions de la 

Francophonie et qui produisent des effets immédiats, des résultats probants et 

convaincants. 

 

Les peuples francophones ne peuvent ressentir une exaltation joyeuse, un vif intérêt 

pour la Francophonie politique et être derrière elle que si elle leur est utile, si elle leur sert 

à quelque chose, si par exemple elle contribue fortement à réduire leur extraversion sur 

tous les plans social, culturel, économique, etc. 

 

Dans ce sens, la Francophonie, du moins sa  politique de coopération, pour peu 

qu’elle soit efficace, pourrait, grâce aux outils de travail qu’elle engendre, être aussi à 

même de contenir et/ou de réduire, autant que faire se peut, les flux migratoires inter 

francophones. 

 

Il n’y a donc, pas de Francophonie politique sans une efficace politique de 

coopération francophone et il parait inconcevable de continuer à inventer des programmes 

de coopération sans inventer les outils de sa mise en œuvre.  Cette politique de coopération 

doit passer par la création de nouveaux instruments appropriés et adaptés à la fois aux 

besoins des peuples de l’espace francophone ainsi qu’au contexte contemporain de la 

mondialisation telle que définie plus haut. 

 

Dans cette perspective, la Francophonie devrait approfondir l’idée de création, à 

côté de l’OIF dédiée au volet politique et diplomatique et faisant office de holding en 

matière de coopération, d’une Agence technique consacrée exclusivement, avec les 

Opérateurs directs, à tout ce qui se rapporte à la coopération dans tous les secteurs 

d’activités qui intéressent les peuples francophones. 

 

C’est ici le lieu de remarquer qu’en plus de la culture, la coopération francophone, 

pour être davantage utile aux populations concernées, doit investir le domaine de 

l’économie. C’est le lieu privilégié de création d’emplois. Dans ce contexte, s’il y a un 

domaine jusque là insuffisamment exploré, domaine qui soit générateur des ressources de 

façon importante, c’est celui de la culture avec les industries culturelles. La coopération ici 
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jouerait un rôle majeur en aidant les pays francophones du Sud à avoir des industries 

culturelles et à les développer dans le but non seulement de donner du travail aux 

chômeurs et aux nombreux diplômés sans emplois, mais aussi de contribuer à l’affirmation 

moderne des cultures africaines, par exemple. 

 

Cette vision est celle que partagent aussi Serge ARNAUD, Michel GUILLOU et 

Albert SALON, pour qui: 

 

« une bonne politique de coopération et d’aide au développement est 

créatrice d’emplois, et présente un intérêt économique et commercial 

certain. Elle est indispensable à la maîtrise de l’immigration et au 

rayonnement de la langue et de la culture françaises ».154 

 

A cet effet, les pays membres doivent mettre en avant la volonté politique devant 

les amener à redonner davantage de contenu multilatéral au volet économique de la 

Francophonie tel que voulu depuis le Sommet d’Hanoï tenue en 1997. 

 

De fait, autant l’intégration des pays membres dans leurs pôles régionaux est 

nécessaire, autant l’est aussi l’engagement à développer un espace économique transversal, 

c’est-à-dire un espace où s’affiche une coopération qui recouvre la diversité aussi bien des 

secteurs que des domaines possibles. 

 

Par conséquent, la dynamisation de la Francophonie économique devient une 

exigence. Elle est ni à occulter, ni à esquiver si l’on doit œuvrer pour le développement de 

la coopération francophone comme support incontournable et/ou appui indispensable de la 

Francophonie politique. 

 

L’expérience sociale a toujours enseigné que ce sont des activités économiques qui 

génèrent des projets de développement durables créateurs d’emplois propres à pérenniser 

les sociétés. C’est sans conteste la tâche à laquelle devrait s’atteler la Francophonie qui ne 

devra donc pas faire exception à la règle : son avenir en dépend. 
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Cette possibilité qui peut être envisagée avec réalisme a pour autre avantage la 

capacité offerte au diplomate de bien distinguer les aspects de politique extérieure d’avec 

ceux encore plus concrets de la coopération. 

 

Une telle perspective pose les jalons d’une Francophonie de proximité. Proximité 

de plus en plus évidente avec les populations d’une part, de plus en plus intéressante et 

utile grâce au sentiment d’appartenance à une même communauté de valeurs que suscite la 

Francophonie d’autre part. 

 

L’autre conséquence non négligeable réside dans l’amélioration de l’image de 

marque de la Francophonie et cela en dépit des obstacles généralement reconnus aux pays 

pauvres, majoritaires au sein de l’Organisation. 

 

Ces obstacles se traduisent quelquefois par l’absence de volonté politique ou le 

manque d’organisation rigoureuse permettant la bonne gestion des acquis de la coopération 

et de s’acquitter des contreparties y afférentes. 

 

Il s’agit, par exemple, de payer régulièrement les cotisations statutaires et les 

contributions volontaires. Ici, les pays en voie de développement, pour la plupart, brillent 

parfois par des attitudes qui mettent en péril leur capacité à honorer les engagements 

internationaux. Souvent, certains parmi ces pays  exhibent l’état de leur pauvreté pour 

justifier les retards de payement ou tout simplement le non payement. 

 

Les conséquences dans ce cas sont désastreuses. 

 

D’une manière implicite, le fait est psychologique. Il traduit, sans l’exprimer 

clairement, le renoncement "volontaire" au développement par l’adoption de manière tant 

soit peu "inconsciente" de certaines attitudes à la base de complexes d’infériorité cultivés 

dans la conscience collective. 

 

En Afrique par exemple, cela est illustré par des pensées qui frisent le 

traditionalisme, pensées attachées aux coutumes anciennes et hostiles à tout changement, 

voire toute évolution. Elles sont pour l’essentiel transformées en dictons populaires du 

genre: "la main qui donne est toujours au dessus de celle qui reçoit". 
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Cela en d’autres termes, peut vouloir traduire l’acceptation délibérée d’une certaine 

condition, d’une certaine réalité qu’on passe pour être congénitale quand bien même elle 

ne l’est pas. Dans la pratique, c’est aussi vouloir exprimer le sentiment que l’on participe 

ou non aux contributions prévues par les statuts, les grands bailleurs de fonds de la 

coopération francophone, constitués notamment des pays riches comme la Belgique, le 

Canada, la France, le Luxembourg, la Suisse, etc., finiront toujours par compatir à la 

souffrance de leurs partenaires et les aideront toujours à s’en tirer. 

 

Cette attitude qui se traduit malheureusement dans les faits relève de la pure 

naïveté. Tout se passe comme si le sentiment prime sur le réel, ce qui, sans le vouloir, 

freine l’accroissement des moyens et de la capacité de la Francophonie.  

 

Pour tout dire et au risque de se répéter, il ne saurait y avoir de Francophonie 

politique sans une coopération francophone dynamique, elle-même sous-tendue aussi et 

surtout par la Francophonie économique. 

 

C’est dans ce contexte de prise en compte de la dimension économique que la 

Francophonie peut contribuer à la réduction de la fracture de pauvreté entre ses membres et 

trouver là, tout particulièrement, sa justification, au nom du principe de la solidarité qu’elle 

privilégie et qu’elle valorise.   

 

De ce point de vue, s’exprimant à la fois par une assistance multiforme et par 

l’envoi sur le terrain d’un certain nombre d’experts dans des domaines variés jugés 

prioritaires pour les bénéficiaires, la coopération francophone, pour demeurer utile, devra 

continuer à s’assigner entre autres missions, celle de la formation en vue du renforcement 

des capacités de l’expertise locale des pays membres. 

 

Au bout du compte, devant la mondialisation croissante des échanges qui contraint 

les États à unir leurs efforts pour prévenir les dangers d’une croissance désordonnée et qui 

a pour risque majeur la marginalisation de plus en plus évidente des populations qui 

souffrent aujourd’hui encore d’un sous-développement persistant, on peut dire que la 

Francophonie a apporté la nouveauté en matière de coopération. 
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Cette nouveauté, unique en son genre, est une première mondiale: c’est d’avoir fait 

d’une union linguistique un espace de coopération. Elle met l’accent aussi bien sur 

l’enseignement que sur la recherche en insistant sur la formation des élites d’une part et 

d’autre part dans l’échange d’expérience entre les animateurs des domaines variés et des 

secteurs diversifiés. 

 

Mais la tâche est tout à la fois immense et difficile. Elle exige une vraie volonté 

politique, des moyens et une détermination affichée dans l’exploitation et la traduction en 

actions concrètes des conclusions qui en sont issues.  

 

A tire d’exemple, chaque année depuis 2003, sous le patronage de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie (toujours dans sa marche exploratoire vers une 

communauté internationale encore plus solidaire) et l’Association Internationale des 

Régions Francophones (AIRF), l’Université Jean Moulin-Lyon3 et l’Institut pour l’étude 

de la Francophonie et la Mondialisation (IFRAMOND), organisent avec le soutien de la 

Région Rhône-Alpes "l’Université francophone d’été", sous le thème: « La connaissance 

de la Francophonie, de la décentralisation et les coopérations décentralisées dans l’espace 

francophone ».
155

 

 

C’est un lieu d’échange, un forum qui permet une connaissance mutuelle de 

personnalités politiques, de diplomates, d’universitaires, de praticiens issus de la société, 

etc. 

 

Finalement et pour conclure, la Francophonie politique pour être prise au sérieux et 

intégrer le quotidien des populations dans les pays membres de la Francophonie, a besoin 

de la  coopération comme catalyseur du développement durable dans tous ses contours 

politiques, économiques, environnementaux, sociaux, culturels, etc. Le rôle de "la 

diplomatie francophone" ici va être de favoriser l’émergence des conditions d’un équilibre 

dialectique entre une coopération dynamique et la politique qui l’organise. 

 

De plus, "la diplomatie francophone", en tant qu’art de la négociation, doit 

s’assigner entre autres missions, celle de persuader ses membres de ce qu’il n’existe nulle 
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part de modèle de développement clé en main. Bien plus, elle doit accompagner le passage 

de l’économie informelle qui caractérise les pays membres du Sud à l’économie formelle. 

 

En définitive, la Francophonie politique organise les relations politiques et de 

coopération, tout particulièrement de coopération de solidarité entre les États et 

gouvernements membres. Dans l’espace francophone, cela constitue un véritable enjeu de 

développement sur tous les plans. D’où le besoin pour elle (la Francophonie) de disposer 

d’une "diplomatie" efficace assortie des principes claires qui, non seulement, préservent 

son identité, mais surtout la distingue de la diplomatie classique, ainsi qu’on va le scruter 

attentivement dans le chapitre suivant. 
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Chapitre II: LES PRINCIPES DE "LA 

DIPLOMATIE FRANCOPHONE" 

 

On ne saurait mettre en exergue les principes de "la diplomatie francophone", c’est-

à-dire parler de ce qui pourrait s’apparenter aux règles d’action ou de conduite basée sur 

des valeurs théoriques de la diplomatie telle que pratiquée en Francophonie, sans revenir 

une fois encore à un mot d’éclaircissement sur le concept de diplomatie lui-même. 

 

Autrement dit qu’est-ce que la diplomatie, pour que la connaissance de ses 

principes, du moins, la maîtrise intellectuelle du fondement théorique de son 

fonctionnement, devienne une préoccupation pour la Francophonie politique? 

 

De prime abord la question paraît si simple que l’on ressent l’envie d’y répondre 

avec empressement. Seulement, la difficulté surgit dès les premières  tentatives de 

réponses. 

 

A la limite, faute de définition exhaustive apte à étancher la soif de connaissance 

des chercheurs et en dépit des approches précédemment suggérées, entre autres, par 

Jacques CHAZELLE,
156

 on peut se permettre de rappeler que la diplomatie est la science 

et/ou l’art qui s’emploie à gérer les relations internationales des Etats entre eux (relations 

bilatérales); entre les Etats et groupes d’Etats (relations intergouvernementales); entre les 

Organisations internationales (OI); entre les Organisations internationales et les 

Organisations internationales non gouvernementales (OING); entre les Organisations 

internationales et les Organisations non gouvernementales (ONG) et les Etats (relations 

multilatérales), en un mot entre les différents partenaires de coopération ou autres acteurs 

de la communauté internationale. 

 

Dans le contexte de cette recherche, la précision que donne l’Administrateur 

général du Centre d’Études diplomatiques et stratégiques (CEDS) de la France, Pascal 

CHAIGNEAU, paraît encore plus appropriée. 
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En effet, il enrichit le contenu de ce concept de diplomatie quand il parle et met en 

avant la restauration du dialogue en vue du règlement d’un différend: « afin de ne pas 

s’enfermer dans une confrontation directe interétatique ».
157

 

 

Ainsi présentée, la diplomatie constitue donc par excellence, le lieu privilégié du 

dialogue entendu comme moyen de communication ou de conversation débouchant sur un 

échange de vues entre les différents acteurs de la communauté internationale. 

 

De fait, la diplomatie ne s’accommode, ni de la confrontation directe entre les 

États, ni de l’affrontement entre deux ou plusieurs États antagonistes. En privilégiant la 

restauration du dialogue dans la politique de règlement des conflits, la diplomatie se situe 

aux antipodes de la guerre. 

 

Par conséquent, la diplomatie est tout sauf la guerre, fût-elle "préventive" , comme 

cela a semblé justifier en 2002 la position américaine dans la préparation de son 

intervention militaire en Irak contre la prise de position claire de l’Organisation 

Internationale de la Francophonie, réunie en son IX
ème

 Sommet à Beyrouth sur le thème du 

"dialogue des cultures" en tant que seule meilleure alternative à la guerre. 

 

Au regard de ce qui précède, il est évident que le champ de ce que l’on va 

continûment nommer tout au long de ce travail "la diplomatie francophone"  s’éclaircit  de 

plus en plus. 

 

Il est d’abord multilatéral parce qu’il intéresse les relations des Etats membres de la 

Francophonie avec cette organisation dénommée OIF qui les rassemble d’une part, et 

d’autre part il implique également les relations que l’OIF entretient ou pourrait entretenir 

avec les autres acteurs de la communauté internationale. 

 

Ensuite, ce champ de "la diplomatie francophone" ne se limite pas seulement aux 

aspects multilatéraux: il s’ouvre aussi sur les relations bilatérales qui régissent les États 

francophones entre eux.  
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Cela est tellement évident que sur le plan sémantique, il est absolument 

inimaginable, voire impossible d’une manière générale de qualifier de "diplomatie 

anglophone", ou "lusophone" par exemple, la gestion pacifique des relations 

internationales entre deux États francophones, c’est-à-dire entre deux États membres de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie. 

 

Il convient donc pour une meilleure orientation des pensées du lecteur, de bien 

circonscrire dans un premier temps les fondements qui régissent la diplomatie au sens 

classique du terme, c’est-à-dire conformément aux us et coutumes généralement établis et 

reconnus dans les relations internationales, avant de déboucher sur les caractéristiques 

bilatérales et multilatérales de "la diplomatie francophone" en cause. 

 

Tout compte fait, que l’on aborde les caractéristiques de "la diplomatie 

francophone bilatérale" ou "multilatérale", un regard sur les acquis de la Charte de la 

Francophonie sur cette question s’impose. En d’autres termes, il sera aussi fait mention 

dans ce deuxième chapitre à la fois des règles censées permettre au diplomate en général et 

au diplomate francophone en particulier de mieux jouer son rôle sur la scène internationale. 

 

Seront, aussi et surtout, mis en exergue les spécificités qui confèrent à la Charte de 

la Francophonie son originalité en matière de gestion des relations internationales dans un 

monde aujourd’hui qui se cherche, un monde voué à la mondialisation dans tous les 

domaines de la vie et dont l’Organisation Internationale de la Francophonie propose une 

feuille de route inédite pour son humanisation. 

 

Cette feuille de route, objet de la présente recherche dans le domaine de la 

diplomatie, constitue une première de par sa nature liée à la revalorisation et au partage 

d’une langue commune, le français, véhicule d’un certain nombre de valeurs fédératrices et 

très riche d’enseignements. 

 

"Les caractéristiques des autres diplomaties multilatérales" dont il sera fait état en 

dernière instance et par l’analyse desquelles se conclura ce chapitre, concernent aussi 

certains réseaux de la société civile organisée. 
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Elles expriment d’ailleurs la fin du monopole de la gestion des relations 

internationales par les seuls acteurs classiques reconnus que sont les États ou 

gouvernements et traduisent de fait l’intégration et la prise en compte des nouveaux 

acteurs. 

 

Ces derniers, comme les régions par exemple et autres grands ensembles régionaux 

ou sous-régionaux de la communauté internationale œuvrent aussi bien que les acteurs 

classiques à promouvoir le développement durable des pays membres de la Francophonie. 

 

C’est du reste, cette section relative aux "caractéristiques des autres diplomaties 

multilatérales" qui va servir de charnière entre la première partie dont le deuxième chapitre 

s’ouvre par "les principes de la diplomatie classique" qu’il convient d’examiner 

maintenant et la deuxième partie de ce travail axée essentiellement sur "les pratiques 

diplomatiques et les négociations internationales en Francophonie". 
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Section 1: Les principes de la diplomatie 

classique 

 

Il appartient à Alain PLANTEY, ancien Conseiller d’État et Chef de mission 

diplomatique, membre de l’Académie des sciences morales et politiques de l’Institut de 

France, d’avoir circonscrit ce sujet dans deux ouvrages  intitulés respectivement: La 

Négociation Internationale, principes et méthodes d’une part et Principes de diplomatie,
158

 

d’autre part. 

 

La Négociation Internationale au XXI
e
 Siècle, du même auteur, réactualise la 

pertinence de ses analyses sur la diplomatie classique et étend son domaine à « la 

globalité des problèmes mondiaux ainsi qu’à l’organisation de l’avenir »,
159

 en exposant 

les principes et méthodes estimés utiles « au maintien de l’harmonie entre les peuples ».
160

 

 

Comparativement, c’est-à-dire, si on peut s’autoriser de faire le rapport qui établit 

des ressemblances et des différences, il serait de fait tout à la fois excessif et sans scrupules 

pour cette modeste recherche d’avoir la prétention de se hisser aussi haut. Ce serait faire 

preuve d’un manque de modération manifeste contraire même aux us et coutumes 

diplomatiques. Donc à dessein, on se limitera aux principes qui paraissent proches de 

l’objet en débat et qui sont d’une particulière actualité. Ces principes qui définissent 

l’essentiel des missions réglementaires de la diplomatie classique, ou les fonctions d’une 

mission diplomatique classique, peuvent être regroupés autour de cinq éléments, du moins 

tels qu’ils se laissent déchiffrer à l’article 3 de la Convention de Vienne sur les relations 

diplomatiques, du 18 avril, 1961.
161
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Ce sont: la représentation, la protection, l’information et la négociation, qui est de 

loin la plus importante pour des raisons qui seront développées. Enfin, il y a aussi la 

promotion des relations amicales et le développement des relations économiques, 

culturelles et scientifiques. 

 

Le principe de la représentation est fondamental dans la diplomatie classique. 

Parce qu’il est à la base de l’ouverture de toute mission diplomatique, il s’avère très  

intéressant en ce qu’il est porteur de l’une des plus grandes valeurs chères à la 

Francophonie, à savoir l’expression de l’identité. 

 

En effet, la représentation est pour la diplomatie classique le moyen essentiel grâce 

auquel un Ambassadeur doit exprimer à l’étranger l’identité de son pays de façon 

permanente. 

 

En tant que représentant de Souverain auprès des autres Souverains, l’Ambassadeur 

donne alors de la part du Souverain qui l’accrédite auprès de ses pairs l’image de sa 

puissance. La représentation relève manifestement des conventions internationales c’est-à-

dire un accord signé par exemple entre deux ou plusieurs États, comportant l’octroi 

réciproque de droits et l’acceptation d’obligations. 

 

C’est ici le lieu de dire que la représentation aussi bien que la reconnaissance passe 

toujours par l’acceptation par les autres de ce qu’on est censé représenter, autrement dit la 

représentation devient pour ainsi dire la faculté de se faire connaître pour connaître l’autre. 

 

C’est encore le fait de savoir s’exprimer en prenant en compte l’existence de l’autre 

au lieu du mépris voire son effacement. L’autre est, l’autre doit exister et non disparaître 

pour que représenter ou se faire représenter soit possible. 

 

La représentation est en diplomatie un acte qui annonce et exprime des visées 

bilatérales ou multilatérales contre l’unilatéralisme. Ce principe de représentation est une 

grande porte ouverte pour des échanges réciproques. 

 

Telle est la nature des relations de partenariat que prône l’Organisation 

Internationale de la Francophonie avec les autres ensembles géoculturelles ou autres 
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partenaires qui partagent avec elle les mêmes intérêts. Il est évident que pareil état d’esprit 

exclut la primauté de toute pensée unique sur la diversité et le dialogue. 

 

De fait, on peut dire avec certitude que le principe de la représentation dans la 

diplomatie classique confère à tout représentant la capacité d’agir en lieu et place de la 

personne physique ou morale représentée. 

 

De ce point de vue, bien représenter son pays s’avère indispensable et augmente 

l’appréciation, mieux, accroît le capital d’estime que l’on se fait de l’image du pays 

représenté ou pays accréditant. 

 

D’après Alain PLANTEY, « pour celui qui est fier de son pays, il n’est de plus 

noble mission que de le représenter auprès des autres ».
162

 

 

Cette assertion, qui valorise et fait l’éloge du principe de la représentation dans la 

diplomatie classique, s’applique aussi de façon bien réelle à l’Organisation Internationale 

de la Francophonie. 

 

Pour le confirmer, on peut remarquer qu’ayant bien intégré ce principe de la 

diplomatie classique, "la Diplomatie francophone" est présente sur les cinq continents par 

des bureaux régionaux et de liaison. 

 

Jouant à peu près le même rôle qu’une ambassade classique, ces bureaux régionaux 

et de liaison représentent et défendent les intérêts de la Francophonie au même titre que le 

ferait l’Ambassade d’un État accréditant auprès d’un État accréditaire encore appelé pays 

d’accueil. 

 

Bien plus à travers le monde, notamment lors des grandes conférences 

internationales et surtout dans le cadre de la gestion internationale des crises, "la 

Diplomatie francophone" se fait toujours représentée par des envoyés spéciaux de son 

premier diplomate qui n’est autre que le Secrétaire général.  
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A lui seul, en principe, est dévolue cette compétence ainsi que le confirme la 

Charte de la Francophonie dans son article 6 alinéa 6: « Le Secrétaire général est le 

représentant légal de l’OIF. À ce titre, il engage l’Organisation et signe les accords 

internationaux. Il peut déléguer ses pouvoirs ».
163

 

 

Le second principe qui caractérise la diplomatie classique est relatif à la notion de 

protection.  

 

On peut dire que la protection est cette aptitude de la diplomatie qui consiste à 

mettre à l’abri de ce qui peut nuire ou de ce qui peut représenter un danger, les intérêts du 

pays accréditant et des communautés nationales dans le pays accréditaire ou pays d’accueil 

encore appelé pays de résidence. La nature de ces intérêts peut être économique, 

commerciale, culturelle, juridique, administrative, etc. Cette protection, appelée aussi 

"protection diplomatique", qui garantie la défense des intérêts sus mentionnés est 

généralement visible en temps de crise. 

 

Toutefois, il importe de noter que ce principe de la protection renferme des 

convergences avec le défi majeur que doit continuer à relever "la diplomatie francophone"  

concernant la défense et la protection de ce qui constitue pour elle le bien fondamental ou 

l’héritage commun de ses membres à savoir: la langue française. 

 

En effet, sur la base de ce principe de la diplomatie classique à la pointe de 

l’actualité, l’Organisation Internationale de la Francophonie, du moins "sa diplomatie", 

dispose de la compétence et du devoir impérieux d’assurer à travers les institutions de la 

communauté internationale, aussi bien la promotion que la protection de la langue 

française de laquelle dépend tout le sens de son existence. 

 

Entre autres objectifs, "la diplomatie francophone" se doit de veiller à ce que 

l’usage du français, de façon écrite ou orale, devienne effectif et manifeste au sein des 

Organisations internationales où ses membres figurent comme adhérents. De ce point de 

vue, il parait tout à fait ambivalent qu’un Francophone s’exprime dans une autre langue 

que le français devant une tribune où le français fait partie de la liste des langues 
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officielles. Une telle attitude n’est certainement pas de nature à assurer la promotion et la 

protection de cette langue définie aujourd’hui comme le patrimoine commun de 70 pays 

selon la liste des membres jointe en annexe. 

 

En arrière plan, il y a aussi la référence à l’histoire pour justifier la reconquête 

urgente et nécessaire de la place perdue sur la scène internationale par le français qui 

bénéficiait d’une grande renommée comme cela a été suffisamment développé plus haut. 

 

Il y a donc nécessité d’intervenir sans attendre et d’agir non pas par des plaintes et 

des jérémiades, mais par une pratique diplomatique offensive et efficace devant exiger de 

la part des différents acteurs de la Francophonie des actions de terrain plus palpables et 

plus opérationnelles. 

 

Toutefois, le devoir de protection ne signifie en aucune manière l’ouverture d’un 

éventuel front de lutte contre telle ou telle autre entité, contre telle ou telle autre puissance, 

contre telle ou telle autre langue dominante. 

 

Le principe de protection exige de la part du diplomate que soient garanties toutes 

les conditions d’existence et de pérennité de l’entité protégée. Pour ce qui est de la langue 

française, socle de la Francophonie dans cette époque de la mondialisation où les faibles 

cèdent peu à peu le pas aux plus forts, le problème pour "la diplomatie francophone" va 

consister à s’assurer les gages d’une existence perpétuelle plutôt que de se diluer ou de se 

fondre sous le joug de l’autre avec au final la disparition pure et simple. Tel constitue, 

entre autres, le défi à relever par les diplomates francophones. 

 

Au sens de la présente recherche, l’information représente le troisième principe de 

première importance pour la diplomatie classique. Elle est déterminante au plus haut point 

parce qu’elle est à la base de la décision du gouvernement ou du Pouvoir. C’est elle, quand 

elle est bien fondée, qui donne des prérogatives aux décideurs de se prononcer sur bien des 

sujets ou de tirer des conclusions plus appropriées sur certaines situations à l’occasion des 

Sommets ou autres rencontres politiques au plus haut niveau. 

 

L’information permet au diplomate d’avoir la possibilité, compte tenu des 

circonstances extérieures, de prévoir l’évènement qui va arriver et si possible de l’orienter 
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s’il va à l’encontre des intérêts de son pays. Conformément aux us et coutumes 

diplomatiques, cela exige, de sa part, la capacité d’être en mesure de discerner ou de 

déchiffrer, bref, d’apprécier tout événement en y apportant son propre jugement comme 

contribution à faire évoluer l’opinion qu’on se fait du pays accréditaire. 

 

Donc, connaître et comprendre pour informer avec précision son pays ou son 

gouvernement constitue à cet effet la toile de fond du rôle du diplomate. Par conséquent, 

cela permet d’aboutir à la déduction selon laquelle sans information, il n’y a point de 

diplomatie qui tienne. 

 

L’information est un pouvoir. Pour la diplomatie classique, la connaissance des 

autorités du pays hôte n’est pas suffisante. Elle devra encore être complétée par la 

connaissance du pays. Cette dernière ne se remplace pas. Elle s’acquière grâce à 

l’information obtenue par des contacts multiples et multiformes qui peuvent provenir de 

sources diversifiées et variées pour ne pas parler de sources multipolaires. Par exemple, la 

lecture, la presse, les femmes et hommes d’affaires, les voyages à l’intérieur même du 

pays, etc. 

 

A propos, il est évident que tout diplomate a le droit pour s’informer de circuler 

librement à l’intérieur de sa juridiction. Aller sur le terrain pour mieux comprendre est 

aussi et surtout son rôle. Une fois l’information acquise, il importe de l’exploiter c’est-à-

dire de la vérifier, de la synthétiser et d’informer avec précision. 

 

Pour la circonstance, le diplomate se doit absolument d’être extrêmement mesuré, 

prudent, précis et professionnel. 

 

Le diplomate ne doit pas se servir des moyens illicites pour s’informer ; par 

exemple en faisant de l’espionnage. Il importe d’ailleurs de faire remarquer qu’en dépit du 

fait que l’information renseigne, elle est bien différente du renseignement, du moins tel 

qu’il est pratiqué par certains services spécialisés. Dans ce sens, il est clair que le 

renseignement s’apparente plus ou moins à l’espionnage. Bien entendu, cela est contraire 

aux us et coutumes diplomatiques. 
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Lorsqu’on détient la bonne information, on est généralement toujours dans une 

meilleure position. L’information est très fondamentale, voire primordiale surtout dans le 

cadre du règlement des crises. Elle est incontournable, sinon comment peut-on aller de 

l’avant dans la recherche de solution si on est sous-informé? 

 

Toujours mettant en exergue "la diplomatie francophone", on est en droit de 

mentionner que c’est bien grâce à l’information que l’Organisation Internationale de la 

Francophonie a pris conscience des multiformes dangers de la mondialisation et a envisagé 

des stratégies conséquentes de résistance contre une certaine hégémonie à l’allure presque 

impériale. 

 

L’information est importante à toutes les phases de la négociation quelle que soit la 

nature de l’objet en débat. D’ailleurs, il est du devoir du diplomate négociateur de 

s’informer exactement sur l’objet de la négociation au risque de paraître superficiel devant 

ses pairs. 

 

Pour obtenir l’information, il y a lieu de la partager. Or, on ne peut partager que si 

l’on est soi-même bien informé, car il est hors de doute que l’on ne parle mieux que de ce 

que l’on connaît bien et ce que l’on connaît bien c’est l’information exacte et précise au 

lieu de la gestion des simples rumeurs. 

 

Le partage de l’information résulte d’un comportement mutuel de prise de risque: 

c’est un échange prudent et réciproque qui prédispose les interlocuteurs à s’ouvrir au 

dialogue, entendu lui-même du reste, comme l’une des caractéristiques de "la diplomatie 

francophone".  

 

S’agissant de la négociation comme un des principes essentiels de la diplomatie 

classique, il est à noter qu’elle permet à tout diplomate de jouer un rôle crucial et 

incontournable. 

 

Ce rôle consiste à y avoir recours devant toute situation de crise qui peut se poser 

ou s’imposer aux acteurs de la diplomatie. Les caractères crucial et incontournable sus 

mentionnés résident effectivement dans la capacité que renferme ce principe de pouvoir 
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rapprocher par le dialogue deux ou plusieurs partenaires impliqués dans la recherche, à 

l’amiable, d’une solution durable mutuellement salvatrice et avantageuse. 

 

De fait, il n’existe nulle part de diplomate qui n’ait été initié aux techniques de 

négociation car la diplomatie est précisément l’art de la négociation.
164

  

 

Entendue aussi comme un processus de discussion par lequel deux ou plusieurs 

parties visent à mettre terme à un conflit ou à trouver la solution à leurs problèmes par la 

conclusion d’un accord dont le but est de satisfaire un besoin, la négociation est à la base 

de la création d’association destinée à gérer les activités et à défendre les intérêts 

communs. 

 

De fait, elle débouche dans une large proportion sur la conclusion ou l’adoption des 

meilleures conditions de paix entre les parties quand elle est bien menée ou au pire, c’est-à-

dire à la rupture, quand elle est très mal conduite. 

 

Quelles que soient les conditions et les circonstances, au centre de tout, il y a 

l’Homme avec ses états d’âme, « l’homme, dont les comportements et la psychologie 

occupent une place de choix »,
165

 comme le reconnait Arthur DUNKEL. 

 

Ainsi se trouve légitimé ce commentaire de Jean-Daniel CLAVEL:  

 

« La négociation diplomatique (…) peut tenir du théâtre, du drame comme 

du vaudeville. Elle est en effet autant marquée par la personnalité de ses 

principaux acteurs que par son cadre général et son contenu ».166 

 

Parce qu’elle est basée sur un échange de vue, la bonne négociation aboutit toujours 

à la "dis satisfaction"
167

 des parties du fait des concessions que l’on se fait les uns pour les 

autres et réciproquement. Il y a toujours dans la négociation une intensité de besoins et 

d’intérêts à promouvoir, mais qu’il importe d’identifier. 
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Les personnalités jouent ici effectivement un grand rôle pour la simple raison 

qu’elles sont très utiles et interviennent bien souvent au temps opportun à la définition des 

éléments de la stratégie de la négociation. 

 

D’une manière épistémologique et tenant compte des grands paradigmes des 

relations internationales, on peut remarquer que la doctrine distingue plusieurs types 

d’approches fondamentales de la négociation. Il est possible de les regrouper autour de 

deux visions essentielles à savoir: la Théorie classique encore appelée la négociation 

positionnelle d’une part et la négociation basée sur les principes ou négociation au mérite 

d’autre part. 

 

La première est classique et compétitive: son objectif est de maximiser le profit et 

de faire peu de concessions ou presque rien du tout. Ici, les rapports de force influencent 

toujours la position des parties à la négociation, encore appelées parties contractantes. Il 

n’y a ni sentiment, ni pitié. C’est le principe de "je gagne, tu perds". La victoire de l’un 

conduit à l’écrasement de l’autre si ce n’est à son assujettissement voire à son humiliation 

pure et simple. 

 

Les plus forts, c’est-à-dire les riches, cherchent à s’affirmer et voudront s’enrichir 

davantage au détriment des pauvres qui ne font que s’enliser journellement dans la misère. 

Devant de tels rapports de force de dominant à dominé, l’autre partie ou mieux les autres 

parties à la négociation sont considérées comme des adversaires à supplanter absolument 

quels que soient l’effort à fournir et le prix à payer. 

 

Dans cette optique, l’Organisation Internationale de la Francophonie, qui se laisse 

dévoiler comme une réponse défensive efficace pour se prémunir des risques de cette sorte 

de pensée unique, proteste et s’indigne vigoureusement contre une telle vision du monde 

peu solidaire, et dont les objectifs côtoient presque les paradigmes néolibéraux relatifs au 

libre jeu du marché tempéré par des interventions limitées de l’État et bien souvent 

générateur de la concurrence déloyale. 

 

L’idée de négociation basée sur les principes ou négociation au mérite est récente. 

L’autre partie à la négociation n’est plus un adversaire, mais un partenaire. L’objectif est 

de pérenniser la relation, la solidarité. Dans un tel contexte, les faibles devant un plus fort 
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et dans un souci de rééquilibrage des rapports de forces chercheront à s’allier en pôle 

d’intérêts pour constituer une force nouvelle.  

 

On s’allie toujours contre un plus fort, un plus puissant. Toute puissance dominante 

ou hégémonique entraîne toujours l’alliance de ceux qu’elle menace. La conception du 

développement ici est durable et le principe est: "je gagne, tu gagnes". Les aspects de la 

négociation sont considérés comme des problèmes à résoudre ensemble et non pas comme 

des revendications de la partie adverse. 

 

Alors que dans la négociation positionnelle on arrive avec une certaine manière, 

une façon conçue à l’avance encore appelée position préétablie, voire hégémonique ou 

dominante à l’image de ce principe commercial américain: "trade but no aid", 
168

 dans le 

camp des partisans de la négociation basée sur les principes ou négociation au mérite, on 

y fait preuve de nouvelles initiatives par la capacité des négociateurs de concevoir ou 

d’inventer ensemble des options nouvelles qui satisfont les intérêts réciproques des parties 

à la négociation. 

 

Aujourd’hui, dans les grands paradigmes des relations internationales, c’est 

malheureusement encore l’approche classique qui domine, souterrainement appuyée par la 

mondialisation au sens néolibéral où les faibles ont peu de chance. 

 

Toutefois, l’appel à une vision nouvelle et humaniste, différente et partenariale, 

s’avère de plus en plus pressant. Tant mieux si c’est à l’Organisation Internationale de la 

Francophonie qu’il incombe la tâche de prendre la tête de ce mouvement pour le dialogue 

et la solidarité, mouvement qui va constituer le défi à relever par "la diplomatie 

francophone" en ce XXI
ème 

siècle. 

 

Cette préoccupation est certainement la même qu’on retrouve dans le combat 

militant qui conduit vers ce que Serge ARNAUD, Michel GUILLOU et Albert SALON 

conviennent d’appeler par: « l’autre mondialisation ».
169
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Le dernier grand principe de la diplomatie classique qui consiste à promouvoir des 

relations amicales et de développer les relations économiques, culturelles et 

scientifiques… l’Organisation Internationale de la Francophonie le partage entièrement. Il 

justifie d’ailleurs plusieurs de ses actions. 

 

Si avec conviction, on peut s’autoriser d’affirmer que c’est d’abord sur la base des 

relations amicales que les États souverains parviennent à l’ouverture réciproque des 

missions diplomatiques, dans le cadre de la Francophonie cette évidence est de plus en plus 

manifeste. En effet, il est hors de doute que l’esprit qui anime les ténors de la Francophonie 

est fondé sur une vision claire: « la formation d’une communauté internationale       

solidaire ».
170

 

 

Or, la réalisation d’une pareille ambition légitime, n’est possible que s’il existe au 

préalable entre les États intéressés des relations de cordialité et de bonne entente, c’est-à-

dire des relations amicales. 

 

De ce point de vue, l’action destinée à favoriser et à soutenir la mise au point des 

relations économiques, culturelles, techniques et scientifiques, entre les pays membres de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie apparaît comme la conséquence logique 

de l’affermissement desdites relations amicales. 

 

D’ailleurs, on ne parle des relations amicales, économiques, culturelles et 

scientifiques que dans un environnement où règnent la paix, la liberté, la solidarité et 

l’esprit de partage symbolisé par le dialogue des cultures et l’héritage commun à savoir, le 

partage du français comme langue principale de communication. 

 

Au bout du compte, ce sont là quelques réflexions destinées à éclairer la pensée du 

lecteur sur les principes qui régissent la diplomatie classique tels qu’ils se laissent dévoiler 

à l’article 3 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques. Ces principes 

assortis des observations sur les quelques spécificités de la Charte de la Francophonie sont 

à la base de grands traits essentiels distinctifs qui caractérisent "la diplomatie francophone" 

en débat. 
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Selon que cette "diplomatie francophone" revête un caractère bilatéral ou 

multilatéral, elle mérite donc qu’on s’y arrête encore un moment et qu’on y fasse une 

analyse supplémentaire à partir des principes fondés aussi bien sur l’expérience que sur 

l’observation et qui soient en mesure de conforter son existence par la mise au jour 

d’autres spécificités qui la singularisent, la distinguent et qui lui confèrent une certaine 

originalité. 
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Section 2: Les caractéristiques de "la diplomatie 

francophone" bilatérale 

 

De prime abord, il apparait judicieux, voire indispensable d’aller au plus près des 

concepts pour comprendre cette expression de "diplomatie francophone bilatérale", tout au 

moins au sens de la présente recherche.  

 

D’un point de vue classique, il est évident que la diplomatie bilatérale n’est autre 

que celle qui régit les relations entre deux partenaires dans un cadre interétatique ou 

intergouvernemental.  

 

Cette nature est d’ailleurs celle qu’expose Alain PLANTEY lorsqu’il écrit que:       

« La diplomatie est fonction de l’intensité des relations qui s’établissent entre les          

États ».
171

 Et, précise t-il, «elle est l’instrument principal des États dans leurs relations 

mutuelles ».
172

 

 

Or, il se trouve que l’Organisation Internationale de la Francophonie, à laquelle se 

rapporte l’attribut ou le prédicat de "francophone", regroupe non pas deux États ou 

gouvernements, mais au contraire un ensemble d’États et de gouvernements conviés à 

partager les mêmes valeurs d’humanisme ainsi que la même langue, conformément au 

traité signé à Niamey, le 20 mars 1970, duquel elle est issue et qui constitue aujourd’hui 

l’une des principales sources du droit international et un des moyens les plus importants de 

la coopération internationale en Francophonie. 

 

Dans ce contexte, il aurait été plus juste et convenable de mettre en avant le 

caractère multilatéral quand on parle d’une Organisation internationale comme celle de la 

Francophonie plutôt que le caractère bilatéral qui ne concerne que les rapports de 

dépendance réciproque devant lier simplement deux partenaires. 

 

En effet, quand bien même sur le plan purement formel l’Organisation 

Internationale de la Francophonie aurait des relations avec une autre Organisation 

internationale sœur partageant avec elle les mêmes intérêts, le caractère de bilatéral ne 
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serait que difficilement applicable à ce type de rapports du fait simplement que les 

décisions qui résultent des négociations y afférentes s’imposent, sur le plan juridique et 

dans le fond, à l’ensemble des pays membres, c’est-à-dire à la globalité des États qui ont 

délibérément consenti à faire cession d’une partie de leur souveraineté et aux noms 

desquels l’Organisation agit. 

 

Cependant il reste que d’un point de vue linguistique et sémantique, si les États et 

gouvernements membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie, mieux les 

parties à la Convention de Niamey du 20 mars 1970, s’appellent aussi États et 

gouvernements "francophones", il ne serait à cette condition, ni abusif, ni illogique 

d’affirmer que les relations amicales interétatiques ou intergouvernementales qui s’y 

instaurent soient aussi des relations entre "francophones" ou simplement des relations 

"francophones". 

 

Considérant ce point de vue et par extension du champ sémantique, on est en droit 

de tirer la déduction que les rapports de solidarité et de dépendance mutuelle que deux 

États francophones entretiennent entre eux participent d’une façon infaillible à l’institution 

de "la diplomatie francophone bilatérale". 

 

C’est pourquoi, on peut s’autoriser d’entendre par "diplomatie francophone 

bilatérale", l’ensemble des relations interétatiques ou intergouvernementales qui régissent 

deux États ou deux gouvernements "francophones", c’est-à-dire deux États ou 

gouvernements membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie. 

 

Ainsi entendu et pour en mesurer la teneur, il y a lieu de remonter avant tout à la 

période d’accession des ex-colonies françaises à la souveraineté internationale afin de 

situer les premiers pas de la balbutiante "diplomatie francophone bilatérale" au sujet de 

laquelle Jaques CHAZELLE remarquait déjà dès 1962 que: 

 

« L’émancipation même d’innombrables populations naguère sous tutelle 

élargit le champ et complique le jeu politique international. Il est d’ailleurs 

significatif qu’aucun de ces nouveaux États ne consente à paraître en 

scène que couronné de l’attribut consacrant son indépendance: la 

souveraineté externe, avec son fleuron le plus précieux: un appareil 

diplomatique. Il peut manquer d’administrateurs, de techniciens ou de 
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professeurs, son premier geste sera de nommer certains de ses hommes 

les plus qualifiés à des postes d’ambassadeurs ».173 

 

Dans la réalité, "la diplomatie francophone bilatérale" se caractérise dès le début 

par l’entretien des relations qui existent déjà entre chaque État francophone et l’ancien 

colonisateur, la France ou la Belgique au lendemain des indépendances d’une part et de 

l’autre entre ces États eux-mêmes. 

 

Il se met en marche, dès lors, un système de diplomatie dont l’une des 

caractéristiques majeures ou le trait essentiel distinctif va résider dans ce que, faute 

d’appellation, on peut dénommer: l’esprit de communauté fait au départ essentiellement de 

paternalisme issu de ce que SENGHOR appelle: « notre héritage original (…) notre trésor 

commun qu’est la culture française »,
174

 et il explique: 

 

« C’est la raison pour laquelle, après avoir pris en main les destinées de 

nos pays respectifs, nous cherchons à sauvegarder la langue française, 

qui est, pour nous, un moyen précieux de communication avec l’extérieur et 

de connaissance des Autres comme de nous-mêmes ».175  

 

Cette attitude de bienveillance protectrice a permis, pendant longtemps, à la France 

de maintenir, du point de vue de "la diplomatie francophone bilatérale", un rapport de 

dépendance hiérarchique envers les anciennes colonies comme l’expliquent Serge 

ARNAUD, Michel GUILLOU et Albert SALON, qui démontrent par exemple dans le 

domaine de l’aide bilatérale au développement qu’: « il s’agissait alors de se substituer 

aux pays bénéficiaires de l’aide publique et d’élaborer pratiquement à leur place la 

politique qui leur permettrait de se développer ».
176

 

 

La visibilité de cette caractéristique fut d’autant plus manifeste qu’une autre 

possibilité a été offerte à l’ancien colonisateur, juste après les indépendances, de contribuer 

au parrainage des nouveaux États francophones concernant la saisine de certaines 
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institutions de la communauté internationale sur certains grands dossiers à leur soumettre 

dans la perspective de faire exercer certains de leurs droits. Peu importait leur caractère 

économique, financier, politique, culturel, scientifique, technique, etc., pourvu que les 

dossiers en cause soient régis par le Droit International Public dont la maîtrise connaissait 

encore des débuts d’existence hésitants et maladroits, imputables à la jeunesse desdits 

États. 

 

L’autre caractéristique susceptible d’être mise en évidence dans cette "diplomatie 

francophone bilatérale" se rapporte de façon incontournable à la naissance d’un sentiment 

d’appartenance sur la scène internationale à une même communauté: 

 

« la communauté internationale solidaire (dont) la langue française 

constitue aujourd’hui un précieux héritage commun qui fonde le socle de la 

Francophonie, ensemble pluriel et divers. Elle est aussi un moyen d’accès 

à la modernité, un outil de communication, de réflexion et de création qui 

favorise l’échange d’expériences ».177 

 

Se dessine de fait, une autre caractéristique relative à « la propagation d’une 

culture francophone dans le monde »,
178

 elle-même confortée et véhiculée par le partage 

d’une langue commune, le français porteur justement d’une certaine communauté de 

valeurs comme cela a été suffisamment développé dans la section consacrée à cet effet. 

 

Cette culture francophone dans laquelle se développe "la diplomatie francophone 

bilatérale" est caractérisée par son ouverture sur le monde, (c’est-à-dire sur toutes les 

cultures en Francophonie).  

 

L’esprit casanier ne saurait, au contraire, que favoriser une vision restrictive et 

étroite de la vie dans tous les domaines, économique, politique, social, culturel, etc. Dans 

un tel contexte, tout est ramené à la pensée unique, à la vision globalisante donc restrictive 

par rapport à la vision d’ouverture que prône la mondialisation humaniste et maîtrisée, 

promue et défendue par la Francophonie. 
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Par ailleurs, les pays membres de l’OIF participent, de fait, à la pérennisation de 

l’existence, de l’usage et du rayonnement du français par son usage dans la préparation, 

l’élaboration et la négociation des projets d’accords de coopération ou autres actes 

internationaux y compris même avec des partenaires non francophones, quitte à exiger 

officiellement la présence d’interprètes. Comme le met en évidence le Président 

SENGHOR, on oublie souvent que « le trait essentiel de la langue française est l’ordre et 

la clarté dans la pensée, partant, dans le discours, et non pas précisément dans les               

faits »,
179

 en raison des variables culturels. 

 

En effet, l’expérience des pratiques de la diplomatie en tant qu’art de la négociation 

montre que les facteurs culturels affectent parfois, sinon souvent, les parties contractantes 

d’un accord. 

 

On pourrait être amené à constater au cours de la négociation qu’un même concept, 

c’est-à-dire ici, la représentation mentale d’une idée ou d’un objet, peut avoir plusieurs 

significations. Les linguistes parleraient plutôt de polysémie. Toutefois, Stélio 

FARANDJIS, qui a longtemps réfléchi sur de tels aspects enrichissants de la francophonie, 

notamment à travers la coexistence ou les cohabitations du français avec d’autres langues, 

l’exprime sous le néologisme de "franco polyphonie" 
180

 dont voici d’ailleurs une 

percutante illustration. 

 

En effet, il est hors de doute qu’une même langue, fusse t- elle internationalement 

partagée ou non, peut servir à exprimer des imaginaires différents. Si par exemple dans la 

culture française du francophone européen l’expression "peut-être" peut illustrer une 

éventualité, une probabilité ou une absence de certitude, ou encore indiquer qu’on reste 

dans le doute sur la possibilité qu'un événement se réalise ou soit envisageable, la même 

expression "peut-être" peut véhiculer un message ou un imaginaire différent dans la culture 

cambodgienne du francophone asiatique. 
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Concrètement et en d’autres circonstances, cet adverbe "peut-être" peut vouloir 

traduire, dans la culture cambodgienne, une façon très polie de dire "non", attendu qu’il est 

parfois difficile dans certaines cultures, dont la culture asiatique, de dire "non" à son 

interlocuteur de manière soudaine, inattendue et violente. 

 

En prenant en compte des expériences vécues, on peut noter que chez les 

asiatiques, le but essentiel poursuivi par une négociation présente un double enjeu. 

 

Si le premier se rapporte au contrat ou à l’accord en négociation, le second enjeu 

est bien souvent relatif à la pérennisation de la relation née du contact établi. 

 

Donc, l’attribution du caractère durable et permanent à une nouvelle relation, quelle 

qu’elle soit, est fondamentale et prédispose les partenaires bilatéraux nécessairement au 

dialogue des cultures cher à l’Organisation Internationale de la Francophonie, au lieu de se 

contenter, comme en Europe, des seuls avantages temporels inhérents au contrat ou à 

l’Accord, objet de la négociation. 

 

Au regard de ce qui précède, il devient difficile de mettre en doute l’idée chère à 

Léopold Sédar SENGHOR que « le rôle de la langue française a toujours été de donner 

forme et sens à ce qui se cherche, de relier les peuples en témoignant pour l’esprit »,
181

  

 

tant dans les négociations que dans la conclusion des accords ou dans la gestion courante 

des relations internationales avec les partenaires de coopération. 

 

La culture francophone est une culture riche de sa pluralité et de sa diversité comme 

on va le développer dans la section y relative prévue dans la deuxième partie de cette 

recherche. 

 

D’ailleurs, sur ce sujet, Léopold Sédar SENGHOR en effet, précisait déjà le 24 

janvier 1969, à l’occasion d’une conférence organisée à Kinshasa  en République 

démocratique du Congo à l’intention des Clubs Rotary, Lions, Table ronde, que:                 
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« désormais, pour se développer, les civilisations doivent se respecter, s’enrichir de leurs 

différences, pour converger vers l’Universel ».
182

 

 

Tenant compte de ce qui précède, il est hors de doute que l’esprit d’ouverture qui 

caractérise "la culture francophone" caractérise aussi remarquablement et par voie de 

conséquence "sa diplomatie", quelle que soit sa nature multilatérale ou bilatérale comme 

c’est le cas à présent. 

 

En effet, entre deux États ou gouvernements francophones, la gestion des relations 

internationales se distinguent de façon nette, en plus de quelques règles d’action ou de 

conduite basées sur des valeurs théoriques classiques, par l’entente amicale et fraternelle 

manifestée à la fois par une volonté politique d’évoluer chaque jour, un peu plus vers: « le 

dialogue des cultures et la culture du dialogue »,
183

 tout au moins, tel que cela apparaît 

dans la Charte de la Francophonie et ce malgré les difficultés de l’entreprise. 

 

Au bout du compte, la caractéristique fondamentale de "la diplomatie francophone 

bilatérale" demeure sans conteste le partage de la langue de travail qui n’est autre que le 

français, deuxième langue de travail de l’Organisation des Nations Unies (ONU) après 

l’anglais. 

 

Bien entendu, le français constitue la base de la Francophonie et partant de "sa 

diplomatie". Le fait de pratiquer des négociations bilatérales dans une langue commune, 

contribue à réduire à coup sûr certains obstacles épistémologiques voire des blocages liés 

aux facteurs culturels et linguistiques. C’est une caractéristique essentielle et qui sur le plan 

culturel est d’un avantage inestimable. 

 

Autre chose qui caractérise la "diplomatie francophone bilatérale" réside dans le 

fait que, bien souvent les diplomates, c’est-à-dire, les techniciens chargés de mettre en 

pratique la diplomatie en cause, le font de moins en moins.  

 

Apparemment l’étonnement que suscite cette remarque peut sembler relever du 

vaudeville. Pourtant, c’est bien la réalité et la raison en est simple. 
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Dans la plupart des cas, ce sont, en effet, les Chefs d’État et de gouvernement eux-

mêmes ou leurs représentants qui conduisent les négociations. Ils sont de fait quelquefois 

relayés par leurs Ministres des Affaires Étrangères. Les politiques, ainsi qu’on le voit, 

jouent ici comme dans d’autres cas, un rôle très important. 

 

Non seulement il leur incombe la tâche de définir la stratégie de la négociation, 

mais bien plus, ils sont à même de créer des réseaux. Ce qui peut arriver de pire à un 

"diplomate francophone" dans ces conditions est qu’on lui demande de négocier sans 

qu’au préalable le politique n’ait défini la stratégie. 

 

Le diplomate en tant qu’instrument de la politique étrangère d’un État au sens de 

Jacques CHAZELLE 
184

 ne dispose fondamentalement que de la technique, du tact, de 

l’habileté, voire de la pugnacité  pour faire aboutir ou non la négociation. Voilà sans doute 

pourquoi l’intervention personnelle de l’Ambassadeur dans la négociation joue un rôle 

souvent indispensable. Pour l’Organisation Internationale de la Francophonie, les 

Ambassadeurs ne sont autres choses que des représentants personnels des Chefs d’État à 

toutes négociations. 

 

D’ailleurs, pour montrer leur impact, la Francophonie leur a consacré une instance 

spéciale dénommée Conseil Permanent de la Francophonie en sigle "CPF" où ils siègent 

régulièrement. 

 

Par ailleurs, de même que les Sommets de la Francophonie constituent l’instance 

suprême sur le plan multilatéral, de même ils le sont tout autant sur le plan bilatéral. En 

effet, "la diplomatie francophone bilatérale", dispose là d’une tribune majeure et d’une 

occasion en or pour s’exprimer en marge des travaux des Sommets. 

 

C’est une vraie dynamique et certains Chefs d’État et de gouvernements saisissent 

bien cette opportunité pour réchauffer leurs relations bilatérales à travers des rendez-vous 

et autres contacts multiformes qu’ils prennent à l’occasion des Sommets. 

 

De plus, en considérant les choses d’un autre point de vue et attendu que 

l’organisation du déplacement officiel d’un Chef d’État ou de gouvernement exige 

d’énormes moyens financiers ou fonds de souveraineté, on serait tenté de croire que pour 
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certains pays pauvres qui peuplent en grande majorité l’Organisation Internationale de la 

Francophonie, prendre part à un Sommet peut constituer une aubaine en ce qu’une telle 

participation permet de s’assurer de deux avantages au lieu d’un ainsi que le confirme le 

dicton populaire qui dispose de "faire d’une pierre deux coups". 

 

Si le premier avantage se rapporte à la teneur du Sommet dans sa dimension 

multilatérale donc intergouvernementale, le second avantage est relatif à l’opportunité 

offerte par le Sommet aux différents chefs de délégation d’affermir davantage leurs 

relations bilatérales avec tel ou tel autre partenaire dont la position géographique rend 

parfois irrégulière et très onéreuse l’organisation d’une visite officielle. 

 

Cette perspective peut aussi et surtout justifier le caractère souvent chargé au 

niveau bilatéral du calendrier de travail de certains Chefs d’État et de gouvernement, en 

marge des Sommets. 

 

Par ailleurs, et c’est une conséquence de ce qui précède, il faut constater qu’au 

cours des Sommets de l’Organisation Internationale de la Francophonie, sont prises des 

décisions, par certains pays bailleurs de fonds, qui impliquent ou intéressent bien souvent 

la diplomatie bilatérale. 

 

En particulier, la solidarité objective née du sentiment d’appartenance à la même 

communauté francophone a amené certains États créanciers au constat que la ruine de leurs 

débiteurs ne leur permettra pas facilement de recouvrer leurs créances. Il y a donc lieu de 

se soutenir en aidant les plus faibles à se redresser si ce n’est parfois en annulant purement 

et simplement certaines ardoises des pays les plus démunis. 

 

C’est précisément dans ce contexte qu’il convient d’interpréter la décision 

hautement souveraine prise par le Canada d’annoncer: « l’effacement de la dette publique 

de sept pays  francophones » 
185

 à l’occasion du deuxième Sommet de la Francophonie 

tenu du 02 au 04 septembre 1987 à Québec au Canada. 
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Emboîtant le pas au Canada deux années plus tard, la France a pris l’initiative au 

troisième Sommet de la Francophonie, organisé pour la première fois en terre africaine à 

Dakar au Sénégal, du 24 au 26 mai 1989, de renoncer au « remboursement de la dette 

publique qui pèse sur 35 pays d’Afrique ».
186

  

 

Au bout du compte, il devient possible, après analyse et synthèse, de souligner que 

les caractéristiques de la "diplomatie francophone" au niveau bilatéral, telles qu’elles se 

trouvent développées plus haut, participent de la pérennisation des relations de dépendance 

réciproque nécessaires à la dynamique de cohésion des États et gouvernements au sein de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie.  

 

Cependant, qu’en est-il des caractéristiques de cette "diplomatie" sur le plan 

multilatéral?  

 

Telle est l’interrogation à laquelle la section suivante, va tenter de répondre. 
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Section 3: Les caractéristiques de "la diplomatie 

francophone" multilatérale 

 

Préfaçant l’ouvrage de Jean Daniel CLAVEL: De la Négociation diplomatique 

multilatérale, comme il a été dit dans la section précédente, Arthur DUNKEL alors 

Directeur général du GATT "General Agreement on Tariffs and Trade" (Accord sur les 

tarifs douaniers et le commerce) mentionne: 

 

« Bien qu’en règle générale les négociations multi- latérales diffèrent les 

unes des autres, de par leur objet, leur nature et leurs objectifs, elles n’en 

présentent pas moins toutes un dénominateur commun qui en constitue 

l’âme et le cœur: l’Homme… ».187 

 

Bien avant, le Général De GAULLE, que cite Jean Daniel CLAVEL dans le même 

ouvrage, avait souligné la pertinence du rôle joué par l’Homme en tant qu’acteur et objet 

de la diplomatie multilatérale en ces termes: « à part quelques principes essentiels, il n’y a 

pas de système universel, mais seulement des circonstances et des personnalités ».
188

 

 

De fait, et de plus en plus, la volonté d’ajouter à l’ensemble des valeurs et des 

savoir-faire propres à la société francophone, le caractère assidûment humain et/ou 

humaniste des négociations entre deux ou plusieurs partenaires, se trouve au fil du temps 

davantage dévoilé, affirmé et précisé de façon claire et visible. 

 

Cette démarche est constitutive de la vision de l’homme francophone sur sa 

condition et sur le monde: un monde en constante évolution, un monde où tout esprit de 

nature autarcique, voire routinière n’a plus droit de cité du fait des ouvertures multiformes 

et des interdépendances de toute sorte. 

 

L’Organisation Internationale de la Francophonie n’a certes pas le monopole des 

valeurs de l’humanisme, mais le fait pour elle d’en tenir toujours compte en priorité et de 
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les mettre en exergue dans les négociations internationales multilatérales, lui confère une 

particularité évidente, celle d’être à l’avant-garde aussi bien de la défense que de la 

protection des droits fondamentaux de l’Homme. 

 

Dans la réalité, il se dessine de mieux en mieux le schéma de la direction vers 

laquelle devrait s’orienter la mondialisation au sens francophone du terme, c’est-à-dire la 

«mondialisation humaniste»;
189

 une mondialisation où les qualités humaines sont 

développées et maîtrisées. Cela suppose le renforcement de l’élan de solidarité vers les 

autres, pour plus de réciprocité, donc moins de désordre, moins d’inégalités, moins 

d’égoïsme mais plus de considération de la valeur humaine, plus de compréhension et de 

dépendance mutuellement avantageuse. 

 

C’est précisément cette dimension humaniste qui caractérise et détermine "la 

diplomatie francophone" dans les relations internationales. 

 

Ce parti pris de défense et de promotion de la personne humaine dans ses droits est 

le cheval de bataille de l’Organisation Internationale de la Francophonie. 

 

De ce point de vue et au regard de ce qui précède, les caractéristiques de "la 

diplomatie francophone multilatérale", ne se concentrent que sur l’Homme dans sa 

psychologie et ses comportements qui s’expriment en amont c’est-à-dire à la mise en 

œuvre de la diplomatie en cause, et en aval, dans les attendus de ces relations faites de 

partenariats multiples. 

 

Il est évident que l’Organisation Internationale de la Francophonie, comme toutes 

les Organisations internationales, relève du domaine de la diplomatie multilatérale car elle 

rassemble ou regroupe en son sein, comme cela a été dit plus haut, plusieurs autres acteurs 

que sont des États et gouvernements souverains qui, d’un commun accord, ont 

délibérément consenti de transférer une partie de leur souveraineté à cette Organisation 

géoculturelle originale créée aux fins de défendre leurs intérêts et d’agir en leur lieu et 

place au sens des objectifs définis par la Charte de la Francophonie  et rendus  ainsi qu’il 

suit: 
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« La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le 

partage de la langue française et des valeurs universelles, et souhaitant 

les utiliser au service de la paix, de la coopération, de la solidarité et du 

développement durable, a pour objectif d’aider: à l’instauration et au 

développement de la démocratie, à la prévention, à la gestion et au 

règlement des conflits, et au soutien à l’État de droit et aux droits de 

l’homme; à l’intensification du dialogue des cultures et des civilisations; au 

rapprochement des peuples par leur connaissance mutuelle; au 

renforcement de leur solidarité par des actions de coopération multilatérale 

en vue de favoriser l’essor de leurs économies; à la promotion de 

l’éducation et de la formation ».190 

 

Parler des caractéristiques de "la diplomatie francophone multilatérale" revient 

évidemment à mettre en lumière les traits essentiels distinctifs par lesquels on peut 

identifier la manière dont, le diplomate francophone, conduit et applique la politique des 

relations extérieures de l’Organisation Internationale de la Francophonie en tant que 

nouvel acteur de la communauté internationale ou nouveau sujet du droit international 

public. Certes: 

 

« toutes les négociations multilatérales ne peuvent être abordées dans le 

même esprit. On ne négocie pas de la même manière au sein de l’AELE, de 

la CEE, de l’OTAN, du CAEM, de la CSCE, de la CNUCED ou du GATT. Ces 

différences découlent: d’abord des composantes culturelles, économiques, 

sociales et politiques de ces enceintes; ensuite de l’objet même de la 

négociation; enfin, des personnalités des acteurs impliqués ».191 

 

Et, c’est donc une évidence qu’on ne négocie pas de la même manière dans telle ou 

telle autre Organisation internationale. Chaque Organisation a ses particularités comme 

cela est le cas de l’Organisation Internationale de la Francophonie avec la langue française 

qui en constitue le moteur. 
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Mais, l’Homme reste au centre des préoccupations de l’idéal ou du projet 

francophone, et, "la diplomatie francophone" garde sa spécificité quels que soient les 

partenaires. Ainsi, par exemple, la diffusion, la promotion et le partage des valeurs 

communes et de la langue partagée, le français, demeure le point focal du caractère 

multilatéral que revêt cette "diplomatie" de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie. 

 

Entre autres traits essentiels et distinctifs susceptibles  de mettre en évidence cette 

réalité, il y a aussi le fait que l’Organisation Internationale de la Francophonie qui est elle-

même plurielle et diverse, s’emploie continûment à montrer au monde une vision dont 

l’intérêt réside dans la promotion du multilinguisme et son adoption comme un moyen des 

plus efficaces ou une des pistes très importantes du développement durable au détriment du 

monolinguisme générateur de frustrations identitaires, d’exclusions voire de blocages 

manifestes. 

 

En d’autres termes, "la diplomatie de la Francophonie", d’une manière générale, ne 

doit ménager aucun effort, en dépit des difficultés considérables à surmonter, pour 

convaincre la communauté internationale du fait qu’assurer uniquement la promotion du 

monolinguisme n’est que négation de l’esprit d’ouverture.  

 

Le multilinguisme, c’est une des portes largement ouvertes pour lutter contre 

l’appauvrissement de plus en plus évident des cultures et des civilisations et pour faire en 

sorte que les échanges nécessaires au développement ne conduisent pas à une perte 

tragique et définitive d’identité.  

 

"La diplomatie francophone multilatérale" a l’impérieux devoir de se distinguer par 

les actions offensives dont l’efficacité, l’impact et dynamisme, conduiront concrètement 

les autres Organisations internationales, à pratiquer un multilinguisme naturel. 

 

A cet effet, les diplomates francophones doivent être vigilants sur la place et 

l’usage du français, par exemple, au sein de l’Organisation des Nations Unies et des 

Institutions spécialisées ou encore de l’Union Européenne. L’aide et le soutien aux 

membres de la Francophonie au sein de ces Institutions internationales s’avèrent nécessaire 

pour aller de l’avant dans ce combat.  
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Il appartient à "la diplomatie francophone" de jouer pleinement son rôle dans toutes 

les négociations multilatérales, y compris celles menées par les nouveaux acteurs qui sont 

les Régions, les villes, les Universités,  les Organisations Internationales non 

gouvernementales, les Associations et autres ensembles géoculturels différents des acteurs 

classiques que sont les États et gouvernements.  

 

"La diplomatie francophone" doit aussi, dans toutes les rencontres internationales 

impliquant les francophones à n’importe quel niveau de représentation, faire observer et 

valoriser les principes essentiels de la diversité culturelle et linguistique, en veillant à 

l’usage équilibré de toutes les langues internationales dont le français, plutôt que 

d’assister, impuissant, le développement de la tendance monolingue qui ne privilégie que 

l’anglais, au détriment des autres langues. 

 

Mais comment procéder dans la pratique? Est-il possible par exemple d’exiger la 

présence des interprètes francophones dans une réunion où la visibilité des locuteurs de la 

langue de la Francophonie n’est pas manifeste? Evidemment, la réponse est NON.  

 

Il est hors de doute qu’il n’y aura que difficilement de force francophone, dans ce 

domaine, aussi longtemps que les actions de mobilisation ne seront que timides, éparses et 

peu solidaires. 

 

Par ailleurs, "la diplomatie francophone multilatérale" doit continuer à renoncer à 

toute démarche campée sur des positions radicales, exclusives, plaintives, etc. Cela est 

négatif et constitue une faiblesse, sinon un frein à l’affermissement des rapports de 

solidarité internationale, nécessaires à la traduction en actes du principe de l’unité dans la 

diversité cher à la Francophonie. 

 

Une telle approche appropriée implique que dans les négociations diplomatiques 

multilatérales, peu importe la tribune choisie pour s’exprimer, "la diplomatie francophone" 

se caractérise par l’utilisation par ses représentants de la langue française.  

 

Cela suppose, en même temps, la maîtrise par les francophones des langues 

internationales autres que le français. Dans les faits, il s’agit pour les diplomates 
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francophones de s’employer à apprendre systématiquement et sans aucun complexe, les 

autres langues de travail de la communauté internationale. 

 

L’Organisation des Nations Unies en dénombre aujourd’hui six conformément à 

l’article 51 de son Règlement intérieur qui stipule que: 

 

« l’anglais, l’arabe, le chinois, l’espagnol, le français et le russe sont à la 

fois langues officielles et langues de travail de l’Assemblée générale, de 

ses commissions et de ses sous-commissions ».192 

 

Tant il est vrai que si l’on veut être en état d’agir efficacement en Francophonie et 

dans le monde en faveur de l’expansion et du succès de la langue française, il est manifeste 

que ce principe d’ouverture est incontournable. 

 

Il incombe donc aux diplomates francophones d’être multilingues ou polyglottes 

s’ils veulent compter dans cette mondialisation où rien n’est donné. Dans les négociations 

internationales, l’accomplissement matériel et effectif d’une telle exigence participe 

nécessairement de l’effort de dépassement de certaines limites ou de certains obstacles de 

nature culturelle et linguistique. 

 

Pour qu’une langue vive, il faut qu’on en fasse usage, qu’on la parle. Voilà 

pourquoi, entre autres caractéristiques, "la diplomatie francophone multilatérale" doit 

participer à travers ses acteurs à cet effort à condition que la Francophonie veille à l’usage 

permanent de la langue française dans toutes les interventions des représentants de ses 

membres devant les tribunes de la communauté internationale. 

 

"La diplomatie francophone multilatérale" peut naturellement comptabiliser parmi 

ses caractéristiques, ses actions en faveur du maintien de la paix et du règlement des crises. 

 

Sur cette base et dans l’espace francophone d’une manière générale, "la diplomatie 

francophone" vient en appoint au travail entrepris par l’Organisation des Nations Unies 
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dont elle est devenue l’un des observateurs des travaux des sessions de l’Assemblée 

générale. 

 

Cette diplomatie se caractérise aussi par le fait que son travail vient s’ajouter pour 

compléter ou appuyer celui de l’ONU tout en lui servant à la fois de facilitateur et de 

collaborateur privilégié dans l’espace francophone. 

 

Au-delà des domaines du maintien de la paix et du règlement des crises, "la 

diplomatie francophone multilatérale" se caractérise aussi et surtout par ce que KOFFI 

ANANN, alors Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ONU), a écrit le 23 

septembre 1999 lors de la 54
è
 session de l’Assemblée générale dans un Rapport référencé 

A/54/397. 

 

« Ce rapport (écrit-il) souligne, notamment, le rôle actif et l’implication 

croissante de la Francophonie dans la diplomatie préventive, la résolution 

des conflits, la promotion de la démocratie, la défense des droits de 

l’homme et le soutien à l’État de droit ».193 

 

Deux mois plus tard, dans une résolution adoptée à l’unanimité, le 15 novembre de 

la même année et référencée A/54/L.25, l’Assemblée générale des Nations Unies décrit 

clairement ce qui constitue aujourd’hui les caractéristiques de "la diplomatie francophone 

multilatérale".  

 

« (Elle) félicite l’OIF des efforts qu’elle entreprend en matière de prévention, 

de gestion et de règlements des conflits, de promotion des droits de 

l’homme et de renforcement de la démocratie et de l’État de droit, ainsi que 

de son action en faveur du développement de la coopération multilatérale 

entre les pays ayant le français en partage, notamment dans les domaines 

du développement économique, social et culturel, ainsi que la promotion 

des nouvelles technologies de l’information ».194 
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Toujours dans le cadre des relations extérieures multilatérales, ce qui constitue une 

autre des caractéristiques essentielles de "la diplomatie francophone" réside notamment 

dans l’objectif qu’elle se donne de se tenir « informé en permanence de l’État des 

pratiques de la démocratie, des droits et libertés dans l’espace francophone ».
195

 

 

En effet, comme cela a été exposé plus haut, l’humanisme qui caractérise 

l’Organisation Internationale de la Francophonie conduit "ses diplomates"  à faire d’elle un 

véritable espace de solidarité et de promotion des libertés fondamentales. 

 

A cet effet, les actions multiformes que conduisent les diplomates francophones 

doivent s’employer à faire consolider par une adhésion commune, la construction de l’État 

de droit dans l’espace francophone. C’est un des traits essentiels distinctifs par lequel on 

peut être amené à identifier "la diplomatie francophone multilatérale". 

 

Bien plus, il importe de souligner que le concours spécifique des praticiens de "la 

diplomatie francophone multilatérale" réside de façon manifeste dans leur capacité à 

apporter beaucoup de soin et d’attention à la conciliation de l’idéal démocratique et 

l’aspiration au développement durable d’une part, et d’autre part à consacrer leurs efforts à 

faire engager de façon pérenne la Francophonie politique dans la contribution à la paix 

internationale. 

 

D’autres traits caractéristiques de "la diplomatie francophone multilatérale" 

concernent les mécanismes de fonctionnement, notamment dans la prise de décision. 

 

Ainsi, "la diplomatie francophone multilatérale", prenant appui sur les valeurs 

humanistes, proscrit dans ses forums toute prise de décision susceptible de créer ou 

d’engendrer des frustrations.  

 

Le vote est certes une procédure démocratique, mais on n’y a recours que dans des 

situations extrêmes, des situations où les circonstances l’imposent, des situations où il y 

aurait absence totale de consensus. D’ailleurs, de telles situations se produisent rarement.  
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Dans la pratique, quand bien même qu’il s’agisse de mettre en place des nouvelles 

instances, "la diplomatie de l’Organisation internationale de la Francophonie" fonctionne 

de manière à éviter toute confrontation ou tout affrontement qui lui serait préjudiciable. 

C’est pourquoi, il est privilégié d’abord et avant tout la recherche du consensus. Cette sorte 

d’Accord tacite général semble mieux concilier l’idéal démocratique et la recherche 

permanente de la paix.  

 

Entre autres exemples, on peut se souvenir de l’efficacité de cette "diplomatie 

francophone" à travers la contribution combien remarquable, douée d’expérience, 

d’habileté, de tact et de doigté, du "premier diplomate" du Congo-Brazzaville, en 

l’occurrence le Président Denis SASSOU–NGUESSO,
196

 les 19 et 20 octobre 2002 à 

Beyrouth au Liban, à l’occasion du IX
è
 Sommet de la Francophonie au cours duquel le 

Président Abdou DIOUF a été élu par consensus au poste de Secrétaire général de la 

Francophonie. C’était au terme d’âpres négociations qui ont permis au Président de la 

République du Congo de faire retirer, dans le but d’obtenir le consensus tant recherché, la 

candidature d’Henri LOPÈS actuel Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du 

Congo auprès de la République Française et Représentant personnel du Chef de l’État 

auprès du Conseil permanent de la Francophonie, qui était proposé et soutenu par plusieurs 

États et gouvernements. 

 

Tout compte fait, on peut s’autoriser à souligner que les caractéristiques de "la 

diplomatie francophone multilatérale" sont inhérentes à la nature humaniste de la langue 

de rassemblement, le français, moteur de la Francophonie politique. Quant à savoir 

comment cette diplomatie multilatérale fonctionne dans l’espace francophone, la deuxième 

partie de cette recherche relative aux "pratiques diplomatiques des négociations 

internationales en Francophonie", tentera d’y apporter une réponse. 

 

Par ailleurs, il importe de distinguer les caractéristiques qui ont fait l’objet d’un 

examen particulier dans la présente section, des caractéristiques des autres diplomaties qui 

exigent un effort d’identification et d’analyse  à faire dans la section suivante.  
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Section 4: Les caractéristiques des autres 

diplomaties multilatérales 

 

À côté des caractéristiques de ce que la présente recherche appelle "la diplomatie 

francophone multilatérale", il apparaît nécessaire de regarder attentivement celles des 

"autres diplomaties multilatérales", dans la perspective de mettre en évidence des nuances 

afin de confirmer toute la différence et toute l’originalité possible de "la diplomatie 

francophone" en débat. 

 

Il existe, bien entendu, plusieurs autres diplomaties multilatérales. 

 

C’est assurément pour cela que l’on parle assez couramment, par exemple, de la 

"diplomatie onusienne" avec l’Organisation des Nations Unies (l’O.N.U.), de la 

"diplomatie européenne" avec l’Union européenne (l’U.E.), de la "diplomatie africaine" 

avec l’Union africaine (l’U.A.), de la "diplomatie sud-est asiatique" avec l’Association des 

Nations d’Asie du Sud-est (A.N.A.S.E) ou en anglais « Association of Southeast Asian 

Nations » (A.S.E.A.N). 

 

À l’objet, à la nature et aux personnalités des acteurs impliqués dans telle ou telle 

autre diplomatie, quand bien même le point commun demeure le caractère multilatéral 

qu’elles revêtent, il existe des particularités évidentes. 

 

C’est pourquoi on doit mentionner que toutes ces autres diplomaties, qui font 

l’objet de la présente section, sont inéluctablement  consécutives à la pluralité même des 

acteurs multilatéraux de la communauté internationale dont le plus grand d’entre eux est 

l’Organisation des Nations Unies (ONU). 

 

En effet, parlant par exemple de la diplomatie de cette Organisation internationale, 

désignée plus haut sous l’appellation de "diplomatie onusienne", on relèvera quelques 

spécificités qui la singularisent, malgré des similitudes apparentes ou certaines 

convergences classiques avec d’autres diplomaties. 
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En des termes encore plus clairs, la question qui se pose eu égard à ce qui précède, 

est celle de connaître ce que sont les caractéristiques de "la diplomatie onusienne" en tant 

que diplomatie multilatérale distincte de "la diplomatie francophone multilatérale". 

 

D’emblée, la première caractéristique visible de la "diplomatie onusienne" réside 

précisément dans le fait que cette diplomatie est avant tout censée régir les mécanismes de 

fonctionnement des relations internationales, telles qu’elles sont conduites par 

l’administration de cette Organisation planétaire. 

 

De ce point de vue, on serait tenté de dire qu’il s’agit là d’une diplomatie englobant 

une stratégie plus générale et sans exclusive, une diplomatie à caractère universel. Les 

objectifs poursuivis par elle, de même que les résultats des négociations menées dans tel ou 

tel autre domaine, s’imposent à toute la planète. 

 

Dès lors, il n’y a aucune difficulté à relever la différence qui ressort, par rapport à 

"la diplomatie francophone", de l’objet même de cette diplomatie liée comme, on le sait, à 

la recherche permanente de la paix et au maintien de l’ordre sécuritaire dans le monde 

entier, ainsi que cela se trouve mentionné dans le préambule de la Charte des Nations 

Unies: 

 

« NOUS, PEUPLES DES NATIONS UNIES, RÉSOLUS  

à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui, deux fois en 

l’espace d’une vie humaine, a infligé à l’humanité d’indicibles souffrances, 

à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, 

dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité de 

droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et 

petites, à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du 

respect des obligations nées des traités et autres sources du droit 

international, à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures 

conditions de vie dans une liberté plus grande,  

 

ET À CES FINS  
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à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l’un avec l’autre dans un esprit de 

bon voisinage, à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité 

internationales, à accepter des principes et instituer des méthodes 

garantissant qu’il ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans 

l’intérêt commun, à recourir aux institutions internationales pour favoriser 

le progrès économique et social de tous les peuples, 

 

AVONS DÉCIDÉ D’ASSOCIER NOS EFFORTS POUR RÉALISER CES 

DESSEINS. 

 

En conséquence, nos Gouvernements respectifs, par l’intermédiaire de 

leurs représentants, réunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins 

pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte 

des Nations Unies et établissent par les présentes une organisation 

internationale qui prendra le nom de Nations Unies ».197 

 

Quand bien même "la diplomatie de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie"  se caractérise elle aussi par la recherche de la paix, il est clair que son 

champ d’action demeure tout à fait limité et bien circonscrit autour de ce qu’il convient de 

nommer "l’espace francophone". Cet espace ne désigne qu’une étendue géographique bien 

précise, celle de l’ensemble des États et gouvernements membres de la Francophonie.  

 

Si le champ d’activité de "la diplomatie francophone" parait limité, par contre celui 

de la diplomatie de l’Organisation des Nations Unies ne l’est point. C’est de la diplomatie 

"sans frontière", en tout cas, dans les conditions définies par le Droit international public, 

c’est-à-dire ici l’ensemble des règles et principes qui régissent les rapports entre États. 

 

C’est encore, on ne le dira jamais assez, une diplomatie au service de tous les pays 

du monde entier sans discrimination de quelque nature que se soit, quand bien même sur le 

plan linguistique la tendance actuelle est de favoriser l’émergence ou la domination d’une 

langue unique, l’anglais, au détriment des autres langues dites officielles. 
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 ONU: "Charte des Nations Unies" (Préambule) Microsoft® Encarta® 2009 [DVD]. Microsoft 

Corporation, 2008 (http://www.encarta.com/encyclopedie, consulté le 21 mai 2009) 

 

http://www.encarta.com/encyclopedie


 

145 

 

A lire attentivement la Charte des Nations Unies, on peut découvrir avec une 

grande satisfaction que la démocratie dans les relations internationales constitue une des 

caractéristiques constantes de "la diplomatie onusienne". C’est, somme toute, ce que cette 

Charte met en évidence à travers cet extrait du préambule: 

 

« Soucieux d’étendre la démocratie aux relations internationales, le texte de 

la Charte énumère un ensemble de règles de conduite destinées à assurer 

la sécurité internationale et assurer le maintien de la paix ».198 

 

Pour y parvenir, il y a des techniques et des mécanismes qui sont mis en jeu. Entre 

autres, on peut citer par exemple le système des groupes. 

 

Ce système comme mécanisme de négociation internationale s’est développé au 

sein des Nations Unies. Il consiste à se rassembler en pôle d’intérêts pour mieux faire 

entendre sa voix devant la communauté internationale, compte tenu  de la situation 

d’asymétrie très notable entre les pays du Nord ou pays riches et les pays du Sud  traités de 

tous les noms: pays pauvres, pays en voie de développement, pays du tiers monde, etc. 

 

Dans ce système de groupe, le choix du porte-parole constitue une des 

caractéristiques essentielles. Il obéît au principe de la rotation à l’intérieur du groupe et, 

généralement, c’est vers les spécialistes de tel ou tel autre dossier que le choix est porté 

car, on ne parle bien que de ce qu’on connaît mieux. 

 

Toujours dans le cadre de "la diplomatie onusienne", le recours aux bons offices 

d’une tierce personne supposée à même de débloquer la négociation, l’adoption du texte 

unique de négociation préparé par le médiateur qui le propose aux parties sans le leur 

abandonner afin de laisser continuer le processus jusqu’à aboutir à l’assentiment général, 

sont autant de caractéristiques incontournables. 

 

Les éléments bénéfiques résultant de la négociation peuvent s’obtenir comme un 

tout, après examen très appliqué et soigné jusque dans les moindres détails, texte par texte; 

ils peuvent aussi s’obtenir par consensus global. 
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A l’origine, dans la pratique diplomatique des négociations au sein des Nations 

Unies, le consensus caractérise le fait d’éviter que les positions divergentes ne débouchent 

sur une confrontation déplorable ou sur une décision votée et qui n’aurait aucun effet. 

 

C’est en fait là, une des caractéristiques qui constitue une arme des plus efficaces et 

redoutables de cette diplomatie qui s’emploie à assurer au quotidien la sécurité 

internationale et le maintien de la paix sur l’ensemble de la planète.  

 

Toujours en prenant appui sur la Charte des Nations Unies, on se rend encore à 

l’évidence de l’existence d’une autre caractéristique de "la diplomatie onusienne" aussi 

conséquente que les autres, à savoir notamment: le principe de l’universalité. 

 

Ce principe est fondamental. Il est d’une très haute importance et d’une nécessité 

absolue pour l’Organisation des Nations Unies qui en tient toujours compte dans 

l’exécution de son programme d’activité. 

 

En d’autres termes, les négociations au sein de l’ONU sont basées sur ce principe 

de l’universalité de la participation. Cela ne signifie pas que tous les États participent aux 

négociations. Ce qui importe, c’est que le résultat s’impose à tous, participants comme non 

participants. 

 

Si la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationale caractérise "la diplomatie 

de l’Organisation des Nations Unies", on retrouve la même préoccupation dans les 

objectifs poursuivis par "la diplomatie de l’Union Européenne" qu’on pourra appeler à 

dessein "la diplomatie de rassemblement et de la reconstruction" en ce qu’elle vise à:         

« établir les conditions d'une union plus étroite entre les peuples européens et de 

sauvegarder la paix; (et) assurer le progrès économique et social par une politique 

commune ».
199

 

 

Par rapport à la diplomatie de l’Organisation Internationale de la Francophonie, 

désignée ici par "la diplomatie francophone", il est à noter que l’objet n’est plus le même. 
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L’intérêt ici n’est même pas axé autour du partage d’une langue car l’Union Européenne en 

compte à elle seule plus de vingt et toutes sont des langues officielles. 

 

Cette diplomatie dite "européenne" n’a pas, non plus,  l’envergure de celle des 

Nations Unies du fait simplement que son objet n’est circonscrit qu’autour d’un seul 

continent, le continent européen. Elle repose sur les rapports de celui-ci avec 

l’environnement international. 

 

En tant que union géopolitique par comparaison avec l’Organisation Internationale 

de la Francophonie qui s’affiche comme une union géoculturelle, l’Union Européenne 

constitue une force de même que l’est "sa diplomatie". Évidemment, il est hors de doute 

que là aussi, la nature et l’objet de la diplomatie diffèrent à en juger aussi bien par leur 

champ d’activité que par leur compétence respective. 

 

Le même constat est aussi valable et s’applique à ce que l’on a appelé plus haut par 

"la diplomatie africaine". 

 

Inspiré largement du modèle de l’Union européenne, cette nouvelle dynamique 

diplomatique née du même souci d’assurer la sécurité et la paix cette fois sur le continent 

noir qui est souvent vu de l’extérieur comme le continent de tous les dangers, (pauvreté, 

corruption, guerres, etc.,) va se caractériser entre autres par: 

 

- la promotion de la démocratie; 

- la volonté d'unité des filles et fils du continent; 

- la solidarité entre les États et gouvernements intéressés; 

- la coopération des États africains en vue du développement durable, etc. 

 

Ici, tout comme dans la diplomatie européenne, le champ de compétence n’est pas 

universel. Il n’est limité qu’au règlement des situations qui s’imposent au continent 

africain. En plus, les objectifs qui justifient de telles initiatives diplomatiques tant soit peu 

novatrices, ne sont pas non plus les mêmes. 

 

Si, il incombe à la diplomatie de l’Union Européenne des actions visant à 

entreprendre avec détermination la construction d’un ensemble ou d’une dynamique 
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géopolitique et géostratégique puissante, avec la diplomatie de l’Union Africaine, par 

contre, on en est encore au stade de balbutiement caractérisé par la multiplication des 

initiatives relatives au règlement des conflits, à la lutte contre la pauvreté et au souci de 

recherche permanente des voies et moyens devant conduire au développement économique 

et social durable. 

 

Quant aux autres nouveaux acteurs, à côté des États et gouvernements, il y a tout 

lieu de noter que certains sont des Ensembles régionaux ou sous-régionaux. 

 

Souvent, la conduite de leur politique des relations internationales, du moins de leur 

diplomatie se caractérise par l’expression d’un souci constant basé sur le principe de bon 

voisinage. 

 

L’objectif prioritaire ici réside dans la perspective d’une meilleure intégration des 

peuples, à travers notamment la suppression des entraves qui restreignent la libre 

circulation des biens, des services et des personnes d’une part et l’observation des droits 

fondamentaux de l’Homme comme postulat d’autre part. 

 

Au-delà de la coopération économique, les traités ou accords-cadres créant ce genre 

d’Organisations contiennent parfois des dispositions relatives à la défense et à la sécurité 

commune des États membres. 

 

Ces mêmes dispositions débouchent généralement sur d’autres accords qualifiés de 

non-agression mutuelle, entendu que le sujet de préoccupation majeure dans de pareilles 

initiatives diplomatiques demeure la sauvegarde de la paix, gage sans lequel aucun 

investissement étranger n’est possible. 

 

Autrement dit, l’absence ou simplement l’inexistence d’un climat de paix constitue 

l’un des meilleurs moyens pour compromettre ou freiner toutes les initiatives, voire tous 

les élans tendant à attirer les capitaux extérieurs indispensables pour poser les bases d’un 

développement économique, social et culturel durable.  

 

Pour tout dire, il n’y a donc point de développent en dehors de la paix. 
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A regarder attentivement la communauté internationale, les exemples des 

ensembles régionaux ou sous-régionaux à mêmes de servir d’illustration ne manquent pas. 

 

Tel est en Afrique, le cas de la Communauté Économique des États d'Afrique de 

l'Ouest [CEDEAO], Organisation destinée à favoriser le développement économique, 

social et culturel de l’Afrique de l’Ouest. 

 

En Afrique centrale, les mêmes préoccupations ont conduit "les premiers 

diplomates"  de cette sous région, c’est-à-dire les Chefs d’État et gouvernement de 

différents pays membres à s’asseoir ensemble pour donner naissance à la Communauté 

Économique des États d’Afrique centrale [CEEAC] dont l’objectif est de promouvoir une 

coopération agissante et le développement durable des États membres. 

 

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, il est évident que le maintien de la 

paix, gage de tout développement, a amené là aussi les Chefs d’États de cette sous-région à 

prendre des initiatives, similaires à celles prises en Afrique de l’Ouest, qui ont abouti à la 

signature de ce que le Président de la République du Congo-Brazzaville, Denis SASSOU-

NGUESSO affectionne d’appeler: « Pacte de non agression et de défense commune ».
200

  

 

D’autres nouveaux acteurs représentent la société civile organisée autour des 

Associations ou autres Organisations non gouvernementales. Leur "diplomatie" c’est-à-

dire ici la conduite ou la gestion de leurs relations internationales se caractérise par de 

grandes actions de terrain assimilables souvent aux actions humanitaires ou à de l’aide au 

développement dans le cadre de la coopération multilatérale sur fond de la lutte contre la 

pauvreté. 

 

C’est dans ce contexte que l’on peut se référer à la Région Rhône-Alpes qui ne 

ménage pas ses efforts pour soutenir la diffusion de la langue française, mais aussi et 

surtout pour promouvoir la coopération multilatérale sur de nombreux terrains avec des 

acteurs très diversifiés.  
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On peut compter parmi ces acteurs, des Régions, des Universités, des Villes, etc. La 

caractéristique essentielle ici demeure l’esprit de solidarité où le principe de "gagnant - 

gagnant" s’adapte favorablement aux circonstances. 

 

De nombreux témoignages illustrent ces propos. Ainsi, en février 2003, préfaçant 

une des publications de la Région Rhône-Alpes relative aux "Actes des Premières 

Rencontres internationales des Régions francophones", le Président Abdou DIOUF, 

Secrétaire général de l’Organisation Internationale de la Francophonie, "premier 

diplomate" de cette Organisation, remarquait que cette diplomatie qui s’exprime par la 

conduite des relations internationales sous le modèle technique et pratique de la 

coopération multilatérale de proximité très proche des intervenants et de leurs besoins « est 

fondée sur des valeurs partagées par tous: la paix, la démocratie et le développement ».
201

 

 

Bien en entendu, l’influence des personnalités physiques ou morales des acteurs 

impliqués dans cette "diplomatie" est rattachée soit, au poids des États et gouvernements 

ou des acteurs qui ont en partage la langue française, soit encore à la célébrité, à la 

notoriété ou à la renommée internationale de leurs représentants respectifs. 

 

Au bout du compte, on peut remarquer sur cette question relative aux 

"caractéristiques des autres diplomaties multilatérales" qu’il n’en existe en fait que deux 

grands ensembles. 

 

Le premier intéresse ce que l’on peut appeler la diplomatie collective au deuxième 

degré qui s’exprime par des porte-paroles des collectivités des pays ou autres sujets de 

droit international ayant les mêmes intérêts. Il ne s’agit là que de la négociation par groupe 

géopolitique ou géostratégique. 

 

D’une manière globale et par défaut d’appellation on peut être tenté de nommer 

cette forme de diplomatie, "la diplomatie intégrative" par le caractère intégrateur qu’elle 

revêt en favorisant l’intégration d’un acteur ou d’un groupe d’acteurs de la communauté 

internationale dans une collectivité d’intérêts réunie en un pôle. Les exemples donnés plus 

haut de la diplomatie onusienne ou d’autres grands ensembles régionaux et sous-régionaux 
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sont suffisamment édifiants. Qu’à cela ne tienne, on peut y ajouter le cas de l’A.S.E.A.N 

dont la "diplomatie", comme celle des autres Organisations régionales ou sous-régionales 

de même nature (géopolitiques ou géostratégiques), se caractérise par des actions 

similaires. Concrètement cette diplomatie met en exergue la   

 

« coopération économique et politique entre les pays du sud-est asiatique 

visant à établir paix, stabilité, progrès et prospérité dans la région, objectif 

qui est présenté maintenant officiellement comme sa raison d'être      

initiale ».202   

 

Le second grand ensemble concerne par contre ce qu’on peut nommer la diplomatie 

collective au premier degré. Ici ce sont les acteurs eux-mêmes qui continuent à représenter 

et à défendre individuellement leurs intérêts. On peut là aussi par défaut d’appellation 

attribuer à cette forme de diplomatie le prédicat de "diplomatie distributive" en 

considération des rôles individuels reconnus à chacune des parties impliquée à la 

négociation. 

 

Au regard des principes de la diplomatie classique, tels qu’ils ont été identifiés dans 

la section consacrée à cet effet, on est en droit de dire qu’il n’existe pas d’étanchéité avec 

les données fondamentales sur lesquelles l’Organisation Internationale de la Francophonie 

établit son système de fonctionnement diplomatique. Au contraire, il y a lieu plutôt de 

noter un esprit d’ouverture, d’interdépendance réciproque et de complémentarité 

dialectique. 

 

Toutefois, il convient de rappeler que la nouveauté qu’apporte la Francophonie 

avec sa politique des relations internationales est liée au fait qu’elle se présente dans cette 

sorte de marché mondial avec un contenu bien différent et percutant. Cette différence, tient 

à son bon droit ou sa légitimité de s’afficher dans la mondialisation comme un pôle de 

diversité et de dialogue des cultures. Par voie de conséquence "sa diplomatie" est aussi 

celle de la multipolarité, c’est-à-dire la diplomatie de « l’équilibre multipolaire »,
203

 pour 

emprunter cette expression à Michel GUILLOU. 
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Autrement dit, la "diplomatie francophone", dont les caractéristiques ont été 

précédemment décrites, s’identifie aussi actuellement à la diplomatie de la mondialisation 

multipolaire. 

 

En des termes encore plus concis, il y a lieu d’entendre par là, la diplomatie où les 

vertus de l’humanisme côtoient celles de la diversité et du dialogue des cultures et 

deviennent la priorité des priorités dans les relations internationales, en vue d’un 

développement encore plus intégral et plus durable pour une communauté internationale 

plus solidaire en général et plus particulièrement la communauté francophone. 

 

Pour aboutir ou déboucher sur des avancées encore plus significatives, il est 

absolument certain que l’art de parvenir à ses fins en usant des moyens habiles et 

trompeurs  qu’on peut quelque fois assimiler à l’espièglerie, à la ruse, elles-mêmes 

consécutives à la pensée unique qui caractérise une certaine diplomatie dans l’opinion 

populaire proche du néolibéralisme, sont ici exclues. 

 

De fait, la stratégie opérante  comme cela a été développé dans la section prévue à 

cet effet, réside dans l’acceptation de l’autre et dans la considération de la plénitude de ses 

capacités d’abord en tant qu’humain, puis, en tant que partenaire et non pas comme 

adversaire pendant la négociation quel que soit l’objet. 

 

En termes plus explicites, il revient donc aux partenaires de négociation d’avoir de 

la révérence pour les atouts humains et les facultés cognitives des uns et des autres sur tous 

les plans: culturel, politique, économique, social, environnemental, etc. 

 

Au bout du compte, la réussite ou pas de la "diplomatie francophone" dépend dès 

lors de la capacité des femmes et des hommes chargés de l’animer, de la mettre en pratique 

par des actions concrètes, des actions de terrain et non simplement par des déclarations 

théoriques ou des positions bureaucratiques. 

 

Ce sera l’objet de la deuxième partie de cette étude. 
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Aborder la question des "Pratiques diplomatiques des Négociations 

internationales" dans l’espace francophone exige qu’on scrute à nouveau le concept de 

"diplomatie". Cela, en vue de prévenir toute compréhension extensive pouvant déboucher 

sur une interprétation erronée. 

 

A s’exprimer autrement, on serait alors tenté de dire qu’il faut s’interroger sur tous 

les sens que peut revêtir cette notion de "diplomatie", sens qui justifieraient tout l’intérêt 

qu’on y attache pour que sa pratique fasse l’objet d’études et de recherches au niveau 

universitaire d’une part, ou d’apprentissage systématique dans un cadre institutionnel 

spécialisé d’autre part. 

 

En fait, la diplomatie demeure avant tout, non seulement la science et/ou l’art dont 

l’objet porte essentiellement sur la gestion des relations internationales, mais aussi et 

mieux comme le stipule la déduction suivante de Alain PLANTEY, 

 

« la diplomatie est donc à la fois l’expression d’une politique, un réseau 

privilégié de communications, un processus d’organisation des relations 

entre États et la seule approche pacifique des crises qui secouent le 

milieu international ».204 

 

Son exercice, c’est-à-dire sa pratique, requiert la possession de certaines 

qualités, l’éclosion de certains talents, l’acquisition et la maîtrise de certaines 

connaissances. 

 

Précisément, c’est le lieu d’affirmer que le tact, le doigté, la finesse, l’humilité, 

voire l’habilité et la prudence qui caractérisent le comportement des représentants des 

États et gouvernements ainsi que ceux des autres institutions de la communauté 

internationale, dans la mise en œuvre des techniques multiformes visant l’application de 

diverses stratégies de conduite des relations internationales ou autres grandes orientations 

de politique extérieure, dévoilent ce que la présente recherche entend par pratique 

diplomatique. 
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Elle implique de fait tout le travail, c’est-à-dire, toutes les activités officielles et 

souterraines qu’entreprennent les diplomates, avant, pendant, après ou en marge de la 

négociation internationale qui se laisse déchiffrer, elle-même, comme un processus de 

discussions laborieuses permettant d’aboutir à un compromis, mieux, à un accord qui peut 

être soit bilatéral, soit intergouvernemental, voire multilatéral selon la nature des acteurs. 

 

Dans la 4
ème

 édition de son ouvrage intitulé La Négociation, publié chez Dalloz en 

1994, Christophe DUPONT que cite Patrick AUBERT, affine la réflexion et donne de la 

négociation une vue plus pragmatique. 

 

« La négociation (écrit-il) est l’activité mettant en présence deux ou 

plusieurs parties (individus, groupes, délégations) qui, en raison de leur 

interdépendance, veulent trouver une issue satisfaisante et non violente à 

une situation exigeant, de la part de chacun, la prise en compte de la 

réalité de l’autre ».205  

 

Ce point de vue qui démontre une certaine volonté de rapprochement des uns vers 

les autres, dans un esprit d’échange rendu possible par l’institution d’un dialogue 

constructif des parties impliquées à la recherche pacifique des solutions aux problèmes qui 

peuvent se poser, laisse apparaître tout naturellement la nécessité et l’intérêt de la 

négociation diplomatique, du moins, la négociation internationale. 

 

Bien évidemment, un distinguo s’impose entre la négociation diplomatique et les 

autres types d’actions internationales dont l’objet porte principalement sur des domaines 

techniques spécifiques comme l’aide humanitaire «l’expansion commerciale ou les 

investissements financiers».
206

  

 

A titre illustratif, c’est le cas des négociations qui ont souvent cours entre les pays 

membres de l’OIF et les institutions dites de Bretton woods comme le Fonds Monétaire 

International [FMI] ou la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 
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Développement [BIRD] (Banque mondiale). Quand bien même le cadre de ce genre de 

négociations est multilatéral et ne sort pas bien entendu du contexte des relations 

internationales, il n’y a dans le fond rien qui s’apparente à la diplomatie. En conséquence, 

aucune allusion aux pratiques diplomatiques, excepté les aspects protocolaires, ne peut 

être ici mise en évidence. Au contraire, ce type de négociations internationales techniques 

et spécialisées consacre assurément l’incompétence des diplomates. La raison en est toute 

simple: il n’intègre pas leur vocation. 

 

Il est par ailleurs, absolument certain que l’activité diplomatique francophone 

connait des transformations considérables dues à la multiplication des acteurs, à la 

diversification du champ d’intervention, voire, à l’introduction, maintenant, de nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. Mais, cela n’annule en aucune 

manière l’immuabilité de certaines traditions (diplomatiques), comme celles évoquées, du 

reste, dans la section consacrée aux "principes de la diplomatie classique". 

 

Voilà donc pourquoi, aussi longtemps qu’on parlera de la diplomatie, il y aura 

toujours des procédés à apprendre, des évolutions à prendre en considération et auxquelles 

il faudra s’adapter. C’est dans ce sens qu’il convient de noter que malgré certaines 

particularités évidentes, l’activité diplomatique, fût-elle celle de la Francophonie, s’appuie 

sur des pratiques universelles que tout diplomate est censé maîtriser s’il tient à servir au 

mieux les intérêts de son pays ou de l’Organisme qu’il représente.  

 

Chacune de ces pratiques ou chacun de ces usages a ses techniques, ses codes et il 

faut savoir les manier avec perspicacité et professionnalisme. Le talent personnel, la 

faculté d’adaptation aux situations, l’expérience acquise au cours d’une carrière, comptent 

pour beaucoup dans les performances du diplomate. 

 

Cette deuxième partie, à vocation pragmatique, va s’employer à montrer les 

différentes pratiques, manœuvres ou techniques adaptées, nécessaires à l’exercice du 

métier de diplomate dans une Organisation internationale qui s’avère être ni universelle, ni 

régionale, mais intercontinentale et mondialisée. 
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Dans cette recherche, les codes, les usages voire les instructions, dont la maîtrise 

par le diplomate a une influence prépondérante sur les performances, l’impact et 

l’efficacité des pratiques diplomatiques dans la résolution des crises ou autres défis, 

ressortit, entre autres, à: 

 

-  l’analyse et l’évaluation des rapports de force des parties à la négociation; 

-  la recherche de l’intérêt; 

-  la méthode ou la technique à laquelle on a recours; 

- des usages des lieux; 

- l’effectivité de l’engagement, etc. 

 

Concernant le premier point, il convient de noter que la prise en compte préalable, 

par les parties à la négociation, des rapports de force des uns et des autres, constitue un 

besoin impératif, inéluctable. Encore faut-il préciser qu’il s’agit des rapports de force 

actuels et non d’hier. L’analyse et l’évaluation desdits rapports doivent se faire de façon 

concrète et présente. 

 

Par force, il y a lieu d’entendre ici le pouvoir d’influence qu’une partie à la 

négociation peut exercer sur une autre. L’enjeu en ce moment là est pour beaucoup 

psychologique. Voilà pourquoi la partie la plus motivée est bien souvent mieux armée que 

la partie la plus forte matériellement, surtout si celle-ci sait mener la négociation dans les 

points qui l’intéresse. Quand on a su prendre en compte tous ces aspects, l’objet de la 

négociation ne consiste plus qu’à modérer les rapports de force, à les habiller, à éviter 

qu’ils ne dégénèrent ou n’éclatent en hostilité. 

 

Dans ce jeu mondial de négociation diplomatique, du moins pour celles qui se 

déroulent sous sa houlette, l’Organisation Internationale de la Francophonie a conscience 

de ce que chaque partie se présente avec les forces et les faiblesses. En tenir compte est 

essentiel.  
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La première négociation que doit faire le faible consiste à s’allier avec les autres 

qui partagent et défendent les mêmes intérêts. Telle est, grâce à "sa diplomatie", l’une des 

stratégies à laquelle l’OIF a souvent recours à l’occasion de certaines grandes rencontres 

internationales. 

 

Prenant appui à la fois sur son avantage et son privilège de s’être déjà constitué en 

un groupe réunissant les pays ayant le français en partage, l’Organisation Internationale de 

la Francophonie offre ainsi, à "sa diplomatie", cette opportunité comme atout formidable 

pour dynamiser ses rapports de force d’alliance. Il est d’une évidence incontestable que 

cette dynamique lui confère le pouvoir d’organiser des consultations internes, pour mieux 

affûter ses "armes", en vue de la protection et de la défense des intérêts communs. Les 

exemples ne manquent pas. 

 

C’est le cas de ses contributions aux Assemblées générales de l’ONU ou à certains 

Sommets organisés par les Institutions spécialisées de l’ONU. "La contribution de la 

Francophonie au Sommet mondial sur la société de l’information", tenu en deux phases, à 

Genève (Suisse) du 10 au 12 décembre 2003 et à Tunis (Tunisie) du 16 au 18 novembre 

2005, en est une des illustrations.  

 

A propos de la solidification des rapports de force générée par l’union et la défense 

des intérêts communs, on peut citer comme point d’orgue du succès de la "diplomatie 

francophone", le dur labeur souterrain et officiel qui a abouti en 2005 à l’adoption par 

l’UNESCO de la "Convention sur la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles".  

 

Le second point qui mérite commentaire concerne la recherche de l’intérêt. 

Evidemment, le problème fondamental dans la négociation internationale, n’est pas tant le 

conflit des positions, mais celui des intérêts. Tous les rapports entre les parties en conflit 

ou autres partenaires en crise concernent, avant tout, la gestion de leurs intérêts.  
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Étudier les intérêts en jeu dans une négociation est une exigence. Il paraît 

imprudent d’entreprendre une négociation sans savoir, ni l’intérêt que l’on vise, ni 

l’acquis que l’on défend. En conséquence, il est important pour le diplomate de savoir 

identifier les intérêts de l’interlocuteur afin de mieux le connaître et discerner ce qu’il faut 

lui concéder ou non. On ne part pas en négociation pour faire des concessions gratuites. 

 

Au bout du compte, ce ne sont que les intérêts qui s’unissent dans une négociation 

pour former un Contrat, un Accord, voire un Traité. De là, la déduction suivante: le bon 

négociateur est certainement celui qui sait faire découvrir à son interlocuteur qu’il a intérêt 

à faire; par exemple, à faire dialoguer les cultures pour le bien collectif; à savoir associer 

un maximum de compétences diversifiées pour l’intérêt du groupe. Il agit de façon à ce 

que son interlocuteur ou son adversaire soit pour parti gagnant.  

 

En considérant les choses d’un autre point de vue, il est à remarquer que les 

méthodes ou les techniques auxquelles on a recours dans la négociation ne sont pas à 

négliger. Au contraire, elles exigent d’être bien apprises et bien maîtrisées. Dans le cadre 

de cette recherche, une attention toute particulière est portée sur les procédés de 

commerce, attendu que la négociation diplomatique elle-même s’apparente effectivement 

à un marchandage: on gagne ceci en concédant cela. C’est une sorte de tractation, plus ou 

moins scrupuleuse, menée dans le but d’obtenir quelques avantages. 

 

En filigrane, il apparait ici l’importance de la notion d’intermédiaire. C’est un 

procédé des plus actifs de la négociation diplomatique dans l’espace francophone.  

 

Dans beaucoup de cas, "la diplomatie francophone" offre ses bons offices quand 

elle ne recourt pas aux services bienveillants et efficaces des tiers qu’elle soutient du fait 

de leur efficacité et de leur neutralité. Ces intermédiaires sont autrement appelés 

"médiateurs" ou "facilitateurs".  

 

Toutefois, la prudence exige souvent le devoir de réserve, dans ce sens qu’il est 

toujours bon de veiller sur leur neutralité. Il y a donc lieu de bannir toute naïveté et de 
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s’abstenir de faire totalement confiance. La nécessité du choix de médiateurs neutres 

s’impose donc pour garantir la confiance de toutes les parties et le succès du résultat. Tel 

est au sens de cette recherche, le troisième point focal à la base de toute négociation. 

 

Le quatrième, ce sont les usages des lieux. Ils demeurent très fondamentaux et 

incontournables dans la négociation diplomatique. Pour un dialogue des cultures ouvert, 

sincère et dynamique, il n’y a pas de honte à demander ce qu’on ne connaît pas. Dans 

cette perspective, négocier fait entrer dans un jeu de culture. L’obstacle culturel 

aujourd’hui change de nature avec les réseaux informatiques qui se forment dans le 

monde. C’est assurément un danger pour les pays pauvres du fait qu’ils n’ont pas tous la 

capacité d’entrer dans de tels réseaux qui exigent des spécialistes et beaucoup de moyens. 

 

L’un des défis de "la diplomatie francophone" aujourd’hui est de contribuer, tant 

soit peu, à faire prendre conscience aux décideurs de l’urgence qu’il y a d’œuvrer de plus 

en plus en faveur de la réduction de la fracture numérique, génératrice du déséquilibre 

entre les pays développés et ceux en voie de développement. 

 

Le problème de l’effectivité de l’engagement dans une négociation, que la présente 

recherche examine en dernière instance, est d’une importance cruciale. En conséquence, 

on ne saurait s’en passer. Il permet de mesurer la capacité qu’ont les signataires d’un 

accord à le traduire dans les actes par son application intégrale.  

 

Il appartient donc au négociateur, ici le diplomate francophone, de ne savoir 

négocier que ce qui peut faire l’objet d’une décision exécutoire. En d’autres termes, il 

s’agit concrètement d’être en mesure d’orienter la négociation vers les objectifs 

prioritaires en ayant présent à l’esprit tout ce qu’on est capable de faire ou de réaliser.  

 

Par conséquent, il y a lieu dans un tel contexte de s’assurer, au préalable, de tous 

les gages possibles avant de s’engager. Tout cela exige, évidemment, un apprentissage 

conséquent, c’est-à-dire une étude dont l’action et la pensée sont marquées par la 

cohérence, si l’on tient à la réussite. Malheureusement, ce n’est pas toujours le cas, on le 
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verra, dans la grande majorité des pays membres de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie. 

 

D’une manière générale et en dépit du caractère permanent des principes qui 

régissent les us et coutumes diplomatiques, la pratique diplomatique n’a pas, en soi, 

vocation à être statique. Elle est évolutive. Elle tient compte à la fois de l’histoire et des 

contextes. On ne peut pas répéter aujourd’hui absolument la même chose qu’on a faite 

hier, tout simplement parce que l’environnement structurel et événementiel qui sert de 

cadre peut être changeant.  

 

La pratique diplomatique épouse toujours son temps. Elle est variable et s’adapte 

aussi bien à la nature qu’à l’objet de la négociation en cause. Cet objet peut être un conflit 

latent ou ouvert entre deux ou plusieurs protagonistes; il peut encore être une guerre civile 

ou toutes autres sortes de crises susceptibles de miner, à la fois, la communauté nationale 

et internationale, etc. 

 

Tel peut être le cas de certaines crises qui ont pris corps dans certains pays 

membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie et dont les répercutions ne 

se sont pas limitées au seul territoire national, mais ont plutôt affecté l’état des relations 

avec les pays voisins. 

 

Ainsi entendu, il est clair que l’OIF, dans son objectif de « rapprochement des 

peuples par leur connaissance mutuelle »,
207

 ne peut pas ne pas avoir recours aux us et 

coutumes diplomatiques. Pour le démontrer, la présente recherche consacre, dans cette 

deuxième partie, un premier chapitre aux expériences de négociations diplomatiques 

francophones. Cela exige que soit auscultée la manière dont "la diplomatie francophone" 

gère les crises en Francophonie, notamment:  
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- sa contribution sur la façon de rendre opérationnelle et de veiller à l’application 

des textes normatifs dont elle s’est doté en matière des droits de l’Homme, de 

l’État de droit et de la démocratie ;  

 

- sa stratégie dans ses rapports avec les Organisations internationales comme 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC) d’une part et l’Organisation des 

Nations Unies pour l’Éducation, la Science et la Culture (UNESCO) d’autre part, 

avant de déboucher sur sa vision actuelle de la diversité culturelle dans les 

relations internationales. 

 

Le deuxième chapitre par lequel se conclura ce travail porte sur les réalités et les 

perspectives de "la diplomatie francophone". Précisément, il va s’agir d’en faire une sorte 

d’état des lieux. 

  

A cet effet, une attention toute particulière sera portée sur ses "balbutiements", 

c’est-à-dire ses débuts d’existence hésitante et parfois maladroite. 

 

Le déficit de visibilité de "la diplomatie francophone", de même que le piège des 

perceptions partisanes, complèteront l’étude qui s’achèvera sur les perspectives, 

notamment, les chantiers d’avenir de cette "diplomatie" dans la mondialisation: une 

mondialisation pensée autrement, c’est-à- dire humaniste et plurielle. 
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Chapitre I: EXPERIENCES DE NEGOCIATIONS 

DIPLOMATIQUES FRANCOPHONES  

 

Dans un monde que la pluralité des acteurs et des identités culturelles, de même que 

la multiplicité des crises rendent de plus en plus complexe, la négociation s’avère 

incontournable. Traditionnellement attachée aux relations politiques entre les États ou les 

Organisations internationales, la négociation s’apparente en premier lieu à la diplomatie 

bien qu’elle concerne aujourd’hui tous les aspects de la vie tant nationale qu’internationale: 

accords de paix, coopération internationale, etc. 

 

Quels que soient son champ d’application et ses spécificités, la négociation 

diplomatique implique, comme cela a été précédemment évoqué, la définition des 

stratégies, des techniques et des tactiques appropriées qui varient selon l’objet de ladite 

négociation. Bien qu’il n’y ait pas un modèle de "bon négociateur", il existe néanmoins un 

"art" de la négociation, qui peut être défini en termes d’impact, de réussite, d’efficacité, et, 

auquel le diplomate de la Francophonie n’est pas forcément  préparé. 

 

La négociation, de ce point de vue, est une fonction essentielle du diplomate. Elle 

est l’instrument qui favorise la convergence de vue en permettant de rapprocher des 

intérêts nationaux divergents. Lorsqu’elle échoue, la crise s’installe. L’instabilité ou le 

doute collectif prend place et donne lieu à de manifestations émotives souvent violentes ou 

autres maux qui peuvent avoir pour noms: rébellion, insurrection, soulèvement contre 

l’autorité établie, lutte armée, guerre civile, etc. 

 

Dans la plupart des cas observés dans l’espace francophone, espace, quoi qu’il en 

soit, dominé par les pays pauvres où la démocratie à l’occidental apparait comme une 

nouvelle culture encore très peu maîtrisée, et, à l’école de laquelle "le dialogue des 

cultures" cher à l’Organisation Internationale de la Francophonie les convie, le langage des 

armes, sous-tendu parfois par certaines idéologies proches du machiavélisme "la fin justifie 

les moyens" 
208

 devient la seule manière de faire valoir l’intérêt du groupe. 
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Cela est apparu tellement évident au lendemain des indépendances que pour 

certains de ces pays, la culture de rébellion, voire celle des coups d’État était une pratique 

devenue monnaie courante, sinon très banale dans la résolution des problèmes d’accession 

au pouvoir politique. 

 

D’ailleurs, jusqu’à présent il continue d’exister, en dépit du temps qui passe, 

quelques contrées où la menace de rupture d’équilibre sociopolitique, socioculturel, 

socioéconomique par des moyens non pacifiques et très peu démocratiques n’est pas 

encore totalement éradiquée. C’est en effet là que ce chapitre et la section suivante 

trouvent toute leur justification. 

 

Alors, devant l’urgence et l’impérieuse nécessité de construire la paix de façon 

pérenne, l’Organisation Internationale de la Francophonie a jugé utile d’intégrer cette 

préoccupation à sa réflexion. Cela a abouti en 1998 à la recommandation émise à Bucarest 

par la 12è session de la Conférence ministérielle de la Francophonie, 

 

« d’organiser en l’an 2000 un symposium international sur le «Bilan des 

pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’Espace 

francophones», devant permettre d’approfondir (la) concertation et (la) 

coopération autour de l’État de droit et de la culture démocratique ».209  

 

Vu l’importance et la taille de l’enjeu que suscite cette question dans l’espace 

francophone, la 14è session de la Conférence ministérielle de la Francophonie, tenue à 

Paris en novembre 1999, a marqué un pas en avant dans la prise de conscience des 

décideurs. En bref et pour rester dans les faits, 

 

« Les Ministres avaient convenu que ce (symposium) ne devrait pas se 

limiter à un bilan, mais aboutir également à des propositions concrètes, 

afin de mieux faire de la consolidation de la paix, de la démocratie et de 

l’État de droit, le premier axe d’intervention prioritaire de la 

Francophonie… ».210 
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Liant la parole aux actes, la théorie à la pratique, "la diplomatie francophone" en 

collaboration avec la diplomatie malienne, sous la très haute conduite de son premier 

diplomate constitutionnel, Alpha Oumar Konaré, alors Président de la République du Mali, 

ledit Symposium s’est tenu à Bamako du 1
er

 au 3 novembre 2000 en présence de près de 

400 participants représentant l’ensemble des acteurs et protagonistes du processus 

démocratique dans l’espace francophone.
211

 

 

Au terme de ce symposium, la Francophonie s’est enrichie d’un texte normatif sur 

la démocratie, où elle  

 

« exprime clairement et pour la première fois son rejet des prises du pouvoir 

par la force, en se donnant les moyens de réagir vigoureusement à toute 

interruption du processus démocratique et aux violations graves des droits 

de l’Homme dans l’espace francophone ».212 

 

Au regard de ce qui précède, et soucieuse du respect de la diversité de toutes les 

cultures qu’elle renferme, l’Organisation Internationale de la Francophonie qui reste 

rattachée aux valeurs universelles des droits de l’Homme, « respecte la souveraineté des 

États, (et), observe la plus stricte neutralité dans les questions de politique intérieure ».
213

 

 

Par cet objectif, elle reconnaît implicitement à tous ses membres, en tant qu’États 

et gouvernements souverains, le privilège et le droit inaliénable de négocier à l’extérieur. 

Dans le cadre de la gestion des crises, cela s’explique par le libre arbitre, qui découle de la 

souveraineté des pays francophones, dans le choix entre la rupture des relations et la 

négociation, entre l’affrontement et l’évitement, entre la guerre et la paix, comme moyen 

de résolution des différends. 

 

Mettant en avant la valeur de solidarité, pour l’OIF, la négociation est donc 

incontournable. On ne peut vraiment se passer d’elle dans la résolution pacifique des 

crises, particulièrement dans la gestion des crises gouvernementales, c’est-à-dire la 

maîtrise des périodes d’instabilité politique et institutionnelle.  
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De même, elle est inévitable pour la fondation d’excellents rapports de franche 

collaboration entre la Francophonie et les autres Organisations internationales. 

 

En Francophonie comme partout ailleurs, la négociation est l’alternative de la 

guerre: l’une termine l’autre ou la précède. La négociation est indispensable aux 

mécanismes de paix. Elle constitue l’une des activités fondamentales de tous les États et 

gouvernements. Elle obéit aux principes de base dont la connaissance et la maîtrise sont 

nécessaires. La raison est toute simple: devant n’importe quelle situation délicate ou 

conflictuelle, si on veut l’arranger, il faut négocier. 

 

En prenant appui sur quelques cas pratiques, où la contribution de "la diplomatie 

de l’Organisation Internationale de la Francophonie" a été manifeste, la prochaine 

section, consacrée à la gestion des crises, va s’employer à mettre en exergue le caractère 

indéniable des efforts de négociation consentis pour la circonstance, tout en faisant 

ressortir quelques points qui constituent la spécificité francophone. 
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Section 1: "La diplomatie francophone" dans la 

gestion des crises en Francophonie. 

 

« Il est beaucoup plus facile de faire la guerre que de faire la paix ».214 

 

Clémenceau cité par AUDEBERT (Patrick) 

 

Cette pensée de Clémenceau, riche d’enseignements, met en exergue la délicate 

tâche de construction de la paix, voire de sa consolidation, partout où elle est mise en mal. 

C’est du reste, ce qui arrive souvent au moment des crises. L’exercice s’annonce toujours 

laborieux. Alors, quelles que soient les multiples facettes qui peuvent caractériser la ou les 

crise(s), ce concept mérite ici qu’on le revisite afin de mieux circonscrire le sens que lui 

confère modestement cette recherche.  

 

D’un point de vue sémantique, ce concept de crise renferme plusieurs sens. Cela 

dépend, en effet, du domaine ou du contexte dans lequel on en fait usage. De l’économie 

aux finances, de la politique à la science de la vie et de la terre, de la médecine à la 

littérature, la crise est diversement définie. 

 

Si pour les uns, elle indique la période de récession ou de ralentissement de toute 

activité, c’est-à-dire, la période de dépression marquée par la baisse de production, elle 

exprime aussi pour d’autres, la période d’instabilité régie par des déficits de toutes sortes 

qui se manifestent parfois par des pénuries, voire des pertes de valeur, par exemple dans le 

domaine monétaire ou financier. 

 

Les conflits gouvernementaux et territoriaux entre les États ou à l’intérieur des 

États ne sont pas en reste. Dans ce sens justement, la crise est l’expression sociale de la 

phase aiguë de mal-être ou de doute collectif. La liste des définitions n’est pas exhaustive. 

Faute donc de pouvoir étancher la soif de connaître des chercheurs, le Dictionnaire 

Universel francophone lui a conféré un sens qui paraît, de l’avis de cette recherche, le 

mieux adapté à l’analyse en cours.  
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Pour la Francophonie, en effet, la crise est: « la période où les difficultés 

économiques, politiques et idéologiques sont ressenties comme paroxystiques ».
215

 

 

Portée au plus haut point d’intensité, la crise, ainsi entendue, s’exprime, entre 

autres, par des manifestations émotives, le plus souvent violentes, qui ressortissent non 

seulement à "la Condition humaine",
216

 pour emprunter cette expression à André 

MALRAUX, mais aussi et surtout à l’objet même de la crise.  

 

De ce point de vue, la crise est consubstantielle à la nature humaine. Il y a une 

justification évidente à cela. En effet, aussi longtemps que l’homme existera, souffrira, 

vivra des contradictions entre l’injustice et la justice, le mal-être et le bien-être, 

l’inquiétude et la quiétude, entre la violence et la non-violence, il y aura toujours autant de 

crises. 

 

D’ailleurs, les Écritures saintes sont particulièrement incisives à cet effet. Elles ont 

vite fait de donner l’alerte par la bouche du Prophète Jérémie qui, parlant de l’Homme, 

prévenait déjà que: « Le cœur est tortueux par-dessus tout, et il est méchant: qui peut le 

connaître? ».
217

 

 

Dans le même sens, on se souviendra de cette pensée de Marcel PAGNOL, devenue 

presque un dicton populaire: « il faut se méfier des ingénieurs, çà commence par la 

machine à coudre, çà finit par la bombe atomique ».
218

 

 

Ainsi qu’on le voit, l’Homme est capable du meilleur comme du pire. De là, la 

déduction suivante: les crises, les conflits, les guerres comme les ponts sont, d’après cette 

recherche, des constructions humaines qui participent de la résolution de nombreuses 

contradictions qui s’imposent à l’Homme. Elles sont l’expression d’un blocage, d’un arrêt 

systématique du fait de sérieux désaccords qu’elles révèlent au regard de leur nature. 
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Pour l’Organisation Internationale de la Francophonie l’objectif majeur qu’elle 

s’est fixée dans son espace, consiste à assurer la mise en œuvre, peut-on dire grâce à "sa 

diplomatie", d’un dispositif devant lui permettre l’application sans faille de l’article I du 

Titre I de sa Charte, à savoir:  

 

« La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le 

partage de la langue française et des valeurs universelles, et souhaitant 

les utiliser au service de la paix, de la coopération et au développement, a 

pour objectifs d’aider: à l’instauration et au développement de la 

démocratie, à la prévention des conflits et au soutien à l’État de droit et 

aux droits de l’Homme; à l’intensification du dialogue des cultures et des 

civilisations; au rapprochement des peuples par leur connaissance 

mutuelle; au renforcement de leur solidarité par des actions de coopération 

multilatérale en vue de favoriser l’essor de leurs économies; (…). La 

Francophonie respecte la souveraineté des États, leurs langues et leurs 

cultures. Elle observe la plus stricte neutralité dans les questions de 

politique intérieure ».219 

 

Au regard du contenu de ce texte, on peut légitimement se poser encore quelques 

questions. La Francophonie, peut-elle se complaire de sa condition et considérer son 

espace comme un havre de paix?  

 

Les conflits générateurs des crises et vice versa, peuvent-ils être évités? Sinon, 

comment "la diplomatie francophone" s’emploie t- elle à les gérer lorsqu’ils apparaissent? 

Autrement dit, quels sont concrètement ses moyens, ses techniques, son apport 

comparativement à la diplomatie classique? 

 

A bien cerner les crises, il apparaît qu’elles sont indissociables des conflits. La 

frontière entre les deux n’est pas toujours facilement perceptible. Ils se confondent bien 

souvent du fait de leur relation causale.  

 

Au regard de ce qui précède, les crises constituent un dommage, si ce n’est un 

danger potentiel, susceptible de menacer l’harmonie du fonctionnement, voire l’existence 
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même d’une Organisation. Les graves désaccords qui se révèlent au grand jour ne sont 

souvent que l’expression de ce qu’on peut appeler conflit entre les partisans des tendances 

opposées. D’ailleurs, dans bien des cas, il s’installe une confrontation, une opposition ou 

une querelle entre personnes de telle ou telle autre sensibilité. Le conflit, ainsi entendu, 

génère des divergences d’opinions, de croyances ou d’idées. 

 

Réagissant à cette interrogation sur la possibilité d’éviter ou non les conflits ou les 

crises, la présente recherche répond a priori: non. Les conflits comme les crises sont 

l’émanation des lois de l’univers. De ce fait, ils sont inéluctables. Par principe, là où il y a 

action, la réaction pour ou contre est incontournable.  

 

D’ailleurs, aussi longtemps que l’Homme ou les Organisations poseront des 

actions, il y aura toujours des réactions pour ou contre. Cette recherche est confortée dans 

cette analyse par la vision du philosophe grec Héraclite d’Éphèse (540-475 av. JC).
220

 Déjà 

à son temps, l’auteur les situait dans les lois de la dialectique, notamment celle de l’unité et 

la lutte des contraires, qui permet d’aller de l’avant dans une sorte de développement 

autodynamique.  

 

A cet égard, chaque réponse à une question, quelle qu’elle soit, peut faire l’objet 

d’un nouveau questionnement. Il en va d’ailleurs ainsi pour toutes les évolutions que 

l’histoire a connues. 

 

De fait, une démarche qui pourrait donner de bons résultats consisterait à gérer ces 

conflits ou ces crises comme des opportunités à la base des changements. Leur bonne 

gestion devient ainsi un moyen approprié et efficace pour atteindre les objectifs du fait de 

la négation des anciens blocages par des progrès accomplis. Pareille démarche exige qu’on 

ne nie pas les évidences. Entre autres, on peut noter l’acceptation de l’idée que même une 

structure parfaite n’est pas exempte de conflits et qu’au contraire, ils peuvent être utiles 

pour parvenir aux changements nécessaires, ainsi que le soulignent TERRY et 

FRANKLIN: 
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« Il y a plusieurs décennies on considérait que les conflits étaient 

dommageables et devaient être évités. La tendance actuelle est de 

considérer que nous avons besoin d’une certaine anxiété et d’une certaine 

part de conflits pour avoir le comportement le plus efficace. Plutôt que de 

supprimer ou tenter d’éviter les conflits, il faut les gérer de façon à ce qu’ils 

contribuent à la réussite d’une organisation ».221  

 

De ce point de vue, il est évident que l’Organisation Internationale de la 

Francophonie, ne saurait exempter son espace, ni des conflits ni des crises. Au contraire, 

c’est bien du fait de leur éventualité qu’elle a été amenée à prendre des textes normatifs 

consensuels pour mieux les gérer. Alors, comment s’y est-elle prise? 

 

Faute de passer en revue toutes les crises nées dans l’espace francophone, une 

illustration de quelques cas pertinents permettra de déceler la valeur ajoutée de "la 

diplomatie francophone" et de répondre à la question qu’on s’est posée.  

 

Par principe, il est essentiel de noter que "la diplomatie francophone" n’est 

opérationnelle dans la gestion des crises et le règlement des conflits qui prennent corps 

parmi les membres de la Francophonie qu’avec le consentement préalable des pays 

concernés. Deux raisons exposées dans deux textes normatifs fondamentaux justifient cette 

attitude. 

 

La première est relative aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 2 de la 

Charte, sur la reconnaissance de l’indépendance politique. Il y est écrit: « La 

Francophonie respecte la souveraineté des Etats (…) Elle observe la plus stricte neutralité 

dans les questions de politique intérieure ».
222

 

 

Par ce motif, "la diplomatie francophone", malgré son caractère supranational, est 

soumise à une sévère astreinte qui consiste à ne pas prendre des initiatives allant à 

l’encontre de la souveraineté de ses membres. 
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La deuxième raison, qui est une conséquence de la première, est un engagement de 

la Déclaration de Saint-Boniface. La Conférence ministérielle de la Francophonie sur "la 

prévention des conflits et la sécurité humaine" qui s’y est tenue, a permis aux décideurs de 

souligner la responsabilité qui incombe aux États et gouvernements de protéger les 

populations contre les affres de la guerre et de confirmer: « la coopération pleine et entière 

de la Francophonie à l’égard de ses membres qui le souhaitent, pour qu’ils s’acquittent 

de cette responsabilité ».
223

 

 

La gestion des crises ou le règlement des conflits par "la diplomatie francophone" 

relève de ce que la Charte appelle à son article 7 "les cas d’urgence". Quant à savoir les 

dispositions pratiques et opérationnelles, la Charte répond en commençant par reconnaître 

au Secrétaire général toute la compétence diplomatique en sa qualité de: « représentant 

légal de l’OIF. A ce titre, il engage l’Organisation et signe les accords internationaux. Il 

peut déléguer ses pouvoirs ».
224

 

 

Sur la base de ses fonctions politiques, « il se tient informé en permanence de l’état 

des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone ».
225

 

 

Abordant le vif du sujet, la Charte précise: 

 

« En cas d’urgence, le Secrétaire général saisit le Conseil Permanent et, 

compte tenu de la gravité des événements, le président de Conférence 

ministérielle, des situations de crise ou de conflit dans lesquelles des 

membres peuvent être ou sont impliqués. Il propose les mesures 

spécifiques pour leur prévention, leur gestion et leur règlement, 

éventuellement en collaboration avec d’autres organisations 

internationales ».226 

 

Ces moyens formels servent de cadre juridique aux praticiens de "la diplomatie 

francophone" dans la prise des initiatives relatives à la résolution des différends. A la 

différence de l’ONU, qui dispose de grands moyens, comme les Forces d’interposition, 
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capables d’infléchir les positions bellicistes et antagonistes des protagonistes d’un conflit 

éventuel, l’OIF privilégie la bonne foi de ses membres mais faisant preuve d’une volonté 

politique déterminée. 

 

Pour l’exprimer, "la diplomatie francophone" saisit l’opportunité qu’offrent les 

assises du Conseil permanent de la Francophonie, où siègent tous les représentants 

personnels des Chefs d’État et de gouvernement membres, pour initier à leur intention des 

recommandations prônant l’engagement des uns et des autres dans: « une vie politique 

apaisée et la jouissance par les citoyens de tous leurs droits, objets de la déclaration de 

Bamako ».
227

 

 

En matière de gestion des crises en Francophonie, particulièrement le volet 

politique, toile de fond de la présente recherche, la "Déclaration de Bamako", qui complète 

les textes normatifs essentiels de référence, n’est pas muette. 

 

On peut y lire, au sujet du Secrétaire général, qu’: 

 

« - Il peut procéder à l’envoi d’un facilitateur susceptible de contribuer à la 

recherche de solutions consensuelles. L’acceptation préalable du processus 

de facilitation par les autorités du pays concerné constitue une condition 

du succès de toute action. Le facilitateur est choisi (…) en accord avec 

l’ensemble des protagonistes. (…) En cas de rupture de la démocratie ou de 

violations massives des droits de l’Homme, les actions suivantes sont 

mises en œuvre: 

 

- Le Secrétaire général saisit immédiatement le Président de la Conférence 

Ministérielle de la Francophonie (CMF) à des fins de consultations; 

 

- La question fait l’objet d’une inscription immédiate et automatique à 

l’ordre du jour du CPF, qui peut être convoqué d’urgence en session 

extraordinaire, et, le cas échéant: 
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- confirme la rupture de la démocratie ou l’existence de violations massives 

des droits de l’Homme,  

 

- les condamne publiquement,  

 

- exige le rétablissement de l’ordre constitutionnel ou l’arrêt immédiat de 

ces violations; 

 

Le CPF signifie sa décision aux parties concernées ».228  

 

Par ailleurs, l’action du premier Diplomate de la Francophonie, en l’occurrence, le 

Secrétaire général, est toujours dictée par la Déclaration de Bamako qui lui recommande, à 

cet effet, d’entrer en contact avec ce qu’elle appelle "les autorités de fait" en vue d’étudier 

la possibilité d’un retour rapide à l’ordre constitutionnel. 

 

Afin de garantir le succès de son action diplomatique, l’OIF a prévu des mesures 

d’accompagnement qu’on peut lire dans le même texte normatif. Tel est, précisément, le 

cas des prescriptions suivantes: 

 

« - refus de soutenir les candidatures présentées par le pays concerné, à 

des postes électifs au sein d’organisations internationales; 

 

- refus de la tenue de manifestations ou conférences de la Francophonie 

dans le pays concerné; 

 

- recommandations en matière d’octroi de visa aux autorités de fait du 

pays concerné et réduction des contacts intergouvernementaux; 

 

- suspension de la participation des représentants du pays concerné aux 

réunions des instances; 
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- suspension de la coopération multilatérale francophone, à l’exception des 

programmes qui bénéficient directement aux populations civiles et ceux qui 

peuvent concourir au rétablissement de la démocratie; 

 

- proposition de suspension du pays concerné de la Francophonie. En cas 

de coup d’État militaire contre un régime issu d’élections démocratiques, la 

suspension est décidée ».229 

 

Si le pays concerné s’engage à restaurer l’ordre constitutionnel et y parvient, "la 

diplomatie francophone", par le biais du CPF se prononce sur le processus de sa 

réhabilitation à tous les niveaux. Le cas échéant, cette question de la crise ou du conflit 

figurera à l’ordre du jour des travaux du Conseil aussi longtemps que les négociations avec 

les différentes parties impliquées aboutiront à une impasse. 

 

Au regard des textes normatifs de la Francophonie en matière de règlement des 

conflits ou de gestion des crises, on ne peut s’empêcher de noter avec satisfaction 

l’existence des acquis indéniables dont le bon usage a permis et permet aujourd’hui encore 

le dénouement pacifique des différends. Ces expériences à mettre justement à l’actif de la 

stratégie diplomatique francophone, la présente recherche choisit de les illustrer par 

quelques témoignages. 

 

Toutefois, en se préoccupant des questions de sécurité internationale, il importe de 

rappeler que la Francophonie n’a jamais eu et n’a pas la prétention de se substituer à 

l’ONU qui est le garant de la sécurité mondiale, bien que dans son espace, elle s’affiche de 

plus en plus comme une force spécifique et novatrice de mobilisation de la communauté 

internationale ou un des facilitateurs dont on doit dorénavant tenir compte dans la 

recherche des solutions consensuelles.  

 

Deux raisons justifient cette attitude: la première est liée à la maîtrise par la 

Francophonie de la diversité des expressions culturelles; la seconde se rapporte à sa culture 

du dialogue.  
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Ici, l’activisme de "la diplomatie francophone" s’exprime par l’efficacité de ses 

bons offices proposés aux différents protagonistes conformément aux textes en vigueur. 

Dans ce genre d’initiatives, on constate avec objectivité, la multiplication des actions en 

faveur de la médiation et la conciliation en vue de la recherche ou le maintien de la paix. 

 

Christine DESOUCHES, situe à 1990 les premières initiatives francophones de 

terrain suite aux perturbations parfois violentes qui ont ponctué les processus 

démocratiques, conséquences du mouvement historique caractérisé par l’évolution d’un 

grand nombre de pays membres, tant en Afrique, notamment à l’occasion des conférences 

nationales, qu’en Europe centrale et orientale, entamé après la chute du "Mur de Berlin", le 

9 novembre 1989.  

 

Cet accompagnement a concerné les processus de retour au pluralisme et à l’état de 

droit par la tenue des consultations électorales mettant ainsi un terme aux systèmes du 

monopartisme. 

 

Sans détours, Christine DESOUCHES commente: 

 

« confrontée aux soubresauts qui ont très vite émaillé les processus 

démocratiques ainsi engagés, liés notamment aux graves 

dysfonctionnements constatés dans le déroulement des élections ou dans 

le fonctionnement des régimes et des institutions, avec des déficits 

notables de la culture démocratique, la Francophonie, devenue un 

partenaire significatif de la construction de l’Espace démocratique 

francophone et bénéficiant de la confiance des protagonistes, s’est 

attachée à mettre au point de nouveaux mécanismes, au service du 

règlement des crises ou des conflits, essentiellement d’ordre interne, 

résultant de ces difficultés d’enracinement, très constant jusqu’à ce          

jour ».230 
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Les exemples à citer ici sont manifestes. Tel est le cas des: 

 

« élections contestées au Togo, en août 1993, ayant entraîné la suspension 

de la coopération de l’Union européenne, l’assassinat, en 1993, du 

Président du Burundi, élu quelques mois auparavant, le coup d’État 

perpétré en janvier 1996 par Mr. BARRE MAÏNASSARA au Niger, ou, 

encore les blocages constatés à l’occasion du 2ème cycle des élections au 

Mali, en 1997 ».231 

 

L’implication de "la diplomatie francophone" a consisté à l’envoi par le Secrétaire 

général des missions d’appui à la paix par le dialogue des protagonistes, en avril 1995, au 

Burundi, conduite par Robert DOSSOU, alors Ministre des Affaires Étrangères et de la 

coopération du Bénin, et Président de la CMF et deux ans plus tard en septembre 1997 par 

le Président du CPF d’alors, le Docteur Émile Derlin ZINSOU. 

 

L’énumération des missions des bons offices n’est pas exhaustive. D’un pays 

membre à un autre, "la diplomatie francophone" a fonctionné sans bruit. On se souviendra 

par exemple que dès février 1996, d’après Christine DESOUCHES: 

 

« la Francophonie a également dépêché une mission d’accompagnement du 

retour à la légalité constitution- nelle, au Niger, après la condamnation, par 

la CMF de Bordeaux, du coup d’État, suivie d’une mission d’observation 

des élections présidentielles de juin 1996, elles-mêmes fortement 

contestées en raison du coup d’État électoral intervenu à l’occasion de 

cette consultation ».232 

 

Qu’il s’agisse de l’observation soutenue de différentes élections par la 

Francophonie, au Mali (premier semestre 1997) ou ailleurs, le souci constant de "sa 

diplomatie" a toujours été celui de la recherche ou du maintien du dialogue entre les parties 

et les structures impliquées dans ces processus. Ainsi s’affiche clairement ici, la plus-value 

de la démarche francophone qui s’articule autour du: 
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«lien entre ses activités au service de la consolidation de l’État de droit et 

de la démocratie et celles afférentes à sa contribution à la paix, autour de 

conflits d’ordre interne; le caractère multicentré de l’expression de cette 

contribution à la paix; le caractère informel de ces démarches reposant 

essentiellement sur l’expérience et le savoir-faire des envoyés spéciaux».233  

 

L’efficacité de cette "stratégie diplomatique francophone" se justifie par le fait que 

sur le terrain, les négociateurs ou émissaires francophones n’apparaissent pas comme des 

donneurs de leçons. Au contraire, c’est l’esprit de solidarité qui est mis en avant en 

privilégiant la culture du dialogue. 

 

Cette nouvelle dynamique a donné une impulsion décisive à l’implication de l’OIF 

dans des actions de médiation, comme le témoigne encore le déploiement des différents 

envoyés spéciaux de 1998 à nos jours. On peut citer entre autres, Moustapha NIASSE au 

Togo après les élections contestées de juin 1998 où la facilitation de la Francophonie a 

abouti à la signature en juillet 1999 des Accords inter togolais.  

 

« Cette facilitation, confiée par la suite, successivement, à M. Idé 

OUMAROU, ancien Secrétaire général de l’OUA, à partir de mars 2000 

jusqu’à son décès en février 2002, puis à M. Lansana KOUYATÉ, 

s’éteindra formellement en mai 2002 ».234 

 

Aux Comores, la détermination diplomatique du Secrétaire général de l’OIF s’est 

traduite par: 

 

« la désignation en octobre 2000, du Professeur André SALIFOU, chargé 

d’une mission d’informations et de contacts auprès des protagonistes de la 

crise institutionnelle et politique, marquée par le coup d’État du 30 avril 

1999 opéré par le Colonel AZALI, et qui trouvera une issue positive par la 
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signature en février 2001, de l’Accord de FOMBONI, complété en décembre 

2003, par l’Accord sur les dispositions transitoires de Moroni ».235 

 

Dans le même but, d’autres envoyés spéciaux du Secrétaire général ont été 

dépêchés, notamment Hacen OULD LEBATT, ancien Ministre des Affaires Étrangères de 

Mauritanie, au Burundi, en décembre 1998, pour une mission de bonne volonté et 

d’information et en tant qu’observateur lors des négociations d’Arusha. Lesquelles 

négociations, ont abouti en août 2000 à la signature de l’Accord d’Arusha prônant une vie 

politique apaisée.  

 

L’année suivante, précisément en février 2001, Hacen OULD LEBATT va, au titre 

de la Francophonie, s’impliquer et œuvrer aux côtés des autres facilitateurs à la négociation 

de l’Accord de Pretoria, sur la base de l’Accord de Lusaka entre les protagonistes du 

conflit burundais. 

 

Toujours dans cette dynamique de la facilitation pour la recherche des solutions 

consensuelles que met en avant "la diplomatie francophone", il convient encore de citer la 

désignation par le Secrétaire général d’un envoyé spécial en Côte d’Ivoire en la personne 

de l’Ambassadeur Lansana KOUYATÉ, à la suite de la grave crise de septembre 2002, 

ayant entraîné la partition de fait du pays. De la mission de Représentant de l’OIF au sein 

du comité de suivi des Accords de Lina Marcoussis du 23 janvier 2003, au groupe de 

travail international d’accompagnement du processus de transition, l’émissaire du 

Secrétaire général est demeuré jusqu’à ce jour le Chef du Bureau de l’OIF à Abidjan. 

 

S’agissant des autres crises qui ont consacré la rupture de la démocratie à la faveur 

des coups d’État ayant porté au pouvoir le Général François BOZIZÉ en mars 2003 en 

République Centrafricaine, Faure GNASSINGBÉ ÉYADÉMA en février 2005 après le 

décès de son père au Togo, sans oublier celui intervenu en Mauritanie en août 2005, tous 

ont fait l’objet de condamnations fermes.  
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Conformément à la Charte, des missions d’information et de contact ont été 

envoyées auprès des autorités de fait « pour renouer avec le processus démocratique et la 

légalité, ou gérer la transition… ».
236

 

 

Au bout du compte, ainsi que le relèvent les textes normatifs, "la diplomatie 

francophone" accorde une importance toute particulière à la logique de facilitation par 

rapport à celle de médiation. Pour cette raison, presque toute son action est aiguillée vers 

 

« une posture d’intercession de nature à faciliter le dialogue entre les 

parties et l’émergence d’un consensus, contrairement à la médiation qui 

met en avant un projet de règlement de la crise ou du conflit, même si l’on 

sait toutefois que les frontières entre ces deux exercices sont relativement 

artificielles et que la facilitation peut souvent évoluer en une médiation ».237 

 

L’originalité de cette démarche réside dans le fait que la Francophonie n’impose 

pas un modèle exclusif. Au contraire, elle sous-tend "sa diplomatie" par la prise en compte 

de la diversité des réalités historiques, politiques, sociales et culturelles. Dans cette 

optique, elle favorise les dynamiques endogènes et l’implication sans exclusive des acteurs 

nationaux. 

 

C’est évidemment de cette manière que "la diplomatie francophone" est 

particulièrement active dans la tactique qui consiste à encourager la recherche des solutions 

consensuelles et à soutenir toutes initiatives de dialogue national en vue d’aboutir à un 

accord politique de paix ou de réconciliation. 

 

Des exemples pour le démontrer sont multiples. De la Côte d’Ivoire en République 

Centrafricaine, en passant par le Togo, voire les Comores et la République Démocratique 

du Congo, la stratégie de négociation a toujours consisté à susciter le dialogue en vue 

d’une vie politique véritablement apaisée. 

 

Dans chacune de ces situations, l’idée maîtresse aura été d’être à l’écoute des 

acteurs comme l’a fait remarquer en substance Christine DESOUCHES, et sur la base du 
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diagnostic des intérêts divergents et des attentes prioritaires, d’accommoder les réponses 

dans une démarche inclusive, mettant en évidence la nécessité d’un accord politique 

global. Tant est si vrai que: 

 

« dans la plupart des pays accompagnés, la Francophonie peut se féliciter 

de l’évolution positive des processus de règlement et de sortie de crise, 

voire de la consolidation de la paix ».238 

 

Il est hors de doute que pareil succès confirme la pertinence de la démarche 

diplomatique francophone aux côtés des autres partenaires internationaux qui œuvrent avec 

elle dans une complémentarité dialectique. 

 

Par ailleurs, le fait que "la diplomatie francophone" privilégie la concertation dans 

la recherche des solutions consensuelles, constitue un point majeur qui lui forge respect et 

considération auprès des acteurs des accords de paix qui en résultent. 

 

Sans doute faut t-il y voir, la pertinence ou le bien-fondé de la démarche 

diplomatique utilisée, mais surtout, un certain nombre de facteurs déterminants comme:  

 

- l’expérience et l’autorité morale liées à la personnalité des deux premiers 

Secrétaires généraux de l’OIF;  

  

- le réseau informel de compétences, c’est-à-dire la qualité des différents envoyés 

spéciaux (hautes personnalités nantis d’une grande expérience politique, nationale 

et internationale ou d’une maîtrise des systèmes et des acteurs nationaux et 

régionaux concernés); 

 

- l’existence d’un corpus précis d’engagements et de normes propres à guider et à 

structurer les diagnostics et les propositions de facilitation;  
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- les mécanismes et instruments d’informations comme les Bureaux et 

correspondants permanents, les réseaux institutionnels ainsi que des compétences 

mobilisables en tant que de besoin et la capacité de réagir aussi rapide que possible. 

 

Eu égard à l’intense activité liée à la gestion des crises dans les pays membres de la 

Francophonie, on peut tirer la conclusion que "la diplomatie francophone" est devenue de 

plus en plus une réalité vivante et incontournable. De là à l’assimiler au bras droit de la 

"Francophonie Puissance", dont parle Michel GUILLOU, dans son ouvrage qui porte le 

même titre, il n’y a rien de contre productif. 

 

Toutefois, on ne saurait être complet sur cette question de gestion des crises dans 

l’espace francophone sans un regard sur l’autre question aussi cruciale des droits de 

l’Homme. 

 

Au sens de cette recherche, le respect scrupuleux des droits fondamentaux de 

l’Homme fait partie des éléments de la thérapeutique que "la diplomatie francophone" est 

censée apporter à l’aggravation de certaines difficultés à l’origine des crises. Il convient 

donc que l’on y réfléchisse attentivement dans la section suivante qui s’y réfère. 
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Section 2: "La diplomatie francophone" à l’aune 

des Droits de l’Homme 

 

C’est un membre du Gouvernement de la République Française, à l’époque, 

Secrétaire d’État aux Affaires Étrangères et aux Droits de l’Homme, Ramatoulaye YADE-

ZIMET qui, parlant des Droits de l’Homme dans son ouvrage intitulé: Les Droits de 

l’homme expliqués aux enfants de 7 à 77 ans, tire la sonnette d’alarme: « Il faut croire 

que le simple fait de prononcer ces mots-là pose déjà un problème ».
239

 

 

Mais, de quel problème s’agit-il pour que dans les relations internationales, 

certaines Organisations s’en préoccupent tant au point d’en faire leur cheval de bataille? 

 

Avant d’esquisser une réponse, et, dans le cadre de la Francophonie, il importe de 

reconnaître à Boutros BOUTROS-GHALI, alors Secrétaire général de la Francophonie, le 

mérite d’avoir dans son ouvrage intitulé: Emanciper la Francophonie, mis en évidence 

cette problématique dans une formule lapidaire qui ouvre le débat: « Francophonie et 

droits de l’homme ».
240

 

 

Apportant sa pierre à l’édifice, la présente recherche tente de repérer les enjeux qui 

donnent à "la diplomatie francophone" un plus et qui sont susceptibles de justifier 

certaines de ses actions dans la mondialisation humaniste dont la Francophonie se veut à 

l’avant-garde du combat et "sa diplomatie" le porte-parole légitime. 

 

 

Boutros BOUTROS-GHALI  voit, en fait, dans la Francophonie: 

 

« l’étendard de ces valeurs universelles que sont le respect des droits de la 

personne humaine, et ses corollaires(…) la liberté, la démocratie, le respect 
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de l’État de droit, mais aussi la solidarité, la tolérance et le respect de 

l’autre dans sa différence ».241 

 

Mais, les efforts de "la diplomatie francophone", ne peuvent être davantage 

couronnés de succès et avoir un plus large écho que s’ils sont menés en conjugaison de 

compétences, de talents diversifiés et variés avec d’autres forces qui défendent les mêmes 

intérêts et qui sont destinés à faire naître une véritable sensibilité à la démocratie et aux 

droits de l’Homme. 

 

Transparait dès maintenant, ce que Boutros BOUTROS-GHALI appelle, la 

confrontation à la dialectique de l’universel et du particulier. Cela veut dire selon ses 

propres termes: 

 

« la dialectique la plus exigeante qui soit: la dialectique de l’identité et de 

l’altérité, du «même» et de l’«autre». (Les droits de l’Homme souligne t-il) 

nous enseignent sans détours que nous sommes tout à la fois identiques et 

différents ».242 

 

Cette différence constitue une source de richesse inestimable, dans la mesure où l’on 

gagne toujours quelque chose de l’Autre. Si l’universel s’apparente à la reconnaissance des 

droits de l’Homme comme un objectif commun à tous les États et gouvernements membres 

de la Francophonie, mieux, un but essentiel fédérateur des membres de la communauté 

internationale, le particulier, c’est-à-dire chaque État, du moins chaque culture a sa propre 

façon de l’exprimer. Cela est fondamental. "La diplomatie francophone" dispose ici d’un 

rôle capital, celui de relayer dans la communauté des pays ayant le français en partage, 

l’action des Nations Unies aussi longtemps qu’elle s’emploie à pérenniser: « le respect 

universel et effectif des droits de l’Homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 

distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ».
243
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A bien regarder, il ne s’agit là, en principe que de la reconnaissance à la fois du 

caractère sacré de la personne humaine et du bien fondé pour tous, de l’ensemble des droits 

fondamentaux inhérents à la nature de la personne humaine, sans la moindre injustice.  

 

 « C’est là (écrit Boutros BOUTROS-GHALI) que se fait l’impérieuse 

nécessité de conjuguer harmonieusement l’«universel» et le «particulier», 

l’«identité» et la «différence». Car l’impératif d’universalité ne doit pas 

aboutir à une abstraction. Il ne doit pas, surtout, conforter cette critique 

selon laquelle l’universalité des droits de l’Homme ne serait que 

l’universalisation des droits occidentaux. Et c’est dans cette perspective 

que l’Organisation Internationale de la Francophonie, (…) a un rôle 

prépondérant à jouer, à travers son combat pour le respect de la diversité 

culturelle et du plurilinguisme ».244  

 

En clair, cette valeur qui met en exergue la pluralité en promouvant l’«universel» 

dans le respect de l’«identité» constitue, pour la Francophonie, un des droits inaliénables et 

fondamentaux pour tout humain. De là, l’idée suivante: l’Homme, dans la vision 

francophone, est un TOUT bien qu’il soit UN, c’est-à-dire même pris individuellement, en 

lui se trouve déjà concentrée la DIVERSITÉ. 

 

Précisément, parce qu’il est doté des facultés cognitives qui font de lui un Être 

multidimensionnel par essence, son combat pour la garantie et la préservation de la 

diversité des libertés et des droits fondamentaux de l’Homme est donc légitime, comme 

l’est le combat de la Francophonie pour s’assurer le respect de ces droits dans tout son 

espace. 

 

Du coup, Francophonie et droits de l’Homme riment, s’harmonisent. L’objectif à 

terme s’articule, ici, autour de la démocratie comme valeur universelle, car en tant que 

telle, la démocratie elle-même s’affiche comme l’expression des droits de l’Homme. Donc, 

s’en approprier les principes ou les rendre accessibles à tous est essentiel. Tel est le projet 

politique global de la Francophonie, et, partant, celui de "sa diplomatie". En perspective, il 

va s’agir de contribuer à la démocratisation des relations internationales. 
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Pour la présente recherche, cela signifie que "la diplomatie francophone" doit 

s’employer à promouvoir l’instauration de la démocratie dans toutes les nations de l’espace 

francophone pour qu’elle profite à tous les peuples.  

 

Pour ce faire, cette démocratie devrait être mise en pratique non seulement à 

l’intérieur des États, à l’image des grandes démocraties dont la "Démocratie Française"
245

 

qui met tout en avant le respect par tous les citoyens des valeurs et des institutions 

républicaines, mais aussi et surtout, entre les États au sens de Léopold Sédar SENGHOR 

qui privilégie "la civilisation de l’universel".
246

 Les moyens pour y arriver sont connus et 

se trouvent déjà consignés dans "la bible francophone" en la matière, à savoir la 

Déclaration de Bamako. Il reste que la volonté politique doit appuyer et accompagner les 

engagements, de façon à rendre fluide le passage des simples intentions théoriques aux 

actions concrètes. 

 

A titre illustratif, on peut se permettre de faire mention du soutien mutuel et 

nécessaire des États entre eux, dans le but de parer toute velléité putschiste chez le voisin. 

Cela suppose la construction d’une dynamique visant à décourager tout ce qui favoriserait 

les violations répétées des droits de l’Homme et des libertés fondamentales quel que soit le 

prétexte. Cela suppose aussi la protection et la défense de toute légalité constitutionnelle, 

etc. 

 

A cet égard, il est à souligner que la volonté qui consiste à faire reconnaître, 

observer et progresser les droits de l’Homme dans l’espace francophone aussi bien que 

dans le monde, exige de la part de l’OIF, du moins de "sa diplomatie", beaucoup de tact, 

d’humilité et de doigté dans la manière d’aborder toutes les questions y afférentes. 

 

Pour ce faire, cette recherche privilégie plutôt la démarche qui met en avant les 

actions d’éducation. Cela sous entend à la fois l’élaboration et la mise en œuvre d’une 

stratégie dont le but prioritaire est tourné vers l’enseignement et la transmission des 

connaissances sur les droits de l’Homme. Cette préoccupation, on la retrouve chez le tout 

premier Secrétaire général de la Francophonie qui soutient que: 
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« le plus sûr moyen de parler le langage universel des droits de l’Homme, 

c’est encore de donner à chacun l’opportunité de concevoir, de formuler, de 

s’approprier ces concepts et ces idéaux à travers sa propre culture et sa 

propre langue ».247 

 

Dans cette logique, il semble tout à fait évident qu’il ne doit pas y avoir de 

confusion des rôles, ni de conflit de compétence entre le laborieux travail des 

Organisations, Associations et autres Offices ou Observatoires des droits de l’Homme 

d’une part et les actions censées être l’émanation de "la diplomatie francophone" d’autre 

part. 

 

Les champs d’intervention sont clairs et bien distincts, mais complémentaires et 

indispensables. Concrètement, devant le mépris ou la méconnaissance des droits de 

l’Homme par une bonne partie des opinions populaires francophones, les Organisations de 

défense des droits de l’Homme doivent être très actives dans le travail de terrain qu’elles 

mènent au quotidien. 

 

Elles veillent journellement sur l’application des textes réglementaires y afférents. 

Pour l’essentiel, leurs actions sont caractérisées par la dénonciation de certains travers et 

autres dérapages découlant de l’inobservation des libertés et des droits fondamentaux qui 

sont les mêmes pour tous les humains. De l’efficacité de leurs actions dépendent, d’une 

part la protection des citoyens contre les outrages de certains pouvoirs aux prétentions 

autoritaires et dictatoriales, et d’autre part, la garantie de la justice aussi bien que la paix 

pour tous. 

 

En somme, les activités des Associations ou autres Organisations des droits de 

l’Homme dans l’espace francophone, ne font l’objet d’aucune ambivalence par rapport aux 

préoccupations diplomatique de l’OIF. Grâce à l’œuvre des Organisations des droits de 

l’Homme, les opinions nationales francophones, éparpillées sur les cinq continents, de 

même que l’opinion internationale, sont informées d’une manière générale de graves 

violations des droits de l’Homme qui perdurent au sein des États de l’espace francophone. 

En exemple, on peut évoquer les cas suivants:  
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- coups d’État,  

- élections tronquées,  

- musèlement de la presse ou autre répression exercée en entravant la liberté  

d’expression,  

- harcèlement des défenseurs des droits de l’Homme,  

-violation des libertés fondamentales sous prétexte de lutte contre le terrorisme, etc. 

 

Devant des situations de conflits comme celles qui ont été évoquées dans la section 

précédente, quand bien-même les initiateurs sont connus des pouvoirs publics, souvent la 

culture de l’impunité reste toujours de mise de façon controversable, semble t-il, au nom de 

la paix.  

 

C’est un phénomène déplorable et presque généralisé dans les pays francophones. 

Chose plus grave, les auteurs de ces affres sont, souvent dans la plupart des cas, 

récompensés politiquement en occupant des hautes fonctions dans les États en cause, au 

mépris de tout sentiment humaniste. 

 

La question des droits de l’Homme est très complexe. Souvent elle fâche les 

politiques quand les sujets évoqués sont à leur détriment. On comprend alors comment dans 

un tel contexte, les défenseurs des droits de l’Homme font quelque fois l’objet d’une chasse 

aux sorcières. Des exemples et des témoignages pour le démontrer sont légion. 

 

Quand on suit les médias francophones, comme, TV5, et certaines chaines des pays 

francophones de grande audience, telles, RFI, AFRICA N°1, TSR, Radio Canada, RTBF, 

et autres, on est toujours heureux d’apprendre que certains de ces tortionnaires sont 

souvent rattrapés par la justice internationale, grâce aux recours introduits justement par les 

Associations et autres Organisations de défense des droits de l’Homme, après de 

minutieuses investigations fondées sur des dossiers solides, du moins sur le plan juridique. 

 

Au regard de ce qui précède, on peut affirmer que le travail efficace abattu par les 

Associations et autres Organisations de défense des droits de l’Homme tient lieu de 

contrôle, voire de surveillance, effectuée à partir de l’observation de la conduite de la 

communauté internationale francophone. 
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Pour "la diplomatie francophone", c’est là l’une des grandes richesses de son mode 

opératoire qui convie notamment les francophones à veiller au respect de l’intégrité des 

textes normatifs conçus à cet effet: la Déclaration de Bamako, la Déclaration de Saint-

Boniface, et pourquoi pas la Charte elle-même. Cela est nécessaire compte tenu de 

l’importance des dispositions relatives à l’évolution de la situation des droits de l’Homme 

dans l’espace francophone et de l’existence des mécanismes d’interpellation de l’OIF 

prévus en cas de grave rupture des engagements pris par les États membres. 

 

De fait, on peut se permettre de déclarer, sans courir trop de risque de se tromper, 

que depuis presque l’année 2000, date de la tenue du "Symposium international sur le bilan 

des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone", les 

ONG et autres Associations de défense des droits de l’Homme, notamment la Fédération 

Internationale des Droits de l’Homme (FIDH) se sont appropriées ces mécanismes de suivi 

des engagements des États membres. 

 

Ainsi en permanence la FIDH a toujours tenu informé le Secrétaire général de 

l’OIF de la situation des droits de l’Homme dans l’espace francophone, en lui adressant 

systématiquement ses rapports d’enquête, appels d’urgence, communiqués et autres 

articles. Cette franche collaboration a permis et permet aujourd’hui encore au Secrétaire 

général de la Francophonie de compléter, voire de confronter les informations qu’il reçoit 

des États membres, et se conformer ainsi en toute objectivité à son mandat tel que défini au 

chapitre 5.1 de la Déclaration de Bamako: 

 

« Le Secrétaire général se tient informé en permanence de la situation de la 

démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone, en 

s’appuyant notamment sur la Délégation à la Démocratie et aux Droits de 

l’Homme, chargée de l’observation du respect de la démocratie et des 

droits de l’Homme dans les pays membres de la Francophonie ».248  

 

Bien souvent, ces Organisations ont en ligne de mire, non seulement les États et 

gouvernement membres de la Francophonie, mais elles portent aussi et surtout leur 

attention sur la Francophonie elle-même. 
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A maintes reprises, notamment en cas de rupture de la démocratie ou de graves 

violations des droits de l’Homme au sein des pays membres, les instances de la 

Francophonie ont été interpelées en leur demandant la mise en œuvre des sanctions 

conformément au chapitre 5.2 de la Déclaration de Bamako qui stipule que: 

 

« Face à une crise de la démocratie ou en cas de violation grave des droits 

de l’Homme, les instances de la Francophonie se saisissent, conformément 

aux dispositions de la Charte, de la question afin de prendre toute 

initiative destinée à prévenir leur aggravation et à contribuer à un 

règlement. A cet effet, le Secrétaire général, propose des mesures 

spécifiques ».249 

 

Il est irréfutable que ces interpellations ont toujours contribué efficacement à aider 

l’OIF dans ses prises de position diplomatique importantes, notamment, quand il s’agit de 

décider de la suspension provisoire de certains pays de ses instances de décision.  

 

Ici d’ailleurs, les cas pratiques qui ont eu une résonnance considérable au sein de la 

Francophonie et qui ont pu être moteur des réactions équivalentes de la communauté 

internationale, sont multiples. Le plus récent concerne la suspension de la Mauritanie, où 

une junte venue au pouvoir à la faveur d’un coup d’État, s’est vue interdire l’accès aux 

réunions de toutes les instances de la Francophonie.  

 

Bien entendu, beaucoup de pays avant ou après la Mauritanie, dont les dirigeants 

ont accédé au pouvoir par des moyens peu démocratiques, ont fait les frais de leur incurie 

en matière des droits de l’Homme. On retrouve ici encore les cas déjà cités de la 

République Centrafricaine, du Togo, et tout récemment, celui de la République de Guinée 

(Conakry) rappelé à son tour à l’ordre, à la suite du coup d’État qui a suivi la mort du 

président Lansana CONTÉ.  

 

Peu importe les raisons justificatives évoquées, en tout état de cause, rien 

absolument rien, dans les textes normatifs de la Francophonie n’autorise ou n’encourage 

l’usage de la force comme moyen d’accès au pouvoir. 
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Au regard de la sombre actualité des droits de l’Homme dans l’espace francophone, 

la présente recherche considère que les engagements pris par les États et gouvernements en 

novembre 2000 à Bamako, à l’occasion de ce très mémorable Symposium, n’ont pas à être 

modifiés, mais à être réaffirmés et appliqués. Alors comment faire? 

 

C’est là qu’apparaissent encore l’importance et l’utilité de "la stratégie 

diplomatique francophone". C’est une démarche spécifiquement francophone qui exclut 

toute attitude susceptible de friser l’arrogance, l’orgueil et autres agissements ou 

comportements de "donneur de leçons", etc., pour ne privilégier que la culture du dialogue 

et le dialogue des cultures en toute humilité. 

 

Le crédit acquis par la Francophonie ces derniers temps sur le thème des droits de 

l’Homme est donc sans conteste le fruit d’une coopération fertile et d’un dialogue 

fructueux, mutuellement avantageux entre ses Instances dirigeantes et les Représentants de 

la société civile nationale et internationale organisées. 

 

On serait à la fois incomplet et superficiel en manquant de signaler ici l’acuité de 

l’action hautement diplomatique du Secrétaire général de la Francophonie qui a su intégrer 

avec beaucoup de sagesse les Organisations de défense des droits de l’Homme parmi ses 

interlocuteurs les plus pertinents et privilégiés. Dans le cadre des mécanismes de suivi des 

engagements pris par les pays francophones à Bamako, la surveillance ou tout au moins la 

vigilance des ONG quant au respect des droits de l’Homme entretient une dynamique au 

sein de l’OIF qui lui est profitable. 

 

Ainsi qu’on peut le constater, la dynamique diplomatique francophone s’emploie 

aussi et surtout à renforcer l’effectivité des mécanismes de mise en œuvre des textes 

réglementaires relatifs aux droits de l’Homme. Concrètement, cela consiste en l’application 

sans complaisance desdits  textes qui focalisent le consensus francophone en la matière. 

Ces textes sont pluriels mais les plus pertinents, au regard de cette recherche, on ne le dira 

jamais assez, sont: la Charte de la Francophonie, la Déclaration de Bamako, la 

Déclaration de Saint-Boniface en plus des autres textes émanant des différents Sommets, 

etc. 
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Si chacun fait un pas vers l’appropriation des dispositions pratiques qui s’y trouvent 

formulées, tout le monde avancera évidemment de façon rapide vers une solide culture des 

droits de l’Homme. "La stratégie diplomatique francophone" doit s’atteler sans relâche au 

renforcement des capacités des interlocuteurs de la Francophonie en matière des droits de 

l’Homme. Cela peut se produire à la fois tant au niveau institutionnel conformément à la 

feuille de route initiée à Brazzaville,
250

 qu’à celui de la société civile organisée. 

 

Entre autres moyens de renforcement des capacités démocratiques, il y a 

l’assistance en matière d’organisation et de tenue des séminaires et autres cycles de 

formation des formateurs. C’est en cela que "la diplomatie francophone" s’avère d’une 

efficacité incontestable du fait de sa capacité à toujours œuvrer pour favoriser dans tous les 

États membres, non seulement le respect des droits de l’Homme, mais aussi et surtout leur 

enseignement. 

 

Tout compte fait, il faut donc que l’action de l’OIF et sa résonnance sur la scène 

internationale, en matière des droits de l’Homme, pourraient être bien plus importantes si 

les mécanismes de surveillance de la mise en œuvre des engagements de Bamako étaient 

utilisés de manière encore plus transparente et efficace. 

 

Par ailleurs, si les droits de l’Homme prédisposent l’Homme à l’égalité, la justice, 

la solidarité, il est hors de doute que pour "la diplomatie francophone", la bonne 

observation de ces droits constitue l’un des meilleurs chemins vers la stabilité, le bien-être, 

la paix nécessaire pour assurer non seulement le développement mais aussi et surtout à 

l’intérieur des États et entre les États, des relations pacifiques et amicales encore plus 

solides qu’elles ne le sont dans la plupart des cas, surtout dans les pays du Sud où pauvreté 

et misère rivalisent de priorité. Or, écrit Boutros BOUTROS-GHALI: « Les droits de 

l’Homme et la démocratie ont, dans la misère, la famine, le sous-développement, le plus 

insidieux et le plus radical des ennemis ».
251

 

 

Au bout du compte, "la diplomatie francophone" ne saurait, au sujet des droits de 

l’Homme, s’accorder un moment de répit, tant les défis à relever sont immenses, dans la 
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mesure où ils s’inscrivent dans le contexte actuel de la mondialisation; une mondialisation 

qui fait peser, outre le risque de l’uniformisation et de la banalisation, celui de la 

marginalisation des plus démunis.  

 

L’action de cette "diplomatie" doit continuer à influencer la vie des populations et 

insuffler dans l’espace francophone, comme cela va de soi, d’autres actions en faveur des 

droits de l’Homme. Le combat pour les droits de l’Homme est un combat permanent en 

vue d’une solution ou d’une réponse globale et efficace qui pourrait constituer une parade 

contre le désordre ainsi que contre la déréglementation généralisée actuelle, source de tant 

de crises. 

 

Certes que tout cela ne s’obtient pas d’un claquement de doigt ou du jour au 

lendemain. C’est plutôt l’aboutissement d’un long processus non isolé, intégrateur, ouvert 

à la culture du dialogue et au dialogue des cultures, comme cela est de tradition dans la 

vision francophone d’un monde multipolaire plus équitable et plus juste. 

 

 C’est là la voie de la refondation en Francophonie, de ce qu’on peut appeler le pacte 

social dans les sociétés profondément divisées par les conflits, les violences, les exactions 

de certains régimes autoritaires. 

 

La question qu’on peut encore se poser alors, est celle de savoir comment, face à un 

passé où les droits de l’Homme ont été délibérément méprisés, aller avec confiance et 

soulagement vers un futur plus radieux? 

 

Un terme aux contours indéfinis relevant du lexique des droits de l’Homme semble 

le mieux à même de répondre à cette interrogation. Ce terme n’est autre que celui de la 

réconciliation en ce qu’elle repose elle-même sur le respect des libertés et droits 

fondamentaux de l’Homme. 

 

Certes, il y a dilemme. Il s’agit de savoir, comment concilier la construction de la 

paix qui exige que les fauteurs de troubles soient punis et le respect de la justice quand par 

exemple la personne à punir s’avère être la source de paix?  
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Cette complexité justifie davantage l’importance et l’utilité de "la diplomatie 

francophone" dans sa vocation de concilier, en Francophonie, ce que la divergence des 

intérêts aura plongé dans une crise. Or, toute initiative de réconciliation dans le respect des 

droits de l’Homme doit fondamentalement tolérer et admettre la présence de l’"Autre", ne 

serait-ce qu’en tant qu’interlocuteur avec toute sa différence. Cela est une pratique dont les 

principes généraux obéissent à la dialectique de l’universel et du particulier, de l’altérité et 

de l’identité selon la formulation de Boutros BOUTROS-GHALI précédemment citée. 

 

Du coup, veiller aussi bien sur l’universalité que sur le respect de la diversité 

demeure un défi permanent de la Francophonie, qui à elle seule, représente des idéologies, 

des systèmes politiques, des valeurs religieuses et autres traditions culturelles 

"plurivoques".
252

 

 

Les cas concrets qui rendent plus évidente et plus claire la stratégie de la 

"diplomatie francophone" dans sa volonté d’ouverture ou cette tendance d’œuvrer en 

faveur d’une coopération qui met en avant la solidarité, la satisfaction des intérêts 

collectifs, feront l’objet de la section suivante à travers deux exemples précis tirés des 

relations avec l’Organisation mondiale du Commerce (OMC) et l’Organisation des Nations 

Unies pour l’Education, la Science et la Culture (UNESCO). 
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Section 3: Stratégie de "la diplomatie franco-

phone" dans les Organisations Internationales: 

cas de l’O.M.C et de l’UNESCO  

 

Si la troisième section du premier chapitre de la première partie de cette recherche a 

essayé de situer l’Organisation Internationale de la Francophonie dans les grands 

paradigmes des relations internationales, ici, l’objet du débat change. Il s’agit de se 

demander comment "la diplomatie francophone" combine t- elle des opérations pour 

atteindre ses objectifs au sein des Organisations Internationales, à l’instar de l’OMC et de 

l’UNESCO? Autrement dit, comment cette "diplomatie" parvient – elle à produire des 

résultats efficaces? Stratégiquement et techniquement, comment s’y prend-elle? Comment 

opère t- elle ou tout simplement comment arrive t- elle à se faire entendre? 

 

Le sens du contact, l’esprit d’ouverture, la franche collaboration illustrée par le 

travail  laborieux abattu par "cette diplomatie" à chacune de ces participations ou à 

chacune de ses contributions aux grands débats internationaux sur les initiatives visant, par 

exemple, la recomposition du paysage planétaire ou l’avenir du monde, permettront 

certainement d’ébaucher une esquisse de réponse. 

 

Auparavant, il importe de souligner que le choix de ces deux Organisations, qui 

figurent dans la liste des Organisations Internationales à caractère universel, n’est pas le 

fait du hasard. Il y a deux explications à cela.  

 

D’abord, du point de vue de la forme, ce choix est bien en adéquation avec la 

thématique de la deuxième partie de cette recherche relative aux pratiques diplomatiques 

des négociations internationales en Francophonie. En effet, l’OMC et l’UNESCO font bien 

partie de l’espace francophone, à en juger par leur lieu de naissance et/ou celui qui abrite 

leurs sièges respectifs à savoir Genève (Suisse) pour l’OMC et Paris (France) pour 

l’UNESCO. Peut-être même serait-il moins abusif de dire à leur sujet que dans des 

circonstances différentes, ce fait suffirait à leur conférer le droit de revendiquer, si elle 

aurait pu exister, "la nationalité francophone" au nom d’un vieux droit dit "droit du sol". 

Là n’est évidemment pas le problème. 
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Ensuite, tenant compte du fond, la seconde raison découle de cette proximité 

géographique ou spatiale qui offre à l’Organisation Internationale de la Francophonie, du 

moins à "sa diplomatie" dont le siège se trouve à Paris (France), l’opportunité d’entretenir 

des relations privilégiées y compris au nom du sacro-saint principe de bon voisinage. De 

toute évidence, que l’on cite Paris en France ou Genève en Suisse, voire Marrakech au 

Maroc où l’OMC a été conçue, peu importe. C’est bien de l’espace francophone qu’il 

s’agit. 

 

De fait, face à cette préoccupation qui consiste à appréhender la stratégie de "la 

diplomatie francophone", telle qu’elle a fonctionné ou fonctionne aujourd’hui encore à 

l’occasion de grands forums tenus sous les auspices de ces deux Organisations 

internationales, il y a tout lieu de recourir à l’expérience de la pratique diplomatique d’une 

part et aux textes qui s’y réfèrent, assortis de quelques témoignages d’autre part. 

 

Telle est ici la démarche admise pour tenter de mettre en lumière le dynamisme de 

"la diplomatie francophone". Toutefois, avant de certifier la réalité de ce dynamisme dans 

les négociations placées sous l’égide de l’UNESCO, un premier coup d’œil s’impose sur 

celles qui ont lieu au sein de l’OMC, tout au moins sur les points qui intéressent 

l’Organisation Internationale de la Francophonie, comme celui de l’exception culturelle.  

 

Qu’est-ce à dire au fait? D’où provient cette notion d’exception culturelle et quel 

est son impact?  

 

 Pour mieux cerner la portée de ce sujet et comprendre aujourd’hui le bien fondé 

de l’implication de "la diplomatie francophone", il semble opportun de remonter  

 

« pour l’essentiel, aux lendemains de la seconde guerre mondiale lorsque 

les accords franco-américains de Blum-Byrnes, trop favorables aux 

importations des films Américains en France, suscitèrent, déjà, un 

mouvement massif de protestation des professionnels du cinéma, ayant en 

lui-même pour effet la mise en place des principaux dispositifs 

d’organisation et de financement du cinéma français dont l’exception 

culturelle vise précisément, ensuite, à assurer la pérennité ».253 
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A cet égard, l’année 1986 
254

 peut constituer un point de repère très important pour 

une raison fondamentale. En effet, d’après l’ouvrage de Serge REGOURD, cette année est 

celle au cours de laquelle a été inaugurée au plan lexical ou rhétorique l’histoire de cette 

fameuse notion d’exception culturelle, dans le cadre du cycle des négociations connues 

sous l’appellation de "l’Uruguay Round", au sein du GATT ("General Agreement on Tariff 

and Trade" qui signifie en français, Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce). L’enjeu ici était de taille et consistait précisément à: 

 

« faire échapper l’audiovisuel et le cinéma à l’application des règles de 

celui-ci. Cet accord tenant lieu d’Organisation mondiale du Commerce, le 

cycle des négociations précité visait notamment à libéraliser le commerce 

international des services, au même titre que les autres marchandises. Or 

dans cette catégorie juridique des services figurent les œuvres de l’esprit, 

particulièrement les œuvres cinématographiques et audiovisuelles donnant 

lieu à un important marché international des images. Par opposition au 

principe de libéralisation internationale des échanges, inhérent à la 

négociation du GATT et aux finalités institutives de celui-ci, la France, au 

sein de la communauté européenne, avait fait émerger la notion 

d’exception culturelle pour récuser l’application des principes du libre-

échange à de telles œuvres, porteuses d’une identité culturelle et à ce titre, 

non réductibles au statut de marchandises - ou de services - ordinaires. 

L’idée - devenue slogan, grâce au prestige de certains de ses promoteurs 

comme François MITTERAND ou Jacques DELORS, alors Président de la 

commission européenne - selon laquelle « l’audiovisuel n’est pas une 

marchandise comme les autres » a constitué le fondement politique sur la 

base duquel a été dégagée la notion d’exception culturelle, permettant à la 

France, et l’Europe, de maintenir leurs systèmes juridiques d’organisation 

du secteur cinématographique et audiovisuel, en échappant aux principes 

libre-échangistes du GATT ».255 

 

En 1993, cette notion d’exception culturelle apparait dans le débat public français. 

Elle alimente l’actualité médiatique et politique à une telle amplitude qu’elle bénéficie 

d’une sorte d’union sacrée de l’ensemble de la classe politique. La même année, se tient à 
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Maurice, précisément à Grand-Baie, le V
ème

  Sommet de la Francophonie qui y consacre 

d’ailleurs une résolution claire sous l’impulsion de la France qui a plus que jamais besoin 

du soutien de la famille francophone dans les négociations du GATT. 

 

L’accord ainsi obtenu et consigné dans cette résolution sur l’exception culturelle, 

participe du dévoilement de la stratégie de "la diplomatie francophone" en ce qu’elle 

donne à la Francophonie la dimension d’un bloc véritablement solidaire et uni pour 

défendre des convictions communes sur la scène internationale. 

 

Dans son discours prononcé au cours de la séance solennelle d’ouverture du 

Sommet de Maurice, François MITTERAND, Président de la République Française, s’est 

ainsi exprimé pour témoigner les risques d’uniformisation culturelle sur un modèle unique 

venu d’outre-Atlantique: 

 

« Je pense qu’il serait désastreux d’aider à la généralisation d’un modèle 

unique et il faut y prendre garde. Ce que les régimes totalitaires n’ont pas 

réussi à faire, les lois de l’argent alliées aux forces techniques vont-elles y 

parvenir?... ce qui est en jeu, et donc en péril, je le dis aux francophones ici 

rassemblés, dans les négociations encours, c’est le droit de chaque pays à 

forger son imaginaire, à transmettre aux générations futures la 

représentation de sa propre identité ».256 

 

C’est là, le stimulus qui a fait que la communauté francophone défende l’exception 

culturelle au sein du GATT. Plus concrètement sur le plan diplomatique, les États et 

gouvernements membres de l’Organisation Internationale de la Francophonie ont convenu 

d’adopter ensemble, au sein du GATT, la même exception culturelle, pour toutes les 

industries culturelles. Cette démarche était stratégique et  

 

« finalement en 1994, une clause d'exception Culturelle (…) est enfin 

adoptée. Cette clause stipule que la culture n'est pas exclue définitivement 

du GATT mais que pour l'instant elle n'est pas considérée comme incluse 

».257 
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Parce que cette stratégie s’est révélée efficace, l’appel à la création du groupe 

francophone dans les Organisations internationales qui n’en avaient pas encore s’est avéré 

par la suite incontournable et pressant. 

 

Mais, le cycle des négociations de "l’Uruguay Round" initié par les Nations Unies, 

en 1986, clôturé en 1994 à Marrakech au Maroc, a crée par Traité, l’Organisation mondiale 

du commerce (OMC), organe commercial totalement indépendant des Nations Unies et qui 

a succédé au GATT. 

 

L’OMC a officiellement « ouvert ses portes le 1
er

 janvier 1995 dans les anciens 

locaux du GATT à Genève ».
258

 Dans sa feuille de route figure déjà l’élargissement des 

principes de libéralisation du commerce international aux services.  

 

Que l’on parle du GATT ou de l’OMC en tant qu’organe devant réguler le 

commerce mondial, l’enjeu politique au cœur du débat francophone dans ces négociations 

commerciales reste constant: "l’économisation" du monde avec une tendance à vouloir 

faire de la culture une marchandise. 

 

En clair, la position de "la diplomatie francophone" est la suivante: les produits 

culturels (livre, cinéma, chanson, logiciel éducatif, etc.) ne sont pas des biens qui doivent 

faire l’objet d’une règlementation des échanges commerciaux internationaux comme les 

produits agricoles du genre banane, café, arachide, cacao, coton, ou les produits 

manufacturés comme l’automobile, les tôles et autres matériaux de construction, etc. 

 

Selon Roger DEHAYBE: 

 

« Si on devait en arriver là, il est indéniable que la loi du marché 

l’emporterait et on assisterait à une véritable éradication des cultures et 

des langues. En effet, c’est le produit qui peut être amorti sur plusieurs 

centaines de millions de consommateurs, qui étoufferait celui qui ne 

concerne que quelques dizaines de millions. C’est donc le produit des 

Etats-Unis d’Amérique qui l’emporterait et deviendrait le seul sur le 

marché. On ne sait pas assez que les produits culturels sont la deuxième 
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source d’exportation après l’armement. On voit très bien vers quel monde 

cela peut tendre: un monde nivelé, sans diversité, uniformisé ».259 

 

A la question posée au début à savoir, comment stratégiquement et techniquement 

"la diplomatie francophone" s’y est-elle prise pour contrer cette vision et comment est-elle 

parvenue à faire passer son message? La réponse réside dans l’engagement pris par les 

pays francophones,  depuis le V
ème  

Sommet de Maurice, d’affirmer l’exception culturelle 

et de défendre la culture en l’assimilant non pas à une marchandise comme les autres, mais 

comme un bien beaucoup plus précieux et dont l’humanité toute entière ne peut se passer. 

 

La stratégie de "la diplomatie francophone" dans cette bataille n’est pas sans 

compter avec le dialogue. C’est assurément dans ce sens qu’il convient d’interpréter 

l’orientation donnée à la réunion des experts organisée par l’Agence Intergouvernementale 

de la Francophonie en novembre 1999, «afin de déterminer un projet commun que tous les 

pays de la Francophonie défendraient à l’OMC».
260

 

 

Au fur et à mesure de l’évolution du débat sur l’exception culturelle, il est apparu 

des limites au plan sémantique démontrant l’évidence du caractère plutôt exclusif de cette 

notion. Jean Marie MESSIER que cite, Serge REGOURD, est parmi les leaders qui ont mis 

au grand jour cette faiblesse en ces termes: 

 

« "Exception culturelle? Non, parce que l’exception exclut et que l’exclusion 

est antinomique avec la culture". (Ayant récusé "l’exception culturelle à la 

française", il lui opposait clairement dès le mois d’avril 2001 "la diversité 

culturelle à laquelle le monde aspire") ».261 

 

Donc, la notion de diversité culturelle parait plus ouverte et plus fédératrice que 

celle de l’exception culturelle, qui sur le plan du Droit international, est plutôt le reflet de 

concept privatif voué à supprimer un avantage ou une quelconque jouissance.  
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261

 REGOURD(Serge): L’Exception Culturelle, op.cit. p.110 



 

203 

 

Dans le contexte spécifique  des négociations internationales, cette notion de 

diversité culturelle est pourvue de portée opératoire, de sorte qu’en schématisant, on s’en 

tire plutôt bien par la pirouette suivante: l’exception culturelle n’a été jusque là que le 

moyen d’assurer la diversité culturelle.  

 

D’ailleurs, juste deux mois après la déclaration sus citée de Jean Marie MESSIER, 

"la diplomatie francophone" s’est mise en action réunissant à Cotonou au BÉNIN, les 14 et 

15 juin 2001, les Ministres de la culture sur le thème de la préservation de la diversité 

culturelle au sein de la mondialisation. 

 

Cette Conférence ministérielle spécialisée a débouché sur un projet de Déclaration, 

dite "Déclaration de Cotonou", validée ensuite par le Sommet de Beyrouth d’octobre 2002. 

Ici, la stratégie de promotion et de défense de la diversité culturelle est vouée, grâce à "la 

diplomatie francophone", à franchir les frontières de l’espace francophone, afin d’éviter ou 

de prévenir toute tentation de repli sur soi-même. 

 

Cet esprit d’ouverture justifie, du reste, le fait que "la diplomatie francophone" se 

soit employée à engager des négociations sur la base des mêmes intérêts avec les autres 

grands ensembles culturels et linguistiques: lusophone, hispanophone et arabophone dans 

un premier temps, afin de définir une position commune. En guise de résultat devant 

traduire la convergence des vues, ces ensembles se sont greffés à la Francophonie pour être 

dans un deuxième temps à la pointe de cette lutte pour la diversité culturelle que  beaucoup 

ont rejoint. 

 

En définitive, ce combat pour la préservation de la diversité culturelle, que continue 

à mener "la diplomatie francophone", consiste pour elle à mobiliser davantage de 

nouvelles synergies, quitte à les fédérer autour d’une dynamique de sortie des mécanismes 

commerciaux actuels de l’OMC, mécanismes qui font fi de toute valeur humaine pour ne 

vouloir faire triompher que le commerce, rien que le commerce. 

 

Dans ces conditions, les actions de "la diplomatie francophone", prônant avec 

d’autres acteurs la redéfinition des moyens politiques et pratiques de la nécessaire 

régulation des échanges culturels, trouvent bien leur justification. Cette régulation ne 
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devrait plus favoriser prioritairement que les seuls intérêts des firmes transnationales au 

détriment des citoyens et de la démocratie. 

 

Pour la présente recherche, le monde ne saurait être une marchandise pour que la 

personne humaine, malgré ses responsabilités, ses passions, soit réduite au rôle de simple 

consommateur qui participe à la vie de la collectivité simplement au moyen de l’argent. 

Par conséquent, "la diplomatie francophone"  lutte pour la reconnaissance par l’OMC de la 

valeur humaine, quitte à prêter son appui à l’instauration d’un nouvel ordre commercial 

plus juste, équitable, équilibré et humanisé. 

 

Celui-ci ne peut passer que par une évolution de l’OMC, où l’OIF, à travers ses 

membres affiliés, a légitimement une voix à faire entendre. Il y a lieu plutôt d’éviter que 

les actions de la nouvelle OMC aient pour effet: 

 

- d’homogénéiser la culture et autres œuvres de l’esprit; 

- de creuser davantage le fossé entre les pays riches et les pays pauvres; 

- de réduire ou d’affaiblir les services publics (au nom du gain); 

- de restreindre drastiquement la capacité des gouvernements à protéger leurs 

citoyens et des citoyens à exiger des garanties de leur gouvernements; 

- d’entraver la démocratisation des relations internationales dans le cadre du 

commerce des œuvres de l’esprit et tout ce qui s’y rattache. 

 

C’est semble t-il là, tout le sens qu’il convient de donner à la contribution de "la 

diplomatie francophone" dans l’implication de l’UNESCO en faveur des solutions 

humanistes aux problèmes culturels. Cela mérite commentaire. 

 

En effet, contribuant efficacement à la prise par l’UNESCO de la tête de ce combat 

pour l’humanisation de la culture et donc de la mondialisation eu égard à l’universalité des 

valeurs défendues, (le respect de la personne humaine, la liberté, les droits de l’Homme et 

l’État de droit, la démocratie), l’Organisation Internationale de la Francophonie a réussi un 

grand coup de maître, celui de l’affirmation de "sa diplomatie". 
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 Avec l’UNESCO justement, c’est la consécration, d’abord sur le plan 

thématique, du passage de l’exception culturelle,
262

 toute aussi importante, à la diversité 

culturelle comme objectif essentiel. 

 

A observer très attentivement cette transformation aux effets plutôt durables et 

inclusifs, on peut affirmer que la stratégie de "la diplomatie francophone" est allée au-delà 

de la simple démarche qui consiste à poser des actes en agissant selon les initiatives 

consensuelles du groupe francophone. 

 

Ici, il y a bien un plus. Diplomatiquement parlant, les relations de travail entre 

l’UNESCO et l’OIF sont dorénavant régies par un Accord-cadre de coopération signé à 

Paris, le 27 décembre 2002, par les plus hauts Représentants dûment autorisés de ces deux 

Organisations, à savoir: Koïchiro MATSUURA et Boutros BOUTROS-GHALI, 

respectivement Directeur général de l’UNESCO pour le premier, et Secrétaire général de 

l’OIF pour le second. Pour mieux s’épauler, la Francophonie bénéficie, du statut 

d’Observateur aux différentes Conférences générales de l’UNESCO, de la même manière 

que l’UNESCO est souvent comptée parmi les invités des Sommets de la Francophonie. 

 

Ainsi, de tout temps, la stratégie de "la diplomatie francophone" à l’égard de 

l’UNESCO a consisté  et consiste aujourd’hui encore à, entre autres, amener l’opinion 

internationale à admettre effectivement que l’enceinte de cette Organisation constitue le 

meilleur cadre pour débattre du statut de la culture et des échanges culturels. 

 

Et, la présente recherche aboutit au constat que: comme Organisation planétaire à 

vocation culturelle, il n’y avait pas mieux que l’UNESCO pour servir de sphère 

diplomatique de conception d’instrument juridique international devant garantir la 

diversité culturelle.  

 

C’est d’ailleurs ce que ressortent avec beaucoup d’aplomb les premières lignes de 

l’accord sus mentionné: 
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« l’UNESCO a été créée afin de contribuer au maintien de la paix et de la 

sécurité en resserrant, par l’éducation, la science et la culture, la 

collaboration entre les nations, afin d’assurer le respect universel de la 

justice, de la loi, des droits de l’Homme et des libertés fondamentales pour 

tous, sans distinction des races, des sexes, de langues ou de religion, que 

la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples… ».263 

 

Autrement dit, la diversité culturelle, objet de la stratégie de "la diplomatie 

francophone" dans la mondialisation multipolaire, constitue sans ambages le champ de 

prédilection de l’UNESCO. Sa compétence à cet effet, est d’une inflexible évidence telle 

qu’aucune réserve n’est imaginable. 

 

Pour en arriver là, "la diplomatie francophone" a fait preuve de beaucoup de tact et 

d’habileté en exploitant, entre autres, la puissance de certains de ses membres les plus 

influents, le Canada et la France. En effet, afin de parvenir à des meilleurs résultats, cette 

"diplomatie francophone", par le biais d’Ottawa et de Paris avait, sur cette question de la 

régulation des échanges des œuvres de l’esprit, suggéré que l’UNESCO pouvait, au regard 

de ses compétences, être le cadre idéal dans lequel cette coopération pourrait s’opérer. La 

raison en est simplement que ses prérogatives en matière d’éducation et de culture la 

prédisposent à poser des actes ou à agir dans ce sens. 

 

Tout comme l’OIF, l’UNESCO est déjà en soi l’expression de la diversité 

culturelle. Elle est d’ailleurs pour les Nations Unies, l’endroit par excellence où la 

politique culturelle doit avoir pour but, à la fois de préserver la diversité et de sauvegarder 

les identités nationales. Il ne fait guère de doute que la vocation essentiellement ou 

exclusivement économique et commerciale de l’OMC est devenue un obstacle 

épistémologique qui ne peut lui permettre d’assurer la promotion de la diversité culturelle 

à l’échelle mondiale et par conséquent de se substituer à l’UNESCO. 

 

Devant la soudaineté de la mondialisation dont une bonne opinion craint qu’elle ne 

dérive vers l’uniformisation des civilisations et leur disparition au profit d’un monde 

économique et technique, l’UNESCO, par la voix de son Directeur général, a rejoint la 
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Francophonie au front du combat pour l’humanisation de la mondialisation en estimant 

nécessaire de: 

 

« mettre au point un nouveau modèle de relations inter –nationales pour 

pouvoir relever les défis économiques, culturels et technologiques de la 

mondialisation. Un modèle qui sache reconnaître les valeurs 

universellement partagées tout en respectant la diversité des individus, 

des cultures et des religions. Un modèle qui réponde aux besoins urgents 

des groupes ou régions géographiques défavorisés ou exclus. Un modèle, 

surtout, élaboré par voie de dialogue, car seul le dialogue peut aboutir à 

une compréhension, à une réconciliation et à une paix durable ».264 

 

Ainsi qu’on le voit, la place de l’UNESCO dans ce combat est d’autant plus 

importante que la stratégie de "la diplomatie francophone" a fini par produire des effets 

bénéfiques. Car, les États membres de la Francophonie et leurs alliés des autres aires 

culturelles ont beaucoup pesé dans la libre expression en faveur d’un Traité assurant la 

base juridique du droit fondamental des États d’établir librement leurs politiques 

culturelles. 

 

Telles sont les initiatives de la diplomatie souterraine qui ont abouti le 02 novembre 

2001 à la "Déclaration universelle sur la diversité culturelle", adoptée à l’unanimité. Le 17 

octobre 2003 la Conférence générale de l’UNESCO a entériné cet élan en adoptant le 

principe de l’élaboration de la Convention qui a été adoptée par la 33
ème

 Conférence 

générale de l’UNESCO d’octobre 2005. 

 

Tout comme l’engouement, l’enthousiasme et la mobilisation qui ont caractérisé les 

pays francophones et alliés, dont l’Union européenne de Jacques DELORS, lors des 

négociations de l’OMC sur la défense de la créativité humaine qu’incarnait la notion de 

l’exception culturelle, à l’UNESCO, "la diplomatie francophone" a été d’une plus grande 

efficacité. Stratégiquement, elle était très présente, à la fois, à travers les pays membres de 

la Francophonie en général et le dynamique groupe des ambassadeurs francophones à 

l’UNESCO en particulier. 
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208 

 

Très active, elle a réussi à tirer avantageusement parti du sentiment d’appartenance 

à un bloc solidaire de certains de ses membres influents, en l’occurrence, le Canada et la 

France. 

 

Bien plus, elle a eu le privilège et l’intelligence d’exploiter les relations bilatérales 

des francophones entre eux, d’une part et d’autre part, entre les francophones et leurs alliés 

des autres grands ensembles culturels et linguistiques, allant jusqu’à consolider les rapports 

de force en faveur des promoteurs et défenseurs de la diversité culturelle. 

 

Les chiffres parlent d’eux-mêmes. En effet, d’après le dernier rapport du Secrétaire 

général de la Francophonie, 

 

« sur les 35 premiers États, qui ont déposé leurs instruments de 

ratification, d’acceptation, d’approbation, d’adhésion, permettant l’entrée 

en vigueur de la Convention, 21 étaient membres ou Observateurs de l’OIF. 

Au 1er juillet 2008, 43 États membres ou Observateurs de l’OIF avaient 

déposé leurs instruments auprès de l’UNESCO ».265 

 

Un peu plus loin, le même rapport  renseigne  encore que « sur les 24 membres que 

compte le Comité Inter –gouvernemental pour la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles, 15 sont francophones ».
266

 

 

Au total, sur 154 États votants, 148 ont voté pour, 2 ont voté contre (Israël et les 

États-Unis) et 4 se sont abstenus.
267

 

 

L’OIF en tant que telle avec son statut d’Observateur, donc dépourvue de certains 

droits, dont le droit de vote, ne pouvait que se réjouir, en toute quiétude, d’une telle percée 

diplomatique. 

 

Depuis lors, la notion d’exception culturelle est presque reléguée au second plan, 

voire occultée au profit de  
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 OIF: Ibidem 
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« la diversité culturelle, (qui) à l’inverse, récuse le protectionnisme, elle 

inclut la promotion internationale des diverses cultures comme "éléments 

essentiels de la mondialisation" ».268 

 

De mémoire de diplomate et dans l’histoire de l’UNESCO, il semble que c’est la 

première fois qu’une Convention ait été adoptée et ratifiée aussi rapidement. En effet, la 

"Convention sur la Protection et la Promotion de la Diversité des Expressions 

Culturelles", adoptée par la 33
ème

 session de la Conférence générale, le 20 octobre 2005, 

est entrée en vigueur le 18 mars 2007. Ce succès de l’UNESCO a, bien sûr à la base, 

plusieurs artisans ou héros dans l’ombre parmi lesquels on doit modestement reconnaître 

que l’OIF, occupe une place de choix. 

 

Quant à la vocation de cette Convention, on peut noter qu’elle renforce les cinq 

maillons de la même chaîne, reconnus par les experts à savoir: 

 

- la création; 

- la production; 

- la distribution; 

- la diffusion; 

- l’accès et la jouissance des expressions culturelles véhiculées par les activités, 

biens et services culturels. 

 

De façon spécifique, la Convention entend veiller à ce que toutes les cultures du 

monde soient présentes dans les moyens d’expression et de diffusion, et qu’elles aient 

accès aux moyens techniques modernes que sont le cinéma, le disque, la radio, la 

télévision, les réseaux numériques, etc. 

 

En trois phrases, comme cela se présente sur le site web de l’UNESCO, la 

Convention s’emploie notamment à: 

 

- réaffirmer le droit souverain des États d’élaborer des politiques culturelles; 
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- reconnaître la nature spécifique des biens et services culturels en tant que porteurs 

d’identité, de valeurs et de sens; et 

 

- renforcer la coopération et la solidarité internationales en vue de favoriser les 

expressions culturelles de tous les pays. 

 

Cette "Convention sur la Protection et la Promotion de la Diversité des 

Expressions Culturelles" constitue (après la Convention de 1972 concernant la protection 

du patrimoine mondial, culturel et naturel et celle de 2003 pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel) l’un des piliers de la préservation et de la promotion de la 

diversité créatrice. 

 

Au bout du compte, qu’il s’agisse de l’OMC avec les négociations sur l’exception 

culturelle bien souvent mal interprétée ou de l’UNESCO avec la promotion de la diversité 

culturelle, la stratégie de "la diplomatie francophone" a été toujours fondée sur le sens de 

contact, c’est-à-dire l’acceptation de l’autre et le dialogue des cultures. 

 

Le tableau suivant schématise bien la complémentarité dialectique à la base de la 

méthode francophone qui voit, dans ces deux Organisations: d’une part, le moyen et 

l’opportunité tactique de s’extraire des mécanismes de standardisation de la 

marchandisation de toutes les activités humaines, et d’autre part, l’opportunité stratégique 

d’humaniser la mondialisation des échanges culturels. 
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GATT→OMC 

 

l’Exception 

culturelle 

 

 

→moyen→ 

 

Opportunité tactique au 

sein d’un système de 

libéralisation commerciale 

 

 

UNESCO→ 

 

Diversité des 

expressions 

culturelles 

 

 

 →but→ 

 

Opportunité stratégique 

de régulation des 

échanges culturels et 

d’humanisation de la 

mondialisation. 

 

 

Au regard de ce tableau, il ne fait guère de doute qu’il n’y a point de confusion des 

rôles entre l’exception culturelle  en vogue dans le contexte des négociations du GATT 

devenu l’OMC, et la diversité des expressions culturelles que promeut l’UNESCO 

aujourd’hui à l’heure de la mondialisation. L’intérêt des actions de "la diplomatie 

francophone", pour ce dernier volet relatif à la diversité culturelle est manifeste. C’est une 

des valeurs de la Francophonie. La section suivante tâchera de mettre en évidence, toute la 

portée et tout l’impact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

212 

 

Section 4: "La diplomatie francophone" dans le 

sillage de la diversité culturelle  

 

« Dans nos sociétés de plus en plus diversifiées, il est indispensable 

d’assurer une interaction harmonieuse et un vouloir vivre ensemble de 

personnes et de groupes aux identités culturelles à la fois plurielles, 

variées et dynamiques. Des politiques favorisant l’inclusion et la 

participation de tous les citoyens sont garantes de la cohésion sociale, de 

la vitalité de la société civile et de la paix ».269 

 

"Déclaration universelle de l’UNESCO sur 

la Diversité culturelle", art.2 

 

 

La "Diplomatie francophone" a pour base le dialogue et en particulier "le dialogue 

des cultures". C’est pour cela qu’elle est légitimement apte à traiter de la "diversité" qui 

suppose le dialogue, c’est-à-dire, l’échange ou la communication réciproque entre 

plusieurs identités culturelles dont la synthèse des différences permet l’alternance vers 

l’universel interculturel mondialisé. La "Diplomatie francophone" est donc dans son rôle 

lorsqu’elle aborde cette question de "diversité culturelle. 

 

Bien qu’abordée pour la première fois dans une Conférence internationale qu’en 

1990, à Liège (Belgique), à l’occasion de la réunion des Ministres de la Culture des pays 

ayant le français en partage,
270

 la diversité culturelle a toujours été l’étude favorite des 

pères de la Francophonie. Reconnue et consacrée par la Charte de la Francophonie, elle 

constitue, selon la Déclaration de Cotonou du 15 juin 2001, un des principes fondamentaux 

qui inspire l’action du mouvement francophone.  

 

Face à la mondialisation accélérée vertigineusement par les nouvelles technologies 

de l’information et de la communication, elle cristallise, selon la présente recherche, 
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l’espérance d’une vision collective d’un autre monde. Un monde multipolaire cette fois, 

caractérisé par la lutte contre les dangers d’uniformité conceptuelle, culturelle et 

linguistique. 

 

Aujourd’hui plus qu’avant, de l’institutionnel aux Organisations de la société civile, 

les francophones exaltent, par ce thème de diversité culturelle, un des idéaux qui ont 

présidé à la naissance de la toute première Organisation intergouvernementale structurée à 

partir justement du fait culturel, à savoir, le partage de la langue française et de la mentalité 

qu’elle génère, c’est-à-dire: «la communauté d’esprit qui résulte de ces différents 

emplois».
271

 

 

De toute évidence, on retrouve ce point de vue de Léopold Sédar SENGHOR dans 

le cursus de son compagnon de lutte, le Président Habib BOURGUIBA qui, parlant de la 

Francophonie 

 

« dans un discours de décembre 1965 à Niamey, fût un des premiers à 

employer le mot dans ce sens. Et il s’en explique ainsi «Nous nous sommes 

aperçus que l’usage d’une même langue est générateur d’une mentalité 

commune à tous ceux qui la parlent. C’est de cette communauté d’Esprit 

que peut procéder ce qu’on a appelé «la Francophonie». Et de mettre un 

grand F ».272 

 

Dans la sphère de la diversité culturelle, l’acuité de l’espérance que suscite "la 

diplomatie francophone" contre une mondialisation du "laisser-aller, laisser-faire, le 

monde va de lui-même", justifie l’idée que, quel que soit l’enthousiasme que peut inspirer 

ce qui est considéré comme progrès, on est tenté de constater, peut-être avec regret, que la 

mondialisation et ses globalisations dans tous les domaines, jouent un rôle de plus en plus 

influent et paraissent tendres à supplanter certaines mentalités, c’est-à-dire ici, l’ensemble 

des habitudes, des croyances propres à une collectivité et communes à chacun de ses 

membres, pour imposer la pensée unique, la culture unique, la langue unique. 
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La toile de fond de la nécessaire implication de "la diplomatie francophone" dans 

l’actualité de la diversité culturelle, réside à la fois dans sa capacité à mobiliser la 

communauté internationale pour se faire entendre d’une part, et, dans ses aptitudes à 

appeler son attention sur la nécessité, pour elle, de s’orienter de plus en plus vers la 

démocratisation véritable des relations internationales d’autre part. 

 

Comme il va de soi, cette initiative intéresse au premier chef la communauté 

internationale francophone avant de s’étendre et de se développer, grâce à "sa diplomatie", 

à d’autres horizons. Il y a lieu de penser ici, aux autres aires culturelles et linguistiques 

avec lesquelles l’Organisation Internationale de la Francophonie a pu établir des relations 

de coopération en vue, non seulement de partager les mêmes intérêts, mais surtout de les 

défendre contre tous les risques d’uniformité annoncés. 

 

Pour cela, "la diplomatie francophone" peut se laisser se déchiffrer comme à la fois 

un mode d’expression et une méthode de penser fondés sur la diversité. Elle constitue de 

fait, une des parades majeures contre les enjeux monopolisants de certains acteurs (privés 

ou publics) visant, sur la scène internationale, la fabrication d’un imaginaire uniforme dont 

l’objet à terme demeure à coup sûr: « la diffusion des modes standardisés d’être, de se 

comporter, de consommer, de penser, de rêver, de créer ».
273

  

 

Pour les caciques de la Francophonie dont quelques noms peuvent être 

avantageusement cités ici comme Boutros BOUTROS-GHALI, l’actuel Secrétaire général 

Abdou DIOUF, Christine DESOUCHES, Katia HADDAD, Véronique Le MARCHAND, 

Messieurs Roger DEHAYBE, Michel GUILLOU, Jean Marc LEGER, Xavier DENIAU et 

autres, ce qu’on peut gagner ou perdre dans cette noble entreprise de la diversité a pour 

noms: la démocratie, la liberté, la paix. La démocratie, la liberté et la paix tant à l’intérieur 

des États que dans les relations diplomatiques, c’est-à-dire dans les relations entre les 

États. Tels sont, entre autres, les enjeux du combat auquel la diversité culturelle convie "la 

diplomatie francophone" à mettre toute son énergie. 

 

En d’autres termes, plus la mobilisation en faveur du combat pour la diversité sera 

grande et aura davantage de défenseurs ou de militants, plus la faculté de reconnaissance 
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appuyée par le respect et l’acceptation de l’autre, en tant qu’entité identitaire différente 

vouée au dialogue fécond, sera manifeste. 

 

A scruter attentivement cette notion de diversité culturelle dans le contexte de "la 

diplomatie francophone", il apparait de façon tout à fait évidente qu’elle n’est absolument 

pas figée. Au contraire, c’est une notion régie par les lois de la dialectique. Et ici, il s’agit 

bien d’un mouvement imputable à la dialectique de l’universel et du particulier, de 

l’altérité et de l’identité. 

 

Bien plus, cette dialectique à laquelle incombe la tâche de faire évoluer 

progressivement la réalité par le dépassement ou par la négation non violente des 

contradictions que chaque culture porte en elle, a un mode d’expression très opérationnel et 

original qui, selon cette recherche, est puisé dans le patrimoine humain en même temps 

qu’il s’inscrit parmi les valeurs essentielles de la Francophonie à savoir, le respect de la 

différence identitaire et le dialogue. 

 

Alors que la différence identitaire fait appel à la considération, à l’humilité et au 

respect de l’autre avec toutes ses potentialités telles qu’elles se donnent à voir, le dialogue 

par contre permet, comme on le sait, de générer des synergies nouvelles, voire des 

solidarités multiformes et agissantes indispensables à la fois pour la vie de la communauté 

et pour son développement durable dans la paix, la liberté et la démocratie. 

 

C’est d’ailleurs le dialogue qui permet à la pluralité des identités culturelles de 

s’interpénétrer harmonieusement et bien plus, de s’exprimer librement dans le respect de 

leur différence. En prenant le risque d’imaginer une relation causale, on peut déduire ou 

affirmer que la diversité est donc à la base du dialogue. D’ailleurs et dans tous les cas, il 

n’y a dialogue qu’avec autrui, le contraire c’est le monologue. Dans ce contexte, "la 

diplomatie francophone" a vocation de faire développer et pérenniser entre les peuples de 

l’espace francophone, un esprit de coopération culturelle fondée sur l’égalité des cultures 

et des hommes. 

 

C’est donc avec raison qu’on peut mentionner que le dialogue est indissociable de 

la diplomatie et vice versa. D’ailleurs, aucune politique de coopération, aucune initiative 
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de négociation digne de cette appellation n’est possible en tournant le dos au dialogue avec 

le(s) partenaire(s). 

 

Le dialogue est incontournable. C’est de fait, grâce à lui que la diplomatie parvient 

à faire asseoir sur la même table des entités culturelles dissemblables afin de parvenir à 

s’épauler pour prévenir tout risque d’affrontement éventuel. Le dialogue permet de trouver 

des compromis appropriés sur la base des sentiments de responsabilité mutuelle et 

d’intérêts partagés. Ces compromis peuvent prendre le nom qui s’impose à leur nature, par 

exemple, accord, convention, traité, etc., peu importe: ce qui est capital ici, c’est le fait 

qu’ils demeurent toujours l’émanation du dialogue. 

 

Dans la conscience collective francophone, le dialogue est tout, sauf l’imposition de 

la pensée unique, de la culture unique ou de la langue unique. Dans ce contexte, il n’est pas 

mal aisé de reconnaître à "la diplomatie francophone" la capacité de jouer le rôle de porte-

parole du «laboratoire exemplaire de la diversité culturelle» 
274

 qu’est l’Organisation 

Internationale de la Francophonie, selon l’analyse faite par Charles JOSSELIN, ancien 

Ministre français en charge de la Coopération et de la Francophonie. 

 

"La diplomatie francophone" est donc le moyen opérationnel et la méthode efficace 

d’illustrer la diversité culturelle. Et, vice versa, la diversité culturelle constitue le champ 

de prédilection de "la diplomatie francophone". En d’autres termes, c’est à cette 

"diplomatie" qu’il appartient de faire parler les cultures sur la scène internationale. Cela 

signifie qu’elle est vouée à traduire dans les faits le dialogue des cultures, à le soutenir et à 

le promouvoir non seulement entre les États et gouvernements francophones, entre ces 

États et la société civile organisée, mais bien plus sur la scène internationale à le 

développer davantage avec les autres aires culturelles ou linguistiques. 

 

On peut ainsi commencer à percevoir la plus-value qu’apporte cette "diplomatie 

francophone" dans la doctrine, par le fait qu’elle se veut le véhicule d’une autre façon de 

penser, de voir, de concevoir, de sentir, que SENGHOR entend par «un certain humanisme 

de symbiose» 
275

 dans la mondialisation multipolaire. 
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Il est à préciser que la symbiose à laquelle il fait allusion, ici, concerne 

concrètement l’association de plusieurs éléments positifs de différentes cultures. Une telle 

association contribue nécessairement à l’enrichissement de la culture multipolaire 

universelle prônée par l’Organisation Internationale de la Francophonie, elle-même 

devenue, de plus en plus, moteur ou stimulateur des autres communautés culturelles et 

linguistiques ci-dessus citées, qui se greffent à elle pour un grand nombre d’initiatives et 

d’intérêts communs au plan mondial. 

 

"La diplomatie francophone" dans le sillage de la diversité culturelle, c’est la 

réponse ou la solution humaniste des problèmes culturels. Dans les faits, cela se traduit par 

une certaine volonté politique qui consiste à donner une impulsion à la communauté 

internationale, quitte à faire en sorte que les instruments permettant l’éclosion du génie 

créateur des femmes et des hommes de Culture soient à la portée de tous. 

 

On peut encore penser aux efforts que cette diplomatie est censée déployer pour 

susciter dans les pays de la Francophonie, des investissements devant rendre possible le 

développement des outils de création, de diffusion ou de vulgarisation de la culture, à 

l’instar des industries culturelles. 

 

Par ailleurs, le soutien à la conception et à la mise en œuvre des politiques 

culturelles et linguistiques, la campagne de sensibilisation à mener à l’échelle de la 

communauté francophone ou mondiale en vue de l’amélioration de l’accès des créateurs, 

artistes, producteurs et éditeurs ainsi que leurs productions aux marchés internationaux, en 

un mot, toute cette intense activité ne saurait se réaliser en sous-estimant totalement le rôle 

que peut jouer, à cet effet, "la diplomatie francophone". 

 

Au contraire, dans cette entreprise gigantesque, cette "diplomatie" se doit, à 

l’occasion de différents forums, de s’affirmer davantage et d’œuvrer pour une grande 

mobilisation en faveur de la protection des droits des créateurs et la facilitation des 

échanges entre ceux-ci et les autres Hommes de culture. Elle doit aussi et surtout se 

pencher sur des aspects liés à la redynamisation de la collaboration avec les Organismes 

spécialisés comme l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) en vue 

de cultiver de plus en plus, chez les acteurs concernés, l’esprit de protection du patrimoine 

culturel, matériel et immatériel. 
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"La diplomatie francophone" dans le giron de la diversité culturelle, c’est aussi la 

démonstration qu’elle est "la fille" du dialogue des cultures, si ce n’est purement et 

simplement son expression. En effet, non seulement cette "diplomatie" tisse des liens 

diversifiés avec des partenaires multiples, mais encore elle veille sur l’ensemble des 

rapports favorables des personnes physiques et morales du groupe face aux autres espaces, 

au nom du fait culturel que constitue le français, langue de toute une communauté de 

valeur éparpillée sur les cinq continents. 

 

Dans le jargon des diplomates, il est familier d’assimiler cela à la défense et à la 

protection des intérêts du groupe. Ici, ces intérêts se rapportent précisément à ceux de la 

diversité culturelle et du plurilinguisme par rapport aux enjeux hégémoniques d’une 

certaine mondialisation. C’est un véritable front qui justifie l’activisme de "la diplomatie 

francophone". Mais, s’engager dans un tel front pour vouloir contrer la mondialisation 

négative, celle qui « agit comme une sorte de moule dans lequel les différentes politiques 

nationales doivent se fondre »,
276

 suppose des alliés. L’Organisation Internationale de la 

Francophonie ne pourra pas prétendre gagner toute seule. 

 

C’est ici que le besoin d’une diplomatie active, efficace et très opérationnelle se fait 

de plus en plus pressant. En des termes encore plus clairs, il s’agit d’une diplomatie qui 

sache déployer davantage le rouleau compresseur vers les autres aires avec lesquelles elle a 

des intérêts convergents. 

 

L’objectif à cet effet est de faire bloc en faveur de la diversité culturelle et le 

plurilinguisme. Car, « Ensemble, tout devient possible »,
277

 selon l’expression de Nicolas 

SARKOZY, Président de la République Française. Ensemble, on est toujours plus fort que 

quand on agît seul. 

 

C’est semble t-il dans cette optique qu’il faut interpréter les multiples initiatives que 

"la diplomatie francophone" a eu à prendre en organisant des rencontres avec le monde 

arabophone du 30 au 31 mai 2000 à Paris (France) d’une part, et, une année plus tard du 20 
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au 21 mars 2001 toujours à Paris, avec trois espaces linguistiques représentants des 

locuteurs francophones, lusophones et hispanophones d’autre part. 

 

Entre autres buts visés par ce dialogue des cultures, figure la nécessité pour tous ces 

espaces linguistiques de s’unir et de former un front commun devant incarner les valeurs 

qui se démarquent de celles mises en avant par la mondialisation libérale. Mais, il ne s’agit 

pas, comme l’ont déjà démontré les travaux de Léopold Sédar  SENGHOR, Boutros 

BOUTROS-GHALI, Michel GUILLOU  et autres, de s’opposer pour s’opposer, encore 

moins de tenter de bloquer l’avancée fulgurante de la mondialisation.  

 

Si l’on voit les choses de cette façon, le combat risque d’être sans effet et perdu 

d’avance, parce que la roue de l’histoire ne fera que tourner en même temps qu’elle rend le 

phénomène de la mondialisation à la fois inévitable et irréversible. 

 

Le souci constant de l’opinion francophone et que "sa diplomatie" a la lourde 

mission de répercuter sur la scène internationale, est de contrer toute tendance ou tout 

penchant voué à l’exclusion des uns par les autres, des plus faibles et plus pauvres par les 

plus puissants et les plus riches, pendant que la diversité culturelle, patrimoine commun de 

l’humanité, prône l’équité voire l’égalité. 

 

L’intérêt de cette dynamique tient au fait que pour la Francophonie, la personne 

humaine est sacrée. Elle est censée vivre et jouir de tous ses droits à l’existence, 

notamment  la liberté, la justice, la paix  qui sont des valeurs fondamentales de la 

démocratie. Une démocratie apaisée où la tolérance et le droit à la différence constituent 

des sources intarissables de richesse sur tous les plans et non plus la cause manifeste des 

incompréhensions génératrices des injustices, des troubles ou toutes autres formes de 

violence. 

 

C’est dans cette logique que les propos de Boutros BOUTROS-GHALI, qui 

répondait à une interview de la journaliste libanaise Zeina el TIBI, trouve tout son 

fondement. Il s’en explique ainsi qu’il suit: 

 

« …l’imposition d’une culture unique, d’une langue unique, doit être contrée 

par la promotion de la diversité linguistique et culturelle. Sinon le droit à la 
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différence pourrait bien s’échanger en une négation violente de tout ce qui 

est différent. Ce qui me conduit à vouloir poser, à ce stade, le problème en 

termes de diversité plutôt que d’identité. Si la diversité implique le respect 

des identités, elle induit, aussi, cette notion  fondamentale de dialogue et 

de reconnaissance de l’autre, qui est le fondement de la démocratie et de 

la paix. L’idée principale, c’est qu’à travers des dialogues des peuples, des 

cultures, des civilisations, on peut promouvoir une culture de paix. En 

second lieu, on peut trouver des solutions pour renforcer la coopération. 

Car la coopération est le complément indispensable du dialogue. On  peut  

ainsi adopter ou trouver des normes pour gérer le phénomène de 

mondialisation ».278 

 

On trouve là, réaffirmé l’importance du "troisième dialogue", le dialogue des 

cultures, comme antidote au « choc des civilisations »
279

 prédit par Samuel P. 

HUNTINGTON et donc facteur de paix. En ce sens, "la diplomatie francophone" est la 

diplomatie d’une union géoculturelle qui fait du dialogue un outil de paix, de prévention 

des conflits et de médiation internationale. 

  

Ici "la diplomatie francophone" peut s’estimer réconfortée dans son rôle ou sa 

noble mission de régulateur du dialogue des cultures. La logique paraît toute simple. Elle 

part de l’opinion générale francophone qui dispose de toute évidence que chaque humain 

s’exprime dans une langue ; or chaque langue ou langage est le support d’une pensée ; 

chaque pensée traduit la réalité objective de la culture qui l’a enfantée, donc la pensée et la 

culture sont consubstantielles.  

 

Alors, autant dans les pensées, du moins dans les langages, la diversité est 

manifeste, autant il en est de même dans les cultures. De fait, la vocation de la "diplomatie 

francophone" ne fait que se préciser davantage. Elle va consister entre autres, à réaffirmer 

sur la scène internationale le principe selon lequel toutes les cultures se valent. Cela laisse 

simplement sous-entendre qu’aucune culture n’est ni supérieure, ni inférieure à l’autre, de 

la même manière qu’il n’existe nulle part des sous sociétés, des sous Hommes ou des 

sociétés sans culture. 
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Au contraire, les différentes cultures dans la vision de la Francophonie méritent 

toute la même reconnaissance, d’autant plus qu’elles ne sont pas figées, mais sont 

dynamiques et interdépendantes. Et, parce qu’elles s’entremêlent harmonieusement dans 

une intercomplémentarité dialectique, elles sont donc vouées au dialogue: un dialogue 

régulier et constructif, moyen efficace d’humaniser et d’aménager la mondialisation. Cette 

dernière, selon la vision francophone, ne doit pas en tout état de cause se traduire par 

l’hégémonie de quelques puissances sur l’élaboration des normes et des décisions qui 

engagent l’avenir de toute la planète, donc le destin de l’humanité tout entière. 

 

Pour cette recherche, "la diplomatie francophone" trouve dans la diversité 

culturelle l’essentiel des atouts lui permettant d’éviter tout esprit d’affrontement et de repli 

identitaire, qui sont l’un et l’autre des meilleurs moyens favorables de développement de 

tous les complexes possibles et des affrontements associés.  

 

Ces atouts fondés sur la diversité et le dialogue permettent à "la diplomatie 

francophone" de continuer à jouer les premiers rôles dans le rapprochement permanent 

avec les autres aires culturelles à l’instar de celles qui ont été précédemment citées, à 

savoir le monde arabe, hispanophone, lusophone, voire russophone et sinophone pourquoi 

pas? 

 

Aux yeux de Boutros BOUTROS-GHALI: 

 

« ce rôle est d’autant plus fondamental que la Francophonie incarne 

particulièrement la diversité  et son organisation est bien propre à 

encourager le dialogue avec les autres cultures. C’est pourquoi, elle peut 

certainement contribuer d’une façon décisive à préserver la diversité 

culturelle, défendre le plurilinguisme et s’opposer à une uniformisation 

planétaire ».280 

 

"La diplomatie francophone", dont il importe encore de souligner, dans la présente 

section, l’extrême diversité de l’Organisation dont elle est l’émanation, avec des membres 

qui vont de l’Afrique au Proche-Orient, de l’Amérique du Nord à l’Europe Occidentale, en 
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passant par l’Europe centrale et Orientale, des Caraïbes aux Océans Indien et Pacifique, 

constitue un des puissants organes ou moyens d’actions pour permettre la préservation des 

cultures et des peuples, leur spécificité, leur tradition, leur façon de regarder l’avenir, etc. 

 

C’est donc à juste titre qu’on peut noter que la diversité culturelle pour laquelle "la 

diplomatie francophone" se veut l’un des porte –paroles, sinon le meilleur sur la scène 

internationale, est évidemment le reflet de différentes idéologies, des systèmes politiques, 

des valeurs religieuses et des traditions ou cultures très variées que regorge l’espace 

francophone. Le fait est qu’à la base, les différents pays qui composent l’Organisation 

Internationale de la Francophonie offrent déjà en leur sein propre, une opportunité du 

dialogue des cultures qui est l’expression de la diversité culturelle qu’ils incarnent et qui 

s’exprime régulièrement pendant les Sommets. 

 

Toutefois il n’est pas déraisonnable, selon cette recherche, de noter que le cadre 

institutionnel, où "la diplomatie francophone" exprime la diversité culturelle par des faits 

concrets, demeure sans conteste celui des conférences ministérielles spécialisées. C’est 

d’ailleurs le cadre dans lequel a été évoquée pour la première fois cette question de 

diversité culturelle qui a abouti plus tard à l’initiation, le 15 juin 2001, à Cotonou au 

Benin, d’une Déclaration ayant unanimement permis à tous de s’entendre à ce sujet. 

 

"La diplomatie francophone" est véritablement le porte-étendard de la diversité 

culturelle. Elle prône des actions concrètes, des actions dites de terrain qui relèvent plutôt 

de la volonté politique, d’être un acteur efficace sur le plan international. Ces actions de 

terrain peuvent être par exemple, la reconnaissance du droit des locuteurs francophones 

dans les réunions internationales, de continuer à développer l’usage de la langue française, 

dans leurs communications, quand bien-même, ils présentent des aptitudes à bien 

s’exprimer dans d’autres langues internationales. 

 

En clair, de même que les lusophones valorisent leur culture en exprimant leurs 

pensées en langue portugaise, les hispanophones en espagnol, les russophones en russe, les 

sinophones en mandarin, les arabophones en arabe, de même, les francophones ne doivent 

se faire aucun complexe à discourir en français. 
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C’est aux francophones, en effet, qu’il appartient d’être fiers, les premiers, de 

l’usage qu’ils font de leur langue, le français: l’âme de la Francophonie. Car, s’ils ne 

prennent pas eux-mêmes à bras le corps cette dimension du combat pour l’affirmation de la 

diversité culturelle par la préservation de leur langue, personne d’autre ne pourra mieux 

remplir cette tâche à leur place.  

 

D’ailleurs, la perspicacité et la finesse de "la diplomatie francophone" dans un tel 

contexte voué à la pluralité d’opinions, ne dépend que de ce que la Francophonie elle-

même a comme ambition. 

 

Pour la présente recherche, l’Organisation Internationale de la Francophonie se doit 

d’abord et avant tout d’être conséquente avec elle-même en général et avec sa base en 

particulier. L’attitude de cette base diversifiée devrait être marquée par une volonté 

politique caractérisée par un engagement affirmant une sorte d’autodiscipline dans les 

interventions à prononcer exclusivement en français au sein de toutes les Organisations 

internationales où cette base se trouve impliquée. 

 

Un tel engagement qui soutient les efforts consentis par "la diplomatie 

francophone", efforts matérialisés entre autres par le Vade-mecum adopté en 2006 à 

Bucarest(Roumanie), à l’occasion de la Conférence ministérielle de la Francophonie, 

renforce plutôt les initiatives liées à la préservation et à la valorisation de la langue 

française. 

 

Ici il n’y a aucune confusion à faire avec toute tentation ou toute manœuvre 

s’apparentant à une sorte de repli identitaire. Le repli identitaire est négatif. Il ouvre plutôt 

la porte à l’exclusion des autres langues. C’est là un objectif contraire à l’idéal 

francophone. Voilà pourquoi, dans un souci d’efficacité, commandé par l’engagement à 

réussir la conciliation de l’idéal de défendre la langue française sur la scène internationale 

avec celui de promouvoir la diversité culturelle, il y a lieu que les diplomates 

francophones, comme cela a été précédemment évoqué dans les caractéristiques de "la 

diplomatie francophone multilatérale", apprennent eux aussi les autres langues 

diplomatiques reconnues par l’Organisation des Nations Unies dont l’anglais, qui est de 

loin la plus importante. 
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En effet, aussi paradoxal que cela puisse paraître, la peur de l’anglais comme 

principale langue diplomatique de la mondialisation est injustifiée en plein XXI
ème

 siècle.  

 

Effectivement, l’anglais est la première langue diplomatique de l’ONU. Renoncer à 

l’apprendre en faveur de ce qui s’assimilerait à un certain repli identitaire francophone, 

serait bien une grossière erreur que ne recherche pas "la diplomatie francophone". 

D’ailleurs, cela serait absolument incompatible avec l’idéal de diversité culturelle à 

promouvoir et dont la Francophonie revendique le leadership. 

 

Au contraire, en évitant le repli identitaire et en continuant d’œuvrer en faveur de 

l’aménagement des espaces de dialogues féconds entre les cultures et de coopération ainsi 

que d’amitié ou de solidarité entre les peuples, "la diplomatie francophone" pourra 

évidemment prévenir une certaine dérive de la mondialisation non régulée que la présente 

recherche appelle "la mondialisation du laisser-aller, laisser-faire, le monde va de lui-

même". 

 

Au nom de la diversité culturelle, l’illustration tactique suivante du sinophone 

LAO-TSEU, montrant le passage chez le négociateur d’un état de fait ou d’un état d’esprit 

à un autre, reprise par Jean Daniel CLAVEL, ne manque ni d’humour ni de sens: 

 

 

« Qui veut réduire quelqu’un 

doit d’abord le grandir; 

Qui veut affaiblir quelqu’un 

doit d’abord le renforcer; 

Qui veut éliminer quelqu’un 

doit d’abord l’exalter; 

Qui veut supplanter quelqu’un 

doit d’abord lui faire des concessions 

C’est là  ce qu’on appelle 

"camoufler la lumière." 

Le souple vainc le dur, 

Le faible vainc le fort… ».281 
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Au bout du compte, vivre dans une effroyable peur de la domination de l’anglais est 

en soi contre productif. Car, le problème de "la diplomatie francophone", pour promouvoir 

la diversité culturelle, ne consiste pas à s’opposer mais bien à continuer de perpétrer le 

rayonnement du français à côté des autres langues. 

 

L’affirmation de cet idéal est, du reste, rappelée par la vision du père de la 

Francophonie lui-même. 

 

En effet, en tant que "culture", disait-il: « la Francophonie ne s’oppose pas; elle se 

pose, pour coopérer ».
282

 

 

Au terme de ce chapitre qui s’est employé à traiter des questions liées à quelques 

expériences des négociations diplomatiques dans l’espace francophone, on est en droit de 

dire que "la diplomatie francophone" n’est plus une simple vue de l’esprit, mais une réalité 

objective dont il convient de dresser l’état des lieux pour mieux envisager l’avenir. 

 

Le deuxième et dernier chapitre de cette recherche, va s’y employer dans les pages 

qui suivent. 
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Chapitre II: DES REALITES AUX 

PERSPECTIVES 

 

A ce stade, il apparait que la Francophonie est devenue une des voix parmi les plus 

écoutées, à la rescousse d’une bonne partie de l’opinion internationale représentée par plus 

d’un tiers des membres de l’Organisation des Nations Unies (70/192),
283

 et que 

l’émergence et l’affirmation de "sa diplomatie" est loin d’être réduite à un simple vœu 

pieux. 

 

Autrement dit, "la Diplomatie francophone" aujourd’hui ne relève, ni des axiomes 

discutables, ni de la science fiction ou tout simplement de l’utopie. Elle est une réalité 

concrète dont on peut évaluer l’efficacité des actions en termes d’impact. 

 

Devant, par exemple, le rôle encore trop marginal que jouent les pays francophones 

à faible revenu dans les échanges internationaux, notamment les échanges des biens 

culturels, alors même que ces pays, pour la plupart originaires d’Afrique, des Caraïbes, du 

Pacifique, de l’Océan indien et de l’Asie du Sud-est, connaissent une grande vitalité 

culturelle, il semble sinon inconcevable, du moins, inimaginable d’estimer que la vision 

portée par les francophones quant à leur développement, soit inutile et contre productive 

pour les populations bénéficiaires. Au contraire, dans les grandes rencontres diplomatiques 

francophones, ce type de préoccupations, justifient le besoin vital d’une "diplomatie 

francophone" au service d’un développement économique réel, plus proche des peuples et 

plus rassurante. 

 

Dans le contexte actuel de mondialisation accrue, et, tenant compte du dynamisme 

de ses acteurs en matière de négociation, qui oserait dire que la Francophonie commettrait 

une impertinence impardonnable en suscitant à travers les répercussions de "sa diplomatie 

active", des investissements en faveur des projets concrets, comme ceux liés au 

développement des industries culturelles dans les pays francophones du Sud? 
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Peut-on véritablement prétendre démontrer aux populations rurales dans les 18 

pays
284

 bénéficiaires des réseaux de bibliothèques villageoises, techniquement appelés 

Centres de lecture et d’animation culturelle (CLAC), l’inutilité d’un tel programme généré 

par la "diplomatie de solidarité" francophone en vue de l’amélioration des capacités 

cognitives des usagers et de l’ouverture vers la modernité? 

 

Peut-on nier la transformation des structures socio-économiques, 

environnementales, culturelles ainsi que de l’élévation du niveau de vie des bénéficiaires 

des projets de coopération initiés par des communautés rurales ou autres associations de la 

société civile organisée, et soutenu par "la diplomatie francophone" à travers les 

financements du Programme spécial de développement (PSD), placé sous l’égide de la 

Direction du développement durable et de la solidarité de l’OIF? 

 

Peut-on méconnaître les efforts multiformes entrepris par les Opérateurs directs et 

reconnus de la Francophonie dans leurs domaines de compétence, comme l’AUF avec la 

coopération universitaire soutenant l’enseignement supérieur, la recherche et la formation 

en français; l’AIMF avec le soutien au développement des villes francophones, notamment 

dans la promotion de la bonne gouvernance municipale et le renforcement de la démocratie 

locale; l’Université Senghor d’Alexandrie dans la formation des jeunes experts 

francophones du Sud prédisposés à contribuer au relèvement des défis du développement 

de l’Afrique de demain? Qui peut ignorer l’évolution positive de la participation de TV5, 

première chaîne mondiale de langue française, à la promotion de la diversité culturelle, 

notamment au rayonnement de la vraie image des pays du Sud dans le monde? 

 

Autant d’interrogations qui dévoilent non seulement l’impact, mais surtout l’intérêt 

et le besoin pressant d’une "diplomatie francophone" encore plus opérationnelle et active, 

plus dynamique, donc utile et efficace, au service du développement durable sur tous les 

plans, économique, social et culturel de la communauté francophone en quête d’une 

mondialisation équilibrée. 

 

Dans une communauté internationale de plus en plus éprise de paix et de justice, 

une communauté paradoxalement en mal de solidarité et de dialogue, où les principes de 

                                                 
284

 Liste des 18 pays bénéficiaires des CLAC par ordre alphabétique: Bénin, Burkina-Faso, Burundi,  

Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Gabon, Guinée, Haïti, Liban, Madagascar, Maurice, Mauritanie, Niger,  

Rwanda, Sénégal, Tchad, Togo. 



 

229 

 

"chacun pour soi Dieu pour tous"  et de "la loi du plus fort" ont tendance à s’imposer, 

quitte à ce que les pays développés se développent davantage au détriment des pays 

pauvres qui s’appauvrissent continûment, il s’avère indispensable de disposer d’une 

parade. Il faut éviter qu’un maître du monde, en tout cas, une super puissance 

hégémonique impose à son tour sa loi et ses intérêts. 

 

Cette parade à laquelle incombe la tâche de veiller au respect de tout ce qui garantit 

la dignité de l’Homme, à commencer par l’identité culturelle des peuples et des nations, 

porte le nom de projet francophone dont "la diplomatie francophone" en débat, se veut un 

porte-parole et un acteur légitime sur la scène internationale. 

 

De fait, parce qu’elle a érigé la diversité culturelle, le dialogue des cultures et la 

solidarité comme autres principes du droit diplomatique, tel que cela apparaît dans les 

chapitres et sections précédents, "la diplomatie francophone", a donné à la Francophonie 

une position d’influence spécifique et utile dans la mondialisation. Position qui consiste, 

non seulement, à s’afficher comme une communauté de valeurs, mais bien plus, à jouer sur 

le terrain le rôle de véritable contrepoids de la vision uniformisatrice et unipolaire de la 

mondialisation non maîtrisée. Une mondialisation dont Nicolas SARKOZY, Président de 

la République Française, déplore les travers, en ces termes: 

 

« C’est aussi le creusement sans précédent des inégalités (…) le risque de 

l’uniformisation et de la crispation identitaire (…) l’avènement, par la 

concurrence (déloyale), d’un modèle planétaire unique d’organisation 

économique et sociale, d’une culture unique, d’une pensée unique ».285 

 

Aujourd’hui, il ne fait guère de doute que cette valeur ajoutée de "la diplomatie 

francophone" aux principes de la diplomatie classique, constitue un atout formidable sur le 

chemin ou dans le processus de la démocratisation véritable des relations internationales 

avec comme perspective majeure, le développement durable des peuples et des nations. 

 

Une telle perspective, aux contours novateurs, fondée à la fois sur le respect de la 

personne humaine et sur les valeurs de la démocratie, exige, pour sa mise en œuvre, 

beaucoup de volonté politique et de détermination devant l’adversité d’une mondialisation 
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aiguillée par un certain monolithisme de la pensée, de la langue, de la culture, voire de la 

gouvernance politique et économique. 

 

"La diplomatie francophone" est l’émanation d’une Organisation fondée sur la 

diversité culturelle, facteur incontesté et explicatif du développement durable. Mais cette 

diversité culturelle suppose la diversité linguistique. La diversité doit également être de 

mise à la fois dans l’utilisation et la maîtrise des langues. On ne le dira jamais assez, le 

monolinguisme a pour corollaire une mondialisation déséquilibrée, uniformisatrice, 

traversée par des conflits identitaires. 

 

"La diplomatie francophone" émerge donc à juste titre pour lutter en faveur du 

maintien d’un environnement pluriel et multilingue dans la vie internationale, y compris au 

sein du système des Nations Unies. Bien sûr il n’est ni question d’un combat pour une 

exclusivité francophone dans le monde, ni pour l’exclusivité d’une autre langue non plus.  

 

Le combat de la Francophonie, que relaie "sa diplomatie" sur la scène 

internationale, est un combat pour "l’équilibre multipolaire" selon cette expression de 

Michel GUILLOU. Autrement dit, c’est un combat pour la concrétisation d’une vision 

totalement et prioritairement au service des valeurs humaines au lieu du tout marchand ou 

du tout économique. 

 

Dans cette perspective l’économie, évidemment, est faite pour améliorer les 

conditions de vie de tous les Hommes, et non pour l’aggravation des inégalités dans le 

monde ou le laminage des spécificités culturelles des peuples. C’est le sens  du trait que 

tire Michel GUILLOU sur la mondialisation marchande en cours. A ses yeux, martèle-t-il 

sans détours, la Francophonie  

 

« offre (au monde) une alternative: la mondialisation humaniste. Ses 

exigences et ses valeurs sont en concordance avec les attentes et les 

besoins de cette mondialisation. C’est là que se situe le projet commun 

réunissant les Francophones et lui donne un contenu. Être un pôle de la 

mondialisation multipolaire est l’enjeu géopolitique; faire valoir les idéaux 
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de solidarité, de diversité et de dialogue pour un développement durable, 

est l’ambition spirituelle ».286 

 

Au regard des objectifs de cette recherche, on peut, d’une manière certaine, 

affirmer que l’essentiel qui sous-tend la réalité de "la diplomatie francophone" a été 

développé à quelques exceptions près. 

 

Les inédits qui vont faire l’objet du présent chapitre et d’un développement détaillé 

dans les sections à venir, sont plus liés à ce que cette étude appelle: les balbutiements de 

"la diplomatie francophone", ainsi qu’au déficit de visibilité et au piège des perceptions 

partisanes. En conclusion, on tentera de monter ce que peuvent être demain les chantiers de 

cette "diplomatie" dans la mondialisation humaniste et multipolaire dont elle se donne une 

vocation avant-gardiste. 
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Section 1: Les balbutiements de "la diplomatie 

francophone" 

 

La Francophonie, dont "la diplomatie" est mise aujourd’hui sur la sellette, a parfois 

été critiquée pour être davantage, non pas un véritable instrument d’actions concrètes, mais 

un lieu de palabres où les joutes oratoires rivalisent de talent et de finesse, un lieu où des 

déclarations théoriques pleines de bonnes intentions tiennent le haut du pavé et 

paradoxalement, ne demeurent quelquefois que de simples écrits consignés sur du papier.  

 

Cela témoigne naturellement des balbutiements imputables à l’état de jeunesse de 

toute institution en général et des institutions d’exécution de la politique internationale 

multilatérale, soumises à des contraintes parfois très rigoureuses de la part des États et 

gouvernements membres, en particulier. 

 

La présente recherche ne saura en aucune manière se muer en un procès de la 

Francophonie et de "sa diplomatie". Au contraire, il va s’agir de porter un regard tant soit 

peu critique sur l’essentiel des actions qui ont révélé au grand jour les tâtonnements d’un 

instrument à peine naissant et sur les insuffisances ou les faiblesses relevées pour convenir 

des améliorations efficaces à apporter pour être plus dynamique. 

 

De portée essentiellement politique, les actions en cause, on les retrouve presque 

dans tous les domaines relevant de l’activité diplomatique. Ainsi, de la maîtrise de 

l’information à la représentation diplomatique, de la protection des intérêts de la 

Francophonie à la négociation internationale, auxquels se greffe l’apport de la 

Francophonie, notamment, la diversité culturelle, le dialogue des cultures et la solidarité, 

rien ne sera exempté du principe d’exégèse dont l’objectif ici est d’aider à mieux justifier à 

la fois les réalités et les perspectives, qui situent cette "diplomatie francophone" dans la 

mondialisation humaniste et multipolaire proposée comme alternative à la dérive 

marchande. 

 

Parlant de l’information, du moins de sa maîtrise dans la perspective d’une 

communication diplomatique encore plus efficiente et plus dynamique, on peut 
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honnêtement remarquer ici que beaucoup de choses consacrant une avancée significative 

ont été faites et d’autres sont en cours de réalisation.  

 

Cela peut se montrer à plusieurs niveaux, mais, comme source principale, on 

retiendra le dispositif institutionnel et ceux relevant de la société civile organisée, 

implantés dans chaque pays membre. Par exemple, on peut noter les actions multiformes  

 

-des Ministères en charge de la Francophonie très souvent rattachés aux Ministères 

des Affaires Étrangères ou de la Coopération quand ce n’est pas celui de la Culture 

dans chaque pays membres; 

 

-des correspondants nationaux, aujourd’hui auprès de l’OIF ou des commissions 

nationales de la Francophonie dans certains pays; 

 

-les Opérateurs directs et reconnus (l’AUF avec ses réseaux d’établissements et ses 

 bureaux; TV5 et ses signaux régionaux; l’AIMF et son réseau des villes; 

 l’Université Senghor d’Alexandre et son réseau d’anciens auditeurs et de ses  

Universités partenaires); 

 

-la collaboration avec la fédération internationale des droits de l’Homme (FIDH) et 

autres, etc. 

 

Ces illustrations témoignent de ce que la Francophonie sait s’informer presque au 

quotidien de l’ensemble des événements qui se déroulent dans son espace. 

 

Cependant, on ne saurait se contenter de ces évidences et tourner le dos à 

l’innovation. Au contraire, il y a lieu d’agir encore de manière tout à fait nouvelle en 

suscitant davantage une constante adhésion populaire et en cultivant sans cesse le 

sentiment d’appartenance. L’objectif fondamental est que l’intérêt et la finalité des actions 

de "la diplomatie francophone" soient connus du plus grand nombre. Tant et si bien qu’il 

n’y a pas de Francophonie pour la Francophonie, ni de "diplomatie francophone" pour "la 

diplomatie francophone". La Francophonie arrimée à "sa diplomatie" doit être utile et au 

service du développement durable des États et gouvernements membres et du mieux-être 

de leurs populations.  
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Vue de cette façon, "la diplomatie francophone" cesse de donner l’impression 

d’être le lieu où les représentants des États et de gouvernements se perdent dans des 

discussions interminables autour des "cocktails", pauses-café, réceptions et autres activités 

de prestiges, de privilèges ou d’immunités, pour devenir de fait "la diplomatie du 

développement" par la nature et l’importance des questions traitées d’une part et par 

l’impact des résultats obtenus d’autre part. 

 

Pour cette recherche, cela veut simplement dire que tous les acteurs qui concourent 

à l’expression ou à la traduction de "la diplomatie francophone" par des actions concrètes, 

ont vocation à être ou à devenir des agents de développement. Les informations dont ils 

sont en quête et/ou qu’ils sont censés répercuter sur le terrain, du sommet à la base et vice 

versa, doivent participer de la promotion de l’espace francophone dans toutes ses 

dimensions, démocratique, culturelle, économique, etc. 

 

En conséquence, aussi longtemps que "la diplomatie francophone" n’apportera pas 

des innovations dans la gestion de l’information, quitte à la rendre de plus en plus utile et 

moins opaque pour le grand public, Michel GUILLOU ne sera pas le seul à penser que: 

 

« les possibilités offertes à la Francophonie d’être désirée s’éloigneront si 

on hésite et tarde à la bâtir. Déjà, faute de s’être impliqués suffisamment 

tôt dans la Francophonie, certains acteurs gouvernementaux et non 

gouvernementaux, s’en désintéressent au profit d’autres intérêts. Pire, des 

gouvernements se lient progressivement et irréversiblement les mains aux 

niveaux régional et mondial. Le choix actuel de la France du «tout Europe» 

au détriment de la Francophonie en fournit une illustration flagrante ».287 

 

A bien conceptualiser cette interpellation, il apparaît clairement encore d’autres 

insuffisances qui exigent, que les penseurs francophones prennent des initiatives dans tous 

les domaines. Mais, il est hors de doute que la gestion de l’information diplomatique 

francophone ne fait pas exception à la règle. A moins qu’il ne s’agisse peut-être d’une 

attitude commandée par les vertus de prudence, généralement reconnues aux diplomates. 

En tout cas, le besoin est pressant de diffuser et de vulgariser l’information diplomatique 

                                                 
287

 GUILLOU (Michel): Francophonie-Puissance, op.cit. p. 9 



 

235 

 

francophone, pour l’intérêt et le bien de toute la communauté qui se reconnaît et s’identifie 

en la Francophonie. 

 

Au sens de cette recherche, il s’agit dans ce domaine d’initier des projets innovants. 

A titre d’exemple, pourrait voir le jour à côté de "La Gazette de la Francophonie", une 

revue spécialement consacrée à la vulgarisation de l’information diplomatique 

francophone.  

 

Sur le plan scientifique, une telle revue qui, faute d’autre appellation, pourrait 

partager le titre de cette thèse: "Diplomatie francophone", procéderait à la publication des 

évaluations de différents projets de coopération en même temps qu’elle ferait 

régulièrement le point de l’activité diplomatique dans l’Espace francophone, aidé en cela 

par l’apport régulier de tous les acteurs de la Francophonie dont les Représentations 

permanentes auprès de l’ONU, de l’UE, de l’UA et la précieuse contribution des Bureaux 

régionaux et des Antennes de l’OIF et de ses Opérateurs directs. A cela devrait se greffer la 

nécessaire collaboration des sherpas, c’est-à-dire des représentants personnels des Chefs 

d’État et de gouvernement auprès du Conseil Permanent de la Francophonie, sans oublier 

l’apport des correspondants nationaux de la Francophonie d’autant plus que ces derniers 

demeurent toujours aujourd’hui très actifs dans le suivi, sur le terrain, de la programmation 

de la coopération de la Francophonie.  

 

Devant l’ampleur de la tâche, il serait utile de mettre aussi à contribution, en tant 

que de besoin, les soutiens multiformes des services de coopération et d’actions culturelles 

des chancelleries francophones. Ces dernières, devraient d’ailleurs être toutes pourvues par 

le moyen d’un abonnement dont les modalités peuvent faire l’objet d’un texte 

réglementaire. Que cette revue paraissent annuellement, semestriellement ou 

trimestriellement, peu importe: cela ne pourrait être qu’une question d’organisation ou une 

disposition qui devrait, en principe, relever des modalités administratives. L’important ici, 

c’est de disposer d’un référent où serait consigné l’essentiel de l’activité diplomatique 

abattue par la Francophonie.  

 

Un tel outil, serait évidemment une première. A la disposition de la communauté 

scientifique francophone, il aiderait de fait, les formateurs et autres chercheurs en sciences 
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politiques, notamment, en relations internationales, à être fixés sur certaines réalités de 

cette "famille francophone" dont ils revendiquent l’appartenance. 

 

Les tâtonnements de "la diplomatie francophone" sont aussi perceptibles dans le 

domaine de la représentation. Certes l’initiative, absolument opportune de la Francophonie, 

de s’être fait représenter à New York, à Genève, à Bruxelles et à Addis-Abeba, auprès de 

l’ONU et auprès de certaines Organisations régionales, obéit bien au principe de la 

diplomatie classique relatif à l’investiture d’une autorité acquise en vertu d’un mandat 

auprès d’une autre autorité. C’est un principe du droit international public auquel "la 

diplomatie francophone" ne saurait se soustraire. Cependant, il y a lieu de se demander ce 

qu’il en est exactement de l’effectivité de la représentation dans les États et gouvernements 

membres de la Francophonie? Qui représente quoi et comment? 

 

La Francophonie, on le sait, est une Organisation originale. Et, dans le cadre de la 

représentation comme principe du droit diplomatique, cette originalité est rendue 

manifeste, on ne le dira jamais assez, à travers les missions permanentes de la 

Francophonie auprès des institutions internationales, les Bureaux régionaux et Antenne de 

l’OIF
288

, les représentants spéciaux du Secrétaire général de même que les Correspondants 

nationaux de la Francophonie. 

 

Pourtant, à bien scruter le champ lexical actuel de l’OIF, notamment son jargon 

avec la terminologie "correspondant national" et le rôle censé être celui de ces 

correspondants combien nécessaires sur le terrain, on n’a l’impression de se retrouver en 

face d’un sujet représentant une malformation congénitale, du fait de l’ambivalence 

remarquable générée par la nature des attributions. 

 

Quand bien-même l’examen de l’action des "correspondants nationaux" montre 

qu’ils ont un grand impact dans le dispositif institutionnel de la Francophonie au sein des 

pays membres, le rôle d’interface qui leur est dévolu et qu’ils jouent fort bien semble être 

cependant porteur de conflits de compétence possibles avec les autres institutions 

nationales comme la Commission nationale de la Francophonie, voire la Direction de la 
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Francophonie au niveau ministériel, dans les États et gouvernements dont les animateurs 

ne relèvent pas forcément du Ministère des Affaires Étrangères, dépositaire traditionnel des 

textes et questions qui régissent les relations internationales ou la diplomatie tout 

simplement. 

 

Dans tous les cas, le risque encouru par "les Correspondants nationaux" est celui 

d’être à la fois juge et partie. 

 

En effet, dans la plupart des États et gouvernements membres de la Francophonie, 

on constate que c’est souvent la même autorité qui centralise les missions de 

"Correspondant national" de la Francophonie et de Directeur de la Francophonie au niveau 

ministériel, voire celles de Secrétaire général de la Commission nationale de la 

Francophonie. Ainsi le risque de baigner dans une confusion de rôles est bien réel.  Il est 

difficile de ne pas s’en apercevoir et le principe de la représentation de l’OIF peut en pâtir. 

 

Devant cette situation, il serait souhaitable que les rôles soient davantage clarifiés 

par le Secrétaire général de la Francophonie, Chef de "la diplomatie francophone". Car, 

c’est à lui qu’appartient de conduire « l’action politique de la Francophonie, dont il est le 

porte-parole et le représentant officiel au niveau international ».
289

 

 

Par exemple, on verrait mieux le rôle opérationnel du "Correspondant national" que 

la Charte d’Antananarivo (Madagascar) du 23 novembre 2005  ignore l’existence  

contrairement à la Charte d’Hanoï (Vietnam) du 15 novembre 1997, qui stipulait 

clairement que « Chaque État ou gouvernement désigne un correspondant national ou une 

commission nationale comme interlocuteur de l’Administration général »,
290

 être 

circonscrit autour de la vulgarisation et promotion sur le terrain de l’image de la 

Francophonie, quitte à la promouvoir dans tous les secteurs d’activités intéressés, 

notamment dans la mise en œuvre de la programmation de la coopération de la 

Francophonie.  
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un élément important et efficace dans le dispositif institutionnel de la Francophonie.   
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Les autres autorités nationales tant au niveau de la Commission nationale qu’à celui 

de la Direction ministérielle de la Francophonie, auraient, par contre, à cœur, outre la 

mission de promouvoir la Francophonie, celle de garantir au plan local l’effectivité des 

engagements pris au niveau international. 

 

A ces autorités nationales, incomberait alors la tâche d’obtenir l’adhésion populaire 

en portant l’attention sur les initiatives nationales visant à marquer, non seulement la 

présence de la Francophonie, mais aussi à répondre par des actions concrètes à la question 

légitime de l’apport et de l’utilité de la Francophonie. Allusion est faite ici à la contribution 

du pays dans la construction de l’œuvre commune que Henri LOPES, Ambassadeur 

extraordinaire et plénipotentiaire de la République du Congo auprès de la République 

Française et Représentant personnel du Chef de l’État auprès du Conseil permanent de la 

Francophonie appelle d’une manière joyeuse, pleine d’entrain et d’allant: "la famille 

francophone".  

 

Il s’en explique d’ailleurs ainsi qu’il suit: 

 

« Je souhaite d’abord que la Francophonie devienne une véritable famille. 

Qu’au-delà des institutions, incontestablement prestigieuses, tous les 

hommes et les femmes qui possèdent le français en partage se sentent, à 

l’occasion de leurs déplacements dans d’autres pays de l’espace 

francophone, sinon chez eux, du moins des étrangers moins étrangers; des 

hôtes jouissants d’une cote d’amour ».291 

 

Au sujet du principe de la protection diplomatique des intérêts de la Francophonie, 

on peut déplorer la réalité de quelques maladresses récurrentes, imputables au 

comportement de certaines délégations francophones dans des négociations internationales. 

Vouloir délibérément s’exprimer dans d’autres langues que le français, quand-bien même 

les États et gouvernements ont adopté plusieurs résolutions sur sa protection et sa 

promotion en tant que socle de la Francophonie, est anormal. Par ailleurs, ces délégations 

francophones doivent prendre conscience que, ne pas utiliser le français alors qu’il est la 
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langue de travail des Organisations dont elles sont des convives, pose un problème 

d’éthique.  

 

Pareille attitude ne s’avère forcément que contre productive pour la Francophonie 

et ne saurait être de nature à affermir le sentiment d’appartenance à cette "famille" 

intercontinentale, car elle dénote un manque de volonté politique, si ce n’est un véritable 

tâtonnement, dans la défense des intérêts du groupe. 

 

Entre autres témoignages, on pourrait pointer du doigt par exemple le discours, en 

anglais, de la délégation de la République du Rwanda
292

 à la 63
ème

 session de l’Assemblée 

générale de l’ONU, le 23 septembre 2008, à New-York. Il y a donc lieu, et c’est urgent, de 

faire prendre conscience, une fois encore, aux délégations des pays membres de la 

Francophonie de l’immensité du travail à faire en matière de français, en commençant par 

assumer l’effectivité des engagements pris souverainement par leurs États et 

gouvernements à travers les résolutions internationales multilatérales adoptées de façon 

consensuelle. 

 

Sur ce point précis, le comportement de la France et de ses élites n’est pas 

forcément le meilleur: il laisse parfois à désirer tant en France que dans les Organisations 

internationales où le français est langue de travail. L’Appel de Lyon du 28 mai 2010, lancé 

à l’occasion de la célébration du dixième anniversaire de la Chaire Senghor de la 

Francophonie de Lyon et de celui de l’Institut pour l’Étude de la Francophonie et de la 

Mondialisation (IFRAMOND) souligne que: « Jamais les Organisations internationales 

n’ont eu autant de dirigeants francophones ou français, jamais on y a aussi peu travaillé 

en français ».
293

 

 

 C’est là un paradoxe qui ne laisse pas muet les militants de la Francophonie 

comme Jean Pierre RAFFARIN qui n’a pas hésité de dénoncer cette attitude, en demandant 

à cette élite là de « ne pas oublier de promouvoir la langue qui les a placés là ». Allusion 
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était faite à Jean-Claude TRICHET, Président de la Banque centrale européenne, sans 

doute l’un des personnages les plus puissants de l’économie européenne et mondiale; 

Pascal LAMY, Directeur général de l’OMC; Dominique STRAUSS-KAHN, Directeur 

général du Fonds monétaire international (FMI), etc.  

 

 A eux s’ajoutent nombre de diplomates français. Conscient de l’ampleur de "cette 

espèce de snobisme", le Président de la République Française, lui-même, "prônant 

l’intransigeance francophone", a profité des 40
 
ans de la Francophonie pour "tacler" les 

diplomates français qui utilisent l’anglais dans les instances internationales. 

 

« Jamais, je l’affirme. Dans le passé autant d’être humains ne se sont 

exprimé en français. Jamais la demande du français n’a été si grande et 

pourtant, un sentiment d’inquiétude existe: le français est menacé. Jean 

DUTOURD parlait du français en état de siège. La raison de cette 

inquiétude n’est pas à rechercher dans le déclin du français, mais bien 

plutôt dans la montée de l’anglais, comme langue de communication 

internationale. Je vous le dis comme je le pense, il n’y a pas de fatalité. La 

Francophonie est pour la diplomatie française une priorité, encore faudrait-

il que tous les diplomates français y croient? (…) J’en vois qui sont 

tellement heureux de parler anglais (…) il y a beaucoup à dire d’ailleurs 

(…) que si eux-mêmes ne parlent pas le français, pourquoi voulez-vous que 

les autres le fasse? C’est aussi très révélateur, cette espèce de        

snobisme ».294   

 

Quand on jette un regard au le répertoire dressé par l’Appel de Lyon sur les 

institutions françaises qui privilégient l’anglais dans leurs communications et leurs 

publications (l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 

(AERS), le Centre national de la recherche scientifique (CNRS), le Conseil national des 

Universités (CNU), etc., il y a lieu de croire que la France, aux yeux de toute la 

communauté francophone, est mal placée pour être un bon exemple. On ne peut quand-

même pas être plus catholique que le pape. Il y donc urgence que la France joue "franc-

jeu" en ayant conscience du fait qu’il n’y aura jamais de Francophonie sans la France, sans 

son implication effective.    
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S’agissant des "balbutiements de la diplomatie francophone" dans le domaine de la 

négociation, il est certain que là aussi les faits montrent qu’il reste encore beaucoup de 

défis à relever. Pour les illustrer, il semble utile ici de revenir, entre autres, sur certains 

aspects de la gestion des crises.  

 

Certes, en tenant compte des critères d’évaluation et des indicateurs performance 

énoncés dans les pages précédentes, on peut affirmer sans la moindre hésitation que "la 

diplomatie francophone" est effectivement en marche. Avec son dispositif de négociateurs, 

médiateurs, facilitateurs et autres experts ou envoyés spéciaux du Secrétaire général, elle a 

souvent réussi à répondre aux attentes des parties en conflit dans les pays qui avaient eu 

recours à elle, atteignant ainsi son objectif constant d’instaurer, par la concertation et la 

culture du dialogue, une vie politique apaisée.  

 

Ce qui en d’autres termes veut dire: une vie où la dignité de la personne humaine 

est sacrée et où le respect de la différence est de mise, consacrant ainsi la victoire de la 

démocratie sur l’arbitraire. 

 

Toutefois, au regard des textes normatifs de la Francophonie abondamment cités 

comme la Charte de la francophonie, les Déclarations de Bamako  et de Saint-Boniface, 

on peut discerner une sorte d’ambigüité, du moins, une énorme controverse sur la façon 

dont "la diplomatie francophone" s’exprime pour aider à restaurer l’ordre constitutionnel 

dans certains pays membres de la Francophonie où la culture du coup d’État n’est pas 

encore totalement éradiquée. 

 

Par exemple, tout le monde tombe d’accord pour reconnaître la clarté des textes de 

référence sur la proscription de l’usage de la force comme moyen d’accéder au pouvoir 

politique. Sont prévus en conséquence, les mécanismes visant la condamnation et 

l’isolement de tous les contrevenants, quels qu’ils soient.  

 

Pourtant, ces mêmes textes génèrent paradoxalement une alternative imposant un 

choix impératif entre deux propositions apparemment antinomiques. C’est là un vrai 

dilemme et pas le moindre. Tout en condamnant les putschistes  pour l’usage de la force, 

de la violence et de tous autres moyens illégaux pour accéder au pouvoir, les mêmes textes, 

loin de favoriser leur isolement total, les reconnaissent implicitement comme 

interlocuteurs. On les appelle "autorités de fait" et pire, les textes en cause encouragent au 
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contraire la collaboration avec les institutions officielles de la Francophonie en ces termes: 

« Le Secrétaire général se met en rapport avec les autorités de fait… »,
295

 en vue semble t-

il d’étudier les modalités d’un retour rapide à l’ordre constitutionnel. 

 

Une telle attitude, qui relève du bon sens et à la quelle adhère cette recherche du 

fait du risque de désastre humanitaire que peut causer l’isolement total de tout un peuple,  

n’est cependant pas forcément de nature à décourager les appétits des putschistes, voire à 

mettre un terme à l’impunité qui gangrène la gouvernance de certains régimes politiques en 

Francophonie.  

 

Pour les auteurs des coups d’État au contraire, ce n’est là qu’une simple formalité 

de plus à remplir et à laquelle, souvent, ils se préparent minutieusement. Car, pendant que 

la Francophonie cherche des réponses aux questions qu’elle se pose sur la gravité des faits, 

les putschistes, eux, ne tergiversent pas. Ils savent ce qu’ils veulent et connaissent bien ce 

qu’ils recherchent. Généralement, ils exécutent un plan bien coordonné. 

 

Dans ces conditions, il paraît assez difficile de sortir du cycle infernal des rébellions 

et des coups d’État. Il faut une vraie rigueur et une fermeté dans la lutte contre l’impunité.  

 

Plusieurs exemples illustrent ce point. Entre autres, on peut pour la circonstance se 

remémorer l’histoire des coups de force qui ont émaillé la gouvernance de certains régimes 

qui participaient déjà à l’instauration la démocratie dans l’espace francophone. Le cas 

centrafricain avec le renversement du Président démocratiquement élu Ange Félix 

PATASSÉ par son successeur actuel, le Général François BOZIZÉ semble aussi pathétique 

que celui encore plus récent de la République de Guinée, après le décès du Président 

Lansana CONTÉ.  

 

La nonchalance de la réaction de "la diplomatie francophone" beaucoup de temps 

après, a laissé interrogateur plus d’un curieux et pour la situation de la République 

Centrafricaine, cela n’était pas de nature à ramener le président déchu au pouvoir, fût-il au 

nom de la restauration de l’ordre constitutionnel, du moins telle que prôné par les textes de 

référence de la Francophonie. 
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Au contraire, le fameux contact établi avec "les autorités de fait", selon 

l’expression consacrée de la Francophonie, a ressemblé à une sorte de légitimation que 

devrait du reste confirmer l’organisation par les putschistes d’une parodie d’élection 

comme cela est d’usage dans la plupart des pays où les autorités sont arrivées au pouvoir 

en usant de la violence.  

 

Certaines rebellions armées peuvent trouver par ce genre de pratiques un vrai motif 

d’encouragement, sinon une porte de sortie honorable, pourvu que çà marche. Les prises 

du pouvoir par la force et en violation des règles constitutionnelles deviennent, de fait, un 

des moyens de conquête les plus courants et chacun veut absolument tenter sa chance.  

 

D’ailleurs pour s’en convaincre, il suffit de suivre chaque jour les informations de 

TV5 ou des autres médias de grande audience. Autant qu’on puisse en juger, on se rendra 

compte que du Tchad à Madagascar en passant par la Mauritanie jusqu’à la Guinée, c’est la 

même chose: ce sont toujours les mêmes causes qui produisent les mêmes effets. Les 

mêmes appétits génèrent les mêmes envies. C’est à se demander si cette apparence de flou 

que semble entretenir les textes normatifs de la Francophonie n’est pas aussi une porte 

entrouverte à la légitimation du désordre dans les pays concernés?  

 

Est-ce par ailleurs utile de prendre parti pour ces "autorités de fait", au nom de la 

défense des intérêts supérieurs de la nation exprimée par un peuple en ébullition? A cette 

question, les dignitaires de la Francophonie, interpelés rétorquent: "comment faire alors 

pour mettre un terme aux souffrances d’un peuple qui s’est révolté contre les dérives 

dictatoriales récurrentes d’un régime venu aux affaires par les voies légales ou 

démocratiques?". C’est ici, au nom de la spécificité francophone que s’appuyer sur le 

dialogue avec les autorités de faits s’avère nécessaire. Malgré les divergences, « nous nous 

parlons de façon franche et cela atténue beaucoup les désaccords »
296

 déclare Hugo 

SADA, Délégué à la paix, à la démocratie et aux droits de l’Homme de l’Organisation 

internationale de la Francophonie. Le dialogue est donc incontournable. 

 

Mais, dans tous les cas et quelles que soient les raisons à évoquer, le manque de 

rigueur contribue plutôt à exposer "la diplomatie francophone" à une certaine légèreté dans 
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la prise de bonnes décisions susceptibles de consolider la paix, la solidarité et la concorde 

dans les pays concernés. 

 

Une autre démarche que propose cette recherche et qui n’est pas magique, met en 

avant la synthèse des réponses faites au questionnaire joint en annexe.  

 

Pour la frange de hautes personnalités, diplomates, universitaires, chercheurs et 

autres dignitaires francophones, interrogés ou lus, ce qui conviendrait le mieux à faire pour 

garantir une bonne gouvernance démocratique et prévenir des éventuels conflits, 

concernerait d’abord la mise en place, dans les délais constitutionnels par les gouvernants, 

de toutes les institutions qui assurent le fonctionnement de l’État de droit.  
 

Ces institutions, convenablement installées, devraient, selon eux, permettre aux 

populations la pleine jouissance de tous les droits humains et des libertés fondamentales 

tout en garantissant pour tous les citoyens l’égalité  devant la loi. Mais ayant conscience 

que pour être effective, Cette pleine jouissance devra toujours être assortie des mécanismes 

de garantie que la présente recherche appelle les contrepouvoirs. C’est le cas de la presse et 

de la justice qui ont vocation à jouer le rôle de garde-fou aux abus du pouvoir, par la 

dénonciation d’une part et par l’application ferme de la loi d’autre part. 

 

S’agissant de la réalité du dialogue des cultures, de la diversité culturelle et de la 

solidarité dans les pratiques diplomatiques en Francophonie, on doit reconnaître à "la 

diplomatie francophone" le mérite d’en avoir pris la très bonne initiative qui fait de la 

Francophonie la pionnière de ce combat politique. Mais il y a aussi lieu, par ailleurs, de 

relativiser l’enthousiasme dans l’exégèse de la notion de solidarité.  

 

Ici, les langues se délient. A lire les interviews de certains premiers diplomates 

constitutionnels des pays francophones, donc, membres du Sommet de la Francophonie, et 

de certaines hautes personnalités francophones, on a la nette conviction que tous n’ont pas 

forcément la même lecture de cette notion de solidarité. Elle est vécue avec beaucoup de 

frustration et de sentiment d’injustice par une bonne partie de l’opinion des francophones 

du Sud quand bien même leurs Chefs d’État et de gouvernement participent régulièrement 

aux Sommets de la Francophonie.  
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Dans un contexte économique essentiellement caractérisé par le sous-

développement, et 23 ans après le Sommet de Québec où Léopold Sédar SENGHOR avait 

mis en exergue ce que la solidarité francophone pouvait apporter au développement de 

l’Afrique, on peut constater que les avancées restent insuffisantes et que les embûches 

subsistent.  

 

Pour la présente recherche, "la diplomatie Francophone" est capable de se donner 

les moyens d’une politique de mise en œuvre de projets de coopération de grande intensité. 

Le vrai problème se situe au niveau de la volonté politique et non ailleurs. A juste titre, on 

peut affirmer que c’est en s’épaulant et en travaillant ensemble sur des programmes 

communs, qu’on peut relever des défis que parfois aucun des pays membres de la 

Francophonie ne surmonterait tout seul. 

 

Répondant à une interview du magazine Arabies, le mensuel du monde arabe et de 

la Francophonie, Jean GUION, Président de l’Alliance Francophone, dénonce l’attitude 

peu solidaire et choquante des pays francophones matérialisée, entre autres, par des 

entraves à la circulation inter francophone des personnes.  

 

C’est là d’ailleurs une grande question d’actualité dont il témoignage  en ces 

termes: 

 

« J’ai en tête le cas d’un étudiant qui cherchait à compléter une formation 

déjà brillante dans un autre pays francophone, et à qui il n’a été octroyé 

qu’un visa de trois mois. Les États-Unis lui ont proposé, sans la moindre 

difficulté administrative, l’accès à l’une de leurs meilleures universités, 

ainsi qu’une bourse. Ils ont bien fait, ce garçon le méritait. Ceci pour 

souligner que c’est en faisant face aux réalités quotidiennes, en répondant 

aux besoins concrets des ressortissants francophones, qu’on témoigne des 

valeurs, qu’on les partage, qu’on les diffuse auprès de nos enfants et de 

ceux d’autres pays! Les peuples ont besoin de vivre la Francophonie, plus 

que d’en parler ».297 
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Dans le même temps, Serge ARNAUD, Michel GUILLOU, Albert SALON 

prenaient une position semblable dans leur ouvrage Les Défis de la Francophonie. Inscrite 

parmi les "25 propositions pour un sursaut", elle va plus loin et pose le problème en terme 

global « (d’) instituer une préférence pour la circulation des personnes et des biens et des 

produits culturels ».
298

 

 

Il est à noter que dès 1994, lors de l’Assemblée générale d’Abidjan en Côte 

d’Ivoire, les Universitaires francophones, membres de l’AUPELF-UREF prenaient 

position en ce sens. Aujourd’hui, la réflexion sur cette situation écœurante n’a fait que 

s’approfondir. Pour sa part, Michel GUILLOU réalise que: 

 

« (…) malgré les mesures prises pour maîtriser l’immigration, il est possible 

de faciliter la circulation et l’accueil des Francophones. Ce ne sont pas des 

étrangers comme les autres, il faut le leur montrer. Enseignants, 

chercheurs, entrepreneurs, étudiants, artistes et sportifs doivent pouvoir 

jouir de préférences de circulation dans l’espace francophone et d’un 

accueil préférentiel aux frontières. Le besoin d’un passeport francophone 

est réel, il faut y donner suite ».299 

 

La pertinence de ces révélations devrait interpeller la Francophonie, du sommet à la 

base et vice versa. En effet, il n’est pas normal de prôner la solidarité comme objectif, 

quand on est incapable de la vivre ou de la traduire par des faits concrets plutôt que de ne 

se limiter qu’aux recommandations  et des déclarations théoriques des forums intéressés. 

 

D’autres frustrations sont bien réelles. Ainsi, Denis SASSOU-NGUESSO, 

Président de la République du Congo, en réponse à la question du Mensuel Arabies sur les 

relations privilégiées que son pays était censé entretenir avec les pays et les instances 

francophones, s’expliquait comme suit, en 2001: 

 

« Au Sommet francophone de Hanoï, nous venions d’émerger, exsangues, 

d’un conflit dévastateur. Brazzaville était un champ de ruines. La 

résolution finale du Sommet appelait "les villes francophones du monde à 

concourir à la réhabilitation de Brazzaville", foyer traditionnel de la langue 
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française. Un plan d’action avait même été annoncé. Les belles phrases 

sont restées lettre morte et les bons sentiments se sont envolés. La 

solidarité francophone? Des mots, rien que des mots! ».300 

 

On retrouve la même préoccupation chez Laurent GBAGBO, Président de la 

République de Côte d’Ivoire. Pour lui, effectivement, la Francophonie doit dépasser le 

stade des slogans: 

 

« La Francophonie doit accélérer les échanges d’enseignants, d’étudiants 

entre le Sud et le Nord, et permettre une élévation constante des niveaux 

de connaissance et de maîtrise des technologies. L’Espace francophone 

doit séduire les jeunes, qui aspirent à la modernité. Or, c’est de moins en 

moins le cas: j’avais choisi la France pour mes études; mais ce sont les 

États-Unis que mes filles ont préférés pour accomplir les leurs! ».301 

 

Tous ces témoignages ressassent un problème de fond qui concerne, à la fois, la 

solidarité réciproque devant fonder de façon pérenne la cohésion du groupe francophone et 

la fluidité nécessaire de la mobilité des ressortissants des pays membres, dans leur propre 

espace dit espace francophone.  

 

Cette nécessité d’une modalité francophone est encore plus évidente quand il s’agit 

de l’exercice du métier de diplomate. Du reste, ici, l’Institution chargée de faire 

fonctionner cette "diplomatie francophone", en l’occurrence l’OIF, ne saurait faire 

exception à la règle. Il est évident que la vocation de tout diplomate, y compris 

"francophone", est indissociable du principe de mobilité. Les multiples contacts noués 

grâce à leurs nombreux voyages à travers le monde l’illustrent parfaitement.  

 

Il n’y a pas de diplomatie sans les acteurs de la diplomatie, de même, il n’y a pas 

d’acteurs de la diplomatie en déplacement sans les instruments de mobilité de l’Institution 

diplomatique dont ils sont mandataires. A toutes les frontières, on identifiera un diplomate 
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Belge, Burkinabè, Canadien, Congolais, Français, etc., par leurs documents de voyage dont 

le plus important se trouve être le passeport diplomatique.  

 

Il en est de même pour les Organisations internationales. Tout comme un Agent de 

l’ONU voyage avec un passeport de son Institution, il est légitime qu’un Agent de l’OIF 

voyage avec passeport diplomatique OIF. C’est une proposition à soumettre à la très haute 

attention du Sommet de la Francophonie. Pas seulement, pour les promoteurs de la 

Francophonie: hauts fonctionnaires, universitaires, étudiants de troisième cycle, artistes, 

sportifs, hommes d’Affaires, etc., il serait heureux d’approfondir les suggestions de 

l’Alliance francophone et du Groupe « PHENIX » de création d’un passeport francophone 

ou d’un « FRANCOPASSE ».
302

   

  

La présente recherche suggère qu’on pourrait aussi étudier la possibilité de rendre 

disponible, dans les chancelleries des pays membres de la Francophonie, un visa 

francophone. Celui-ci serait, octroyé, aux francophones répondant à des critères 

spécifiques à déterminer. Certes que c’est une question qui relève de la souveraineté et de 

la compétence des États, mais, à l’heure de la mondialisation dont la Francophonie 

recommande l’humanisation, certaines barrières paraissent contre productives. On ne peut 

pas vouloir d’une chose et de son contraire à la fois.  

 

Qu’il s’agisse du Passeport diplomatique francophone, assorti du logo de la 

Francophonie pour les fonctionnaires de cette Organisation, du Passeport francophone 

ordinaire, du «Franco passe» ou encore du Visa francophone, ce sont là des instruments 

utiles et complémentaires du dispositif déjà très avancé de "la diplomatie francophone". 

 

Bien entendu, c’est au Sommet en tant qu’instance, selon la Charte,
303

 la seule 

capable, avec plus de volonté politique et de détermination, de résoudre cette situation, à 

condition de ne pas se laisser aller dans le piège des perceptions partisanes. C’est "la 

diplomatie francophone" qui en pâtirait. La section suivante aidera à mieux maitriser les 

contours de cette question. 
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Section 2: Le piège des perceptions partisanes  

 
Le processus d’affirmation de "la diplomatie francophone" en Francophonie et sur 

la scène internationale ne fait au fil du temps que prendre de l’essor. Mais, cela ne se passe 

pas sans que les acteurs impliqués dans la négociation ne fassent usage de leurs talents 

personnels pour relever un certain nombre de défis, parfois sinon souvent, d’ordre éthique.  

 

Sont aussi surmontées quelques embûches liées à la subjectivité de certaines 

interprétations. Parmi ces nombreux défis ou embûches, figurent à coup sûr ce que cette 

recherche appelle le piège des perceptions partisanes. Quel contenu convient-il de donner 

à cette expression? Quel genre d’attitude ou mieux quel type de comportements affichés 

par les praticiens de "la diplomatie francophone" est susceptible de se transformer en 

véritable chantier des stratagèmes considérés comme, à la fois, superflus et antinomiques 

pour l’efficacité, voire le succès des négociations quelles qu’elles soient? 

 

L’expérience des pratiques diplomatiques, l’analyse croisée des points de vue 

d’intellectuels, d’hommes de métier ou encore de notables et autres dignitaires interpellés, 

aideront assurément à mieux circonscrire les techniques et les tactiques nécessaires pour 

prévenir toute entreprise secrète ou toute manœuvre dilatoire destinées à mettre les 

négociateurs de telle ou telle autre partie dans une situation jugée délicate, inconfortable ou 

périlleuse. 

 

Une idée maitresse se dégage de cette formule diplomatique: la dissuasion des 

comportements aptes à fragiliser une négociation, voire, à compromettre la conclusion 

d’un accord quelle que soit sa nature.  

 

Les concepts de "piège" et de "perceptions partisanes" n’exposent au grand jour 

que l’éventualité d’un enfermement possible de certains praticiens de la diplomatie dans 

une sorte de tour d’ivoire.  

 

Dans les faits, cela se traduit souvent par des conditions posées en guise de 

préalables ou d’apriori de tout genre par certaines parties à la négociation.  
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Tels sont, par exemple, les comportements des négociateurs qui campent dans leurs 

habitudes, dans leurs propres connaissances au mépris de toute possibilité d’ouverture 

d’esprit. La dialectique de l’identité et de l’altérité leur parait étrangère. Sont donc 

méprisées et ignorées, parfois à dessein, toutes les riches contributions venant des sources 

différentes de celles auxquelles ils sont accoutumés par le contact permanent et la 

fréquentation quasi régulière.  

 

En d’autres termes, on peut mentionner que les "perceptions partisanes" sont 

l’apanage d’une vision hostile au dialogue constructif et mutuellement profitable. "Les 

perceptions partisanes" sont encore le propre ou la caractéristique de tous ceux qui ont une 

vision étriquée du futur, une vision limitée exclusivement à leur esprit casanier.  

 

Pour ce type d’interlocuteurs, la vérité ou le bien, c’est ce qu’ils connaissent; par 

contre, la contre-vérité, le mal ou "l’enfer" comme aimait à marteler Jean Paul SARTRE en 

substance c’est toujours "les autres", pas eux. Devant l’adversité ou les vicissitudes de la 

vie, ils n’ont jamais eu d’autre parti à prendre que l’orientation exclusive de leur propre et 

unique pensée. 

 

Alors que le négociateur à l’esprit casanier risque d’avoir des vues étroites, le 

négociateur à l’esprit ouvert dans la vision duquel on peut situer "la diplomatie 

francophone", s’aperçoit que la diversité culturelle, le dialogue des cultures et la solidarité 

étendent les idées et ramènent à un degré moindre toute prétention démesurée ou toute 

sorte d’excès de zèle. Autrement dit, ces principes rendent l’imagination fertile et 

permettent d’apprécier l’immensité du monde ainsi que la variété de ses aspects.  

 

"La diplomatie francophone", riche de son esprit d’ouverture et gardienne des 

valeurs mentionnées, prédispose les acteurs de la communauté internationale à prendre 

davantage conscience que dans certains domaines, il est évident que d’autres peuples font 

mieux ou sont différents. Cette différence constitue, pour chacune des parties à la 

négociation, une richesse qui contribue à éviter que l’amour-propre soit l’endroit où 

cohabitent et s’entremêlent l’orgueil, le fanatisme, le chauvinisme, l’intégrisme voire la 

pensée unique et l’uniformisation. Ces maux sont des cibles privilégiées de "la diplomatie 

francophone" et avec lesquelles elle ne peut s’accommoder, ni de loin, ni de près. 

 



 

251 

 

Le problème que pose le piège des perceptions partisanes est très important dans 

les pratiques diplomatiques des négociations internationales. La part de vérité qu’elle 

renferme est incontestable. L’expérience a toujours prouvé que le négociateur à l’esprit 

étroit ne remplit jamais de façon efficace son rôle. Par ailleurs, il est de notoriété publique 

que celui qui demeure constamment renfermé en manifestant une tendance permanente au 

repli sur soi, finit par devenir routinier et par se croire meilleur ou supérieur aux autres.  

 

Dans l’histoire, de nombreux intervenants ont mis l’accent sur l’importance de 

l’altérité sur la nécessité d’un contact permanent et mutuellement avantageux avec autrui.  

 

Dans ses Essais, MONTAIGNE se montre persuadé que l’ignorance de l’Homme 

provient du manque de contact avec les autres. Aussi trouvait-il dans le voyage, un 

domaine de prédilection et une activité favorite du diplomate, « un exercice profitable et je 

ne sache point meilleure école à façonner la vie que de me proposer incessamment la 

diversité de tant d’autres vies ».
304

 

 

Pour se faire une idée sur la façon de vivre des autres peuples, sur leur manière de 

travailler, pour porter un jugement sur les mœurs, les traditions, les croyances, les 

cérémonies, les moyens de transport, les modes d’alimentations, en un mot, pour être 

mieux fixé sur les us et coutumes d’une nation donnée, il est bon selon la vison de 

MONTAIGNE de "frotter et de limer sa cervelle contre celle d’autrui".  

 

De là, les comparaisons s’établissent d’elles-mêmes sur les manières de travailler, 

parfois plus ingénieuses ou plus perfectionnées que celles dont on croit être les meilleures, 

les manières de vivre plus agréables ou plus commodes, plus respectueuses des droits 

humains et des libertés fondamentales.  

 

Dès lors, naissent inéluctablement des solidarités nouvelles et multiformes en 

rupture totale avec l’immobilisme de la pensée ou la standardisation des jugements 

préconçus. 
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De son côté DESCARTES, écrivait: 

 

« il est bon de savoir quelque chose des mœurs, des divers peuples afin de 

juger les nôtres plus sainement, et que nous ne pensions pas que tout ce 

qui est contre nos modes soit ridicule et contre raison ».305 

 

Qu’il s’agisse de MONTAIGNE ou de DESCARTES, peu importe. Les deux 

constatent que l’ignorance où les Hommes sont trop souvent des coutumes ou des mœurs 

des autres peuples, vient de leur vue trop raccourcie des choses. Bien plus, leurs lois, leurs 

pratiques, leurs usages leur sont devenus si familiers qu’ils leur semblent des valeurs 

universelles et comme obligatoires. Ils ont peine à croire et à comprendre qu’il en puisse 

exister d’autres. Si on leur rapporte qu’en des pays voisins ou autres partenaires lointains, 

on pense, on agit ou on gère les conflits et on construit la paix de façon fort différente, on 

trouve l’information étrange, parfois plaisante et assez souvent ridicule.  

 

Ce sont là, les jugements habituels de ceux qui sont les victimes du piège des 

perceptions partisanes et qui demeurent prisonniers de la pensée unique. Ils ne peuvent 

concevoir qu’il existe de par le monde autre chose que ce qui constitue leur milieu 

quotidien, leur environnement. Amarrés dans ce milieu et n’ayant jamais voulu croire à la 

diversité des expressions culturelles et aux vertus du dialogue constructif, ils jugent tout 

avec étroitesse d’esprit.  

 

Sans aucun doute, leur vision de la gestion des affaires du monde et de construction 

de la paix est unipolaire, voire, raccourcie comme disait MONTAIGNE "à la longueur de 

leur nez".  

 

Or, on ne le dira jamais assez que la compréhension des autres modifie la propre 

perception qu’on a de soi-même. Autant cela est vrai au niveau de l’individu, autant il en 

est de même au niveau des nations. Le dialogue des cultures revêt ici tout son dynamisme 

et toute sa spécificité. Il permet de mieux se connaître pour mieux se comprendre et mieux 

cohabiter. C’est le meilleur moyen de constater qu’ailleurs règnent d’autres mœurs, 
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d’autres usages et d’autres langues sans que les Hommes soient moins intelligents: 

l’ignorance est un guide bien trompeur. 

 

La vision unipolaire, identifiée ici comme la principale porte du piège des 

perceptions partisanes, du fait de l’étroitesse d’esprit qui la caractérise, a trois 

compagnons: l’outrecuidance, l’intolérance, l’inaptitude à pénétrer dans les idées des 

autres. On se donne aisément raison à soi-même et on désapprouve ce que fait autrui parce 

que l’on ne peut s’évader du cercle réduit où l’on renferme sa pensée et sa vie. On conclut 

que les modes de gestion de la cité, les formes d’organisation auxquelles on ne s’est pas 

familiarisé, sont sottes ou insensées alors que c’est l’enfermement, mieux, 

l’emprisonnement dans les perceptions partisanes qui empêchent d’apercevoir la valeur et 

d’apprécier la qualité ou parfois la supériorité des autres. 

 

Les perceptions partisanes dans la pratique diplomatique des négociations 

internationales sont si courantes qu’on ne saurait en décrire tous les travers. Elles 

caractérisent encore certains négociateurs à l’esprit positionnel. Souvent imbus de leur 

personnalité ou de leur identité, ils se plaisent à camper généralement sur leurs positions 

respectives, quel que soit l’objet de la négociation.  

 

Préférant la concurrence à l’inter complémentarité dialectique, ils accordent très 

peu d’importance à la notion d’ouverture, c’est-à-dire, à d’éventuelles concessions utiles 

pour satisfaire les intérêts réciproques des parties à la négociation. 

 

Il en est de même en parlant des adeptes des idées reçues, des pensées préétablies 

ou préconçues, voire, des préjugés souvent mal en point. L’ensemble des motivations et 

des circonstances en arrière-plan est identique au piège des perceptions partisanes. Prendre 

parti pour une telle logique a des conséquences. L’une des plus pernicieuses d’entre elles 

réside notamment dans la menace de l’instrumentalisation des différences culturelles dont 

l’exploitation excessive peut déboucher sur un véritable choc des cultures, lui-même 

générateur potentiel de repli sectaire ou identitaire et vice versa. 

 

Les témoignages qui confortent cette analyse sont nombreux. Entre autres, tirant la 

sonnette d’alarme, Henri LOPES, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
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République du Congo auprès de la République Française, Représentant personnel du Chef 

de l’État auprès du Conseil permanent de la Francophonie, écrit: 

 

« Il y a effectivement une menace de choc des cultures, d’exploitation des 

différences culturelles, de replis sectaires. Dans nos pays africains, nous 

avons quelque fois tendance, hélas, à considérer que celui qui est de  côté 

de la rivière ou de la montagne, qui a d’autres coutumes que celle de notre 

propre tribu, est un ennemi. Mais il n’y a pas si longtemps la même 

attitude prévalait entre les peuples européens, tous les préjugés des uns 

envers les autres ne sont pas encore morts. Mais les peuples européens 

nous ont fourni de bons exemples de dépassement des attitudes 

conflictuelles. Ainsi, entre la France et l’Allemagne précisément, on a mis 

en place des commissions qui ont cherché à débusquer tous les schémas 

simplificateurs et on a veillé à ce que les stéréotypes fussent éliminés des 

programmes scolaires. 

La grande question de rapport à autrui est celle de lutter contre les 

préjugés. Si on a besoin du dialogue c’est parce qu’il existe des préjugés et 

de l’incompréhension entre les peuples, ce qui peut conduire à des conflits 

sanglants… 

C’est pourquoi, il faut respecter les diversités. Certes, les diversités 

peuvent être opposées, mais c’est précisément le rôle du dialogue de faire 

en sorte qu’elles se comprennent mieux et cohabitent plus 

harmonieusement ».306 

 

Aussi complexe que cela puisse paraître, les jugements préconçus constituent donc, 

de toute évidence, un autre piège des perceptions partisanes parmi les plus redoutables. 

C’est un des soucis constants dans la négociation. Il exige donc, de la part des praticiens ou 

des diplomates, une extrême prudence doublée d’humilité afin de prévenir tout dérapage 

éventuel. Le témoignage d’Henri LOPES est très édifiant. Il s’applique d’ailleurs, aux 

réalités objectives des autres cultures non africaines. Dans la pratique diplomatique des 

négociations internationales, l’expérience a toujours démontré qu’avec les négociateurs 

peu ouverts d’esprit, comme évoqué précédemment, le risque est grand de sombrer dans 
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des tentations subversives, des ressentiments, quand ce ne sont pas des tendances trop 

simplistes de croire que l’autre interlocuteur ne comprend rien ou qu’il a tout simplement 

tort.  

 

Évidemment, pareille dérive ne saurait être compatible avec les enjeux de "la 

diplomatie francophone", essentiellement axés vers la promotion de la diversité des 

expressions culturelles, le dialogue et la solidarité.  

 

D’un point de vue stratégique, il est hors de doute que la prise en compte des 

différences de conception sur l’objet de la négociation constitue, selon la vision 

francophone, un des moyens efficaces pouvant permettre à la fois de discerner et de 

comprendre avec plus d’attention, l’intérêt que l’autre partie a à négocier. Tant et si bien 

que les intérêts des parties vouées au dialogue ne sont pas monolithiques. Par ailleurs, il est 

clair que chaque partie à la négociation ne défend que les intérêts de son mandant.  

 

Autant les intérêts peuvent être divergents, autant les perceptions de l’objet de la 

négociation peuvent aussi être plurielles, autant les diplomates, qu’ils s’appellent 

négociateurs, facilitateurs ou médiateurs, peuvent être différents, autant est bannie du 

dispositif francophone de la pratique diplomatique des négociations internationales, toute 

tendance susceptible de former un ensemble hermétique, rigide et hostile au débat 

contradictoire.  

 

"La diplomatie francophone" ne s’accommode pas d’un quelconque monolithisme, 

ni de l’arrogance qui, souvent, se manifeste par un contentement exagéré de soi-même: une 

effronterie et une vanité qui finissent toujours par exaspérer. 

 

Selon Henri LOPES, 

 

« si plusieurs nations se réunissent, c’est qu’elles ont la capacité d’avoir 

une ouverture d’esprit, la volonté de poursuivre un objectif commun. Dans 

le cadre de la Francophonie l’objectif commun c’est de faire valoir la 
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diversité culturelle en mettant en œuvre un dialogue des cultures qui ne 

soit pas simplement un slogan ».307 

 

Pour pallier au piège des perceptions partisanes, la vérité objective seule ne suffit 

plus. Il y a nécessité de lui adjoindre la dimension humaniste, essentiellement caractérisée 

par la faculté de comprendre l’intensité de la réalité telle que la perçoit l’Autre. D’où 

l’importance de la clarté dans la façon de porter une information ou une opinion à la 

connaissance de l’autre partie. Une communication claire et concise contribue à éviter des 

incompréhensions, des balbutiements ou des tâtonnements.  

 

On se trouve là au cœur même de la technique de négociation mise en avant par "la 

diplomatie francophone". Cette technique exhorte les acteurs à la prudence, à l’humilité et 

à faire toujours attention à ne pas s’engager dans la mauvaise voie qui consiste à attribuer 

des motifs à la position des uns et des autres. Agir de cette manière là s’avère négatif ou 

contreproductif. Cela signifie, en d’autres termes, qu’on prend forcément parti ou qu’on se 

satisfait d’un préjugé, parfois mal à propos. 

 

Il parait donc important d’éviter de faire une attribution de motivation à la vision ou 

à la pensée de l’Autre, bien que pour soi-même, il soit toujours utile de tester les 

motivations des autres. L’explication qu’on peut donner à ce qui paraît comme un 

paradoxe ici, est que ce test permet de s’abstenir de tirer des conclusions souvent trop 

hâtives ou simplement d’éviter de déduire de l’autre partie, les craintes que l’on a soi-

même. Ainsi, en se gardant d’être un donneur de leçons, "la diplomatie francophone" 

choisit de sortir du piège des perceptions partisanes.  

 

De plus, au nom des valeurs qu’elle défend, "la diplomatie francophone" opte pour 

le travail en équipe. Cela veut dire qu’elle choisit d’œuvrer en faveur de l’association ou de 

la collaboration avec d’autres Organisations ou d’autres compétences qui défendent les 

mêmes intérêts et se battent pour la même cause.  

 

C’est là une démarche fondamentalement humaniste. En prélude au IX
ème

 Sommet 

de la Francophonie tenue sur le thème du "dialogue des cultures", Blaise COMPAORÉ, 
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Président de la République du Burkina-Faso, interviewé par Marc YARED, n’a pas tari 

d’éloges pour cette méthode.  

 

« …Mais la démarche la plus efficace (reconnait-il) consiste à appuyer les 

Initiatives régionales et les accords déjà conclus. C’est ainsi que nous 

avons soutenu le règlement des conflits impliquant des Touaregs dans les 

pays voisins… ».308 

 

Il est un autre aspect non négligeable du piège des perceptions partisanes: la 

sémantique des concepts dont font usage les praticiens de "la diplomatie francophone". 

Elle est consubstantielle à la Francophonie elle-même. Quand on regarde le champ 

d’action de la Francophonie, tout le monde tombe d’accord pour lui reconnaître le 

caractère unique d’une Organisation, non pas universelle comme l’ONU, mais 

intercontinentale.  

 

En effet, un seul continent ne peut se l’approprier. Elle est partout et partout elle a 

des sympathisants. La frustration qui peut être facilement perceptible au niveau sémantique 

ici concerne le fait de voir la Francophonie sous le prisme de l’appellation "États 

francophones", c’est-à-dire membres de l’OIF. Vu sous cet angle, on se retrouve là en face 

d’un concept tout à la fois on ne peut plus privatif et exclusif. Privatif parce que l’usage de 

ce concept n’est approprié ou applicable qu’aux seuls États et gouvernements qui ont la 

langue française en partage, partiellement ou entièrement; et, exclusif par rapport aux 

autres États dits non francophones, mais qui peuvent être sympathisants des valeurs que 

prône la Francophonie. 

 

 Jacques LEGENDRE a le premier tiré la sonnette d’alarme sur cet aspect du piège 

des perceptions partisanes. Au débat consacré à l’avenir de la Francophonie, organisé du 

06 au 07 mai 2008, avec le concours de l’OIF dans le cadre des 13
è
 Conférences 

stratégiques annuelles de l’Institut des Relations internationales et stratégiques (IRIS), il 

percevait déjà ce qu’il a appelé: « Les limites de l’"État francophone": vers un réseau 
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mondial de la Francophonie ».
309

 Sans détour, il explique la pertinence de sa pensée à 

partir de faits concrets: 

 

« La définition de ce qui fait un "État francophone" est sujette à caution. 

Certains États dont le français est une langue maternelle de manière 

incontestable, ou parlée par une part très importante de la population, se 

retrouvent parfois avec des États qui ont fait le choix, pour des raisons 

historiques, de donner un statut particulier au français – de manière 

positive et amicale – mais où le français est parlé par une part relativement 

faible de la population. Cette Francophonie d’élite peut-être menacée par 

un drame politique, on connaît la situation du Cambodge où le fait de 

parler français pouvait vous valoir une mort immédiate sous le régime des 

Khmers rouges. D’autres États ont eux aussi été menacés dans leur 

francophonie pour des raisons politiques. A côté de cela, certains États ont 

un nombre important de citoyens parlant le français mais refusent, 

également pour des raisons de politique internationale, de reconnaître ce 

statut. La définition de ce qui fait un État francophone est donc à la fois 

intéressante et fragile. 

La Francophonie est en train de se mettre dans une situation – non pas 

d’impasse – mais de difficultés certaines, en ne concevant qu’au travers du 

seul prisme de l’État francophone ».310 

 

L’acuité de ce genre d’écueil apparait toutefois dans les débats au sein de l’appareil 

francophone sur la question de l’arbitrage entre l’élargissement et l’approfondissement. 

Dans un cas comme dans l’autre, il semble qu’on ne soit pas loin de tomber dans le piège 

des perceptions partisanes du fait de certaines frustrations, souvent légitimes.  

 

Alors que certains estiment qu’il convient de consolider la Francophonie par un 

soutien diplomatique rendu efficace à travers des projets de coopération forts, dans les pays 

où le français est véritablement langue d’expression et de communication courante, 

d’autres par contre, prenant fait et cause pour l’élargissement, mettent en avant des raisons 

politiques liées aux valeurs d’ouverture et de l’humanisme incarnées par la Francophonie. 
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Il faut à cette effervescence ajouter les critères tant soit peu restrictifs pour devenir membre 

de la Francophonie. C’est semble t-il tout cela qui a poussé Jacques LEGENDRE à 

remarquer que: 

 

« Le dernier Sommet de Bucarest a été révélateur d’une certaine 

schizophrénie: les conditions dans lesquelles tel ou tel État peut entrer 

dans la Francophonie s’apparentent largement à la roulette russe, ce qui 

aboutira nécessairement – pour filer la métaphore – à une auberge 

espagnole. Si beaucoup le souhaitent, il faut néanmoins voir que chaque 

pays a ses motivations propres: certains parce qu’une minorité y parle le 

français, d’autres pour s’attirer la bienveillance de l’État français, qui 

compte au sein de l’Europe et qui pourrait ainsi faciliter leur          

intégration ».311  

 

De fait, selon Jacques LEGENDRE, il existe une manière finalement simple 

d’éviter ce piège qu’il appelle "écueil". Il faut remonter, d’une part, au caractère mondial 

de la francophonie originelle, celle de la Fédération internationale des professeurs de 

français par exemple et d’autre part, à l’universalité de l’intérêt pour le français.  

 

En effet, dans les États du monde entier, il est possible d’entrer en contact avec des 

femmes et des hommes qui aiment le français et qui lui créditent des valeurs. De ce point 

de vue, s’ils le désirent, il n’y a pas de raisons de tenir ces États à l’écart de la famille 

francophone, à condition qu’ils fassent de l’enseignement et de l’utilisation du français une 

priorité, en particulier au niveau international. Des critères sur les valeurs doivent être 

complétés par des critères sur la langue. 

 

Une telle perspective, sous-tendue par la création au travers de l’information de 

TV5 et des outils des nouvelles technologies de l’information et de la communication 

(NTIC), d’un réseau mondial de la Francophonie, aiderait avantageusement à sortir du 

clivage entre États francophones et États non francophones susceptibles d’abriter des 

francophones, à condition qu’ils fassent de l’enseignement et de l’utilisation du français 

une priorité. 
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En définitive, il y a certainement bien d’autres aspects du piège des perceptions 

partisanes ou d’autres subterfuges susceptibles d’handicaper le cours d’une négociation, 

qui n’ont pas pu être examinés ici. Cela parait normal au regard du caractère assez 

complexe de cette question qui fait ressortir parfois des enjeux aux contours plutôt 

subjectifs.  

 

Toutefois, ce qui semble fondamental et déterminant pour cette recherche consacrée 

à "la diplomatie francophone", ce sont les effets ou les suites que ces différents écueils ont 

générés. Souvent et dans bien des cas, ces effets peuvent contribuer à fausser, voire, freiner 

la promotion de l’image de la Francophonie dans la pratique diplomatique des négociations 

internationales aussi bien en Francophonie que dans le monde.  

 

L’examen de la prochaine section relative au déficit de visibilité, n’obéît qu’à cet 

objectif. 
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Section 3: Le déficit de visibilité 

 
 

« La Francophonie est une idée neuve, un imaginaire qu’il faut concrétiser, 

une communauté qu’il faut inventer dans une mondialisation hostile aux 

valeurs humanistes qu’elle porte. Le milieu francophone n’en a pas 

suffisamment conscience. Prisonnier de ses vieux habits, il reste confiné et 

replié sur lui-même. Sa technocratie est plus préoccupée du «ne pas faire» 

que du «faire». Attitude suicidaire. Et pourtant, niche d’idées utiles pour 

l’avenir des hommes, la Francophonie a tout pour réussir ».312 

 

Michel GUILLOU 

 

L’opinion populaire reproche à "la diplomatie francophone" de ne pas avoir de 

visibilité effective dans le monde, en tant que réalité dont le degré de force ou d’activité 

permet d’être perçue de façon évidente. Elle estime que cette "diplomatie là" est plus 

préoccupée par des discours super structurels, allusion est faite ici à de simples 

déclarations théoriques plutôt qu’à des actions infrastructurelles, à même de produire des 

effets palpables. 

 

Cependant, après enquête, la présente recherche remarque que le déficit de visibilité 

de "la diplomatie francophone" en Francophonie et dans les relations internationales, en 

général, est consubstantiel au déficit de visibilité de la Francophonie elle-même, du moins, 

par rapport à ce qui serait souhaitable. 

 

En conséquence, après analyse et synthèse, on en vient à la formulation de 

l’hypothèse suivante: la cause causante de ce déficit de visibilité est le déséquilibre 

croissant entre les objectifs fixés par la Francophonie et les moyens qu’elle se donne ou 

qu’on lui dote, par les États et gouvernements membres, pour les atteindre. 
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C’est là une des questions assez complexes et dont l’examen ou l’étude n’a toujours 

pas encore donné lieu à une réponse satisfaisante capable d’étancher la soif des chercheurs, 

c’est-à-dire, une réponse pertinente qui, de par son évidence et son objectivité, amènerait 

toute personne qui se consacre à la recherche scientifique sur la question, à y renoncer.  

 

Au contraire, souvent occultée par de grands discours politiques, la recherche sur ce 

sujet a été parcellaire. Dans bien des circonstances, cela n’a eu pour effet que d’aggraver le 

fossé déjà apparent entre les institutions et les populations censées être les bénéficiaires des 

services, des aides ou de toutes sortes de prestations fournies par la Francophonie. 

 

Du coup, se pose dans les opinions publiques nationales ou internationales le 

problème même du sentiment d’appartenance, d’affection, d’attachement conséquent ou 

encore de l’intérêt passionné, voire, de l’engouement pour la Francophonie.  

 

D’où, les interrogations suivantes: désire t’on suffisamment la Francophonie pour 

que ses actions soient appréciées à leur juste valeur, sans préjugés, ni arrière-pensées? Qui 

aurait intérêt à ce que les actes posés par la Francophonie, et partant, ceux initiés par "sa 

diplomatie", n’aient pas la visibilité escomptée, ou tout au moins, ne soient pas connus du 

plus grand nombre: est-ce les politiques ou bien les populations? Et, pourquoi? 

 

Ces questions pratiques exigent des réflexions attentives pour lesquelles la présente 

recherche convie au débat. 

 

De toute évidence, on sait que la Francophonie, pour qu’elle suscite de 

l’enthousiasme et une réelle adhésion populaire, doit s’employer avec "sa diplomatie" à 

s’illustrer continûment par des actions intéressantes, utiles, qui satisfont à la fois les 

besoins ou les attentes des élites et des peuples en tant que derniers destinataires de toutes 

les prestations possibles. C’est une "diplomatie" qui, faut-il le rappeler, se rapporte tout 

autant à la Francophonie politique qu’à la Francophonie de solidarité. 

 

Si elle ne fait rien, de toute façon, personne d’autre ne le fera à sa place. Sinon, on 

ne s’arrêterait pas un seul instant à se demander à quoi sert ou à qui profite pareille 

lassitude?  
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Pour tout dire, quelle explication convient-il de donner à ce phénomène 

d’insuffisance de visibilité de la Francophonie, qui exige de ses acteurs de nouvelles 

stratégies beaucoup plus opérationnelles pour fasciner davantage et garder toujours fidèle à 

elle, aussi bien les élites que les peuples de tous les États membres, tout en stimulant de 

plus en plus l’esprit de solidarité et le sentiment d’appartenance? 

 

Les réponses que méritent toutes ces interrogations légitimes peuvent permettre 

d’aider à aller de l’avant. 

 

D’une manière générale, on parle de visibilité d’une structure ou d’un projet 

lorsque son existence est manifeste et/ou se traduit par du concret. Dans une telle 

perspective, les déclarations théoriques et les positions bureaucratiques  seules ne suffisent 

pas. Visibles et palpables, les actions concrètes de la structure ou du projet en cause 

apparaissent dès lors, aux yeux du public, comme des attraits irrésistibles par leur forte 

capacité de séduction éventuelle.  

 

Ainsi, le très fort impact publicitaire, justifié par la pertinence ou l’adéquation avec 

les attentes et les espérances des populations, finit par avoir raison de toutes sortes de 

doutes et d’hésitations à adhérer à l’idéal ou aux objectifs dudit projet.  

 

De là, il devient clair que les opinions nationales ou internationales, selon leur 

degré de fascination par l’ensemble des répercutions résultant directement ou 

indirectement de ces actions pratiques, se forgent d’elles-mêmes des avis ou des jugements 

de valeur en guise de témoignages. 

 

C’est pourquoi, de même qu’on ne s’exprime bien que sur ce qu’on connait mieux 

et dont on a la maîtrise, de même, les femmes et les hommes ne rendent témoignage que de 

ce qu’ils ont bien vu ou mieux vécu et qui demeure gravé dans la mémoire comme 

souvenir. Pratiquement, c’est la même chose avec les personnes morales, au nombre 

desquelles on peut citer la Francophonie et "sa diplomatie".  

 

Au regard de ce qui précède, il est absolument certain que l’opinion populaire ne 

pourra se satisfaire de la Francophonie ou de "sa diplomatie" et en rendre témoignage que 

par rapport à la grande envergure des actions posées. Cela peut parfois exiger une grande 

campagne de médiatisation pour atteindre le plus grand nombre. 
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Or, en se référant à l’histoire de la Francophonie, on a la nette conviction que les 

causes de cette situation de déficit de visibilité peuvent avoir une double explication. La 

première, selon cette recherche, est d’origine interne tandis que la seconde résulte des 

influences externes. En tête du hit-parade des causes internes à la Francophonie, figurent la 

volonté politique et la détermination des États et gouvernements "faiseurs de la 

Francophonie".  

 

En effet, selon que cette volonté politique et cette détermination à réaliser les 

objectifs vitaux de la francophonie manquent ou pas d’énergie et d’ardeur, la visibilité des 

actions de celle-ci aussi en dépend. L’explication est toute simple: l’expérience sociale a 

toujours enseigné que dans bien des circonstances, toute attitude empreinte d’une certaine 

lourdeur a souvent pour conséquence inévitable l’exaspération des forces vives, voire leur 

dissuasion. 

 

Or, aujourd’hui, que se passe t-il concrètement sur le terrain ? A l’heure de la "la 

troisième Francophonie", essentiellement marquée par l’ouverture sur le monde ainsi que 

par la permanence du combat pour son affirmation en tant qu’acteur décisif dans une 

mondialisation où la diplomatie multilatérale connait un développement de plus en plus 

rapide et important, on passe malheureusement encore, dans les rencontres diplomatiques 

intergouvernementales, un temps excessif à traiter prolixement des questions à caractère 

subjectif et/ou individuel, tout en manquant annuellement de moyens pour donner corps à 

la solidarité.  

 

Chaque État ou chaque gouvernement est suffisamment prudent et avisé pour savoir 

ce qu’il recherche en prenant un certain nombre d’engagements internationaux. Bien 

souvent, il est guidé par deux attitudes: soit il consent, alors il exprime clairement sa 

volonté en s’engageant et en agissant dans l’intérêt du groupe, soit au contraire, il n’est pas 

consentant et il n’adhère pas à la démarche collective. Mais dans un cas comme dans 

l’autre, son engagement réel est déficient. 

 

Quand on crée une association, il revient logiquement aux adhérents d’assumer la 

pleine responsabilité d’assurer son fonctionnement par divers moyens qui peuvent être soit, 

des cotisations statutaires, des contributions volontaires, des dons ou des legs. C’est une 
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situation pratiquement identique à celle de la Francophonie au niveau des États et 

gouvernements.  

 

La Francophonie souffre. Elle est malade du peu d’intérêt que lui accordent certains 

de ses propres membres. Cela se manifeste précisément dans la manière dont chacun de ses 

membres assume ses responsabilités vis-à-vis d’elle.  

 

Il y a comme une sorte d’hypocrisie caractérisée de la part de certains membres au 

moment d’honorer leurs engagements: ils parlent plus qu’ils ne font. C’est là une attitude 

qui frise la renonciation face aux responsabilités ou une abdication de la volonté de relever 

ensemble des défis qui s’imposent à l’Organisation commune.  

 

Cette fuite des responsabilités est encore très prononcée sur le point très sensible 

des obligations pécuniaires statutaires. La désolation très profonde ici est sans commune 

mesure. C’est d’ailleurs l’occasion et le lieu de dénoncer le fait que trop de choses à la fois 

sont parfois demandées à la Francophonie, mais qui ne tiennent pas toujours compte de 

l’austérité budgétaire que lui impose l’indélicatesse de certains de ses membres. 

 

Comment peut-on, au regard de ce sombre tableau, prétendre ou oser parler de 

visibilité d’une Organisation, quand les moyens pouvant favoriser la campagne de mise en 

œuvre des actions de grande envergure ou d’un grand impact sont presque confisqués, 

sinon, quasi limités ?  

 

D’ailleurs, pour peu qu’on considère la sagesse populaire contenu dans la locution 

proverbiale selon laquelle "aux grands maux, les grands remèdes", rien, sur le même 

modèle sémantique n’interdit de penser que ce n’est ni une absurdité, ni un jugement 

contraire au bon sens de lier aux moyens limités les actions limitées et qu’aux grandes 

missions devraient s’adjoindre également les grands moyens. 

 

Ici comme ailleurs, l’expérience sociale a toujours prouvé qu’on ne fait pas de 

grands pas avec de petites jambes, à moins de courir vite; or, qui court vite, arrive toujours 

essoufflé. Autrement dit, moins la Francophonie disposera des moyens de sa politique, 

moins les actions qu’elle est censée poser seront visibles et inversement.  

 

Donc sur ce point, il est absolument clair que les premiers promoteurs du déficit de 

visibilité de la Francophonie et par conséquent de celui de "sa diplomatie" sont les États et 
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gouvernements francophones eux-mêmes. Ils s’illustrent, pour la plupart, par un manque 

de volonté politique manifeste quant à s’acquitter régulièrement de leurs obligations 

statutaires ou autres contributions, quand bien-même celles-ci ont été revues à la baisse.
313

  

 

On peut, à ce stade, rappeler qu’il s’agit quand même d’États et gouvernements et 

non de personnes physiques ordinaires. L’État est l’âme d’une nation, d’un peuple. A ce 

niveau et dans ce genre de sujet, on parle plutôt de dépenses de souveraineté, une sorte de 

fonds de concours pour honorer les engagements pris souverainement afin d’éviter le 

ridicule qui consiste, pour les pays membres originaires du Sud par exemple, à faire ce que, 

faute d’appellation, on peut nommer "le marketing de la pauvreté". Cela consiste à 

instrumentaliser la pauvreté pour justifier les retards de paiement, voire les non paiements. 

   

C’est dire que le déficit de visibilité de la Francophonie est lié pour une large part 

au déficit de volonté politique des États et gouvernements qui sont peu soucieux de la 

marche en avant de l’Organisation. Consciemment ou inconsciemment, de tels 

comportements de la part des États et gouvernements souverains, loin de constituer un 

apport efficace dans la difficile entreprise qui consiste à relever les défis de l’idéal 

francophone, deviennent plutôt des obstacles épistémologiques, sinon, de véritables cales 

ou freins au fonctionnement même de la Francophonie politique.  

 

Comment dès lors "sa diplomatie" peut-elle faire parler d’elle dans de telles 

conditions où, au lieu de la logique opérationnelle: une institution, des missions, des 

moyens, c’est l’inverse qui prévaut: une institution, des missions, manque de moyens? 

Quel imbroglio! 

 

Pour régler cette situation, il incombe aux États et aux gouvernements membres de 

la Francophonie de s’assumer plutôt que de laisser à une nation toute seule, la France, fût-

elle la mère de Francophonie,
314

 le financement de près de 60% du budget de 

l’Organisation.  
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Aussi longtemps que les États et gouvernements de la Francophonie fuiront leur 

responsabilité en abandonnant à une infime partie des membres comme la France, le 

Canada, la Suisse, la Belgique, le Luxembourg et autres, appelés aimablement et 

courtoisement pays donateurs ou grands bailleurs de fonds, la responsabilité de fournir les 

moyens pour atteindre les objectifs de l’Organisation, ceux-ci resteront toujours étriqués 

par rapport à l’immensité du travail à faire et "le déficit de visibilité " en cause ne sera pas 

jugulé.  

 

On peut ironiser en traitant pareille situation de politique "du minimum vital". Pour 

la présente recherche, cela s’apparente à une politique tournée vers quelques actions 

ciblées, orientées et cadrées par ceux qui donnent leur argent, du moins, le juste minimum 

qu’il faut à l’Organisation pour ne pas qu’elle disparaisse.  

 

Sont donc mis entre parenthèses, faute de moyens, les autres projets dont l’impact 

serait susceptible de contribuer à satisfaire les besoins des populations intéressées. 

 

Une action est cependant possible pour donner une forte visibilité de la 

Francophonie chez les jeunes. Il s’agit de l’enseigner dans les cursus de formation du 

primaire à l’enseignement supérieur. Pour y parvenir, il faut que les Chefs d’État et de 

gouvernement le décident lors d’un Sommet et répercutent leur décision au niveau de la 

conférence spécialisée en la matière, la CONFEMEN, pour des modalités pratiques.  

 

Sur les traces des créateurs de l’AUPELF-UREF, devenue aujourd’hui l’AUF, il y a 

lieu de faire en sorte que de l’école primaire au collège et de là jusqu’au lycée, les élèves 

commencent par s’imprégner des notions de base qui régissent la Francophonie. L’intérêt 

ainsi que le besoin sont pressants. Pour s’en convaincre, il suffit de passer un peu de son 

temps à suivre certaines émissions de TV5, en l’occurrence "Question pour un champion" 

et de s’étonner devant certains candidats qui ignorent parfois de définir un pays 

francophone, voire, d’en localiser certains sur la carte du globe. 
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Cette entreprise qui vise la vulgarisation de la Francophonie en milieu jeune est 

certes difficile au regard des moyens dont elle dispose; car une telle action exige des 

investissements pour l’élaboration des programmes et pour la formation des formateurs. 

Mais, elle n’est pas hors de portée si les États et gouvernement le veulent. C’est un risque 

qu’il est judicieux de prendre: "le jeu en vaut la chandelle".  

 

Aujourd’hui avec le précieux apport des Professeurs de français, il est à peu près 

certain que chaque pays peu disposer d’une base de départ. De cette façon, le déficit de 

visibilité de la Francophonie serait progressivement jugulé. 

 

Pour réduire ou freiner le développement du déficit de visibilité, il existe d’autres 

moyens. Entre autres, la Conférence des Chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le 

français en partage, en tant qu’instance suprême de "la diplomatie francophone", peut 

décider d’y intéresser tous les acteurs de la Francophonie et cela à tous les niveaux.  

 

L’enjeu est de taille. C’est une bataille pour la survie de tous et dans laquelle les 

querelles doctrinales, génératrices de la dispersion des forces, n’ont que peu de place.  

 

L’Assemblée parlementaire francophone, qui arrive au quatrième rang des 

institutions de la Francophonie selon l’article 2 de la Charte d’Antananarivo peut, par 

exemple,  dans le cadre du volet parlementaire de cette diplomatie, servir aussi de meilleur 

canal pour diffuser l’image de la Francophonie, jusqu’à atteindre les peuples souverains au 

plus profond de l’espace francophone.  

 

Comment dans les faits cela peut-il être réalisé? 

 

La Francophonie célèbre chaque 20 mars son anniversaire ou sa journée 

internationale. Qu’adviendrait-il de sa visibilité, si à cette occasion, les parlementaires des 

États et gouvernements membres, en réponse à une recommandation éventuelle du 

Sommet, prenaient à leur tour la résolution, d’organiser des meetings et autres 

manifestations publiques dans leurs circonscriptions parlementaires respectives, en 

collaboration avec les commissions nationales de la Francophonie?  
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Il est certain que de telles initiatives traduites en actions concrètes contribueraient 

efficacement à redorer le blason, c’est-à-dire, à rétablir la crédibilité ou la renommée 

amoindrie de la Francophonie. 

 

Dans le même ordre d’idées, du côté de la jeunesse et des sports, l’instance 

diplomatique suprême de la Francophonie peut davantage impliquer la CONFEJES, en 

cultivant dans chaque État et gouvernement membre, l’esprit des rencontres sportives et 

culturelles calqué sous le modèle des jeux de la Francophonie, toujours là aussi en 

harmonie avec les commissions nationales de la Francophonie et le soutien des 

gouvernements intéressés. Avantageusement, ces jeux pourraient se terminer le 20 mars de 

chaque année ou s’organiser une année sur deux, à l’image de la fréquence bisannuelle des 

Sommets. Michel GUILLOU a, par ailleurs, fait dans le même sens, une proposition 

d’organiser, « à titre d’exemple, une coupe francophone de football,  un salon francophone  

de la peinture et des arts plastiques »
315

 pour mieux faire connaitre de la Francophonie. 

Car, selon lui:  

  

« La Francophonie souffre d’un déficit considérable de notoriété et une 

absence quasi-totale de visibilité. Elle n’est pas connue des décideurs, des 

jeunes et des peuples; et si elle est connue, c’est à travers un rétroviseur 

néocolonial et non en tant que pôle d’influence dans la mondialisation ».316 

 

Pour renforcer la visibilité francophone, de l’institutionnel à la société civile, 

l’implication de tous est sollicitée. De même, toutes les contributions pour aider à dissiper 

les craintes du déficit de visibilité de la Francophonie et de "sa diplomatie" sont les 

bienvenues. 

 

Le déficit de visibilité de la Francophonie est devenu tellement criard qu’il 

n’épargne, ni l’institutionnel, ni la société civile, de même qu’il ne ménage ni le culturel, ni 

les médias, encore moins internet.  

  
 

Du côté de la société civile, il y a tout lieu de saisir ou de savoir tirer avantage de 

toutes les opportunités qu’offre l’irruption des nouvelles technologies de l’information et 

de la communication (NTIC) en général et internet en particulier, pour maîtriser l’actualité 
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des informations et réveiller chez les francophones, l’esprit du militantisme indispensable. 

La Francophonie doit, par ailleurs, investir l’internet en devenant un réseau social.  

  

Les Organisations non gouvernementales et autres associations agréées par la 

Francophonie ont aussi un rôle essentiel à jouer. Il en est de même de la Francophonie de 

proximité conduite par les collectivités territoriales dans le cadre de la coopération 

décentralisée. 

 

Malheureusement, on n’en est pas là. Pire, dans certains États et gouvernements, y 

compris au Nord, les citoyens ont de la peine à se considérer comme francophones. Ce qui 

est valable pour un pays membre, l’est aussi pour un autre. En France par exemple, d’après 

Hervé BOURGES, alors chargé d’une mission sur la Francophonie, auprès du Secrétariat 

d’État à la coopération et à la Francophonie, 

 
 

« Le manque de visibilité est manifeste dans de nombreux domaines, de 

l’Institutionnel au culturel en passant par l’audiovisuel extérieur ou 

Internet. Les Français ne témoignent pas d’intérêt à la Francophonie, 

comme l’a montré récemment la très faible médiatisation suscitée par le 

Journée internationale de la Francophonie du 20 mars 2008. Alors même 

que le Président de la République présidait lui-même la cérémonie à la Cité 

universitaire, les journaux, les radios et la télévision ont décidé que les 

Français n’étaient guère intéressés par ce sujet. L’appellation "OIF", ses 

actions politiques, ne sont pas connues du grand public. Au risque pour la 

Francophonie de s’enfermer dans le discours des spécialistes, dépositaires 

du savoir et pratiquement inaudibles à l’extérieur de leur cénacle. Les 

organismes, les agences, les associations s’empilent comme un mille-

feuille, si bien que les sigles deviennent obscurs: AUF, AIMF, AIF, et même 

OIF ».317 

 

Dans certains États et gouvernements, la célébration de cette journée spéciale qui 

serait entièrement consacrée à la visibilité de la Francophonie, on se contente parfois de la 

lecture, par les services de tutelle, du message du Secrétaire général de la Francophonie, 
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souvent disponible sur le site de l’OIF. Très souvent cette lecture de discours ne 

s’accompagne d’aucune autre activité fusse t- elle culturelle ou sportive. De toute 

évidence, de telles pratiques ne sont pas de nature à mettre la Francophonie au devant de la 

scène conformément à ses ambitions. 

 

A côté des explications internes à la Francophonie pour justifier son déficit de 

visibilité ainsi que celui de "sa diplomatie", il existe de manière incontestable certaines 

influences qui lui sont externes et qui peuvent aussi aider à clarifier cette situation. 

 

En tête de ces influences externes, comme autres causes possibles du déficit de 

visibilité de la Francophonie et de "sa diplomatie", il y a les effets de la mondialisation 

libérale. 

 

On peut dire que la mondialisation est une chance pour la Francophonie. Elle l’est 

parce qu’elle lui offre aussi une grande opportunité pour le développement et l’affirmation 

de différentes identités culturelles qui constituent toutes, sans exclusion, le patrimoine de 

l’humanité.  

 

Réciproquement, la Francophonie est utile à la mondialisation du fait des valeurs 

humanistes qu’elle promeut. Mais la mondialisation libérale met à genoux tous ceux qui 

manquent d’initiative pour la contrer. Elle disqualifie sur son passage tous ceux qui se 

croisent les bras, ne font rien pour lui opposer une résistance et pour lui insuffler une 

certaine dose d’humanisme.  

 

Ainsi qu’on peut l’observer, la mondialisation plonge les peuples du monde entier 

en général dans la perplexité et pousse, en particulier, certaines élites francophones à se 

douter même de l’avenir de la Francophonie. Pour illustrer ce point, il existe une avalanche 

de témoignages. Entre autres, celui de Mongi BOUSNINA, ancien Ambassadeur de 

Tunisie en France, qui dans un article publié dans La Revue Internationale et Stratégique, 

constate que : 

 

 

 



 

272 

 

« Ce sentiment d’inachevé qui semble prédominer auprès d’un certain 

nombre d’entre nous est sans doute lié à une relative indifférence de 

quelques élites francophones ou francophiles quant à l’avenir de la 

Francophonie elle-même. De nombreux responsables politiques, n’ont-ils 

pas, ces derniers temps, tenté de nous installer dans ce doute? Des 

responsables tentent de nous convaincre que nous vivons l’ère du «Tout 

anglais» et que la langue française est concurrencée, en France même, et 

dans l’espace francophone d’une manière générale. N’a-t-on pas relevé, 

dans une déclaration au Figaro « qu’il n’y avait pas grand-chose à faire, 

car l’anglais est devenu une commodité au même titre que l’ordinateur de 

bureau ou Internet… »? 

Les appels répétés à l’usage de l’anglais, par beaucoup de francophones 

résignés, et non des moindres, se multiplient puisqu’un premier 

responsable d’un département éducatif nous a clairement annoncé qu’il «ne 

militait pas pour imposer l’usage déclinant du français». Tel autre 

intellectuel de renom, Amin Maalouf, se trouve parmi les signataires d’un 

Manifeste pour «un acte de décès de la Francophonie», au moment où la 

revue Time-Magazine nous annonce, dans une de ses livraisons «la fin de 

la culture française»… 

Boudée par les siens, et même dans les espaces où elle est née, la 

Francophonie parait dans la tourmente… ».318  

 

Au regard de cette alerte sur les attitudes de certains cadres francophones, attitudes 

qui frisent l’incitation à prendre les mesures allant à l’encontre des valeurs de la 

Francophonie, on en est à s’interroger davantage sur l’immensité du travail à faire pour la 

rendre crédible et visible. Il y a de quoi sombrer dans un profond pessimisme. Tant il est 

vrai que la part de vérité qu’elle renferme, n’est pas de nature à crédibiliser la 

Francophonie encore moins ses actions. Ce genre de comportement dénote une vraie 

lassitude, sinon, une fuite patente de responsabilité.  

 

Ces influences extérieures à la Francophonie sont tellement importantes et de plus 

en plus aiguisées avec la mondialisation qui trouve ainsi des relais faciles, mieux, des 
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points de contact nécessaires pour saper ou affaiblir la promotion l’idéal francophone 

d’abord en son sein propre, c’est-à-dire dans son espace puis dans le monde.  

 

Hervé BOURGES ajoute hurlant avec les fossoyeurs: 

 

« La Francophonie devrait être une arme pour la diversité culturelle mais 

elle observe, impuissante, l’anglais se répandre comme un rouleau 

compresseur, notamment dans les pays asiatiques. La Francophonie 

devrait être une arme pour la paix, la démocratie, les droits de l’Homme, 

mais dans ces domaines l’OIF peine à jouer un rôle de médiateur en dépit 

de ses nombreuses démarches ».319 

 

Que reste t-il donc à la Francophonie et à "sa diplomatie" pour affirmer ou 

conforter la visibilité et assurer son développement?  

 

Il reste l’avenir. Les francophones doivent livrer bataille au niveau des mentalités 

contre une vision étriquée de la Francophonie, vision, amplifiée et encouragée par une 

certaine lassitude née de «la méfiance stérile face à la mondialisation et à un manque 

offensif dans la mondialisation»,
320

 selon l’expression de Hubert VEDRINE, ancien 

Ministre français des Affaires étrangères. 

 

 "La diplomatie francophone" doit saisir toutes les opportunités à sa portée pour 

passer à l’offensive et sortir véritablement de ce qu’Hervé BOURGES affectionne 

d’entendre par "la stratégie défensive".  

 

Mais, pour ne plus avoir à se plaindre et pour relever ce grand défi, la Francophonie 

devra avoir des moyens qui soient à la hauteur de ses ambitions toutes légitimes. La tâche 

est immense. Les États et gouvernements, la société civile seront-ils à ce rendez-vous de 

l’Histoire ? 
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Au bout du compte et au risque de se répéter, tout reste tributaire de la volonté 

déterminée des États et gouvernements à s’engager par un sursaut d’orgueil en faveur de la 

Francophonie. Cette volonté et cette détermination sont essentielles dans la réalisation des 

programmes devant garantir le rayonnement de "la diplomatie francophone" dans la 

mondialisation. Ce sera l’objet de la section suivante. 
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Section 4: Le chantier de "la diplomatie 

francophone" dans la mondialisation. 

 

L’élaboration du chantier d’un instrument en pleine émergence comme "la 

diplomatie francophone" et, de surcroît, dans un cadre aussi extensible que celui de la 

mondialisation, parait de toute évidence assez délicate. La complexité des enjeux et des 

défis auxquels la Francophonie se trouve confrontée, est suffisamment probante pour 

justifier ce qualificatif. Il s’agit, notamment, d’une part, des enjeux et des défis liés à son 

rayonnement en tant que nouvel acteur de la diplomatie multilatérale, et d’autre part, de 

ceux qui concernent sa reconnaissance comme espace de diversité, d’équilibre et pôle 

d’acceptation des différences et du respect des valeurs humanistes.  

 

Toutefois, pour mieux aborder le sujet, il parait pertinent de revisiter, pour la 

circonstance, le concept de "chantier" du fait des éclaircissements que son contenu est 

censé fournir.  

 

De fait, en dépit de la foultitude des interprétations possibles, on peut entendre par 

chantier, non seulement un projet d’ampleur, mais aussi et surtout une idée d’un ensemble 

d’actions à accomplir pour atteindre un objectif. C’est donc une vision claire ou une 

projection par l’esprit de ce qui pourrait être la feuille de route de cette diplomatie 

aujourd’hui et dans le futur, mais un futur qu’on ne saurait dorénavant dissocier de celui du 

monde. 

 

L’avenir de la Francophonie a toujours constitué la toile de fond des préoccupations 

de son instance diplomatique suprême, à savoir, la Conférence des Chefs d’État et de 

gouvernement ayant le français en partage. 

 

De même que pour chacun des pays membres, la loi fondamentale ou la 

constitution sert de cadre légitime de définition des grandes lignes de la politique 

diplomatique ou des relations internationales, de même pour la Francophonie 

internationale, celle des Sommets, c’est à sa Charte qu’il appartient de tracer le chemin de 

l’avenir.  
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Puisqu’on parle du Sommet, voici à cet effet ce que la Charte de la Francophonie 

donne à lire à son article 3, alinéa 4: « Il définit les orientations de la Francophonie de 

manière à assurer son rayonnement dans le monde ».
321

 

 

En d’autres termes, "la diplomatie francophone" qui se présente comme un 

instrument devant assurer la visibilité de la Francophonie sur la scène internationale 

francophone et dans le monde, est interpelée par l’ampleur de tout ce qui peut faire l’objet 

de ses missions ou ses priorités dans la mondialisation.  

 

La crédibilité de la Francophonie elle-même, aussi bien que sa capacité à épouser 

son temps, deviennent une réclamation à la fois pressante et insistante. Toutefois, il parait 

essentiel de noter que ce temps est aujourd’hui marqué par une tendance plutôt à la 

propagation et à l’expansion d’une culture anglo-saxonne particulièrement omniprésente, 

plus préoccupée par l’avoir, les intérêts du marché, le gigantisme, l’uniformisation que par 

l’assistance mutuelle qui se laisse déchiffrer comme un existential de "l’Être-là"
322

 en tant 

que "Être avec autrui". L’assistance, évidemment, se signale comme le fondement 

ontologique dans certains modes d’être de "l’Être-là" tels que l’égard, l’hostilité ou 

l’indifférence.  

 

En effet, « qu’on soit pour le prochain, contre le prochain ou sans le prochain, 

qu’on lui soit indifférent, sont autant de modes possibles de l’assistance ».
323

 

 

Dans le cas d’espèce, les valeurs humanistes censées incarner toute éthique sociale 

ou tout esprit de solidarité ici sont mises en mal par le goût du tout économique et la 

culture exacerbée du gain ou la soif du profit. C’est une sorte de course effrénée, qui laisse 

les moins nantis ou les plus démunis dans l’indifférence totale. Bien plus et sans parfois le 

moindre égard, ils sont systématiquement soumis aux règles du plus fort, qui les absorbe et 

exerce sur eux une totale domination dans presque tous les domaines de la vie. 
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Comment alors dans un tel environnement principalement hanté par une propension 

à l’uniformisation de la pensée et autres dérives connexes comme l’hostilité, la méfiance, 

voire l’indifférence, "la diplomatie francophone" peut-elle parvenir à convaincre et à 

séduire ? Sur quel type d’actions devrait-elle s’appuyer pour mieux paraître et contribuer à 

relever un certain nombre de défis qui sont imposé à la Francophonie ? 

 

C’est ici précisément que le renouvellement de l’intelligence et de la sagesse ainsi 

que la fertilisation de l’imagination de tous ceux qui œuvrent en faveur du prestige mondial 

de la Francophonie devient une exigence. Au premier rang de ceux-ci il y a, cela va de soi, 

tous les Chefs d’État et de gouvernement membres du Sommet. C’est à eux en tant que 

principaux animateurs de l’instance diplomatique suprême qu’il appartient justement de 

prendre toutes les grandes initiatives.  

 

De leur détermination dépend l’aptitude de "la diplomatie francophone" à susciter 

dans les opinions nationales ou internationales une remarquable image teintée des 

sentiments d’admiration et de respect. 

 

Par ailleurs, on sait que les Chefs d’État et de gouvernement ont su adopter des 

textes normatifs comme la Charte de la Francophonie, le Cadre décennal, etc., où il 

apparait clairement les missions stratégiques fondamentales dont l’application effective 

peut contribuer efficacement à redorer le blason terni de la Francophonie. Ces missions 

gravitent autour, entre autres, de quatre objectifs stratégiques suivant: 

 

-Promouvoir la langue française et la diversité culturelle et linguistique; 

-Promouvoir la culture de la paix, la démocratie et les droits de l’Homme; 

-Appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement supérieur et la recherche; 

-Développer la coopération au service du développement durable et de la Solidarité. 

 

A présent, le problème qui se pose avec acuité et où la diplomatie se trouve 

interpellée, est celui de savoir comment faire pour remplir ces missions ou atteindre ces 

objectifs hautement stratégiques de manière effective? Quels types d’actions conviendrait-

il de mettre en place? A quelles pratiques d’intervention "la diplomatie francophone" 

devrait-elle avoir recours? Avec quels moyens? 
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La réponse à ces interrogations exige une réflexion attentive. 

 

En matière de promotion de la langue française et de la diversité culturelle, après 

d’âpres négociations menées, à son initiative, dans les coulisses de l’UNESCO et qui ont 

été couronnées par l’adoption de la Convention sur la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles, "la diplomatie francophone" ne doit pas se griser par 

l’ivresse de cette victoire et se lasser de se battre contre les forces de l’uniformisation. 

Cette adoption n’est pas et ne saura être une fin en soi. Penser le contraire serait commettre 

une erreur grave.  

 

Le plus grand travail reste à faire. La Convention en tant que cadre juridique 

international ne confère que la légitimité du combat en même temps qu’elle indique la voie 

ou trace le chemin de l’avenir. Tout cela conduit à avouer que la promotion de la langue 

française et de la diversité culturelle exige de nouvelles imaginations, de nouvelles actions 

de terrain qui ne se limitent plus aux simples résolutions des Sommets.  

 

La diversité culturelle suppose des cultures fortes et innovantes; c’est pourquoi 

l’appui de la Francophonie au développement des industries culturelles est absolument 

essentiel. 

 

La valorisation du français d’abord en Francophonie et dans les Organisations 

internationales est évoquée de façon presque récurrente dans les instances de la 

Francophonie: sur le plan diplomatique, cela convie à envisager l’organisation d’un travail 

de fond à deux niveaux. 

 

Le premier serait une interpellation de la très haute attention des Chefs d’État et de 

gouvernement membres de la Francophonie. On verrait de façon concrète, le premier 

diplomate de la Francophonie, le Secrétaire général, sur la base d’un rapport évaluatif 

élaboré en collaboration avec la CONFEMEN, proposer à l’instance diplomatique 

suprême, l’inscription dans tous les programmes scolaires des États et gouvernements 

membres, en plus de l’enseignement de la connaissance de la Francophonie, comme cela a 

été développé à la section précédente, la pratique du multilinguisme, du primaire au 

secondaire, jusqu’à l’université.  
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Il est absolument hors de doute que la dernière décision incombe au Sommet, 

d’autant plus qu’il s’agit là, des questions vitales qui engagent les politiques nationales 

d’éducation. Mais, il faut agir vite car le déclin de la langue française devient une évidence 

dans cette mondialisation qui assure la suprématie de l’anglais au détriment des autres 

langues. 

 

Se préoccuper du français et des langues partenaires constitue une autre exigence. 

Plus on apprendra le français, moins il vacillera, et, moins on abandonnera ou on négligera 

les langues partenaires, moins la diversité culturelle et linguistique, domaine de 

prédilection de la Francophonie, ploiera.  

 

De fait "la diplomatie francophone" a intérêt à convier tous les États et 

gouvernements membres à prendre davantage conscience de ce que la promotion du 

français s’impose à tous. Plus de français équivaut à plus de Francophonie et moins de 

français signifie également moins de Francophonie. Cela est évident dans la mesure où le 

français est, selon la Charte, "le socle de la Francophonie". 

 

Par conséquent et en toute responsabilité, chaque pays membre doit apporter 

individuellement sa pierre à l’édifice collectif, y compris à l’occasion de grandes 

rencontres diplomatiques. Pour y parvenir, la redynamisation de la communication s’avère 

impérative. "La diplomatie francophone" doit amener les membres du Sommet à 

développer dans leurs pays respectifs un modèle de communication francophone doté 

d’une grande capacité de mobilisation populaire qui soit en même temps générateur de 

l’esprit du militantisme chez les peuples.  

 

Cela revient à  

 

« changer le sentiment perceptible d’un monde réservé à des élites et des 

spécialistes, avec ses codes et ses chausse-trappes, où le pouvoir est très 

loin, inaccessible et inaudible. Bref tout le contraire de ce que devrait être 

une grande organisation ouverte sur le monde ».324 

 

Le deuxième niveau de ce vaste chantier consisterait à se tourner vers la 

communauté internationale et aller à sa rencontre. Mais de quelle manière? C’est 

                                                 
324

 WOLTON (Dominique): Demain la Francophonie, Mayenne, Éditions Flammarion, 2006, pp.147-148 
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précisément ici que la volonté de faire du rayonnement de la Francophonie un enjeu 

identitaire doit s’accompagner des actes concrets essentiellement marqués par des efforts 

d’ouverture. Les deux ne sont pas incompatibles. Au contraire, comme le rappelle Michel 

GUILLOU, autant la Francophonie a besoin de la mondialisation, autant « la 

mondialisation a besoin de la Francophonie ».
325

 

 

C’est là un double appel, en fait. La réponse affirmative qu’il suscite, situe la 

Francophonie, du moins, l’action de "sa diplomatie" dans sa vocation humaniste de 

promoteur, à côté de la mondialisation économique, d’une autre mondialisation culturelle 

multipolaire, soucieuse des idéaux et des valeurs de solidarité, de dialogue entre les 

différentes cultures et du progrès équitablement partagé. 

 

De façon encore plus pratique, "la diplomatie francophone" est vouée à se projeter 

hors d’elle en allant au-devant du monde comme par une capacité retrouvée à accueillir les 

autres, qui sont là-aussi pour l’enrichir. Ici comme ailleurs, la rupture avec les attitudes 

révélatrices de certaines ambivalences ou ambigüités s’impose. En effet, on ne peut pas 

vouloir l’ouverture sur le monde et ériger en même temps des barricades insensées autour 

de soi. 

 

Sur le plan linguistique, l’ouverture est symbolisée par l’aspiration au 

multilinguisme, vocation essentielle de la Francophonie. Plutôt que l’anglophonie, c’est le 

multilinguisme qu’il convient de promouvoir. Bernard KOUCHNER, Ministre français des 

Affaires étrangères, exprime ce point de vue comme suit: 

 

« J’avais été étonné, en 1998, que l’on insistât sur l’usage obligatoire du 

français pour les Ministres…valait-il mieux être compris ou s’exprimer en 

français? Je considérais avec surprise des mœurs diplomatiques sans 

rapport avec la réalité. Comme si les autres devaient parler notre langue et 

nous ne pas connaître la leur. Mais alors, comment se comporter dans la 

vraie vie lorsqu’il n’y aurait pas d’interprètes? 
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Alors face aux menaces que représente aujourd’hui la toute puissance de 

l’anglais, fondée sur des qualités objectives de simplicité et efficacité, il me 

semble nécessaire de prôner un modèle fondé sur le multilinguisme… ».326 

 

Pour tout dire en un mot, promouvoir la diversité culturelle équivaut à pratiquer le 

multilinguisme. Cela va de soi, car en matière de diplomatie, les enjeux internationaux 

exigent la pratique de plusieurs langues. Donc il n’est pas injustifié de prôner la diversité 

des références identitaires et de s’abstenir à se replier sur soi-même. L’inverse serait tout 

simplement incompréhensible et inexplicable. 

 

Sur le plan des libertés fondamentales, l’ouverture est symbolisée par la promotion 

de la culture de paix, la démocratie, le respect des droits de l’Homme, etc. Les barrières 

dressées sont liées aux restrictions en matière de circulation des personnes.  

 

En Francophonie, la tendance de compliquer "coûte que coûte" la mobilité des 

francophones dans leur propre espace est une pire absurdité qui va à l’encontre de l’idéal 

francophone. Pourtant, le discours d’Abdou DIOUF, premier diplomate de la 

Francophonie, est sans ambigüité: 

 

« Nous sommes dans notre rôle quand, au nom de la solidarité, nous nous 

engageons en faveur de l’éducation de base pour tous, en faveur de la 

circulation des étudiants et des chercheurs du Sud, en faveur de l’accès au 

savoir par tous… nous sommes dans notre rôle quand au nom de l’égale 

dignité de toutes les cultures, nous favorisons la circulation des artistes et 

des œuvres au sein et au-delà de l’espace francophone ».327 

 

Cela témoigne de l’importance que les hautes autorités accordent à cette 

préoccupation et de l’intérêt qu’ils y portent. 
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Mais, les engagements théoriques ou les déclarations bureaucratiques qui ne 

s’accompagnent pas d’actes concrets sur le terrain, sont sans effets: tous les diplomates le 

savent. 

 

De fait, aussi longtemps que cette question de liberté de circulation des personnes 

se heurtera à la souveraineté des États, notamment à leurs différentes politiques en matière 

d’immigration, la création des instruments appropriés, nécessaires pour favoriser 

davantage la mobilité des personnes tant souhaitée, risque de n’être qu’une gageure. C’est 

"la diplomatie francophone" qui en pâtirait. 

 

Dans les sections précédentes, il a été évoqué la nécessité de favoriser et de créer 

les conditions de l’institution d’un passeport diplomatique pour les fonctionnaires et d’un 

visa de circulation en faveur des enseignants, chercheurs, étudiants, artistes, sportifs et 

autres opérateurs économiques, etc. Ce projet est légitime et conforme aux us et coutumes 

diplomatiques. Sa justification parait évidente. 

 

Par contre, le fait que les fonctionnaires de la Francophonie dépendent encore de 

leurs États et gouvernements respectifs pour se voir établir les documents de mobilité, alors 

qu’ils voyagent au nom de la Francophonie, s’avère peu orthodoxe par rapport aux 

traditions diplomatiques.  

 

Si la CEDEAO en Afrique, l’UE, voire l’ONU, disposent de leurs propres 

instruments de voyage, pourquoi ne serait-ce qu’au niveau des fonctionnaires et autres 

acteurs de "la diplomatie francophone" l’établissement d’un passeport francophone pose t-

il problème? Qui craint quoi? 

 

La diplomatie est un domaine qui a ses exigences, ses règles, couramment 

consacrées par l’expression "us et coutumes diplomatiques". L’institution d’un passeport 

diplomatique francophone n’obéirait qu’à la nécessité de répondre à une exigence de 

travail. C’est pratiquement un non événement pour tout diplomate averti. La Charte de la 

Francophonie conforte cette recherche sur cette nécessité et cette urgence pour la 

Francophonie de créer ses propres outils de mobilité.  
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La Charte de la Francophonie, s’agissant de son premier diplomate, dispose à 

l’article 6 alinéa 3 que: 

 

« Le statut du Secrétaire général a un caractère international. Le Secrétaire 

général ne demande ni ne reçoit d’instructions ou d’émoluments d’aucun 

gouvernement ni d’aucune autorité extérieure ».328 

 

Au regard de cette disposition on a la claire impression, sinon, la nette conviction 

qu’en matière de mobilité de son représentant officiel au niveau international, la 

Francophonie viole elle-même délibérément sa propre loi fondamentale. C’est un flagrant 

délit qui ne peut laisser indifférent. On peut bien commencer par se poser la question 

suivante: avec quel passeport le Secrétaire général de la Francophonie effectue t-il les 

missions de la Francophonie, alors qu’il ne lui est permis de recevoir des instructions 

d’aucun gouvernement?  

 

Peut-être s’agit-il là d’un problème d’interprétation? Mais, on peut encore se poser 

cette autre question tant soit peu banale. Dans le domaine d’établissement des documents 

de ce type, qui instruit qui : l’administration ou le demandeur?
329

 On peut aussi imaginer la 

situation de rupture de carnet, ce qui est d’ailleurs fréquent, comment se comporterait alors 

le Secrétaire général si son passeport arrivait à expiration?  

 

On voit bien que dans tous les cas, pour continuer à  garantir la neutralité et 

préserver l’indépendance de l’institution afin de se conformer aux us et coutumes 

diplomatiques, il y a urgence à ce que la Francophonie dispose de ses propres outils de 

mobilité. Le passeport ordinaire conviendrait pour l’ensemble de ses administratifs autres 

que les diplomates, les hauts fonctionnaires, les dignitaires et autres envoyés spéciaux qui 

se verraient bien délivrer un passeport diplomatique OIF. 

 

Quant au visa francophone à créer pour rendre encore plus fluide la mobilité des 

francophones dans leur propre espace, le Sommet est capable de définir les critères de son 

attribution, applicables dans toutes les chancelleries francophones d’autant plus que c’est à 

elles seules qu’incombe cette compétence. 
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Le chantier de "la diplomatie francophone" dans la mondialisation c’est aussi la 

multiplication des initiatives en vue du renforcement des capacités d’actions dans d’autres 

domaines comme l’économie, le développement durable, l’éducation ou encore le 

numérique.  

 

L’implication et la détermination des membres du Sommet peuvent faire en sorte 

que cette "diplomatie de la  Francophonie"  s’emploie activement dans la mobilisation des 

investisseurs capables de développer des industries culturelles et créer des entreprises dans 

les économies du Sud et tout particulièrement des PME et PMI indispensables pour 

l’emploi. Dans les pays du Sud déjà bénéficiaires du renforcement des capacités des 

experts, c’est là une des pistes de lutte contre la pauvreté. Les emplois ainsi créés 

deviennent des débouchés pour les jeunes experts formés dans le moule de la Francophonie 

à Alexandrie, Bucarest, Beyrouth, Hanoï, Lyon, Montréal, Val d’Aoste, Yaoundé, etc.  

 

L’efficacité d’une diplomatie quelle qu’elle soit dépend aussi et surtout de l’appui 

économique qui la sous-tend. C’est précisément à cette fin que la mise en exergue des 

potentialités de la Francophonie économique devient un impératif et devrait faire l’objet 

d’un plus large écho. 

 

Par exemple, "la diplomatie francophone" devra porter très haute sa voix afin de 

favoriser l’accès au marché intérieur de la communauté francophone à tous les États et 

gouvernements membres.  

 

On verrait ici, d’un bon œil, l’enthousiasme exaltant la naissance d’une foire 

internationale francophone. Elle se tiendrait périodiquement et de manière  rotationnelle, 

selon une programmation à convenir, dans les villes francophones. Pareille foire, en tant 

qu’activité économique et commerciale prestigieuse, aurait pour mérite, entre autres, 

d’exposer, c’est-à-dire de faire connaitre au grand public, la variété des produits fabriqués 

en Francophonie, la diversité des concepteurs, des firmes ou autres opérateurs 

économiques et de promouvoir en un mot, tout le génie créateur francophone.  

 

Une telle entreprise d’envergure, bien qu’exigeant de gros moyens, aurait pour 

effet, entre autres, d’échanger des expériences et d’inventer d’autres dynamiques de 

coopération basée sur des négociations au mérite avec pour principe "je gagne, tu gagnes".  
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Des domaines économiques sont encore plus que d’autres, du ressort de la 

Francophonie: les industries culturelles comme déjà dit, l’économie sociale et solidaire 

dont le commerce équitable et le microcrédit. 

 

On verrait ainsi se développer davantage en Francophonie l’esprit entrepreneurial 

nécessaire pour créer des coopérations d’un nouveau genre dans tous les sens Nord-Nord, 

Nord-Sud, Sud-Nord ou Sud-Sud. Les peuples francophones ont maintenant plus que 

jamais besoin d’une Francophonie qui "fait" plus qu’elle ne "parle", c’est-à-dire une 

Francophonie des actions concrètes. L’adhésion populaire massive des citoyennes et des 

citoyens à l’idéal francophone, de même que le développement de l’esprit du militantisme 

sont à ce prix.  

 

Par ailleurs, "la diplomatie francophone" doit faire sienne le combat qui consiste à 

réveiller des bonnes volontés ainsi qu’à susciter de nouvelles synergies afin d’organiser et 

de structurer un espace économique francophone digne et dynamique. Son objectif à terme 

consiste à inscrire la Francophonie dans la mondialisation comme pôle incontestable de la 

diversité et de l’équilibre multipolaire. 

 

Le chantier de "la diplomatie francophone" dans la mondialisation c’est encore sa 

capacité à conserver son originalité sur la scène internationale en sachant toujours faire 

distinguer sa voix de celle de la masse commune. C’est en affirmant continûment son 

humanisme et les valeurs qui vont avec, comme elle l’a récemment démontré à 

l’UNESCO, qu’elle se fera toujours considérer, respecter et pèsera sur les affaires du 

monde.  

 

La diplomatie est tout le contraire de l’autarcie. Voilà pourquoi la redynamisation 

et l’entretien d’une coopération encore plus étroite avec les autres aires ou les autres 

organisations internationales qui défendent les mêmes intérêts doit devenir une 

préoccupation légitime pour consolider les rapports de forces. Cela peut être le cas dans la 

mise en place des actions conjointes pour définir une position commune devant l’ampleur 

d’événements possibles comme des coups d’États ou autres sortes de dérives 

anticonstitutionnelles dans les pays membres. 
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En matière de gestion et de règlement des crises, "la diplomatie francophone" 

trouve mieux de se ranger dans le cadre de ce qu’elle appelle « sécurité humaine », selon la 

Déclaration de Saint-Boniface.  

 

Compte tenu de la dimension culturelle que peut revêtir la résolution de certains 

conflits, la spécificité de la démarche francophone qui se veut préventive et qui privilégie 

le dialogue à travers la médiation s’avère un atout déterminant et complémentaire de 

l’action de l’ONU en tant que seule garante de la sécurité internationale. Que "la 

diplomatie francophone" s’emploie à multiplier les initiatives dont la finalité participe de 

l’accompagnement ou de l’assistance des États dans le rétablissement de l’ordre 

constitutionnel et des principes démocratiques par le moyen de l’aide assortie des conseils, 

plutôt que de seulement stigmatiser les dérives, est un fait positif qui pour elle obéit à un 

souci d’humanisme. 

 

Cependant, la Francophonie doit absolument se garder de se substituer à l’ONU, 

moins encore de la dupliquer : elle n’en a pas tout simplement les moyens. C’est pourquoi, 

pour pérenniser son efficacité, dans la mondialisation, "la diplomatie francophone" devrait 

s’employer à amener la Francophonie à ne pas s’enfoncer dans une dispersion des forces 

qui pourrait à la longue lui être préjudiciable, du fait de vouloir s’occuper de trop de choses 

à la fois.  

 

D’ailleurs, la sagesse populaire n’enseigne t- elle pas que quiconque entreprend 

trop de choses à la fois ou est trop ambitieux risque de ne pas bien réussir? On se 

souviendra toujours autant que faire se peut de la formule consacrée à cet effet à savoir:      

« qui trop embrasse mal étreint ». 

 

Alors, 

 

« Plutôt que de vouloir prendre position sur toutes les questions 

internationales, l’Organisation ne devrait-elle pas se recentrer sur des 

interventions qui correspondent à sa vocation première et à ses traits 

spécifiques: dialogue des cultures, protection et promotion de la diversité 

linguistique, multilatéralisme et solidarité? C’est dans ces champs 

d’intervention qu’elle peut jouer le rôle de pression efficace sur la scène 
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mondiale, comme l’a prouvé l’adoption, à son initiative, de la Convention 

sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 

par la Conférence générale de l’UNESCO, le 21 octobre 2005 ».330 

 

Au bout du compte et au regard de ce qui précède, "la diplomatie francophone" 

n’est pas vouée à l’inaction dans la mondialisation. Au contraire, la mondialisation lui 

procure, une grande opportunité pour s’affirmer davantage. C’est pourquoi cette 

"diplomatie francophone" a tout intérêt à se saisir de cette occasion pour porter encore plus 

haute la voix de la Francophonie. Pour ce faire, elle se doit de se ménager en commençant 

par appeler la très haute attention des Chefs d’États et de gouvernements, sur leur volonté 

politique à faire valoir prioritairement les intérêts de la communauté dans les négociations 

internationales. 

 

Dans ce contexte et en vue de parfaire aussi bien sa personnalité morale que ses 

capacités dans la diversité de ses domaines de compétences, il y a nécessité de revisiter les 

objectifs de la Francophonie de fond en comble dans le cadre d’un véritable traité 

fondateur.  

 

En effet, pour plusieurs raisons de fond et de forme développées plus haut, la  

 

« Charte de la Francophonie adoptée à Antananarivo le 23 novembre 2005 

dont le caractère contraignant est discutable et qui ne peut être perçue 

comme un véritable Traité constitutif d’une Organisation internationale »,331 

 

comme le souligne avec force Marcellin SOME dans sa thèse portant sur Le Statut 

juridique de l’OIF, suffit à peine pour conforter la puissance de la Francophonie, du moins, 

sa renommée d’Organisation internationale. 

 

                                                 
330
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contemporaines, 2009, p.54  
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doctorat de Droit public/Université Jean Moulin Lyon3/2008, p. (résumé).  

. 



 

288 

 

Le but ultime de cette perspective consiste d’une part à harmoniser la multitude des 

missions actuelles de la Francophonie avec sa croissance numérique et d’autre part à les 

adapter aux moyens humains, matériels et budgétaires adéquats qu’elle est censée se doter.  

 

L’image de la Francophonie et le succès de "sa diplomatie" aujourd’hui dans le 

monde en dépendent. Tant il est vrai qu’il n’y a pas de Francophonie pour la Francophonie, 

ni de "diplomatie francophone" pour faire de la simple figuration.  

 

Le rayonnement de la langue française en tant qu’un des éléments constitutifs du 

patrimoine de l’humanité doit être selon cette recherche, un instrument potentiel et majeur 

de réunification dans la diversité et la solidarité d’un côté et de promotion de la paix 

internationale de l’autre.  
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CONCLUSION 
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Au terme de cette recherche consacrée à la Francophonie politique, notamment à sa 

présumée différence de vision et de stratégie dans la gestion des relations internationales, 

c’est-à-dire, à sa manière de mener autrement les négociations en Francophonie et dans le 

monde, dénommée ci-contre "la diplomatie francophone", il apparaît la nécessité de faire 

ressortir, de manière évidente et appropriée, quelques idées principales en guise de 

conclusions tirées de l’observation des faits de la pratique diplomatique. 

 

Auparavant, il sied de rappeler que pour aider à mieux circonscrire la 

problématique afférente à ce thème, il a paru utile, à un moment de l’évolution de la 

présente recherche, d’essayer, sur le plan sémantique, de clarifier quelques concepts de 

sciences politiques qui ont fait ici l’objet d’un usage fréquent. 

 

Ont donc été revisités pour la circonstance, les concepts de: politique extérieure ou 

étrangère, diplomatie, négociation, coopération, etc. Le double but visé n’a été autre que 

celui de lever tant soit peu la confusion souvent perceptible dans leur interprétation par une 

certaine opinion d’une part, et, d’autre part, cette clarification a permis parallèlement de 

justifier le rapport de tutelle que la présente étude est parvenue à identifier. 

 

En effet, ce rapport dispose évidemment que la politique extérieure est l’émanation 

et/ou la manifestation de la raison d’État. Cette dernière, plus qu’une stratégie et en dépit 

de son caractère imprévisible, irrésistible et irréfragable, est l’endroit où se conçoit et se 

définit le jeu des intérêts. Bien entendu, il ne s’est agit ici que des intérêts supérieurs des 

États préférés, parfois sinon souvent, aux exigences de la morale individuelle. 

 

Dans un tel contexte, la diplomatie apparaît à juste raison comme l’expression de la 

politique extérieure. A elle incombe donc la tâche de gérer, de maitriser et de modérer les 

intérêts des États ou groupes d’États et de gouvernements sur la scène internationale, par la 

mise en œuvre des moyens humains, matériels et financiers. Telle est, tout compte fait, la 

réalité du cas de la Francophonie qui est un mouvement regroupant à la fois des États et 

des gouvernements, voire, la société civile organisée. 

 

En tant que science qui s’attèle à la modération des relations internationales, la 

diplomatie est régie par des règles, du moins, des us et coutumes qui lui sont spécifiques et 
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auxquels la présente recherche a consacré tout le deuxième chapitre de la première partie. 

De ces règles d’action, il y en a une qui se démarque du lot et qui paraît de première 

importance. Elle a pour nom: la négociation.  

 

En effet, non seulement la diplomatie est son art, mais beaucoup plus, elle s’affiche 

aussi et surtout comme l’un des moyens tactiques qui donnent la possibilité à cette même 

diplomatie d’être particulièrement active et opérante.  

 

La négociation est donc, après analyse et synthèse, l’instrument qui permet en 

même temps l’instauration du dialogue des cultures et favorise la convergence des vues par 

le rapprochement qu’elle fait des intérêts parfois divergents des acteurs ou des partenaires, 

de plus en plus nombreux aujourd’hui et différents les uns des autres, sur la scène 

internationale.  

 

A cet égard, au lieu donc de la concurrence souvent déloyale, la négociation, en tant 

que véritable endroit où se pratique le dialogue constructif, engendre en Francophonie 

comme ailleurs, des soutiens réciproques entre les partenaires ou autres acteurs dans un but 

commun. Autrement dit, avec l’adhésion aux vertus de la négociation se développe donc, 

selon la vision francophone, une manière d’être ensemble pour bâtir, dans l’harmonie et 

dans la communion, un monde respectueux des droits humains.  

 

Parce que, techniquement, grâce au dialogue fructueux qu’elle parvient à instaurer 

entre les différentes parties, la négociation génère des échanges, des complémentarités et 

des aides de toutes sortes, elle constitue, de fait, une source dynamique de cohésion sociale 

et de solidarité. Solidarité à l’instigation de laquelle, dépend l’institution d’une 

mondialisation humaniste et équilibrée dans l’intérêt de tous, c’est-à-dire dans l’intérêt 

aussi bien des plus nantis, donc des forts que dans celui des plus démunis ou des faibles. 

 

C’est bien précisément cette politique active et volontariste, faite d’entraide 

multiforme, motivée par le sentiment de solidarité, que cette recherche a entendu, tout au 

long de ce travail, par le concept de coopération.  

 

Impliquant les domaines technique, économique, scientifique et culturel entre les 

pays du Nord (dits pays industrialisés) et ceux du Sud (moins développés), entre les pays 
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en voie de développement (Sud-Sud), elle peut être bilatérale, intergouvernementale ou 

multilatérale, comme cela a été précédemment développé, l’essentiel ici est de retenir que 

la coopération se réalise à travers des projets négociés. L’idéal, en tout cas, la perspective 

envisagée ne réside pas ailleurs que dans le développement intégral.  

 

Par ce dernier concept, il y a lieu d’entendre selon cette étude, la capacité dont 

dispose une société de puiser en son sein propre et dans l’excellence environnemental, 

l’essentiel des ressources lui permettant de façonner son existence sur tous les plans.  

 

Il s’agit, toujours au sens de la présente recherche, d’un mode de développement 

qui veille au respect de l’environnement par l’utilisation raisonnée des éléments de la 

richesse ou de la puissance, afin de les ménager à long terme. En conséquence, Il est hors 

de doute que c’est bien là tout le sens que donne cette recherche à un développement 

souhaité véritablement durable, fruit d’une coopération réciproquement profitable et d’un 

progrès équitablement partagé. 

 

Forte de cette description, la présente recherche est parvenue à déduire que "la 

diplomatie francophone", n’est pas une arène politique, mais plutôt un instrument chargé 

d’appliquer la vision politique de la Francophonie en matière de relations internationales et 

tout particulièrement de dialogue des cultures.  

 

Au bout du compte, c’est la toile de fond d’une diplomatie de l’ouverture, de la 

tolérance et de la solidarité pour le développement qui se trouve ainsi dévoilée. 

 

En effet, il ne saurait en être autrement. Car, en réussissant, par exemple, à inscrire 

la diversité comme autre principe du droit diplomatique, "la diplomatie francophone" 

reconnaît et appelle le monde entier à reconnaitre avec elle, la légitimité de toutes les 

langues, c’est-à-dire, la richesse du multilinguisme et du bénéfice politique et culturel 

qu’elle engendre.  

 

Ce faisant, on ne doit pas, selon la vision défendue par cette thèse, opposer chaque 

langue à sa fonction. Par exemple, l’anglais se révèle indiscutablement, aujourd’hui, 

comme la langue de liaison aussi bien des affaires que de l’informatique ou d’une manière 

générale, la langue des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 
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Par conséquent, pour tout scientifique, même francophone, se priver de l’anglais comme 

un des moyens d’accès à la connaissance, serait une grave erreur, voire, un contre sens à 

l’égard de la diversité culturelle, cheval de bataille de la Francophonie politique.  

 

Le multilinguisme, pour "la diplomatie francophone", c’est la clé d’ouverture 

d’autres champs linguistiques, anglophone, arabophone, hispanophone, lusophone, 

russophone, sinophone, etc. Tous ces champs linguistiques autres que francophone, 

reconnus par le système des Nations Unies, donnent accès à l’universel au même titre que 

le français, base fondamentale et immuable de la Francophonie. A ce titre, ils n’ont 

vocation, ni à se faire concurrence, ni à s’opposer les uns contre les autres, mais plutôt à 

s’épauler pour un même objectif, celui de se faire entendre sur la scène internationale.  

 

Se trouve ainsi mise en vedette la promotion de la diversité culturelle et des 

instruments internationaux y afférents, tout en ayant en considération la nature 

géoculturelle des interlocuteurs. Voilà pourquoi, dans la vision francophone, il est toujours 

élégant et merveilleux pour des citoyens, et a fortiori des diplomates, d’être polyglottes.  

 

Cela contribue non seulement à réduire la rigidité de certains obstacles ou 

l’inflexibilité de certaines barrières culturelles, mais beaucoup plus, la maîtrise des autres 

langues ne peut permettre aux interlocuteurs dans plusieurs types de négociation, que de 

mieux se comprendre pour mieux se connaître. La langue apporte, la langue n’appauvrit 

pas. 

 

De ce point de vue, il est évident que "la diplomatie francophone" s’insurge 

vigoureusement contre toute tendance à l’uniformisation culturelle et linguistique du 

monde. Elle récuse par ailleurs la concurrence déloyale et opte pour la collaboration et la 

coopération en vue d’organiser une coexistence pacifique de toutes les cultures.  

 

Dominique WOLTON appelle cela:  

 

«la cohabitation culturelle dans un monde ouvert où la communication 

accélère à la fois la circulation des informations et le besoin de conserver 

les racines. (Selon lui,) Le respect de la diversité n’a rien à avoir avec une 

vision statique des identités, et ne vise pas à transformer le monde en 
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musée des cultures. Il consiste au contraire, dans ce monde ouvert, où les 

valeurs démocratiques en constituent l’horizon, à faire respecter 

l’importance des dimensions culturelles, comme condition de la 

mondialisation économique. Respecter la diversité culturelle pour éviter le 

heurt des cultures, accéléré par la mondialisation des informations et des 

images. Eviter que les différences entre les cultures et civilisations, 

aujourd’hui plus visibles, exacerbent la méfiance à l’égard de l’Autre».332 

 

"La diplomatie francophone" est donc vouée à inventer des solidarités nouvelles à 

partir de l’usage partagé de la langue française, bien commun de l’humanité, sans éprouver 

à l’égard des autres langues un certain ressentiment. 

 

Par ailleurs, au travers de la valorisation des identités comme autre principe de la 

mondialisation humaniste, "la diplomatie francophone" va à la rencontre de l’Autre, à la 

rencontre du monde. C’est ici qu’elle convie justement les autres aires culturelles et 

linguistiques au dialogue et à la collaboration en vue de s’engager, tous ensemble, dans une 

offensive généralisée contre les forces de l’uniformisation. 

 

Sur la base de toutes ces remarques, on est en droit de se forger une opinion par 

rapport à un certain nombre d’interrogations soulevées à l’introduction de la présente 

recherche et qui se résume dans cette question principale, à savoir: "la diplomatie 

francophone" serait elle encore une simple vue de l’esprit ou, au contraire, la réalité 

tangible d’un processus émergent? 

 

Cette étude, pionnière parmi tant d’autres, n’a de toute évidence pas la prétention 

de clôturer un débat aussi vif, qui ne fait que s’ouvrir, à l’heure de la mondialisation. Une 

mondialisation reconnue dévastatrice où les faibles, s’ils ne sont pas solidaires et unis pour 

constituer des forces ou des pôles devant jouer le rôle de contre poids, risquent de payer un 

lourd tribut, celui de disparaître purement et simplement.  

 

Toutefois, eu égard aux éléments développés tout au long de ce travail, il ressort 

des indications probantes laissant entrevoir l’idée que "la diplomatie francophone" n’est 

pas une chimère. Cela veut dire en des termes encore plus explicites qu’elle n’est, ni un 
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désir, ni un projet impossible à réaliser, mais une réalité. Elle n’a pas été rangée comme 

tout portait à le croire si tout portait à croire « au rayon des utopies »,
333

 pour paraphraser 

Boutros Boutros-GHALI. 

 

Au contraire, il a été démontré que depuis le premier Sommet de la Francophonie, 

tenu à Versailles en France, en 1986, l’envie impérieuse ou l’aspiration profonde des 

francophones à marquer et à afficher leur différence dans la façon de concevoir les 

relations internationales n’a cessé de croître en maturité.  

 

D’ailleurs, les Sommets qui ont succédé jusqu’à celui tenu récemment à Québec en 

automne 2008, n’ont fait que confirmer le souci constant de la communauté francophone 

de, entre autres :  

 

- maitriser les grandes questions qui régissent le système international;  

 

- parfaire les rapports des États et gouvernements francophones entre eux; 

 

- conduire à l’excellence les relations de la Francophonie avec les autres acteurs de 

la communauté internationale à tous les niveaux, sans oublier les autres unions 

géoculturelles et la société civile organisée, etc.  

 

Pour gagner, la Francophonie, du moins, "sa diplomatie" puise ses moyens 

offensifs et défensifs dans le patrimoine de l’humanité et les privilégie dans son action de 

terrain.  

 

C’est cela justement qui constitue son originalité: le dialogue des cultures, le 

respect de la diversité et des libertés fondamentales, la prise en considération des droits de 

l’Homme et de l’État de droit, la solidarité, etc., en sont autant d’illustrations concrètes.  

 

Par la valorisation de ces prémisses, "la diplomatie francophone", pose, du reste, 

les jalons d’une autre grande perspective humaniste relative à la fondation du droit 

international de la démocratie. Car, Francophonie rime avec démocratie. L’aboutissement 
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souhaité de cet idéal francophone s’inscrit dans la vision partagée de la démocratisation 

des relations internationales pour ne pas parler de l’humanisation tout simplement.  

 

Tout compte fait, il est hors de doute que "la diplomatie francophone" a réussi là où 

aucune initiative sérieuse avant la sienne n’avait abouti.  

 

En effet, devant les résultats obtenus dans les grandes rencontres internationales et 

tout récemment dans les coulisses de l’UNESCO, tant dans les démarches préparatoires 

avec le très dynamique groupe des Ambassadeurs francophones, que lors de l’adoption par 

la Conférence générale, de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles, le 21 octobre 2005, il ne reste plus que "les franco-septiques" 

invétérés, qui ne jurent que par la mort de la Francophonie, pour douter de l’émergence de 

cette "diplomatie francophone" et de son efficacité. 

 

Aujourd’hui, il est manifeste que "la diplomatie francophone" remplit parfaitement 

tous les principes qui régissent la diplomatie classique, de la représentation à la protection 

des intérêts, en passant par l’information, et de là à la négociation, et qu’elle va même au-

delà. 

 

Par exemple, en matière de gestion des crises, elle y a ajouté son empreinte assortie 

d’une méthode tout à fait originale, essentiellement axée sur la recherche de la paix par la 

prévention des différends.  

 

Cette méthode a un double avantage. D’abord, elle met en avant le principe de 

l’alerte précoce. Ce principe consiste en un signal prévenant de l’imminence d’un danger 

et incitant à prendre des mesures de sécurité ou autres dispositions appropriées. Ensuite, 

elle opte pour l’accompagnement des sorties de crises dans son espace plutôt que de se 

limiter aux vaines admonestations aux parties en conflit. 

 

En d’autres termes, au lieu de se contenter simplement de stigmatiser les 

belligérants, "la diplomatie francophone", au nom de la valeur de solidarité qu’elle 

incarne, aide aussi en apportant sa modeste contribution multiforme.  
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Le Délégué à la paix, à la démocratie et aux droits de l’Homme de l’OIF, le 

confirme clairement:  

 

«L’OIF a largement accompagné la transition de crise politique vers une 

consolidation de la stabilité retrouvée. Pendant toute cette période, les 

interventions ont été multiformes, de l’appui institutionnel à la médiation, 

en passant par l’appui politique au dialogue».334 

 

En agissant ainsi, "la diplomatie francophone" concourt efficacement à apaiser les 

tensions.  

 

"La diplomatie francophone" est l’antipode de la violence. Elle n’incite pas les 

parties ou les États qui participent directement à un conflit à recourir aux actes caractérisés 

par l’emploi de la force brutale ou autres moyens agressifs. C’est évidemment tout le 

contraire de ce qu’a préconisé une certaine idéologie néolibérale qui, dans un contexte 

similaire, a poussé l’audace jusqu’à inventer le concept de "guerre préventive" comme 

autre moyen de régler des conflits. Or, "la diplomatie francophone" est tout sauf la guerre.  

 

D’ailleurs, la réponse de "la diplomatie francophone" n’a pas tardé. Sa prise de 

position au Sommet de Beyrouth en octobre 2002, d’opposer à "la guerre préventive", le 

dialogue des cultures, soit un an avant le déclenchement, le 20 mars 2003, de l’invasion de 

l’Irak dite "opération Iraqi Freedom"
335

 par la coalition menée par les États-Unis 

d’Amérique contre le parti Baas de Saddam Hussein, est tellement patent et récent qu’il 

reste ou restera encore très longtemps dans les mémoires.  

 

Pour "La diplomatie francophone", qui croit à la vertu du dialogue des cultures et 

en l’Homme, la violence n’est pas le meilleur langage pour exprimer les difficultés. Elle 

n’aboutit qu’à des impasses et ne donne de surcroit qu’une image négative et dévalorisante 

de ceux qui l’emploient. Régulièrement, elle se retourne contre ses auteurs en fournissant 

des arguments supplémentaires aux plus intolérants.  
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La violence est dans tous les cas incompatible avec les valeurs de la Francophonie. 

 

Au regard de ce qui précède, on peut s’autoriser d’affirmer que "la diplomatie 

francophone" est donc une réalité incontestable qui ne fait que s’affirmer jour après jour, 

quand bien-même il y a encore énormément de travail à réaliser pour se conformer 

pleinement aux us et coutumes diplomatiques classiques. Ce travail concerne, entre autres, 

la création d’un certain nombre d’outils techniques appropriés. Par exemple, on ne peut 

efficacement se flatter de disposer d’une diplomatie sans les outils qui permettent la libre 

circulation y compris des diplomates eux-mêmes. L’institution des documents de mobilité 

s’impose donc comme une nécessité de travail.  

 

Pour ce faire, la présente recherche est parvenue à la conclusion selon laquelle, il 

est de la seule compétence de l’administration de la Francophonie, sur instruction 

éventuelle du Sommet, de créer deux types de passeports. Le premier devrait concerner, 

comme il a été suffisamment développé, le personnel diplomatique, les envoyés spéciaux 

et autres dignitaires en mission de la Francophonie. Le second par contre, tout à fait 

ordinaire, serait destiné à l’usage de tout le personnel de la Francophonie.  

 

Mais, le fait d’être en possession d’un passeport même diplomatique, en tant que 

pièce d’identité devant certifier à des postes frontaliers, la nationalité ou l’affiliation 

officielle du détenteur, ne peut en aucune manière se confondre avec la détention d’un visa 

fût-il "le visa francophone" très vivement réclamé ou appelé de tous les vœux. 

 

La délivrance du visa relève non pas de l’administration de la Francophonie comme 

d’aucun pourrait être tenté de le croire, elle n’en a de toute façon aucune compétence, mais 

plutôt de la souveraineté de différentes Chancelleries censées les octroyer en application 

des recommandations éventuelles du Sommet, instance suprême de "la diplomatie 

francophone".  

 

Tout compte fait, la création d’un "visa francophone" qui parait encore aujourd’hui 

comme une gageure, constitue en fait l’idéal, sinon, l’un des moyens les plus efficaces 

pour rendre encore plus formelle, stable et solide la pertinence de "la diplomatie 

francophone". Un Président de région, un Chercheur ou autre Opérateur économique, 
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culturel, etc., qui participent à une université d’été de la Francophonie ou à une rencontre 

du Forum francophone des Affaires (FFA) n’y vont pas pour rester à l’étranger.  

 

La feuille de route de "la diplomatie francophone" est claire. Dans la 

mondialisation, elle a pour vocation de s’afficher comme le porte-voix du pôle de la 

diversité culturelle et du multilinguisme dont la Francophonie est le moteur. Pour ce faire, 

jouer un rôle de premier rang afin de valoriser au maximum les actions combinées de 

toutes ses forces vives et de mobiliser tous les moyens nécessaires aussi bien pour son 

rayonnement que pour sa visibilité, devient sa priorité des priorités.  

 

A l’évidence, autant la Francophonie doit se doter des moyens proportionnels à son 

ambition et à ses missions sans cesses croissantes, autant "sa diplomatie" doit savoir en 

tirer profit pour se donner davantage de force ou plus de poids afin de peser au mieux dans 

les relations internationales.  

 

Pourtant, au terme d’une analyse attentive, la présente recherche n’a abouti qu’à un 

constat d’échec, du moins, à un bilan objectivement négatif sur l’équilibre entre les 

moyens que la Francophonie s’est dotés ou qu’on lui a doté par les États et gouvernements 

membres et les nombreuses missions qu’elle est censée réaliser. La Francophonie est donc 

obérée par le manque de moyens adéquats. Cela constitue d’ailleurs, de l’avis de cette 

recherche, l’une des causes principales de son déficit de visibilité et donc aussi de celui "sa 

diplomatie". 

 

C’est pourquoi, il est à penser que dans les grands défis que cette "diplomatie 

francophone" s’est engagée à relever, il importe de disposer également de grands moyens 

qui soient à la fois efficaces et appropriés. La Francophonie doit savoir ce qu’elle veut pour 

rendre "sa diplomatie" encore plus dynamique.  

 

Sinon, le risque est énorme de s’enfermer ou de se replier sur soi, de même que 

l’est aussi, la tentation de partir à la dérive en adoptant une posture défensive dont les 

modes d’expression peuvent s’appeler : plaintes ou jérémiades, quand ce n’est pas le 

développement au quotidien du complexe d’infériorité devant la stratégie du rouleau 

compresseur imposée par le dynamisme des autres diplomaties fussent-elles les plus 

offensives ou hégémoniques.  
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Tout au long de ce travail, on a mis en évidence les atouts dont dispose "la 

diplomatie francophone". C’est une première dans l’histoire des Organisations 

internationales géoculturelles, selon cette recherche. Bien que le pragmatisme et la 

modestie exigent qu’on soit circonspect, il n’est ni sarcastique, ni irrévérencieux ou 

prétentieux de croire que le dialogue des cultures sous toutes ses facettes compte parmi ces 

atouts. 

 

En effet, le dialogue, on ne se lassera pas de le répéter, non seulement s’avère 

indispensable pour dissiper les malentendus, éteindre les frustrations, tempérer les 

impatiences, mais encore il est indispensable à l’heure où, aujourd’hui dans le monde, une 

poignée de sourds règne sur plus de six milliards de muets.
336

 

 

La course de vitesse est ainsi engagée entre la voie de la concertation ou du 

dialogue et celle de la catastrophe ou la voie du monologue illustrée par la pensée unique. 

Il n’y a pas, de l’avis de cette recherche, meilleur contrepoids à l’influence sans cesse 

croissante de cette pensée unique que "la diplomatie francophone".  

 

La raison est consubstantielle aux valeurs de la Francophonie. "La diplomatie 

francophone" est la voix qui promeut sur la scène internationale la diversité culturelle 

comme force centrale dans la mondialisation humanisée que Dominique WOLTON appelle 

"la troisième mondialisation".  

 

D’ailleurs, concluant son ouvrage, Demain la Francophonie, l’auteur s’en explique: 

 

«Avec la reconnaissance à l’UNESCO, de la diversité culturelle, on entre de 

plain-pied dans la troisième mondialisation. La première, politique, avec 

l’ONU comme cadre et des droits de l’Homme comme symbole. La 

deuxième, économique, a l’OMC comme dispositif et la régulation comme 

outil. La troisième a l’UNESCO comme outil et la diversité culturelle comme 

référence».337 
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Dans cette troisième mondialisation qui consacre l’interpénétration dialectique des 

références identitaires, que l’on parle de la gestion des crises en Francophonie ou ailleurs, 

qu’il s’agisse encore des autres pratiques diplomatiques des négociations internationales, le 

dialogue des cultures, la solidarité, le respect des différences et l’acceptation de l’Autre, 

sont une exigence incontournable et pressante, aussi longtemps qu’on aspirera à manifester 

sa présence malgré tout. Autrement, ce sont les autres forces qui se ligueront et formeront 

un front susceptible d’écraser toute résistance fusse t- elle humaniste. 

 

A l’égard de la communauté internationale, "la diplomatie francophone" doit avoir 

présent à l’esprit que la langue française, socle de la Francophonie, doit bien se porter sans 

cependant refuser l’ouverture. L’obstination de vouloir toujours coûte que coûte jouer au 

protecteur lui fait courir le risque de tomber dans un piège que la Francophonie elle-même 

pourrait être amenée à lui tendre. 

 

Ce piège aurait pour nom, le repli identitaire. Ce serait là une passion absolument 

négative et contre productive à la fois. Or, cela va de soi, "la diplomatie francophone" n’a 

pas vocation à lutter contre les passions négatives en se servant d’autres passions 

négatives.  

 

Au contraire, c’est là une opportunité qui s’offre à elle pour affirmer clairement les 

passions positives qu’illustrent les valeurs de la Francophonie qu’elle incarne et qu’elle est 

censée véhiculer, comme cela a été développé plus haut. 

 

Par contre, ce à quoi "la diplomatie francophone" devrait se résoudre à faire 

énergiquement barrage en utilisant tous les moyens à sa disposition, c’est ce qui parait, 

parfois aux yeux de l’opinion, comme inévitable et qu’on appelle l’uniformisation. Elle 

constitue la toile de fond et le principal effet pervers de la mondialisation négative, qui 

souvent, hélas, est son équivalent ou son synonyme. 

 

Malgré l’immensité de la tâche, il parait important que "la diplomatie 

francophone", pour relever ce défi, valorise la synergie des compétences en entrainant dans 

l’action tous ceux qui, dans le monde, ont foi en l’avenir de l’Homme et qui croient à 

l’alternative de la diversité culturelle ainsi qu’à la vertu du dialogue que la Francophonie 

promeut.  
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L’objectif ici n’est autre que celui de faire échec aux forces de l’uniformisation. 

Selon cette recherche, l’une des meilleures façons d’y parvenir avec un grand impact, 

consiste à coup sûr à sauvegarder la diversité de toutes les cultures au sens le plus large.  

 

Cela suppose œuvrer pour que cette diversité s’applique et s’impose effectivement 

à tous. C’est-à-dire, pas seulement au sens des œuvres ou des identités nationales, comme 

le fait apparaître si heureusement la Convention de l’UNESCO sur la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles, mais aussi au sens qu’incarne les 

valeurs véhiculées par des générations qui ont précédé et cela, avec le souci d’un dialogue 

toujours encore plus poussé tant à l’intérieur et entre des États et gouvernements, qu’entre 

toutes les cultures, quelle qu’elles soient. 

 

C’est une chance pour le monde de pouvoir agir, encore aujourd’hui, de telle 

manière que les générations futures n’aient pas à faire des reproches à la génération 

actuelle, mais au contraire à se réjouir car, on aura préservé, pour elles, l’essentiel des 

acquis culturels. C’est là aussi que réside l’utilité de "la diplomatie francophone". 

Dialoguer avec les autres, convaincre et réussir ensemble la préservation et l’enracinement 

de la diversité culturelle. 

 

A la question de savoir s’il y a émergence d’une stratégie francophone de gestion 

des relations internationales, eu égard à la diplomatie classique? La réponse affirmative 

paraît plus qu’évidente. 

 

En effet, on peut se permettre de déclarer avec une quasi certitude que "la 

diplomatie francophone" a le mérite d’être une des pionnières d’une stratégie de gestion 

des relations internationales fondée sur les valeurs et les principes développés plus haut, ce 

qu’aucune autre union géoculturelle avant la Francophonie n’a pu réaliser jusque là.  

 

Par ailleurs, la Francophonie a l’avantage d’être relativement ancienne. De la 

première Francophonie née de ce que la présente étude a dénommé les arrière-plans 

diplomatiques axés autour de l’expansion coloniale et de l’attachement à la langue 

française, comme cela a été mentionné plus haut, on n’est passé, il y a quarante ans jour 

pour jour, à la deuxième Francophonie, interprétée par T. H. Trang PHAN comme: 
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« celle des inspirateurs et des fondateurs du projet Francophone tels que 

Léopold Sédar SENGHOR, Habib BOURGUIBA, Hamani DIORI, et Norodom 

SIHANOUK ».338 

 

Cette deuxième Francophonie maintenant totalement construite a près d’un demi-

siècle.  Selon le Président Abdou DIOUF, Secrétaire général de la Francophonie, dans 

l’avant-propos qu’il consacre à l’ouvrage d’Olivier BLEYS intitulé: Voyage en 

Francophonie, cette durée: « offre à la Francophonie l’occasion et la chance de mesurer le 

chemin parcouru, mais aussi d’établir une direction pour l’avenir ».
339

 

 

Aujourd’hui, avec Michel GUILLOU on parle de: 

 

« la troisième Francophonie (comme d’) un espace interculturel mondialisé 

(où) l’équilibre du monde, la recherche de la paix exigent de nouveaux 

pôles mondiaux d’influence voués au dialogue interculturel et à la 

solidarité ».340 

 

Par ailleurs, la Francophonie est intercontinentale: elle a l’immense privilège d’être 

présente sur tous les cinq continents. Elle est encore présente dans toutes les grandes aires 

culturelles, ce qui est absolument fondamental. Enfin, elle s’est employée à mettre l’accent 

depuis l’origine sur la recherche des modes de coopération, une coopération inédite et 

d’une solidarité remarquable entre les États et gouvernements membres et cela d’abord 

pour des fins de l’éducation, de la culture, de l’économie, des droits de l’Homme et de la 

justice, voire de la démocratie. Elle s’inscrit dans la modernité comme un vaste chantier de 

la mondialisation à construire et à consolider aux fins des équilibres géoculturelles et 

environnementaux. 
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Ces pistes confirment l’émergence de "la diplomatie francophone". Une diplomatie 

attractive et d’influence au service des grandes idées humanistes pour la construction d’une 

communauté internationale équilibrée et solidaire.  

 

Au bout du compte, que dire de la virulence du débat ou de la véhémente 

empoignade entre les adversaires et les partisans du projet francophone, donc de "sa 

diplomatie" aussi? 

 

Parce qu’elle ne s’accommode pas d’un universalisme unipolaire, du fait de sa 

vision du monde non partisane et sans exclusive, il y a tout lieu de remarquer très 

humblement que la Francophonie et "sa diplomatie" épousent bel et bien leur temps, mais 

qu’elles dérangent. 

 

Avec  les moyens modestes mis à sa disposition, la Francophonie tente autant que 

faire se peut de répondre aux grandes questions de son temps conformément à ses 

compétences. Elle est donc au service des valeurs universelles. Il est clair que "les forces 

libérales» tentent de la museler en réduisant le plus possible ses financements. 

 

On peut affirmer avec conviction que la Francophonie, du moins, "sa diplomatie", 

n’est ni dépassée, ni attachée à des idées surannées, car les questions qu’elle traite ne le 

sont pas. Elle est incontestablement moderne par la modernité et l’actualité de ses objectifs 

conformément à l’article 1 de sa Charte cité plus haut.  

 

En définitive, au regard de la kyrielle des enjeux internationaux, "la diplomatie 

francophone" n’est pas, malgré son peu de moyens mise dans l’impossibilité d’agir 

efficacement. Au contraire, elle constitue une manière de faire ou d’agir dont l’humanité 

dispose, capable d’obtenir des résultats d’un très fort et remarquable impact.  

 

Cette "diplomatie francophone", aujourd’hui sur la sellette, peut être considérée  

non seulement comme l’une des mille et une façons possibles de conduire différemment 

des négociations, mais comme à  contrer efficacement un certain nombre de défis inhérents 

au contexte actuel de résistance aux forces de l’uniformisation. Ces forces indexées sont à 

l’avant-garde de ce qu’il convient d’appeler la mondialisation marchande. Cette 

mondialisation nébuleuse planétaire est peu préoccupée et peu soucieuse de la dimension 
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humaniste des relations internationales, souci constant, par contre, du Secrétaire général de 

la Francophonie, qui l’exprime en ces termes: 

 

« Tout au plus pouvons-nous, en l’état actuel des choses, revendiquer une 

forme de gouvernance planétaire soucieuse de maîtriser la mondialisation, 

de démocratiser la gestion des biens communs de l’humanité, de concilier 

progrès et solidarité, universalité et respect des différences tout en 

travaillant à son instauration. Et c’est bien cette vision de l’Homme et du 

monde que prône la Francophonie, et qu’elle entend contribuer à 

concrétiser ».341 

 

Au final, "la diplomatie francophone" se laisse dévoiler comme la diplomatie du 

développement durable. Tant il est vrai que lorsque les diplomates francophones 

représentent la Francophonie dans des grands forums techniques internationaux, en arrière 

plan il y a qu’ils doivent saisir toutes les opportunités possibles pour faire bénéficier aux 

pays francophones les actions concrètes résultant des acquis de ces différentes réunions.  

 

"La diplomatie francophone" se range ainsi en faveur des actions qui mettent en 

avant son utilité et sa modernité au détriment d’une diplomatie des "cocktails", des pauses-

café et des buffets, où les diplomates ne s’illustrent plus que par le verbe ou la rhétorique.  
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ANNEXE I :  

GUIDE D’ENTRETIEN NON DIRECTIF SUR 

«LA DIPLOMATIE FRANCOPHONE?» 

 

André Ludovic NGOUAKA-TSOUMOU, Chercheur Congolais à l’Institut 

pour l’étude de la Francophonie et de la Mondialisation (IFRAMOND) 

Université Jean MOULIN Lyon3, vous serait très reconnaissant de bien 

vouloir répondre aux questions ci-après dans le cadre de sa thèse de 

doctorat de sciences politiques sur le thème: "La Diplomatie francophone?". 

Les regards croisés des praticiens de cette diplomatie que vous êtes 

aideront à mieux connaître ce sujet de recherche universitaire. 

 

Question 1: Quelles réflexions vous suggère le concept de «diplomatie  

francophone" au regard de la diplomatie classique?  

 

Question 2: Comment à votre avis situer l’effort de cette diplomatie dans  

les grands paradigmes des relations internationales? 

 

Question 3: Pensez-vous aujourd’hui dans le contexte de mondialisation  

que "la diplomatie francophone" a un rôle à jouer?  

 

Question 4: Y aurait-il une méthode de médiation propre à la  

Francophonie pour la prévention et le règlement des conflits? 

 

Question 5: Quels sont selon-vous, les chantiers prioritaires de "la  

diplomatie francophone"? 

 

Question 6: Pensez-vous que l’OIF a réussi à équilibrer le rapport entre  

son action de coopération et son action politique? 
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Question 7: Pensez-vous que l’institution d’un passeport francophone  

serait utile au renforcement de Francophonie et au sentiment  

d’appartenance des peuples des pays membres? 

 

Question 8: La pratique actuelle en matière de visas par certaines  

Ambassades des pays membres de l’OIF ne freine-t-elle pas  

l’adhésion des peuples de la Francophonie, à l’idéal de  

solidarité dont l’OIF a la mission d’assurer la promotion? 

 

Question 9: La diversité culturelle, la solidarité, l’unité dans la différence,  

le dialogue des cultures sont autant de valeurs chères à la  

Francophonie. Comment, selon vous, devrait agir "la  

diplomatie francophone" pour que ces valeurs se traduisent en  

actions concrètes?  

 

Question 10: Les mécanismes d’observation et d’évaluation permanente  

des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans  

l’espace francophone sont-ils pleinement opérationnels? Sinon  

selon vous que faudrait-il faire pour qu’ils le deviennent?  

 

Question 11: Comment faire pour que "la diplomatie francophone" améliore  

la visibilité de la Francophonie? 

 

Question12: Pour augmenter son budget au regard de ses missions, l’OIF  

ne devrait-elle pas revoir son mode de financement des  

cotisations statutaires qui tiennent compte de la richesse de  

chacun des membres?  

 

Question 13: Pensez-vous que la Convention sur la diversité culturelle que  

la "diplomatie francophone" a contribué fortement à faire  

voter à l’UNESCO, soit capable de préserver l’autonomie des  

pays en matière de choix de politique culturelle? 
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Question 14: La "Déclaration de BAMAKO", bible de la Francophonie en  

matière de paix, démocratie, droits et libertés, proscrit les  

coups d’Etat comme mode d’accession au pouvoir. Pourtant  

cette pratique tant décriée n’est pas encore totalement  

abandonnée dans certains pays francophones. Quels moyens  

efficaces pourraient se donner "la diplomatie francophone"  

dans le cas de coup d’Etat en vue du rétablissement de  

l’ordre constitutionnel et la mise en œuvre d’une  

gouvernance démocratique dans les meilleurs délais? 

 

Question 15: En vous inspirant des objectifs de la Francophonie lié à la  

promotion du français, quel regard portez-vous sur certains  

Francophones qui s’expriment plutôt en anglais sur certaines  

tribunes internationales?  

 

Question 16: Est-il possible de refuser la langue internationale unique au  

profit du multilinguisme? 

 

Question 17: Il y a certainement un point sur lequel vous auriez souhaité  

vous exprimer et qui n’a pas été abordé ici, voulez-vous le  

formuler comme conclusion?  

 

Je vous remercie de votre coopération et vous prie de bien vouloir renvoyer 

vos réponses à l’adresse suivante: 

 

Institut pour l’étude de la Francophonie et de la Mondialisation  

(IFRAMOND) Secrétariat de la recherche. 

1, rue de l’Université – BP 06239- 69239 LYON cedex 02. 

Contact: ludo_ngouaka@yahoo.fr 

andre.ngouka-tsoumou3@bvra.univ-lyon3.fr  

mailto:ludo_ngouaka@yahoo.fr
mailto:andre.ngouka-tsoumou3@bvra.univ-lyon3.fr
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ANNEXE 2 :  

 

 

CONVENTION RELATIVE A LA L’AGENCE 

DE COOPÉRATION CULTURELLE  

 

ET  

 

TECHNIQUE ET CHARTE DE L’AGENCE DE 

COOPÉTION CULTURELLE ET TECHNIQUE 
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ANNEXE 3 :  

 

 

CHARTE DE LA FRANCOPHONIE  

DU 15 NOVEMBRE 1997  

A  

HANOÏ (VIETNAM) 
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" Texte incluant les amendements découlant  
du consensus des chefs d’Etat et de gouverne-  
ment réunis à l’occasion du septième Sommet,  
à Hanoi (Vietnam), le 15 novembre1997." 

 
 

 

Charte de la Francophonie 
 
 
 
Préambule 
 

 

A l’aube du XXIe siècle, le monde connaît de profonds bouleversements 

politiques, économiques et culturels. Pour rester présente et utile, la 

Francophonie doit s’adapter à cette mutation historique. 

 

En adoptant à Cotonou un projet francophone pour le temps présent et le 

siècle à venir, les chefs d’État et de gouvernement ont orienté la Francophonie 

vers le futur, sans renier un passé qui constitue le socle sur lequel va se 

construire une Francophonie nouvelle. Cette histoire, grâce à laquelle le monde 

qui partage la langue française existe et se développe, on la doit à celles et à 

ceux, nombreux, militantes et militants infatigables de la cause francophone ; 

on la doit à ces multiples organisations privées et publiques qui, depuis de très 

nombreuses décennies, œuvrent pour le rayonnement de la langue française et 

le dialogue des cultures. On la doit à l’Agence de coopération culturelle et 
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technique, seule organisation intergouvernementale de la Francophonie qui, 

depuis 1970, conduit une action multilatérale originale. Voilà pourquoi elle 

devient l’Agence de la Francophonie. 

 

A Cotonou, en décembre 1995, le moment était venu de donner à la 

Francophonie sa pleine dimension politique. Le contexte mondial le demande, le 

progrès technologique le sollicite. Le développement de la démocratie dans 

tous les pays le rend indispensable, la solidarité entre les peuples 

francophones l’exige. C’est par le développement et l’essor économique des 

pays francophones que la Francophonie s’imposera dans le monde. Les 

objectifs que poursuit le projet francophone devraient le permettre. 

C’est pourquoi, à Cotonou, les chefs d’Etat et de gouvernement ont décidé 

d’élire à Hanoi, en 1997, un Secrétaire général qui sera la clé de voûte du 

système institutionnel francophone. Aussi, fallait-il donner à ce cadre 

institutionnel le support juridique qui manque aux instances issues des 

Sommets. 

 

La Charte de l’Agence, qui devient la Charte de la Francophonie, fournit, selon 

le vœu des chefs d’État et de gouvernement, cette base légale. 

 

La Charte doit donc être révisée pour que se pérennise l’idéal francophone, 

celui de la liberté et des droits de l’homme, celui de la justice et de la 

solidarité, celui de la démocratie, du développement et du progrès. 
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Titre I : Des objectifs 
 

Article 1 : Objectifs 

 

La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le partage 

de la langue française et souhaitant les utiliser au service de la paix, de la 

coopération et du développement, a pour objectifs d’aider : à l’instauration et 

au développement de la démocratie, à la prévention des conflits et au soutien à 

l’Etat de droit et aux droits de l’homme ; à l’intensification du dialogue des 

cultures et des civilisations ; au rapprochement des peuples par leur 

connaissance mutuelle ; au renforcement de leur solidarité par des actions de 

coopération multilatérale en vue de favoriser l’essor de leurs économies. 

La Francophonie respecte la souveraineté des États, leurs langues et leurs 

cultures. Elle observe la plus stricte neutralité dans les questions de politique 

intérieure. 

 

Les institutions de la présente Charte concourent, pour ce qui les concerne, à 

la réalisation de ces objectifs et au respect de ces principes. 

L’Agence de coopération culturelle et technique, créée par la Convention de 

Niamey du 20 mars 1970, est l’Agence de la Francophonie. 

 

Sa Charte, telle qu’amendée ci-dessous, constitue le support juridique des 

instances et organes de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement 

des pays ayant le français en partage. Elle est la Charte de la Francophonie. 
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Titre II : De l’organisation institutionnelle 
 

Article 2 : Des institutions et des opérateurs 

 

Les institutions de la Francophonie sont : 

 

• Les instances de la Francophonie : 
 

– La Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement des pays ayant le 

français en partage, ci-après appelée le " Sommet " ; 

 

– La Conférence ministérielle de la Francophonie, ci-après appelée " 

Conférence ministérielle " ; 

 

– Le Conseil permanent de la Francophonie, ci-après appelé «Conseil 

permanent», présidé par le Secrétaire général de la Francophonie. 

 

• Le Secrétariat général de la Francophonie. 

• L’Agence de la Francophonie est l’unique organisation intergouvernementale 

de la Francophonie. Elle est l’opérateur principal des programmes décidés par 

le Sommet. 

• L’Assemblée internationale des parlementaires de langue française (AIPLF) 

est l’Assemblée consultative de la Francophonie. 

• Les opérateurs directs et reconnus du Sommet, dont la liste est donnée en 

annexe, concourent dans les domaines de leurs compétences aux objectifs de 

la Francophonie tels que définis dans la présente Charte. 

 

 

Article 3 : Du Sommet 

 

Le Sommet, instance suprême de la Francophonie, se réunit tous les deux ans. 
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Il est présidé par le chef d’Etat ou de gouvernement du pays hôte du Sommet 

jusqu’au Sommet suivant. 

 

Il définit les orientations de la Francophonie de manière à assurer son 

rayonnement dans le monde et à en satisfaire les objectifs. 

 

Il adopte toute résolution qu’il juge nécessaire au bon fonctionnement et au 

rayonnement de la Francophonie. 

 

Il élit le Secrétaire général de la Francophonie, conformément aux 

dispositions de l’article 6 de la présente Charte. 

Le Secrétaire général lui rend compte de l’exécution de son mandat, tant dans 

le domaine politique que dans celui de la coopération multilatérale 

francophone. 

 

La présence au Sommet du Secrétaire général, de l’Administrateur général et 

des autres opérateurs directs et reconnus par les instances est traitée en 

annexe 3. 

 

Article 4 : De la Conférence ministérielle 

 

 

La Conférence ministérielle se compose de tous les membres du Sommet. 

Chaque membre est représenté par le ministre des Affaires étrangères ou le 

ministre chargé de la Francophonie, ou son délégué. Le Secrétaire général de 

la Francophonie siège de droit à la Conférence ministérielle, sans prendre part 

au vote. 
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La Conférence ministérielle siège comme Conférence du Sommet et comme 

Conférence générale de l’Agence. 

 

La Conférence ministérielle prépare le Sommet. Elle veille à l’exécution des 

décisions arrêtées par le Sommet et prend toutes initiatives en découlant. Elle 

adopte les rapports financiers et examine les prévisions budgétaires de 

l’Agence et des opérateurs directs reconnus par les Sommets, ainsi que les 

grands axes de l’action multilatérale francophone. 

 

Elle se prononce sur l’affectation et l’exécution du Fonds multilatéral unique 

(FMU), visé aux articles 5 et 8. 

 

La Conférence ministérielle nomme le commissaire aux comptes du Fonds 

multilatéral unique. Sur saisine d’un Etat membre ou d’un gouvernement 

participant, la Conférence ministérielle demande au Secrétaire général de 

fournir toute information concernant l’utilisation du fonds. 

 

La Conférence ministérielle définit les conditions dans lesquelles sont 

désignés les commissaires aux comptes des opérateurs ainsi que les conditions 

de contrôle de l’utilisation des fonds de ces opérateurs ; elle définit 

également les conditions dans lesquelles les commissaires aux comptes des 

opérateurs sont appelés à coopérer avec le commissaire aux comptes du Fonds 

multilatéral unique (FMU). 

 

La Conférence ministérielle, agissant comme Conférence générale, nomme 

l’Administrateur général de l’Agence de la Francophonie sur proposition du 

Secrétaire général. 
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La Conférence ministérielle, agissant comme Conférence générale, peut 

décider de déplacer le siège de l’Agence. 

 

La Conférence ministérielle recommande au Sommet l’admission de nouveaux 

membres et de nouveaux membres associés ou observateurs, ainsi que la 

nature de leurs droits et obligations. 

 

Les modalités de fonctionnement de la Conférence ministérielle font l’objet de 

l’annexe 4 de la présente Charte. 

 

Article 5 : Du Conseil Permanent de la Francophonie 

 

Le Conseil permanent est l’instance chargée de la préparation et du suivi du 

Sommet, sous l’autorité de la Conférence ministérielle. 

Le Conseil permanent est composé des représentants personnels dûment 

accrédités par les chefs d’Etat ou de gouvernement membres du Sommet. 

Les représentants personnels sont seuls habilités à siéger sauf situation 

exceptionnelle, auquel cas ils en informent le président du Conseil permanent. 

Le Conseil permanent est présidé par le Secrétaire général de la 

Francophonie. Il se prononce sur ses propositions et le soutient dans 

l’exercice de ses fonctions. 

 

Le Conseil permanent de la Francophonie a pour missions : 

 

• de veiller à l’exécution des décisions prises par la Conférence ministérielle ; 

 

• d’arrêter les décisions d’affectation du Fonds multilatéral unique (FMU) et 

d’en examiner l’exécution ; 
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• d’examiner et d’adopter l’ordre du jour provisoire des réunions de la 

Conférence ministérielle ; 

 

• d’exercer son rôle d’animateur, de coordonnateur et d’arbitre, tant en ce qui 

concerne le volet politique et le volet économique que le volet coopération. Il 

dispose à cet effet de trois commissions : politique, économique et de 

coopération. 

Ces commissions sont présidées par un représentant d’un Etat ou d’un 

gouvernement membre, qu’il désigne sur proposition de ladite commission ; 

 

• d’examiner et d’approuver les projets ; 

 

• de procéder aux évaluations des programmes des opérateurs ; 

 

• d’exercer toute autre fonction que lui confie la Conférence ministérielle. 

 

En tant que de besoin, le Secrétaire général réunit le Conseil permanent tel 

qu’il a été formé par le Sommet. 

 

Les modalités de fonctionnement du Conseil permanent sont fixées en  

annexe 5. 

 

Article 6 : Du Secrétariat général 

 

Il est créé un Secrétariat général de la Francophonie. 

Le Secrétariat général est placé sous l’autorité du Secrétaire général. 

 

Le Secrétaire général de la Francophonie est élu pour quatre ans par les chefs 

d’Etat et de gouvernement. Son mandat peut être renouvelé. Il est placé sous 
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l’autorité des instances, c’est-à-dire le Sommet, la Conférence ministérielle et 

le Conseil permanent de la Francophonie. 

Il est le plus haut responsable de l’Agence de la Francophonie. 

 

Il est responsable du Secrétariat de toutes les instances de la Francophonie, 

aux sessions desquelles il assiste. 

 

Il est le président exécutif du Conseil permanent, dont il prépare l’ordre du 

jour. Il ne prend pas part au vote. Il veille à la mise en œuvre des mesures 

adoptées. Il en rend compte. 

 

Le statut du Secrétaire général a un caractère international. Le Secrétaire 

général ne demande ni ne reçoit d’instructions ou d’émoluments d’aucun 

gouvernement ni d’aucune autorité extérieure. 

 

Le Secrétaire général signe les accords internationaux. Il délègue, en principe, 

cette fonction à l’Administrateur général pour les accords de coopération 

dans les domaines de compétence de l’Agence. En cas d’empêchement, le 

président de la Conférence ministérielle exerce cette attribution pour les 

accords internationaux autres que ceux de coopération. 

 

Article 7 : Des fonctions politiques du Secrétaire général 

 

Le Secrétaire général est le porte-parole politique et le représentant officiel 

de la Francophonie au niveau international. Il exerce ses prérogatives dans le 

respect de celles du président en exercice du Sommet et du président de la 

Conférence ministérielle. 

 

En cas d’urgence, le Secrétaire général saisit le Conseil permanent et, compte 

tenu de la gravité des événements, le président de la Conférence ministérielle, 
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des situations de crise ou de conflit dans lesquelles des membres peuvent être 

ou sont impliqués. Il propose les mesures spécifiques pour leur prévention, 

éventuellement en collaboration avec d’autres organisations internationales. 

 

Les instances de la Francophonie donnent au Secrétaire général des 

délégations générales de pouvoirs qui découlent de son statut et qui sont liées 

aux exigences de sa fonction. Notamment, le Secrétaire général décide de 

l’envoi de missions exploratoires. Il propose au CPF l’envoi de missions 

d’observation d’élections. Il en rend compte. 

 

Le Secrétaire général fait rapport au Sommet de l’exécution de son mandat, 

conformément aux dispositions de l’article 3. 

 

 

Article 8 : Des fonctions du Secrétaire général en matière de coopération 

 

Le Secrétaire général propose aux instances, conformément aux orientations 

du Sommet, les axes prioritaires de l’action francophone multilatérale. Il le 

fait en concertation avec l’Administrateur général de l’Agence et avec les 

opérateurs directs et reconnus. 

 

Il propose la répartition du Fonds multilatéral unique et il ordonne les 

décisions budgétaires et financières qui y sont relatives. Il les transmet à 

l’Administrateur général, dont il est traité à l’article 16. 

 

Le Secrétaire général est responsable de l’animation de la coopération 

multilatérale francophone financée par le FMU. 

 

A ce titre, il évalue l’action de coopération intergouvernementale francophone, 

telle que décidée. Il veille à l’harmonisation des programmes et des actions de 
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l’ensemble des opérateurs. A cette fin, il préside un conseil de coopération qui 

réunit l’Agence et les opérateurs directs reconnus par le Sommet. Il exerce 

ces fonctions avec impartialité, objectivité et équité. 

 

Le Secrétaire général fait rapport au Sommet de l’exécution de son mandat, 

conformément aux dispositions de l’article 3. 

 

Article 9 : Du fonctionnement du Secrétariat général 

 

Le Secrétaire général est responsable de l’administration et du budget du 

Secrétariat général. Il nomme le personnel de son cabinet et désigne le 

personnel de ses services. La gestion, y compris celle d’ordre budgétaire du 

personnel du cabinet, est placée sous l’autorité du Secrétaire général. 

Les services du Secrétariat général sont composés d’agents qui peuvent 

provenir soit de personnel déjà en service à l’Agence, soit de personnel mis à 

disposition par les États membres, soit de personnel autre, recruté par 

l’Agence à la demande du Secrétaire général. Le Statut et règlement du 

personnel de l’Agence s’applique à tous ces agents. Leur situation 

administrative et budgétaire est suivie et gérée par l’Agence. 

 

Article 10 : De l’Agence de la Francophonie 

 

L’Agence de la Francophonie est l’opérateur principal des programmes de 

coopération culturelle, scientifique, technique, économique et juridique 

décidés par le Sommet. Elle est également le siège juridique du Secrétariat 

général et lui sert de soutien administratif. 

 

L’Agence remplit toutes tâches d’étude, d’information, de coordination et 

d’action. Elle est habilitée à faire tout acte nécessaire à la poursuite de ses 

objectifs. 
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Elle contribue au développement de la langue française et à la promotion des 

langues et des cultures partenaires. Elle encourage la connaissance mutuelle 

entre les peuples et la Francophonie et favorise le dialogue des cultures et 

des civilisations. A ce titre, elle est un lieu d’échange et de concertation. 

 

Elle soutient les politiques d’éducation, d’enseignement et de formation 

technique et professionnelle des États membres. Elle encourage l’utilisation 

des nouvelles technologies de communication à des fins de développement, 

notamment en ce qui concerne la formation à distance. Elle appuie les États 

membres dans leurs efforts pour la construction et l’approfondissement de 

l’Etat de droit et de la démocratie. Elle développe ses programmes dans un 

cadre multilatéral, en vue du développement, du progrès et de l’essor 

économique. 

 

Pour la poursuite de ses objectifs, elle remplit les fonctions énumérées en 

annexe1. 

 

L’Agence collabore avec les diverses organisations internationales et 

régionales sur la base des principes et des formes de coopération 

multilatérale reconnus. 

 

Elle est dirigée par un Administrateur général. 

 

Elle peut recevoir des dons, legs et subventions des gouvernements, des 

institutions publiques ou privées ou des particuliers. 

 

Article 11 : Des Etats membres et des gouvernements participants 

 

Les Etats parties à la Convention de Niamey sont membres de l’Agence. 
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Tout Etat qui n’est pas devenu partie à la Convention dans les conditions 

prévues aux articles 4 et 5 de celle-ci peut devenir membre de l’Agence, s’il a 

été admis à participer au Sommet et agréé en qualité de membre par la 

Conférence ministérielle, agissant comme Conférence générale de l’Agence. 

 

Dans le plein respect de la souveraineté et de la compétence internationale 

des États membres, tout gouvernement peut être admis comme gouvernement 

participant aux institutions, aux activités et aux programmes de l’Agence, sous 

réserve de l’approbation de l’Etat membre dont relève le territoire sur lequel 

le gouvernement participant concerné exerce son autorité, et selon les 

modalités convenues entre ce gouvernement et celui de l’État membre. 

 

Tout gouvernement membre de l’Agence peut s’en retirer en dénonçant la 

Convention de Niamey dans les conditions fixées à l’article 9 de celle-ci. 

 

De même, tout membre peut se retirer de l’Agence en avisant le gouvernement 

du pays qui a accueilli la Conférence constitutive ou le gouvernement du pays 

où est fixé le siège de l’Agence, au moins six mois avant la plus proche réunion 

de la Conférence générale. Le retrait prend effet à l’expiration du délai de six 

mois suivant cette notification. 

 

Toutefois, le membre concerné demeure tenu d’acquitter le montant total des 

contributions dont il est redevable. 

 

Article 12 : Des membres associés 

 

Tout gouvernement d’un Etat qui n’est pas partie à la Convention peut, sur sa 

demande, être admis par la Conférence générale en qualité de membre associé. 
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Tout Etat qui souhaiterait s’associer à certaines activités de l’Agence peut 

conclure avec celle-ci un accord fixant les modalités de sa participation aux 

dites activités. 

 

La nature et l’étendue des droits et des obligations des membres associés 

sont déterminées par la présente Charte et les textes adoptés par le Sommet. 

 

Article 13 : Du siège 

 

Le siège de l’Agence est fixé à Paris. Il peut être déplacé dans les conditions 

fixées à l’article 4. 

 

L’Agence est réputée dissoute et liquidée : 

• soit si toutes les parties à la Convention sauf une ont dénoncé celle-ci ; 

• soit si la Conférence générale décide de dissoudre l’Agence, en suite de quoi 

l’Agence n’est réputée avoir d’existence qu’aux fins de sa liquidation. 

 

En cas de dissolution de l’Agence, ses affaires sont liquidées par des 

liquidateurs, nommés conformément à l’article 14, qui procéderont à la 

réalisation de l’actif de l’Agence et à l’extinction de son passif. Le solde actif 

ou passif sera réparti au prorata des cotisations respectives. 

 

Article 14 : De la Conférence générale 

 

La Conférence générale est composée de tous les membres de l’Agence. La 

Conférence générale oriente l’activité de l’Agence, approuve son programme de 

travail et d’organisation tel que présenté par l’Administrateur général. 

Elle nomme l’Administrateur général sur proposition du Secrétaire général et 

examine son projet de contrat. 
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Elle crée tout organe subsidiaire nécessaire au bon fonctionnement de 

l’Agence. 

 

Elle contrôle la politique financière, examine et approuve l’arrêté des comptes, 

le budget et le règlement financier. Elle fixe les barèmes des contributions 

statutaires et nomme le commissaire aux comptes. Elle nomme les liquidateurs. 

Elle prend toutes les mesures propres à la réalisation des buts de l’Agence. 

 

Elle se prononce sur l’admission de nouveaux membres à l’Agence, en 

application de l’article 11. 

 

Les modalités de fonctionnement de la Conférence générale sont fixées en 

annexe 6. 

Article 15 : Du Conseil d’administration 

 

Le Conseil permanent de la Francophonie est le Conseil d’administration de 

l’Agence. En tant que tel, il est composé, par dérogation à l’article 5, des 

représentants personnels dûment accrédités des chefs d’Etat ou de 

gouvernement membres de l’Agence. 

 

Le président propose l’ordre du jour. 

 

Le Conseil d’administration est l’organe exécutif de la Conférence générale. Il 

rend compte à celle-ci du fonctionnement de l’Agence, du développement de 

ses programmes et du résultat de ses missions, ainsi que de l’utilisation de ses 

ressources budgétaires, conformément aux décisions de la Conférence 

générale. 
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Il arrête toute décision utile au bon fonctionnement de l’Agence et a pour 

principales fonctions : 

 

• de veiller à l’exécution des décisions prises par la Conférence générale et à 

la conduite de l’activité de l’Agence, conformément à ces décisions ; 

 

• d’étudier le programme de travail de l’Agence et de faire des 

recommandations appropriées à son sujet à la Conférence générale ; 

 

• d’examiner les rapports financiers et les prévisions budgétaires de l’Agence ; 

 

• de donner avis à la Conférence générale sur les orientations des politiques 

générales de l’Agence et sur sa politique financière. 

 

Il nomme le contrôleur financier de l’Agence. 

 

Il arrête toute décision utile au bon fonctionnement de l’Agence. 

 

Il crée, en son sein, une commission des programmes et une commission 

administrative et financière. 

 

Les modalités de réunion ainsi que les procédures de travail et d’adoption des 

décisions du Conseil d’Administration et de ses commissions sont fixées en 

annexe 7. 

 

Article 16 : De l’Administrateur général, de son statut et de ses fonctions 
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Conformément aux dispositions des articles 4 et 10, l’administration générale 

de l’Agence est placée sous l’autorité d’un Administrateur général. 

L’Administrateur général est nommé pour quatre ans par la Conférence 

ministérielle, agissant comme Conférence générale, sur proposition du 

Secrétaire général. Son mandat peut être renouvelé. 

 

Le statut de l’Administrateur général et du personnel a un caractère 

international. Ils ne demandent ni ne reçoivent d’instructions ou d’émoluments 

d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure. Ils s’abstiennent de 

tout acte de nature à compromettre leur statut de fonctionnaire 

international. 

 

L’Administrateur général propose au Conseil d’administration les programmes 

de l’Agence en tant qu’opérateur principal du Sommet. Il est responsable de 

leur exécution. Il prépare les rapports budgétaires et les rapports financiers 

de l’Agence, qu’il présente à l’approbation des instances. 

 

L’Administrateur général participe de plein droit, avec voix consultative, aux 

travaux de la Conférence générale et du Conseil d’administration de l’Agence. 

Il prépare les décisions et assure leur exécution. Il en rend compte aux 

instances. 

 

L’Administrateur général assume la responsabilité, la direction et la gestion du 

personnel administratif et technique nécessaire au fonctionnement de 

l’Agence. A cette fin, il nomme et gère le personnel de l’Agence, 

conformément au plan d’organisation approuvé par la Conférence générale, en 

respectant le règlement financier ; le statut du personnel est soumis à la 
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Conférence générale pour approbation. Il est tenu compte, dans l’attribution 

des postes, de la composition géographique de l’Agence. 

 

Sous l’autorité du Conseil permanent et de son président, l’Administrateur 

général prépare la Conférence des organisations internationales non 

gouvernementales (OING). 

 

De même, l’Administrateur général est chargé de l’organisation et du suivi des 

conférences ministérielles sectorielles décidées par le Sommet et confiées à 

l’Agence. 

 

L’Administrateur général veille à ce que les ordres de paiement du Secrétaire 

général prévus à l’article 8 soient exécutés. 

Chaque Etat ou gouvernement désigne un correspondant national ou une 

commission nationale comme interlocuteur de l’Administrateur général. 

 

Article 17 : Des bureaux régionaux et de liaison 

 

Les bureaux de l’Agence de la Francophonie à vocation politique (Bruxelles, 

Genève et New York) relèvent du Secrétariat général et les autres bureaux, 

de l’Administration générale. 

 

La Conférence ministérielle pourra établir de nouveaux bureaux dans les 

diverses régions géographiques représentées au sein de l’Agence et auprès 

d’institutions internationales. Elle décide du lieu, de la composition, des 

fonctions et du mode de financement de ces bureaux ainsi que du 

rattachement de chacun d’entre eux au Secrétariat général ou à 

l’Administration générale selon sa mission. 
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La Conférence ministérielle veille à l’harmonisation des implantations des 

opérateurs. 

 

Titre III : Dispositions diverses 
 

Article 18 : De la conférence des organisations internationales non 

Gouvernementales 

 

Tous les deux ans, le Secrétaire général de la Francophonie convoque une 

conférence des organisations internationales non gouvernementales, 

conformément aux conditions, principes et modalités définis dans les 

directives adoptées par la Conférence ministérielle, sur proposition du Conseil 

permanent. 

 

Il en confie la préparation à l’Administrateur général. 

 

Cette conférence est destinée à : 

 

• informer les organisations internationales non gouvernementales 

francophones sur les orientations et la programmation arrêtées par le 

Sommet ; 

• identifier les organisations susceptibles d’apporter une contribution 

concrète et efficace à la mise en œuvre des programmes de la Francophonie ; 

• mener des consultations en vue d’obtenir des avis et suggestions concernant 

les grandes lignes de la programmation ; 

• favoriser la coopération entre les organisations ayant des intérêts communs. 

 

Un comité de suivi, issu de la Conférence des organisations internationales non 

gouvernementales et composé d’un maximum de cinq représentants, a pour 

fonction d’assurer la liaison avec le Secrétaire général ou l’Administrateur 
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général, selon leurs compétences, dans l’intervalle des réunions de la 

Conférence. 

 

Article 19 : De la langue de travail 

 

La langue de travail de toutes les institutions de la Francophonie, de l’Agence 

et de tous ses organes, est le français. 

 

Article 20 : De l’interprétation de la Charte 

 

Toute décision relative à l’interprétation de la présente Charte est prise par 

la Conférence ministérielle, agissant comme Conférence générale de l’Agence, 

conformément aux dispositions de l’article 4. 

 

 

Article 21 : De la révision de la Charte et de ses annexes 

 

La Conférence ministérielle, agissant comme Conférence générale, a 

compétence pour amender la présente Charte et ses annexes, qui en font 

partie intégrante. 

 

Le gouvernement de l’Etat qui exerce la présidence du Sommet, ou celui qui a 

accueilli la Conférence constitutive, ou celui sur le territoire duquel est fixé le 

siège de l’Agence, notifie à tous les membres ainsi qu’au Secrétaire général 

toute révision apportée à la présente Charte. 
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ANNEXES A LA 

CHARTE DE LA FRANCOPHONIE 
 

 

Annexe 1 

(cf. article 10) 

 

Les fonctions de l’Agence 
 

L’Agence remplit des tâches d’étude, d’information, de coordination et 

d’action. Elle est habilitée à faire tout acte nécessaire à la poursuite des 

objectifs suivants : 

 

a) favoriser le développement de la langue française et des cultures qui 

l’utilisent, en relation avec la promotion des langues et des cultures 

partenaires des États membres ; 

 

b) soutenir le statut de la langue française, dans les organisations 

internationales et dans les conférences mondiales ; 

 

c) soutenir les efforts des Etats membres et du Secrétaire général en vue de 

la consolidation de l’Etat de droit et de la démocratie, et de la promotion des 

droits de l’homme ; 

 

d) dresser périodiquement et diffuser des inventaires des ressources du 

monde francophone dans tous les domaines de sa compétence ; 

 

e) proposer, en tant que de besoin, la mise en commun d’une partie des moyens 

intellectuels, techniques et financiers de ses membres pour la réalisation des 

programmes de développement utiles à l’ensemble de ses membres ou à 

plusieurs d’entre eux ; 
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f) valoriser l’information, par l’utilisation des technologies modernes de 

communication ; 

 

g) contribuer au développement de l’éducation de base, de la formation à 

distance et de la formation technique et professionnelle dans les États 

membres ; 

 

h) contribuer à la création d’instruments communs en matière d’enseignement 

supérieur, de recherche scientifique et technique, et de valorisation de la 

recherche, aux fins du développement ; 

 

i) favoriser l’essor économique des Etats membres par la réalisation de ces 

objectifs ; 

 

j) servir de lieu permanent de rencontres et d’échanges entre les spécialistes 

des diverses disciplines et les responsables nationaux des grands secteurs de 

l’activité économique, éducative, culturelle, scientifique et technique ; 

 

k) susciter ou favoriser la concertation de tous les membres et la 

concentration des efforts et des moyens, notamment dans les secteurs de 

pointe de la recherche, la technologie, l’énergie, l’environnement, l’agriculture, 

l’éducation, la formation et la communication, de même que dans l’étude des 

problèmes de développement ; 

 

l) encourager la connaissance mutuelle entre les Etats membres ; 

 

m) faciliter aux gouvernements le plein accès aux sources des coopérations 

bilatérales et internationales et, le cas échéant, mettre en œuvre des 

programmes précis d’assistance multilatérale ; 



 

369 

 

n) entretenir des relations étroites avec les organisations internationales, les 

OING et les associations multilatérales francophones qui œuvrent dans le 

champ de compétence de l’Agence, afin de rentabiliser toutes les initiatives et 

de rendre cohérente l’action commune ; 

 

o) exercer toute autre fonction entrant dans les buts de l’Agence qui pourrait 

lui être confiée par le Sommet, la Conférence ministérielle ou le Conseil 

permanent de la Francophonie. 

 

La compétence générale dévolue à l’Agence en matière de coopération s’exerce 

sous réserve des mandats particuliers confiés par le Sommet à des opérateurs 

spécialisés directs et reconnus. 

 

Annexe 2 

(cf. article 2) 

 

A : Les opérateurs directs et reconnus du Sommet 
 

Les opérateurs directs et reconnus du Sommet sont : 

 

• l’Association des universités partiellement ou entièrement de langue 

française/Université des réseaux d’expression française (Aupelf-Uref) ; 

 

• TV5, la télévision internationale francophone ; 

 

• l’Université Senghor d’Alexandrie ; 

 

• l’Association internationale des maires et responsables des capitales et des 

métropoles partiellement ou entièrement francophones (AIMF). 
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B : L’AIPLF 
 

L’Assemblée internationale des parlementaires de langue française (AIPLF) 

est l’Assemblée consultative de la Francophonie. 

 

En application de la résolution du Sommet de Maurice, la consultation et 

l’information réciproques sont mises en œuvre par : 

 

• la transmission réciproque des informations, des décisions, des rapports et 

autres documents de l’AIPLF, des Sommets et de toutes les instances de la 

Francophonie ; 

 

• la participation de représentants de l’AIPLF, sur des sujets précis, aux 

travaux des Sommets, de la CMF et du CPF, cette participation n’emportant 

pas présence continue de l’AIPLF aux travaux du Sommet et des instances ; 

 

• la participation de représentants de la CMF et du CPF aux travaux de 

l’AIPLF et de ses commissions. 

 

Il est créé une commission mixte CPF-AIPLF qui se réunira au moins deux fois 

par an, à la diligence des deux parties, ainsi qu’une commission mixte CMF-

AIPLF qui se réunira au moins une fois par an, à la diligence des parties. 

 

Annexe 3 

(cf. articles 3, 4 et 5) 

 

Présence du Secrétaire général, de l’Administrateur général et des autres 

opérateurs directs et reconnus aux instances de la Francophonie et au 

Conseil d’administration de l’Agence 
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Le Secrétaire général participe de plein droit aux travaux de toutes les 

instances de la Francophonie. 

 

L’Administrateur général participe de plein droit à la Conférence ministérielle 

siégeant comme Conférence générale et au Conseil permanent de la 

Francophonie siégeant comme Conseil d’administration de l’Agence. 

 

Sommet et Conférence ministérielle 
 
L’Administrateur général et les opérateurs directs et reconnus participent 

aux travaux du volet coopération. 

 

A l’initiative du Secrétaire général, l’Administrateur général assiste aux 

travaux relatifs aux autres points de l’ordre du jour. 

 

Conseil permanent de la Francophonie 
 
L’Administrateur général et les opérateurs directs et reconnus assistent à 

tous les points de l’ordre du jour. 

 

Conseil d’administration de l’Agence 
 
L’Administrateur général assiste de plein droit à tous les points de l’ordre du 

jour du Conseil d’administration de l’Agence. Les autres opérateurs n’y sont 

pas représentés. 

 

Annexe 4 

(cf. article 4) 

 

Modalités de fonctionnement de la Conférence ministérielle 
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La Conférence ministérielle se réunit une fois l’an. Elle peut, en cas d’urgence, 

se réunir en session extraordinaire, sur demande adressée à son président par 

au moins dix de ses membres et sur convocation par le Secrétaire général. 

 

Elle est présidée par le ministre des Affaires étrangères ou le ministre 

chargé de la Francophonie du pays hôte du Sommet, un an avant et un an après 

celui-ci. 

 

La Conférence ministérielle adopte son règlement intérieur. 

 

Les décisions de la Conférence ministérielle sont prises, si possible, par voie 

de consensus. En cas de vote, chaque membre dispose d’une voix et les 

décisions sont prises à la majorité de 9/10e des membres présents et votants, 

l’abstention n’étant pas considérée comme un vote. 

 

Annexe 5 

(cf. article 5) 

 

Modalités de fonctionnement du Conseil permanent 
 

Le Conseil permanent se réunit au moins deux fois par an, mais son président 

peut le convoquer en tant que de besoin ou à la demande des deux tiers de ses 

membres. 

 

Le Conseil permanent fixe le lieu et la date de sa réunion suivante. 

Le Conseil permanent prend ses décisions, si possible, par voie de consensus. 

En cas de vote, chaque membre dispose d’une voix et les décisions sont prises 

à la majorité de 9/10e des membres présents et votants, l’abstention n’étant 

pas considérée comme un vote. 
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Annexe 6 

(cf. article 14) 

 

Modalités de fonctionnement de la Conférence générale de l’Agence de la 

Francophonie 

 

La Conférence ministérielle se réunit en qualité de Conférence générale de 

l’Agence au moins une fois par année. 

 

En cas d’urgence, la Conférence générale est réunie en session extraordinaire 

à la demande, adressée au président, de la moitié au moins de ses membres. 

 

Elle peut être convoquée, exceptionnellement, sur demande du Secrétaire 

général de la Francophonie. 

 

La Conférence générale adopte son règlement intérieur. 

 

Les procédures de décision de la Conférence générale sont identiques à celles 

de la conférence ministérielle, stipulées à l’annexe 4. 

 

Annexe 7 

(cf. article 15) 

 

Modalités de fonctionnement du Conseil d’administration de l’Agence de la 

Francophonie, de la commission des programmes et de la commission 

administrative et financière 
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Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par an, à la date qu’il a 

lui-même fixée, ou à la demande, adressée au président, d’un tiers au moins de 

ses membres. Il fixe le lieu et la date de sa réunion suivante. 

 

Le Conseil d’administration adopte son règlement intérieur. 

 

Toutes les décisions du Conseil d’administration sont prises, si possible, par 

voie de consensus. 

En cas de vote, chaque membre dispose d’une voix et les décisions du Conseil 

d’administration sont prises à la majorité de 9/10e des membres présents et 

votants, l’abstention n’étant pas considérée comme un vote. 

 

Le Secrétaire général n’a pas droit de vote. 

 

Commission des programmes 
 
1. Le Conseil d’administration constitue, en son sein, une commission des 

programmes ouverte à tous ses membres. 

 

2. La commission des programmes est principalement chargée d’aider le 

Conseil d’administration à définir la nature des opérations de l’Agence et les 

moyens d’exécution de son programme de travail. 

 

3. Dans cette perspective, elle examine et donne un avis sur les projets soumis 

par l’Administrateur général dans sa tâche de conception des actions de 

l’Agence et examine les projets que celui-ci aura établis. 
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Commission administrative et financière 
 
1. Le Conseil d’administration constitue en son sein une commission 

administrative et financière ouverte à tous ses membres. 

 

2. La commission administrative et financière aide le Conseil d’administration à 

exercer son contrôle sur la gestion administrative et financière de l’Agence ; 

dans cette perspective, elle conseille l’Administrateur général pour 

l’application des dispositions du règlement financier. 

 

3. Pour remplir sa mission, la commission est, en particulier, chargée des 

fonctions suivantes : 

 

a) examiner les prévisions budgétaires préparées par l’Administrateur général; 

 

b) contrôler l’exécution des budgets de l’Agence, notamment en faisant porter 

son examen sur les virements de crédits de chapitre à chapitre et les 

versements au fonds de réserve ; 

 

c) prendre connaissance des rapports du commissaire aux comptes et du 

contrôleur financier ; 

 

d) étudier le barème des contributions ; 

 

e) examiner l’échelle des traitements du personnel de l’Agence ainsi que les 

dispositions du Statut et règlement du personnel, lorsque celles-ci auraient 

des incidences financières ; 

 

f) conseiller l’Administrateur général pour le dépôt et le placement des fonds ; 

 

g) préparer le projet de contrat de l’Administrateur général. 
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ANNEXE 4 :  

 

CHARTE DE LA FRANCOPHONIE DU 23 

NOVEMBRE 2005  

A  

ANTANANARIVO (MADAGASCARD) 
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Charte de la Francophonie 

 

adoptée par la Conférence ministérielle de la Francophonie 

Antananarivo, le 23 novembre 2005 

 

Préambule 

 

La Francophonie doit tenir compte des mutations historiques et des grandes 

évolutions politiques, économiques, technologiques et culturelles qui marquent le 

XXIe siècle pour affirmer sa présence et son utilité dans un monde respectueux de 

la diversité culturelle et linguistique, dans lequel la langue française et les valeurs 

universelles se développent et contribuent à une action multilatérale originale et à 

la formation d’une communauté internationale solidaire. 

 

La langue française constitue aujourd’hui un précieux héritage commun qui fonde 

le socle de la Francophonie, ensemble pluriel et divers. Elle est aussi un moyen 

d’accès à la modernité, un outil de communication, de réflexion et de création qui 

favorise l’échange d’expériences. 

 

Cette histoire, grâce à laquelle le monde qui partage la langue française existe et 

se développe, est portée par la vision des chefs d’État et de gouvernement et par 

les nombreux militants de la cause francophone et les multiples organisations 

privées et publiques qui, depuis longtemps, œuvrent pour le rayonnement de la 

langue française, le dialogue des cultures et la culture du dialogue. 

 

Elle a aussi été portée par l’Agence de coopération culturelle et technique, seule 

organisation intergouvernementale de la Francophonie issue de la Convention de 
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Niamey en 1970, devenue l’Agence de la Francophonie après la révision de sa 

charte à Hanoi, en 1997. 

 

Afin de donner à la Francophonie sa pleine dimension politique, les chefs d’État et 

de gouvernement, comme ils en avaient décidé à Cotonou en 1995, ont élu un 

Secrétaire général, clé de voûte du système institutionnel francophone, de même 

que la Conférence ministérielle, en 1998 à Bucarest, a pris acte de la décision du 

Conseil permanent d’adopter l’appellation « Organisation internationale de la 

Francophonie ». 

 

À Ouagadougou, en 2004, réunis en Xe Sommet, les chefs d’État et de 

gouvernement ont approuvé les nouvelles missions stratégiques de la 

Francophonie et ont pris la décision de parachever la réforme institutionnelle afin 

de mieux fonder la personnalité juridique de l’Organisation internationale de la 

Francophonie et de préciser le cadre d’exercice des attributions du Secrétaire 

général. 

 

Tel est l’objet de la présente Charte, qui donne à l’ACCT devenue Agence de la 

Francophonie, l’appellation d’Organisation internationale de la Francophonie. 

 

Titre I : Des objectifs 

 

Article 1 : Objectifs 

 

La Francophonie, consciente des liens que crée entre ses membres le partage de 

la langue française et des valeurs universelles, et souhaitant les utiliser au service 

de la paix, de la coopération, de la solidarité et du développement durable, a pour 

objectifs d’aider : à l’instauration et au développement de la démocratie, à la 

prévention, à la gestion et au règlement des conflits, et au soutien à l’État de droit 

et aux droits de l’Homme ; à l’intensification du dialogue des cultures et des 

civilisations ; au rapprochement des peuples par leur connaissance mutuelle ; au 

renforcement de leur solidarité par des actions de coopération multilatérale en vue 

de favoriser l’essor de leurs économies ; à la promotion de l’éducation et de la 

formation. Le Sommet peut assigner d’autres objectifs à la Francophonie. 
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La Francophonie respecte la souveraineté des États, leurs langues et leurs 

cultures. Elle observe la plus stricte neutralité dans les questions de politique 

intérieure. 

 

Les institutions de la présente Charte concourent, pour ce qui les concerne, à la 

réalisation de ces objectifs et au respect de ces principes. 

 

Titre II : De l’organisation institutionnelle 

 

Article 2 : Institutions et opérateurs 

 

Les institutions de la Francophonie sont : 

 

1. Les instances de la Francophonie : 

 

- La Conférence des chefs d’État et de gouvernement des pays ayant le français  

en partage, ci-après appelée le «Sommet» ; 

- La Conférence ministérielle de la Francophonie, ci-après appelée «Conférence  

ministérielle» ; 

- Le Conseil permanent de la Francophonie, ci-après appelé «Conseil  

permanent». 

 

2. Le Secrétaire général de la Francophonie. 

 

3. L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF). 

 

4. L’Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF), qui est l’Assemblée 

consultative de la Francophonie. 

 

5. Les opérateurs directs et reconnus du Sommet, qui concourent, dans les 

domaines de leurs compétences, aux objectifs de la Francophonie tels que définis 

dans la présente Charte : 
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- l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) ; 

- TV5, la télévision internationale francophone ; 

- l’Université Senghor d’Alexandrie ; 

- l’Association internationale des maires et responsables des capitales et des 

métropoles partiellement ou entièrement francophones (AIMF). 

 

6 Les Conférences ministérielles permanentes : la Conférence des ministres de 

l’Éducation des pays ayant le français en partage (Confémen) et la Conférence 

des ministres de la Jeunesse et des Sports des pays ayant le français en partage 

(Conféjes). 

 

Article 3 : Sommet 

 

Le Sommet, instance suprême de la Francophonie, se compose des chefs d’État 

et de gouvernement des pays ayant le français en partage. Il se réunit tous les 

deux ans. 

 

Il est présidé par le chef d’État ou de gouvernement du pays hôte du Sommet 

jusqu’au Sommet suivant. 

 

Il statue sur l’admission de nouveaux membres de plein droit, de membres 

associés et de membres observateurs à l’OIF. 

 

Il définit les orientations de la Francophonie de manière à assurer son 

rayonnement dans le monde. 

 

Il adopte toute résolution qu’il juge nécessaire au bon fonctionnement de la 

Francophonie et à la réalisation de ses objectifs. 

 

II élit le Secrétaire général, conformément aux dispositions de l’article 6 de la 

présente Charte. 
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Article 4 : Conférence ministérielle 

 

La Conférence ministérielle se compose de tous les membres du Sommet. 

Chaque membre est représenté par le ministre des Affaires étrangères ou le 

ministre chargé de la Francophonie, ou son délégué. Le Secrétaire général de la 

Francophonie siège de droit à la Conférence ministérielle, sans prendre part au 

vote. 

 

La Conférence ministérielle est présidée par le ministre des Affaires étrangères ou 

le ministre chargé de la Francophonie du pays hôte du Sommet, un an avant et un 

an après celui-ci. 

 

La Conférence ministérielle se prononce sur les grands axes de l’action 

multilatérale francophone (FMU). 

 

La Conférence ministérielle prépare le Sommet. Elle veille à l’exécution des 

décisions arrêtées par le Sommet et prend toutes initiatives à cet effet. Elle adopte 

le budget et les rapports financiers de l’OIF ainsi que la répartition du Fonds 

multilatéral unique. 

 

La Conférence ministérielle nomme le Commissaire aux comptes de l’OIF et du 

FMU. Sur saisine d’un État membre ou d’un gouvernement participant, la 

Conférence ministérielle demande au Secrétaire général de fournir toute 

information concernant l’utilisation du Fonds. 

 

La Conférence ministérielle définit les conditions dans lesquelles les commissaires 

aux comptes des opérateurs sont appelés à coopérer avec le Commissaire aux 

comptes de l’OIF et du FMU. 

 

La Conférence ministérielle recommande au Sommet l’admission de nouveaux 

membres et de nouveaux membres associés ou observateurs, ainsi que la nature 

de leurs droits et obligations. 
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La Conférence ministérielle fixe les barèmes des contributions statutaires à l’OIF. 

 

La Conférence ministérielle peut décider de déplacer le siège de l’OIF. 

 

La Conférence ministérielle nomme les liquidateurs. 

 

La Conférence ministérielle crée tout organe subsidiaire nécessaire au bon 

fonctionnement de l’OIF. 

 

Les modalités de fonctionnement de la Conférence ministérielle sont précisées 

dans son Règlement intérieur. 

 

Article 5 : Conseil permanent de la Francophonie 

 

Le Conseil permanent est l’instance chargée de la préparation et du suivi du 

Sommet, sous l’autorité de la Conférence ministérielle. 

 

Le Conseil permanent est composé des représentants personnels dûment 

accrédités par les chefs d’États ou de gouvernements membres du Sommet. 

 

Le Conseil permanent est présidé par le Secrétaire général de la Francophonie. Il 

se prononce sur ses propositions et le soutient dans l’exercice de ses fonctions. 

 

Le Conseil permanent de la Francophonie a pour missions : 

- de veiller à l’exécution des décisions prises par la Conférence ministérielle ; 

- d’examiner les propositions de répartition du FMU ainsi que l’exécution des 

décisions d’affectation ; 

- d’examiner les rapports financiers et les prévisions budgétaires de l’OIF ; 

- d’examiner et d’adopter l’ordre du jour provisoire des réunions de la 

Conférence ministérielle ; 

- de faire rapport à la Conférence ministérielle sur l’instruction des demandes 

d’adhésion ou de modification de statut ; 
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- d’exercer son rôle d’animateur, de coordonnateur et d’arbitre. Il dispose à cet 

effet des commissions suivantes : la commission politique, la commission 

économique, la commission de coopération et de programmation, et la 

commission administrative et financière. Ces commissions sont présidées par un 

représentant d’un État ou d’un gouvernement membre, qu’il désigne sur 

proposition de la commission concernée ; 

 

- d’adopter le statut du personnel et le règlement financier ; 

- d’examiner et d’approuver les projets de programmation ; 

- de procéder aux évaluations des programmes des opérateurs ; 

- de nommer le Contrôleur financier ; 

- de remplir toute autre mission que lui confie la Conférence ministérielle. 

 

En tant que de besoin, le Secrétaire général réunit le Conseil permanent. 

 

Les modalités de fonctionnement du Conseil permanent sont fixées par son 

Règlement intérieur. 

 

Article 6 : Secrétaire général 

 

Le Secrétaire général de la Francophonie préside le Conseil de coopération. Il est 

représenté dans les instances des opérateurs. Il dirige l’Organisation 

internationale de la Francophonie. 

 

Le Secrétaire général est élu pour quatre ans par les chefs d’État et de 

gouvernement. Son mandat peut être renouvelé. Il est placé sous l’autorité des 

instances. 

 

Le statut du Secrétaire général a un caractère international. Le Secrétaire général 

ne demande ni ne reçoit d’instructions ou d’émoluments d’aucun gouvernement ni 

d’aucune autorité extérieure. 
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Il est responsable du Secrétariat de toutes les instances de la Francophonie, aux 

sessions desquelles il assiste. 

 

Il préside le Conseil permanent, dont il prépare l’ordre du jour. Il ne prend pas part 

au vote. Il veille à la mise en œuvre des mesures adoptées, dont il rend compte. 

 

Le Secrétaire général est le représentant légal de l’OIF. À ce titre, il engage 

l’Organisation et signe les accords internationaux. Il peut déléguer ses pouvoirs. 

 

Le Secrétaire général rend compte au Sommet de l’exécution de son mandat. 

 

Le Secrétaire général nomme le personnel et ordonne les dépenses. Il est 

responsable de l’administration et du budget de l’OIF dont il peut déléguer la 

gestion. 

 

Le Secrétaire général est chargé de l’organisation et du suivi des conférences 

ministérielles sectorielles décidées par le Sommet. 

 

Article 7 : Fonctions politiques 

 

Le Secrétaire général conduit l’action politique de la Francophonie, dont il est le 

porte-parole et le représentant officiel au niveau international. 

 

Il exerce ses prérogatives dans le respect de celles du président en exercice du 

Sommet et du président de la Conférence ministérielle. 

 

Le Secrétaire général se tient informé en permanence de l’état des pratiques de la 

démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone. 

 

En cas d’urgence, le Secrétaire général saisit le Conseil permanent et, compte 

tenu de la gravité des événements, le président de la Conférence ministérielle, 

des situations de crise ou de conflit dans lesquelles des membres peuvent être ou 

sont impliqués. Il propose les mesures spécifiques pour leur prévention, leur  
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gestion et leur règlement, éventuellement en collaboration avec d’autres 

organisations internationales. 

 

Article 8 : Fonctions en matière de coopération 

 

Le Secrétaire général propose aux instances, conformément aux orientations du 

Sommet, les axes prioritaires de l’action francophone multilatérale. Il le fait en 

concertation avec les opérateurs. 

 

Il propose la répartition du FMU et il ordonne les décisions budgétaires et 

financières qui y sont relatives. 

 

Le Secrétaire général est responsable de l’animation de la coopération 

multilatérale francophone financée par le FMU. 

 

Dans l’accomplissement de ces fonctions, il nomme, après consultation du CPF, 

un Administrateur chargé d’exécuter, d’animer et de gérer la coopération 

intergouvernementale multilatérale, ainsi que d’assurer, sous son autorité, la 

gestion des affaires administratives et financières. L’Administrateur propose au 

Secrétaire général les programmes de coopération de l’OIF qui sont définis dans 

le cadre des décisions du Sommet. Il est chargé de leur mise en œuvre. Il 

participe aux travaux des instances. Il contribue à la préparation de la Conférence 

des organisations internationales non gouvernementales, ainsi qu’à l’organisation 

et au suivi des conférences ministérielles sectorielles décidées par le Sommet et 

confiées à l’OIF. L’Administrateur est nommé pour quatre ans et sa mission peut 

être renouvelée. Il exerce ses fonctions par délégation du Secrétaire général. 

 

Le Secrétaire général évalue l’action de coopération intergouvernementale 

francophone, telle que décidée. Il veille à l’harmonisation des programmes et des 

actions de l’ensemble des opérateurs directs reconnus. 
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A cette fin, il préside un Conseil de coopération, qui réunit l’Administrateur de 

l’OIF, les responsables des opérateurs ainsi que de l’APF. Il exerce ces fonctions 

avec impartialité, objectivité et équité. Le Conseil de coopération assure, de 

manière permanente, la cohérence, la complémentarité et la synergie des 

programmes de coopération des opérateurs. 

 

Article 9 : Organisation internationale de la Francophonie 

 

L’Agence de coopération culturelle et technique créée par la Convention de 

Niamey du 20 mars 1970 et devenue l’Agence de la Francophonie, prend 

l’appellation «Organisation internationale de la Francophonie». 

 

L’Organisation internationale de la Francophonie est une personne morale de droit 

international public et possède la personnalité juridique. 

 

L’OIF peut contracter, acquérir, aliéner tous biens mobiliers et immobiliers, ester 

en justice ainsi que recevoir des dons, legs et subventions des gouvernements, 

des institutions publiques ou privées, ou des particuliers. 

 

Elle est le siège juridique et administratif des attributions du Secrétaire général. 

 

L’OIF remplit toutes tâches d’étude, d’information, de coordination et d’action. Elle 

est habilitée à faire tout acte nécessaire à la poursuite de ses objectifs. 

 

L’OIF collabore avec les diverses organisations internationales et régionales sur la 

base des principes et des formes de coopération multilatérale reconnus. 

 

L’ensemble du personnel de l’OIF est régi par son propre statut et règlement du 

personnel, dans le respect du règlement financier. Le statut du personnel a un 

caractère international. 

 

Le siège de l’Organisation internationale de la Francophonie est fixé à Paris. 
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Article 10 : États et gouvernements membres, membres associés et  

observateurs 

 

Les États parties à la Convention de Niamey sont membres de l’OIF. En outre, la 

présente Charte ne porte pas préjudice aux situations existantes en ce qui 

concerne la participation d’États et de gouvernements tant aux instances de 

l’Organisation internationale de la Francophonie qu’aux instances de l’Agence de 

la Francophonie. 

 

Tout État qui n’est pas devenu partie à la Convention dans les conditions prévues 

aux articles 4 et 5 de celle-ci, devient membre de l’OIF s’il a été admis à participer 

au Sommet. 

 

Dans le plein respect de la souveraineté et de la compétence internationale des 

États membres, tout gouvernement peut être admis comme gouvernement 

participant aux institutions, aux activités et aux programmes de l’OIF, sous réserve 

de l’approbation de l’État membre dont relève le territoire sur lequel le 

gouvernement participant concerné exerce son autorité, et selon les modalités 

convenues entre ce gouvernement et celui de l’État membre. 

 

La nature et l’étendue des droits et obligations des membres, des membres 

associés et des observateurs, sont déterminées par le texte portant statut et 

modalités d’adhésion. 

 

Tout membre peut se retirer de l’OIF en avisant le gouvernement du pays qui 

exerce la présidence du Sommet ou le gouvernement du pays où est fixé le siège 

de l’OIF, au moins six mois avant la plus proche réunion du Sommet. Le retrait 

prend effet à l’expiration du délai de six mois suivant cette notification. 

 

Toutefois, le membre concerné demeure tenu d’acquitter le montant total des 

contributions dont il est redevable. 
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Article 11 : Représentations permanentes de l’OIF 

 

Sur proposition du Secrétaire général, la Conférence ministérielle peut établir des 

représentations dans les diverses régions géographiques de l’espace francophone 

et auprès d’institutions internationales, et décider de manière équilibrée du lieu, de 

la composition, ainsi que des fonctions et du mode de financement de ces 

représentations. 

 

Titre III : Des dispositions diverses 

 

Article 12 : De la Conférence des organisations internationales non  

gouvernementales et des organisations de la société civile 

 

Tous les deux ans, le Secrétaire général de la Francophonie convoque une 

conférence des organisations internationales non gouvernementales, 

conformément aux directives adoptées par la Conférence ministérielle. 

 

Article 13 : Langue 

 

La langue officielle et de travail des institutions et opérateurs de la Francophonie 

est le français. 

 

Article 14 : Interprétation de la Charte 

 

Toute décision relative à l’interprétation de la présente Charte est prise par la 

Conférence ministérielle de la Francophonie. 

 

Article 15 : Révision de la Charte 

 

La Conférence ministérielle a compétence pour amender la présente Charte. 
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Le gouvernement de l’État sur le territoire duquel est fixé le siège de l’OIF 

notifie à tous les membres ainsi qu’au Secrétaire général toute révision apportée 

à la présente Charte. 

 

Article 16 : Dissolution 

 

L’OIF est dissoute : 

 

- soit si toutes les parties à la Convention, éventuellement sauf une, ont 

dénoncé celle-ci ; 

- soit si la Conférence ministérielle de la Francophonie en décide la dissolution. 

 

En cas de dissolution, l’OIF n’a d’existence qu’aux fins de sa liquidation et ses 

affaires sont liquidées par des liquidateurs, nommés conformément à l’article 4, 

qui procéderont à la réalisation de l’actif de l’OIF et à l’extinction de son passif. Le 

solde actif ou passif sera réparti au prorata des contributions respectives. 

 

Article 17 : Entrée en vigueur 

 

La présente Charte prend effet à partir de son adoption par la Conférence 

ministérielle de la Francophonie. 
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ANNEXE 5 :  

 

 

TEXTE ORIGINAL DE LA CONVENTION DE 

VIENNE SUR LES RELATIONS 

DIPLOMATIQUES DU 18 AVRIL 1961 
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Texte original                                                                                                         0.191.01  

Convention de Vienne  

sur les relations diplomatiques 
 

Conclue à Vienne le 18 avril 1961 

Approuvée par l’Assemblée fédérale le 21 juin 1963
1
 

Instrument de ratification déposé par la Suisse le 30 octobre 1963 

Entrée en vigueur pour la Suisse le 24 avril 1964 
 

(Etat le 26 mai 2009) 

_________________________________________________________________________ 

 

Les Etats Parties à la présente Convention, 

 

Rappelant que, depuis une époque reculée, les peuples de tous les pays reconnaissent le statut des 

agents diplomatiques, 

 

Conscients des buts et des principes de la Charte des Nations Unies
2
 concernant l’égalité 

souveraine des Etats, le maintien de la paix et de la sécurité internationales et de développement de 

relations amicales entre les nations, 

 

Persuadés qu’une convention internationale sur les relations, privilèges et immunités diplomatiques 

contribuerait à favoriser les relations d’amitié entre les pays, quelle que soit la diversité de leurs 

régimes constitutionnels et sociaux, 

 

Convaincus que le but desdits privilèges et immunités est non pas d’avantager des individus mais 

d’assurer l’accomplissement efficace des fonctions des missions diplomatiques en tant que 

représentant des Etats, 

 

Affirmant que les règles du droit international coutumier doivent continuer à régir les questions qui 

n’ont pas été expressément réglées dans les dispositions de la présente Convention, 

 

Sont convenus de ce qui suit: 

 

Art. 1 

 

Aux fins de la présente Convention, les expressions suivantes s’entendent comme il est précisé ci-

dessous: 

 

a. L’expression « chef de mission » s’entend de la personne chargée par l’Etat  

accréditant d’agir en cette qualité; 

 

b. L’expression « membres de la mission » s’entend du chef de la mission et des  

membres du personnel de la mission; 

 

c. L’expression « membres du personnel de la mission» s’entend des membres du  

personnel diplomatique, du personnel administratif et technique et du personnel  

de service de la mission; 

 

 

 

 

RO 1964 431; FF 1963 I 245 

1 RO 1964 429 

2 RS 0.12 
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d .L’expression « membres du personnel diplomatique » s’entend des membres 

 du personnel de la mission qui ont la qualité de diplomates; 

 

e. L’expression « agent diplomatique » s’entend du chef de la mission ou d’un 

membre du personnel diplomatique de la mission; 

 

f. L’expression « membres du personnel administratif et technique » s’entend 

des membres du personnel de la mission employés dans le service administratif 

et technique de la mission; 

 

g. L’expression « membres du personnel de service» s’entend des membres du personnel de  

la mission employés au service domestique de la mission; 

 

h. L’expression « domestique privé » s’entend des personnes employées au service  

domestique d’un membre de la mission, qui, ne sont pas des employés de l’Etat  

accréditant; 

 

i. L’expression «locaux de la mission» s’entend des bâtiments ou des parties de bâtiments et  

du terrain attenant qui, quel qu’en soit le propriétaire, sont utilisés aux fins de la mission, y  

compris la résidence du chef de la mission. 

 

Art. 2 

 

L’établissement de relations diplomatiques entre Etats et l’envoi de missions diplomatiques 

permanentes se font par consentement- mutuel. 

 

Art. 3 

 

1. Les fonctions d’une mission diplomatique consistent notamment à: 

 

a. Représenter l’Etat accréditant auprès de l’Etat accréditaire; 

b. Protéger dans l’Etat accréditaire les intérêts de l’Etat accréditant et de ses ressortissants, 

 dans les limites admises par le droit international 

c. Négocier avec le gouvernement de l’Etat accréditaire; 

d. S’informer par tous les moyens licites des conditions et de l’évolution des événements  

dans l’Etat accréditaire et faire rapport à ce sujet au gouvernement de l’Etat accréditant; 

e Promouvoir des relations amicales et développer les relations économiques, culturelles et 

scientifiques entre l’Etat accréditant et l’Etat accréditaire. 

 

2. Aucune disposition de la présente Convention ne saurait être interprétée comme 

interdisant l’exercice de fonctions consulaires par une mission diplomatique. 

 

Art. 4 

 

1. L’Etat accréditant doit s’assurer que la personne qu’il envisage d’accréditer comme chef de la 

mission auprès de l’Etat accréditaire a reçu l’agrément de cet Etat. 

 

2. L’Etat accréditaire n’est pas tenu de donner à l’Etat accréditant les raisons d’un refus 

d’agrément. 
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Art. 5 

 

1. L’Etat accréditant, après due notification aux Etats accréditaires intéressés, peut accréditer un 

chef de mission ou affecter un membre du personnel diplomatique, suivant le cas, auprès de 

plusieurs Etats, à moins que l’un des Etats accréditaires ne s’y oppose expressément. 

 

2. Si l’Etat accréditant accrédite un chef de mission auprès d’un ou de plusieurs autres Etats, il peut 

établir une mission diplomatique dirigée par un chargé d’affaires ad intérim dans chacun des Etats 

où le chef de la mission n’a pas sa résidence permanente. 

 

3. Un chef de mission ou un membre du personnel diplomatique de la mission peut représenter 

l’Etat accréditant auprès de toute organisation internationale. 

 

Art. 6 

 

Plusieurs Etats peuvent accréditer la même personne en qualité de chef de mission auprès d’un 

autre Etat, à moins que l’Etat accréditaire ne s’y oppose. 

 

Art. 7 

 

Sous réserve des dispositions des art. 5, 8, 9 et 11, l’Etat accréditant nomme à son choix les 

membres du personnel de la mission. En ce qui concerne les attachés militaires, navals ou de l’air, 

l’Etat accréditaire peut exiger que leurs noms lui soient soumis à l’avance aux fins d’approbation. 

 

Art. 8 

 

1. Les membres du personnel diplomatique de la mission auront en principe la nationalité de l’Etat 

accréditant. 

 

2. Les membres du personnel diplomatique de la mission ne peuvent être choisis parmi les 

ressortissants de l’Etat accréditaire qu’avec le consentement de cet Etat, qui peut en tout temps le 

retirer. 

 

3. L’Etat accréditaire peut se réserver le même droit en ce qui concerne les ressortissants d’un Etat 

tiers qui ne sont pas également ressortissants de l’Etat accréditant. 

 

Art. 9 

 

1. L’Etat accréditaire peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa décision, informer l’Etat 

accréditant que le chef ou tout autre membre du personnel diplomatique de la mission est persona 

non grata ou que tout autre membre du personnel de la mission n’est pas acceptable. L’Etat 

accréditant rappellera alors la personne en cause ou mettra fin à ses fonctions auprès de la mission, 

selon le cas. Une personne peut être déclarée non grata ou non acceptable avant d’arriver sur le 

territoire de l’Etat accréditaire. 
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2. Si l’Etat accréditant refuse d’exécuter, ou n’exécute pas dans un délai raisonnable, les 

obligations qui lui incombent aux termes du par. 1 du présent article, l’Etat accréditaire peut refuser 

de reconnaître à la personne en cause la qualité de membre de la mission. 

 

Art. 10 

 

1. Sont notifiés au Ministère des Affaires étrangères de l’Etat accréditaire ou à tel autre ministère 

dont il aura été convenu: 

 

a. La nomination des membres de la mission, leur arrivée et leur départ définitif ou la  

cessation de leurs fonctions dans la mission; 

 

b. L’arrivée et le départ définitif d’une personne appartenant à la famille d’un membre de la  

mission, et, s’il y a lieu, le fait qu’une personne devient ou cesse d’être membre de la  

famille d’un membre de la mission; 

 

c. L’arrivée et le départ définitif de domestiques privés au service des personnes visées à  

l’alinéa a ci-dessus, et, s’il y a lieu, le fait qu’ils quittent le service desdites personnes; 

 

d. L’engagement et le congédiement de personnes résidant dans l’Etat accréditaire, en tant  

que membres de la mission ou en tant que domestiques privés ayant droit aux privilèges  

et immunités. 

 

2. Toutes les fois qu’il est possible, l’arrivée et le départ définitif doivent également faire l’objet 

d’une notification préalable. 

 

Art. 11 

 

1. A défaut d’accord explicite sur l’effectif de la mission, l’Etat accréditaire peut exiger que cet 

effectif soit maintenu dans les limites de ce qu’il considère comme raisonnable et normal, eu égard 

aux circonstances et conditions qui règnent dans cet Etat et aux besoins de la mission en cause. 

 

2. L’Etat accréditaire peut également, dans les mêmes limites et sans discrimination, refuser 

d’admettre des fonctionnaires d’une certaine catégorie. 

 

Art. 12 

 

L’Etat accréditant ne doit pas, sans avoir obtenu au préalable le consentement exprès de l’Etat 

accréditaire, établir des bureaux faisant partie de la mission dans d’autres localités que celles où la 

mission elle-même est établie. 

 

Art. 13 

 

1. Le chef de la mission est réputé avoir assumé ses fonctions dans l’Etat accréditaire dès qu’il a 

présenté ses lettres de créance ou dès qu’il a notifié son arrivée et qu’une copie figurée de ses 

lettres de créance a été présentée au Ministère des Affaires étrangères de l’Etat accréditaire, ou à tel 

autre ministère dont il aura été convenu, selon la pratique en vigueur dans l’Etat accréditaire, qui 

doit être appliquée d’une manière uniforme. 
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2. L’ordre de présentation des lettres de créance ou d’une copie figurée de ces lettres est déterminé 

par la date et l’heure d’arrivée du chef de la mission. 

 

Art. 14 

 

1. Les chefs de mission sont répartis en trois classes, à savoir: 

a. Celle des ambassadeurs ou nonces accrédités auprès des chefs d’Etat et des 

autres chefs de mission ayant un rang équivalent; 

 

b. Celle des envoyés, ministres ou internonces accrédités auprès des chefs d’Etat; 

 

c. Celle des chargés d’affaires accrédités auprès des Ministres des Affaires étrangères. 

 

2. Sauf en ce qui touche la préséance et l’étiquette, aucune différence n’est faite entre les chefs de 

mission en raison de leur classe. 

 

Art. 15 

 

Les Etats conviennent de la classe à laquelle doivent appartenir les chefs de leurs missions. 

 

Art. 16 

 

1. Les chefs de mission prennent rang dans chaque classe suivant la date et l’heure à laquelle ils ont 

assumé leurs fonctions conformément à l’art. 13. 

 

2. Les modifications apportées aux lettres de créance d’un chef de mission qui n’impliquent pas de 

changements de classe n’affectent pas son rang de préséance. 

 

3. Le présent article n’affecte pas les usages qui sont ou seraient acceptés par l’Etat accréditaire en 

ce qui concerne la préséance du représentant du Saint-Siège. 

 

Art. 17 

 

L’ordre de préséance des membres du personnel diplomatique de la mission est notifié par le chef 

de mission au Ministère des Affaires étrangères ou à tel autre ministère dont il aura été convenu. 

 

Art. 18 

Dans chaque Etat, la procédure à suivre pour la réception des chefs de mission doit être uniforme à 

l’égard de chaque classe. 

 

Art. 19 

 

1. Si le poste de chef de la mission est vacant, ou si le chef de la mission est empêché d’exercer ses 

fonctions, un chargé d’affaires ad intérim agit à titre provisoire comme chef de la mission. Le nom 

du chargé d’affaires ad intérim sera notifié soit par le chef de la mission, soit, au cas où celui-ci est 

empêché de le faire, par le Ministère des Affaires étrangères de l’Etat accréditant, au Ministère des 

Affaires étrangères de l’Etat accréditaire ou à tel autre ministère dont il aura été convenu. 

 

2. Au cas où aucun membre du personnel diplomatique de la mission n’est présent dans l’Etat 

accréditaire, un membre du personnel administratif et technique peut, avec le consentement de 

l’Etat accréditaire, être désigné par l’Etat accréditant pour gérer les affaires administratives 

courantes de la mission. 
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Art. 20 

 

La mission et son chef ont le droit de placer le drapeau et l’emblème de l’Etat accréditant sur les 

locaux de la mission, y compris la résidence du chef de la mission, et sur les moyens de transport 

de celui-ci. 

 

Art. 21 

 

1. L’Etat accréditaire doit, soit faciliter l’acquisition sur son territoire, dans le cadre de sa 

législation, par l’Etat accréditant des locaux nécessaires à sa mission, soit aider l’État accréditant à 

se procurer des locaux d’une autre manière. 

 

2. Il doit également, s’il en est besoin, aider les missions à obtenir des logements convenables pour 

leurs membres. 

 

Art. 22 

 

1. Les locaux de la mission sont inviolables. Il n’est pas permis aux agents de l’Etat accréditaire 

d’y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de la mission. 

 

2. L’Etat accréditaire a l’obligation spéciale de prendre toutes mesures appropriées afin d’empêcher 

que les locaux de la mission ne soient envahis ou endommagés, la paix de la mission troublée ou sa 

dignité amoindrie. 

 

3. Les locaux de la mission, leur ameublement et les autres objets qui s’y trouvent, ainsi que les 

moyens de transport de la mission, ne peuvent faire l’objet d’aucune perquisition, réquisition, saisie 

ou mesure d’exécution. 

 

Art. 23 

 

1. L’Etat accréditant et le chef de la mission sont exempts de tous impôts et taxes nationaux, 

régionaux ou communaux, au titre des locaux de la mission dont ils sont propriétaires ou locataires, 

pourvu qu’il ne s’agisse pas d’impôts ou taxes perçus en rémunération de services particuliers 

rendus. 

 

2. L’exemption fiscale prévue dans le présent article ne s’applique pas à ces impôts et taxes 

lorsque, d’après la législation de l’Etat accréditaire, ils sont à la charge de la personne qui traite 

avec l’Etat accréditant ou avec le chef de la mission. 

 

Art. 24 

 

Les archives et documents de la mission sont inviolables à tout moment et en quelque lieu qu’ils se 

trouvent. 

 

Art. 25 

 

L’Etat accréditaire accorde toutes facilités pour l’accomplissement des fonctions de la mission. 
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Art. 26 

 

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs aux zones dont l’accès est interdit ou réglementé pour 

des raisons de sécurité nationale, l’Etat accréditaire assure à tous les membres de la mission la 

liberté de déplacement et de circulation sur son territoire. 

 

Art. 27 

 

1. L’Etat accréditaire permet et protège la libre communication de la mission pour toutes fins 

officielles. En communiquant avec le gouvernement ainsi qu’avec les autres missions et consulats 

de l’Etat accréditant, où qu’ils se trouvent, la mission peut employer tous les moyens de 

communication appropriés, y compris les courriers diplomatiques et les messages en code ou en 

chiffre. Toutefois, la mission ne peut installer et utiliser un poste émetteur de radio qu’avec 

l’assentiment de l’Etat accréditaire. 

 

2. La correspondance officielle de la mission est inviolable. L’expression «correspondance 

officielle» s’entend de toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions. 

 

3. La valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue. 

 

4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter des marques extérieures visibles de 

leur caractère et ne peuvent contenir que des documents diplomatiques ou des objets à usage 

officiel. 

 

5. Le courrier diplomatique, qui doit être porteur d’un document officiel attestant sa qualité et 

précisant le nombre de colis constituant la valise diplomatique, est, dans l’exercice de ses 

fonctions, protégé par l’Etat accréditaire. Il jouit de l’inviolabilité de sa personne et ne peut être 

soumis à aucune forme d’arrestation ou de détention. 

 

6. L’Etat accréditant, ou la mission, peut nommer des courriers diplomatiques ad hoc. Dans ce cas, 

les dispositions du par. 5 du présent article seront également applicables, sous réserve que les 

immunités qui y sont mentionnées cesseront de s’appliquer dès que le courrier aura remis au 

destinataire la valise diplomatique dont il a la charge. 

 

7. La valise diplomatique peut être confiée au commandant d’un aéronef commercial qui doit 

atterrir à un point d’entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d’un document officiel 

indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n’est pas considéré comme un courrier 

diplomatique. La mission peut envoyer un de ses membres prendre, directement et librement, 

possession de la valise diplomatique des mains du commandant de l’aéronef. 

 

Art. 28 

 

Les droits et redevances perçus par la mission pour des actes officiels sont exempts de tous impôts 

et taxes. 

 

Art. 29 

 

La personne de l’agent diplomatique est inviolable. Il ne peut être soumis à aucune forme 

d’arrestation ou de détention. L’Etat accréditaire le traite avec le respect qui lui est dû, et prend 

toutes mesures appropriées pour empêcher toute atteinte à sa personne, sa liberté et sa dignité. 
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Art. 30 

 

1. La demeure privée de l’agent diplomatique jouit de la même inviolabilité et de la même 

protection que des locaux de la mission. 

 

2. Ses documents, sa correspondance et, sous réserve du par. 3 de l’art. 31, ses biens jouissent 

également de l’inviolabilité. 

 

Art. 31 

 

1. L’agent diplomatique jouit de l’immunité de la juridiction pénale de l’Etat accréditaire. Il jouit 

également de l’immunité de sa juridiction civile et administrative, sauf s’il s’agit: 

 

a. D’une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le territoire de l’Etat  

accréditaire, à moins que l’agent diplomatique ne le possède pour le compte de l’Etat  

accréditant aux fins de la mission; 

 

b. D’une action concernant une succession, dans laquelle l’agent diplomatique figure comme  

exécuteur testamentaire, administrateur, héritier ou légataire, à titre privé et non pas au  

nom de l’Etat accréditant; 

 

c. D’une action concernant une activité professionnelle ou commerciale, quelle qu’elle soit,  

exercée par l’agent diplomatique dans l’Etat accréditaire en dehors de ses fonctions  

officielles. 

 

2. L’agent diplomatique n’est pas obligé de donner son témoignage. 

 

3. Aucune mesure d’exécution ne peut être prise à l’égard de l’agent diplomatique, sauf dans les 

cas prévus aux al. a, b, et c du par. 1 du présent article, et pourvu que l’exécution puisse se faire 

sans qu’il soit porté atteinte à l’inviolabilité de sa personne ou de sa demeure. 

 

4. L’immunité de juridiction d’un agent diplomatique dans l’Etat accréditaire ne saurait exempter 

cet agent de la juridiction de l’Etat accréditant. 

 

Art. 32 

 

1. L’Etat accréditant peut renoncer à l’immunité de juridiction des agents diplomatiques et des 

personnes qui bénéficient de l’immunité en vertu de l’art. 37. 

 

2. La renonciation doit toujours être expresse. 

 

3. Si un agent diplomatique ou une personne bénéficiant de l’immunité de juridiction en vertu de 

l’art. 37 engage une procédure, il n’est plus recevable à invoquer l’immunité de juridiction à 

l’égard de toute demande reconventionnelle directement liée à la demande principale. 

 

4. La renonciation à l’immunité de juridiction pour une action civile ou administrative n’est pas 

censée impliquer la renonciation à l’immunité quant aux mesures d’exécution du jugement, pour 

lesquelles une renonciation distincte est nécessaire. 
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Art. 33 

 

1. Sous réserve des dispositions du par. 3 du présent article l’agent diplomatique est, pour ce qui est 

des services rendus à l’Etat accréditant, exempté des dispositions de sécurité sociale qui peuvent 

être en vigueur dans l’Etat accréditaire. 

 

2. L’exemption prévue au par. 1 du présent article s’applique également aux domestiques privés qui 

sont au service exclusif de l’agent diplomatique, à condition: 

 

a. Qu’ils ne soient pas ressortissants de l’Etat accréditaire ou n’y aient pas leur résidence  

permanente; et 

 

b. Qu’ils soient soumis aux dispositions de sécurité sociale qui peuvent être en vigueur dans  

l’Etat accréditant ou dans un Etat tiers. 

 

3. L’agent diplomatique qui a à son service des personnes auxquelles l’exemption prévue au par. 2 

du présent article ne s’applique pas doit observer les obligations que les dispositions de sécurité 

sociale de l’Etat accréditaire imposent à l’employeur. 

 

4. L’exemption prévue aux par. 1 et 2 du présent article n’exclut pas la participation volontaire au 

régime de sécurité sociale de l’Etat accréditaire pour autant qu’elle est admise par cet Etat. 

 

5. Les dispositions du présent article n’affectent pas les accords bilatéraux ou multilatéraux relatifs 

à la sécurité sociale qui ont été conclus antérieurement et elles n’empêchent pas la conclusion 

ultérieure de tels accords. 

 

Art. 34 

 

L’agent diplomatique est exempt de tous impôts et taxes, personnels ou réels, nationaux, régionaux 

ou communaux, à l’exception: 

 

a. Des impôts indirects d’une nature telle qu’ils sont normalement incorporés dans le prix des  

marchandises ou des services; 

 

b. Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés situés sur le territoire de l’Etat  

accréditaire, à moins que l’agent diplomatique ne les possède pour le compte de l’Etat  

accréditant, aux fins de la mission; 

 

c. Des droits de succession perçus par l’Etat accréditaire, sous réserve des dispositions du  

par. 4 de l’art. 39; 

 

d. Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leur source dans l’Etat accréditaire et  

des impôts sur le capital prélevés sur les investissements effectués dans des entreprises  

commerciales situées dans l’Etat accréditaire; 

 

e. Des impôts et taxes perçus en rémunération de services particuliers rendus; 

 

f. Des droits d’enregistrement, de greffe, d’hypothèque et de timbre en ce qui concerne les  

biens immobiliers, sous réserve des dispositions de l’art. 23. 
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Art. 35 

 

L’Etat accréditaire doit exempter les agents diplomatiques de toute prestation personnelle, de tout 

service public de quelque nature qu’il soit et des charges militaires telles que les réquisitions, 

contributions et logements militaires. 

 

Art. 36 

 

1. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu’il peut adopter, l’Etat accréditaire 

accorde l’entrée et l’exemption de droits de douane, taxes et autres redevances connexes autres que 

frais d’entreposage, de transport et frais afférents à des services analogues sur: 

 

a. Les objets destinés à l’usage officiel de la mission; 

 

b. Les objets destinés à l’usage personnel de l’agent diplomatique ou des membres de sa 

famille qui font partie de son ménage, y compris les effets destinés à son installation. 

 

2. L’agent diplomatique est exempté de l’inspection de son bagage personnel, à moins qu’il 

n’existe des motifs sérieux de croire qu’il contient des objets ne bénéficiant pas des exemptions 

mentionnées au par. 1 du présent article, ou des objets dont l’importation ou l’exportation est 

interdite par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine de l’Etat accréditaire. En 

pareil cas, l’inspection ne doit se faire qu’en présence de l’agent diplomatique ou de son 

représentant autorisé. 

 

Art. 37 

 

1. Les membres de la famille de l’agent diplomatique qui font partie de son ménage bénéficient des 

privilèges et immunités mentionnés dans les art. 29 à 36, pourvu qu’ils ne soient pas ressortissants 

de l’Etat accréditaire. 

 

2. Les membres du personnel administratif et technique de la mission, ainsi que les membres de 

leurs familles qui font partie de leurs ménages respectifs, bénéficient, pourvu qu’ils ne soient pas 

ressortissants de l’Etat accréditaire ou n’y aient pas leur résidence permanente, des privilèges et 

immunités mentionnés dans les art. 29 à 35, sauf que l’immunité de la juridiction civile et 

administrative de l’Etat accréditaire mentionnée au par. 1 de l’art. 31 ne s’applique pas aux actes 

accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonctions. 

 

Ils bénéficient aussi des privilèges mentionnés au par. 1 de l’art. 36 pour ce qui est des objets 

importés lors de leur première installation. 

 

3. Les membres du personnel de service de la mission qui ne sont pas ressortissants de l’Etat 

accréditaire ou n’y ont pas leur résidence permanente bénéficient de l’immunité; pour les actes 

accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, et de l’exemption des impôts et taxes sur les salaires 

qu’ils reçoivent du fait de leurs services, ainsi que de l’exemption prévue à l’art. 33. 

 

4. Les domestiques privés des membres de la mission qui ne sont pas ressortissants de l’Etat 

accréditaire ou n’y ont pas leur résidence permanente sont exemptés des impôts et taxes sur les 

salaires qu’ils reçoivent du fait de leurs services. A tous autres égards, ils ne bénéficient des 

privilèges et immunités que dans la mesure admise par l’Etat accréditaire. Toutefois, l’Etat 

accréditaire doit exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d’une manière 

excessive l’accomplissement des fonctions de la mission. 
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Art. 38 

 

1. A moins que des privilèges et immunités supplémentaires n’aient été accordés par l’Etat 

accréditaire, l’agent diplomatique qui a la nationalité de l’Etat accréditaire ou y a sa résidence 

permanente ne bénéficie de l’immunité de juridiction et de l’inviolabilité que pour les actes 

officiels accomplis dans l’exercice de ses fonctions. 

 

2. Les autres membres du personnel de la mission et les domestiques privés qui sont ressortissants 

de l’Etat accréditaire ou qui y ont leur résidence permanente ne bénéficient des privilèges et 

immunités que dans la mesure où cet Etat les leur reconnaît. Toutefois, l’Etat accréditaire doit 

exercer sa juridiction sur ces personnes de façon à ne pas entraver d’une manière excessive 

l’accomplissement des fonctions de la mission. 

 

Art. 39 

 

1. Toute personne ayant droit aux privilèges et immunités en bénéficie dès qu’elle pénètre sur le 

territoire de l’Etat accréditaire pour gagner son poste ou, si elle se trouve déjà sur ce territoire, dès 

que sa nomination a été notifiée au Ministère des Affaires étrangères ou à tel autre ministère dont il 

aura été convenu. 

 

2. Lorsque les fonctions d’une personne bénéficiant des privilèges et immunités prennent fin, ces 

privilèges et immunités cessent normalement au moment où cette personne quitte le pays, ou à 

l’expiration d’un délai raisonnable qui lui aura été accordé à cette fin, mais ils subsistent jusqu’à ce 

moment, même en cas de conflit armé. Toutefois, l’immunité subsiste en ce qui concerne les actes 

accomplis par cette personne dans l’exercice de ses fonctions comme membre de la mission. 

 

3. En cas de décès d’un membre de la mission, les membres de sa famille continuent de jouir des 

privilèges et immunités dont ils bénéficient, jusqu’à l’expiration d’un délai raisonnable leur 

permettant de quitter le territoire de l’Etat accréditaire. 

 

4. En cas de décès d’un membre de la mission qui n’est pas ressortissant de l’Etat accréditaire ou 

n’y a pas sa résidence permanente ou d’un membre de sa famille qui fait partie de son ménage, 

l’Etat accréditaire permet le retrait des biens meubles du défunt, à l’exception de ceux qui auront 

été acquis dans le pays et qui font l’objet d’une prohibition d’exportation au moment de son décès. 

Il ne sera pas prélevé de droits de succession sur les biens meubles dont la présence dans l’Etat 

accréditaire était due uniquement à la présence dans cet Etat du défunt en tant que membre de la 

mission ou membre de la famille d’un membre de la mission. 

 

Art. 40 

 

1. Si l’agent diplomatique traverse le territoire ou se trouve sur le territoire d’un Etat tiers, qui lui a 

accordé un visa de passeport au cas où ce visa est requis, pour aller assumer ses fonctions ou 

rejoindre son poste, ou pour rentrer dans son pays, l’Etat tiers lui accordera l’inviolabilité et toutes 

autres immunités nécessaires pour permettre son passage ou son retour. Il fera de même pour les 

membres de sa famille bénéficiant des privilèges et immunités qui accompagnent l’agent 

diplomatique ou qui voyagent séparément pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur pays. 

 

2. Dans des conditions similaires à celles qui sont prévues au par. 1 du présent article, les Etats tiers 

ne doivent pas entraver le passage sur leur territoire des membres du personnel administratif et 

technique ou de service de la mission et des membres de leur famille. 
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3. Les Etats tiers accordent à la correspondance et aux autres communications officielles en transit, 

y compris les messages en code ou en chiffre, la même liberté et protection que l’Etat accréditaire. 

Ils accordent aux courriers diplomatiques, auxquels un visa de passeport a été accordé si ce visa 

était requis, et aux valises diplomatiques en transit la même inviolabilité et la même protection que 

l’Etat accréditaire est tenu de leur accorder 

 

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des par. 1, 2 et 3 du présent article s’appliquent 

également aux personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi qu’aux 

communications officielles et aux valises diplomatiques lorsque leur présence sur le territoire de 

l’Etat tiers est due à la force majeure. 

 

Art. 41 

 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes qui bénéficient de ces 

privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements de l’Etat accréditaire. Elles 

ont également le devoir de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat. 

 

2. Toutes les affaires officielles traitées avec l’Etat accréditaire, confiées à la mission par l’Etat 

accréditant, doivent être traitées avec le Ministère des Affaires étrangères de l’Etat accréditaire ou 

par son intermédiaire, ou avec tel autre ministère dont il aura été convenu. 

 

3. Les locaux de la mission ne seront pas utilisés d’une manière incompatible avec les fonctions de 

la mission telles qu’elles sont énoncées dans la présente Convention, ou dans d’autres règles du 

droit international général, ou dans les accords particuliers en vigueur entre l’Etat accréditant et 

l’Etat accréditaire. 

 

Art. 42 

 

L’agent diplomatique n’exercera pas dans l’Etat accréditaire une activité professionnelle ou 

commerciale en vue d’un gain personnel. 

 

Art. 43 

 

Les fonctions d’un agent diplomatique prennent fin notamment: 

 

a. Par la notification de l’Etat accréditant à l’Etat accréditaire que les fonctions de l’agent  

diplomatique ont pris fin; 

 

b. Par la notification de l’Etat accréditaire à l’Etat accréditant que, conformément au par. 2  

de l’art. 9, cet Etat refuse de reconnaître l’agent diplomatique comme membre de la  

mission. 

 

Art. 44 

 

L’Etat accréditaire doit, même en cas de conflit armé, accorder des facilités pour permettre aux 

personnes bénéficiant des privilèges et immunités, autres que les ressortissants de l’Etat 

accréditaire, ainsi qu’aux membres de la famille de ces personnes, quelle que soit leur nationalité, 

de quitter son territoire dans les meilleurs délais. Il doit en particulier, si besoin est, mettre à leur 

disposition les moyens de transport nécessaires pour eux-mêmes et pour leurs biens. 
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Art. 45 

 

En cas de rupture des relations diplomatiques entre deux Etats, ou si une mission est rappelée 

définitivement ou temporairement: 

 

a. L’Etat accréditaire est tenu, même en cas de conflit armé, de respecter et de protéger les  

locaux de la mission, ainsi que ses biens et ses archives; 

 

b. L’Etat accréditant peut confier la garde des locaux de la mission, avec les biens qui s’y  

trouvent, ainsi que les archives, à un Etat tiers acceptable pour l’Etat accréditaire; 

 

c. L’Etat accréditant peut confier la protection de ses intérêts et de ceux de ses ressortissants  

à un Etat tiers acceptable pour l’Etat accréditaire. 

 

Art. 46 

 

Avec le consentement préalable de l’Etat accréditaire, et sur demande d’un Etat tiers non représenté  

dans cet Etat, l’Etat accréditant peut assumer la protection temporaire des intérêts de l’Etat tiers et 

de ses ressortissants. 

 

Art. 47 

 

1. En appliquant les dispositions de la présente Convention, l’Etat accréditaire ne fera pas de 

discrimination entre les Etats. 

 

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires: 

 

a Le fait pour l’Etat accréditaire d’appliquer restrictivement l’une des dispositions de la  

présente Convention parce qu’elle est ainsi appliquée à sa mission dans l’Etat accréditant; 

 

b. Le fait pour des Etats de se faire mutuellement bénéficier, par coutume ou par voie  

d’accord, d’un traitement plus favorable que ne le requièrent les dispositions de la  

présente Convention. 

 

Art. 48 

 

La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats membres de l’Organisation des 

Nations Unies ou d’une institution spécialisée, ainsi que de tout Etat partie au Statut de la Cour 

internationale de Justice
3
 et de tout autre Etat invité par l’Assemblée générale de l’Organisation des 

Nations Unies à devenir partie à la Convention, de la manière suivante: jusqu’au 31 octobre 1961, 

au Ministère fédéral des Affaires étrangères d’Autriche et ensuite, jusqu’au 31 mars 1962, au Siège 

de l’Organisation des Nations Unies à New York. 

 

Art. 49 

 

La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés auprès du 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

 

 

 

3   RS 0.193.501 
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Art. 50 

 

La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat appartenant à l’une des quatre 

catégories mentionnées à l’art. 48. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies. 

 

Art. 51 

 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du 

dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingt-deuxième 

instrument de ratification ou d’adhésion. 

 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le dépôt 

du vingt-deuxième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera 

en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification 

ou d’adhésion. 

 

Art. 52 

 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les Etats 

appartenant à l’une des quatre catégories mentionnées à l’art. 48: 

 

a. Les signatures apposées à la présente Convention et le dépôt des instruments de  

ratification ou d’adhésion, conformément aux art. 48, 49 et 50 

 

b. La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, conformément à l’art. 51. 

 

Art. 53 

 

L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe 

font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 

qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous les Etats appartenant à l’une des quatre catégories 

mentionnées à l’art. 48. 

 

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 

respectifs, ont signé la présente Convention. 

 

Fait à Vienne, le dix-huit avril mil neuf cent soixante et un. 

 

(Suivent les signatures) 
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Champ d’application le 26 mai 20094 

 

États parties Ratification 

Adhésion (A) 

Déclaration de  

Succession(S) 

 Entrée en vigueur  

Afghanistan 

Afrique du Sud 

Albanie 

Algérie 

Allemagne* ** 

Andorre 

Angola 

Arabie Saoudite* 

Argentine 

Arménie 

Australie** 

Autriche 

Azerbaïdjan 

Bahamas** 

Bahreïn* ** 

Bangladesh 

Barbade 

Bélarus* ** 

Belgique** 

Belize 

Bénin 

Bhoutan 

Bolivie 

Bosnie et Herzégovine 

Botswana* 

Brésil 

Bulgarie* ** 

Burkina Faso 

Burundi 

Cambodge* 

Cameroun 

Canada** 

Cap-Vert 

Chili 

Chine* 

Chine (Taiwan) 

Chypre 

Colombie 

Comores 

Congo (Brazzaville) 

Congo (Kinshasa) 

Corée (Nord) 

Corée (Sud) 

Costa Rica 

Côte d’Ivoire 

Croatie 

6 octobre  

21 août 

8 février 

14 avril 

11 novembre 

3 juillet 

9 août 

10 février 

10 octobre 

23 juin 

26 janvier 

28 avril 

13 août 

17 mars 

2 novembre 

13 janvier 

6 mai 

14 mai 

2 mai 

30 novembre 

27 mars 

7 décembre 

28 décembre 

1er septembre 

11 avril 

25 mars 

17 janvier 

4 mai 

1er mai 

31 août 

4 mars 

26 mai 

30 juillet 

9 janvier 

25 novembre 

19 décembre 

10 septembre 

5 avril 

27 septembre 

11 mars 

19 juillet 

29 octobre 

28 décembre 

9 novembre 

1er octobre 

12 octobre 

1965 A 

1989 

1988 

1964 A 

1964 

1996 A 

1990 A 

1981 A 

1963 

1993 A 

1968 

1966 

1992 A 

1977 S 

1971 A 

1978 S 

1968 S 

1964 

1968 

2000 A 

1967 A 

1972 A 

1977 A 

1993 S 

1969 A 

1965 

1968 

1987 A 

1968 A 

1965 A 

1977 A 

1966 

1979 A 

1968 

1975 A 

1969 

1968 A 

1973 

2004 A 

1963 A 

1965 

1980 A 

1970 

1964 

1962 A 

1992 S 

5 novembre 

20 septembre 

9 mars 

14 mai 

11 décembre 

2 août 

8 septembre 

12 mars 

24 avril 

23 juillet 

25 février 

28 mai 

12 septembre 

10 juillet 

2 décembre 

26 mars 

30 novembre 

13 juin 

1er juin 

30 décembre 

26 avril 

6 janvier 

27 janvier 

6 mars 

11 mai 

24 avril 

16 février 

3 juin 

31 mai 

30 septembre 

3 avril 

25 juin 

29 août 

8 février 

25 décembre 

18 janvier 

10 octobre 

5 mai 

27 octobre 

24 avril 

18 août 

28 novembre 

27 janvier 

9 décembre 

24 avril 

8 octobre 

1965 

1989 

1988 

1964 

1964 

1996 

1990 

1981 

1964 

1993 

1968 

1966 

1992 

1973 

1971 

1971 

1966 

1964 

1968 

2000 

1967 

1973 

1978 

1992 

1969 

1965 

1968 

1987 

1968 

1965 

1977 

1966 

1979 

1968 

1975 

1970 

1968 

1973 

2004 

1964 

1965 

1980 

1971 

1964 

1964 

1991 
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Déclaration de  

Succession(S) 
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Cuba 

Danemark** 

Djibouti 

Dominique 

Egypte* 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Erythrée 

Espagne 

Estonie 

Etats-Unis** 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France* ** 

Gabon 

Géorgie 

Ghana 

Grèce** 

Grenade 

Guatemala 

Guinée 

Guinée-Bissau 

Guinée équatoriale 

Guyana 

Haïti** 

Honduras 

Hongrie** 

Inde 

Indonésie 

Iran 

Iraq* 

Irlande** 

Islande 

Israël 

Italie 

Jamaïque 

Japon* ** 

Jordanie 

Kazakhstan 

Kenya 

Kirghizistan 

Kiribati 

Koweït* 

Laos 

Lesotho 

Lettonie 

Liban 

Libéria 

26 septembre 

2 octobre 

2 novembre 

24 novembre 

9 juin 

9 décembre 

24 février 

21 septembre 

14 janvier 

21 novembre 

21 octobre 

13 novembre 

22 mars 

21 juin 

9 décembre 

31 décembre 

2 avril 

12 juillet 

28 juin 

16 juillet 

2 septembre 

1er octobre 

10 janvier 

11 août 

30 août 

28 décembre 

2 février 

13 février 

24 septembre 

15 octobre 

4 juin 

3 février 

15 octobre 

10 mai 

18 mai 

11 août 

25 juin 

5 juin 

8 juin 

29 juillet 

5 janvier 

1er juillet 

7 octobre 

2 avril 

23 juillet 

3 décembre 

26 novembre 

13 février 

16 mars 

15 mai 

1963 

1968 

1978 A 

1987 S 

1964 A 

1965 A 

1977 A 

1964 

1997 A 

1967 A 

1991 A 

1972 

1979 A 

1971 S 

1969 

1970 

1964 A 

1993 A 

1962 

1970 

1992 A 

1963 

1968 A 

1993 A 

1976 A 

1972 A 

1978 A 

1968 A 

1965 

1965 A 

1982 A 

1965 

1963 

1967 

1971 A 

1970 

1969 

1963 A 

1964 

1971 A 

1994 A 

1965 A 

1994 A 

1982 S 

1969 A 

1962 A 

1969 A 

1992 A 

1971 

1962 

24 avril 

1er novembre 

2 décembre 

3 novembre 

9 juillet 

8 janvier 

26 mars 

21 octobre 

13 février 

21 décembre 

20 novembre 

13 décembre 

21 avril 

10 octobre 

8 janvier 

30 janvier 

2 mai 

11 août 

24 avril 

15 août 

2 octobre 

24 avril 

9 février 

10 septembre 

29 septembre 

27 janvier 

4 mars 

14 mars 

24 octobre 

14 novembre 

4 juillet 

5 mars 

24 avril 

9 juin 

17 juin 

10 septembre 

25 juillet 

24 avril 

8 juillet 

28 août 

4 février 

31 juillet 

6 novembre 

12 juillet 

22 août 

24 avril 

26 décembre 

14 mars 

15 avril 

24 avril 

1964 

1968 

1978 

1978 

1964 

1966 

1977 

1964 

1997 

1967 

1991 

1972 

1979 

1970 

1970 

1971 

1964 

1993 

1964 

1970 

1992 

1964 

1968 

1993 

1976 

1973 

1978 

1968 

1965 

1965 

1982 

1965 

1964 

1967 

1971 

1970 

1969 

1964 

1964 

1971 

1994 

1965 

1994 

1979 

1969 

1964 

1969 

1992 

1971 

1964 
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Libye* 

Liechtenstein 

Lituanie 

Luxembourg** 

Macédoine 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte* ** 

Maroc* 

Marshall, Iles 

Maurice  

Mauritanie  

Mexique 

Micronésie  

Moldova  

Monaco  

Mongolie* **  

Monténégro  

Mozambique  

Myanmar 

Namibie  

Nauru  

Népal* 

Nicaragua  

Niger  

Nigéria  

Norvège  

Nouvelle-Zélande**  

Oman  

Ouganda  

Ouzbékistan  

Pakistan  

Panama  

Papouasie-Nouvelle-

Guinée Paraguay  

Pays-Bas* **  

Pérou  

Philippines  

Pologne**   

Portugal  

Qatar*  

République centrafricaine   

République dominicaine  

République tchèque 

Roumanie  

Royaume-Uni** 

Ratification 

Adhésion (A) 

Déclaration de  

Succession(S) 

______________ 

 

7 juin 

8 mai 

15 janvier 

17 août 

18 août 

31 juillet 

9 novembre 

19 mai 

2 octobre 

28 mars 

7 mars 

19 juin 

9 août 

18 juillet 

16 juillet 

16 juin 

29 avril 

26 janvier 

4 octobre 

5 janvier 

23 octobre 

18 novembre 

7 mars 

14 septembre 

5 mai 

28 septembre 

31 octobre 

5 décembre 

19 juin 

24 octobre 

23 septembre 

31 mai 

15 avril 

2 mars 

29 mars 

4 décembre 

4 décembre 

23 décembre 

7 septembre 

18 décembre 

15 novembre 

19 avril 

11 septembre 

6 juin 

19 mars 

14 janvier 

22 février 

15 novembre 

1er septembre 

 

 

 

 

_____ 

 

1977 A 

1964 

1992 A 

1966 

1993 S 

1963 A 

1965 A 

1965 A 

2007 A 

1968 A 

1967 S 

1968 A 

1991 A 

1969 S 

1962 A 

1965 

1991 A 

1993 A 

2005 A 

1967 A 

2006 S 

1981 A 

1980 A 

1992 A 

1978 S 

1965 A 

1975 A 

1962 A 

1967 

1967 

1970 

1974 A 

1965 A 

1992 A 

1962 

1963 

1975 S 

1969 A 

1984 A 

1968 A  

1965 

1965 

1968 A 

1986 A 

1973 

1964 

1993 S 

1968  

1964 

Entrée en vigueur 

 

 

 

____________ 

 

7 juillet 

7 juin 

14 février 

16 septembre 

17 novembre 

24 avril 

9 décembre 

18 juin 

1er novembre 

27 avril 

1er octobre 

19 juillet 

8 septembre 

12 mars  

24 avril 

16 juillet 

29 mai 

25 février 

3 novembre 

4 février 

3 juin 

18 décembre 

6 avril 

14 octobre 

31 janvier 

28 octobre 

30 novembre 

24 avril 

19 juillet 

23 novembre 

23 octobre 

30 juin 

15 mai 

1er avril 

24 avril 

24 avril 

16 septembre 

22 janvier 

7 octobre 

17 janvier 

15 décembre 

19 mai 

11 octobre 

6 juillet 

18 avril 

24 avril 

1er janvier 

15 décembre 

1er octobre 

 

 

 

 

________ 

 

1977 

1964 

1992 

1966 

1991 

1964 

1965 

1965 

2007 

1968 

1964 

1968 

1991 

1968 

1964 

1965 

1991 

1993 

2005 

1967 

2006 

1981 

1980 

1992 

1978 
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1975 

1964 

1967 

1967 

1970 

1974 

1965 

1992 

1964 

1964 

1975 

1970 

1984 

1969 

1965 

1965 

1968 

1986 

1973 

1964 

1993 

1968 

1964 
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Russie** 

Rwanda  

Sainte-Lucie  

Saint-Marin  

Saint-Siège  

Saint-Vincent-et-les 

Grenadines ……………. 

Samoa 1987 

Sao Tomé-et-Principe  

Sénégal 

Serbie 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

Slovaquie 

Slovénie  

Somalie  

Soudan*  

Sri Lanka  

Suède  

Suisse  

Suriname  

Swaziland  

Syrie*  

Tadjikistan  

Tanzanie**  

Tchad  

Thaïlande**  

Timor-Leste  

Togo  

Tonga** 

Trinité-et-Tobago  

Tunisie  

Turkménistan  

Turquie  

Tuvalu  

Ukraine* ** 

Uruguay  

Venezuela*  

Vietnam* 

Yémen  

Zambie  

Zimbabwe  

 

Ratification 

Adhésion (A) 

Déclaration de  

Succession(S) 

 

______________ 

 

25 mars 

15 avril 

27 août 

8 septembre 

17 avril 

 

27 avril  

26 octobre 

3 mai 

12 octobre 

12 mars 

29 mai 

13 août 

1
er
 avril 

28 mai 

6 juillet 

29 mars 

13 avril 

2 juin 

21 mars 

30 octobre 

28 octobre 

25 avril 

4 août 

6 mai 

5 novembre 

3 novembre 

23 janvier 

30 janvier 

27 novembre 

31 janvier 

19 octobre 

24 janvier 

25 septembre 

6 mars 1 

15 septembre 

12 juin 

10 mars 

16 mars 

26 août 

24 novembre 

16 juin 

13 mai 

 

 

 

 

 

 

________ 

 

1964 

1964A 

1986 S 

1965 

1964 

 

1999 S 

1987 A 

1983 A 

1972 

2001 S 

1979 A 

1962 A 

2005 A 

1993 S 

1992 S 

1968 A 

1981 A 

1978 

1967 

1963 

1992 A 

1969 A 

1978 A 

1996 A 

1962 

1977 A 

1985 

2004 A 

1970 A 

1973 S 

1965 A 

1968 A 

1996 A 

1985 A 

1982 S 

1964 

1970 

1965 

1980 A 

1976 A 

1975 S 

1991 A 

 

Entrée en vigueur 

 

 

 

 

___________ 

 

24 avril 

15 mai 

22 février 

8 octobre 

17 mai 

 

27 octobre  

25 novembre 

2 juin 

11 novembre 

27 avril 

28 juin 

24 avril 

1
er
 mai 

1
er
 janvier 

25 juin 

28 avril 

13 mai 

2 juillet 

20 avril 

24 avril 

27 novembre 

25 mai 

3 septembre 

5 juin 

24 avril 

3 décembre 

22 février 

29 février 

27 décembre 

4 juin 

18 novembre 

23 février 

25 octobre 

5 avril 

23 octobre 

12 juillet 

9 avril 

15 avril 

25 septembre 

24 décembre 

24 octobre 

12 juin 

 

 

 

 

 

 

________ 

 

1964 

1964 

1978 

1965 

1964 

 

1979 

1987 

1983 

1972 

1992 

1979 

1964 

2005 

1993 

1991 

1968 

1981 

1978 
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1964 

1992 

1969 

1978 

1996 

1964 

1977 

1985 

2004 

1970 

1970 

1965 

1968 

1996 

1985 

1978 

1964 

1970 

1965 

1980 

1976 

1964 

1991 
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*   Réserves et déclarations. 

** Objections. 

Les réserves, déclarations et objections ne sont pas publiées au RO. Les textes en français 

et en anglais pourront être consultés à l’adresse du site Internet des Nations Unies: 

http://untreaty.un.org/ ou obtenus à la Direction du droit international public (DDIP), 

Section des traités internationaux, 3003 Berne. 
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ANNEXE 6 :  

 

 

 

LE    « FRANCOPASSE » 
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GROUPE  «  PHENIX » 

 

 

La création d’un  «  FRANCOPASSE » 

                          

Le Groupe PHENIX se prononce en faveur de la création  

d’un  « FRANCOPASSE »   au bénéfice de  promoteurs  de  la  Francophonie. 

 

Le FRANCOPASSE est un titre d’entrée et de séjour sur le territoire d’un Etat 

francophone qui sera délivré par l’Etat concerné. 

 

Ce titre serait délivré à toute catégorie de personnes dont les actions projetées 

seraient en correspondance avec les intérêts des Etats francophones concernés.  

 

Il témoignerait des bonnes relations existantes entre les pays francophones et de 

leur souci d’un intérêt réciproque. 

 

L’objectif poursuivi est d’assurer  à  ses  détenteurs  une  plus  grande  

aisance  dans les  allées  et  venues, ainsi  que  les  séjours de durée limitée, au  sein  de  

l’espace  francophone.  

 

Il  permettrait  un  allègement  des  formalités  administratives, sans  pour  

autant  constituer  un  passe-droit, ni la possibilité d’une installation systématique et 

durable dans le ou les pays d’accueil ; mais  il  rendrait  les formalités  administratives  

moins  lourdes. 

 

Ce  titre  ne  traduirait  en  aucune  façon  un  abandon  des  compétences  

des  services  étatiques  en  la  matière. Ce ne serait ni un passeport, ni un visa au sens 

traditionnel. 

 

Ce titre constituerait  une  nouvelle  formule  dans  la  gestion  du  

franchissement  des  frontières  des  territoires  francophones  par  des  Francophones, et  

de  leurs  conditions  de séjour  dans  l’espace  francophone. 
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Il  permettrait,  à  travers  une  solennité  et  une  effectivité  plus  grande, d’affirmer  

l’appartenance  à  la  Communauté  francophone. 

 

Facteur  supplémentaire  de  rapprochement, d’enrichissement  mutuel  

pour  les  populations  francophones, il  garantirait  le  développement,  et  une  

confirmation  plus  fidèle  et  plus  fréquente,  des  valeurs  et  de  l’esprit  francophones. 

 

 

1 - ASPECTS JURIDIQUES : 

 

La  constitution  d’organisations  internationales régionales  s’est  

accompagnée  de  l’adoption  par  leurs  Etats  membres  de  règles  communes. Cette  

création  d’espaces  régionaux  a  conduit  à  des  transferts  de  souveraineté  de  la  part  

des  Etats membres  au  profit  de  structures  régionales ou supranationales. 

 

C’est  le  cas  de  l’Union  européenne  en matière de contrôles des  

frontières, de  conditions  d’entrée  et  d’obtention  de  visas  pour  les  courts  séjours avec 

les  Accords  de  Schengen  du  14  juin  1985  et  du  19  juin  1990  signés  par  13  Etats  

européens. Le  Traité  d’Amsterdam, dans  son  Titre  IV, transfère  dans  l’ordre  

communautaire les  domaines  des  visas  et  des  autres  politiques  liées  à  la  libre  

circulation  des  personnes. 

 

Le FRANCOPASSE ne remettrait pas en cause les règles en vigueur. Il 

faciliterait simplement la circulation, à l’intérieur de l’espace francophone. 

 

Cet espace francophone, dans la mesure où il continue actuellement à se 

construire, autour d’un système de valeurs acceptées, ne correspond pas à une aire 

géographique d’un seul tenant et définitivement fixée. 

 

Une  solidarité  s’est tissée entre  certaines  « fractions »  d’espaces  régionaux, en  

Amérique  ou  en  Asie, par  delà  les  continents. 
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Ce  titre  ne viendrait  pas contrarier  l’esprit  et  la  lettre  des  perspectives  

communautaires  en  matière  d’immigration  et  de  liberté  de  circulation. 

 

 

2 - MISE EN APPLICATION :  

 

La  mise  en  place de  ce  titre  ne  s’adresserait  qu’à  des  catégories  de  

personnes  préalablement  déterminées : étudiants (Master et doctorants),  enseignants-

chercheurs, entrepreneurs, acteurs culturels, etc.  

 

L’obtention  de  ce  titre  serait  liée  à  la  poursuite  d’un projet  précis 

(cycle  d’études, participation  à  un  colloque, recherches, contrats, etc. ), et  conditionné  

en  outre  par  une  clause  de  « retour  au  pays », qui  entrerait  en  vigueur  dès  lors  

que  l’entreprise  justifiant  l’obtention  du  document  serait  achevée, ou  apparaîtrait  

désormais  irréalisable. 

 

Le FRANCOPASSE  pourrait  induire, éventuellement, pour  certains, 

outre  les  facilités  administratives  évoquées, d’autres avantages ( baisse  des  frais  

d’inscription  universitaire, accueil  dans  une «  Maison  de  la  Francophonie  », dans  

les  cités  universitaires, …). 

 

La liste des futurs ayants-droit est donc à établir de façon très précise. 

 

Enfin  le  FRANCOPASSE  serait  délivré  par  l’Etat  d’accueil.  

 

En France, un bureau centralisateur, au sein du Ministère en charge des 

questions d’immigration, permettrait son octroi, et faciliterait la traçabilité des 

interventions.  

 

Dès  lors, l’Etat  d’accueil  s’engagerait, pour  une  personne  déterminée, et 

pour une période donnée, à  faciliter  son  entrée  et  son  séjour, dans  le  souci  de  

favoriser  la  réalisation  de  l’entreprise  justifiant  la  demande  de  délivrance  de ce titre.  
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Les droits au départ et à l’arrivée seraient strictement précisés dans un texte 

national indiquant les facilités pour ce départ et cet accueil. 

 

Un certain nombre de conditions préalablement déterminées pourraient 

faciliter l’obtention du FRANCOPASSE : être titulaire d’une décoration française (Légion 

d’Honneur, Mérite national à partir du grade d’officier, Médaille militaire, etc. ; lettre 

d’acceptation d’un directeur de thèse, etc.).   

 

Pourraient ainsi être concernés : 

 

-    les hauts fonctionnaires, 

 

- les universitaires (enseignants-chercheurs), 

 

- les  sportifs, 

 

- les artistes, 

 

- les étudiants en Master et en thèse (avec mention d’une durée de séjour 

maximum de 5 ans),  

 

- les hommes d’affaires, etc.  

 

Ainsi, sans méconnaître les procédures nationales, ni la réglementation européenne, ce 

FRANCOPASSE ferait progresser les relations entre les Etats qui ont la langue française 

en partage, et renforcerait l’adhésion aux valeurs qu’elle véhicule, manifestant 

l’appartenance à une communauté commune. 

      

 

 

                     A Paris, le 16 février 2009, Joëlle le Morzellec, pour le Groupe PHENIX. 
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ANNEXE 7 :  

 

 

 

 

 

 

 

ACCORD DE COOPERATION  

ENTRE  

L’UNESCO ET L’OIF 
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ANNEXE 8 :  

 

 

 

 

 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA 

PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 

EXPRESSIONS CULTURELLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 20 octobre 2005 
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CLT-2005/CONVENTION DIVERSITE-CULT REV. 

 

 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION  

DE LA DIVERSITE DES EXPRESSIONS CULTURELLES 

 

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles 

 

La Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 

la culture, réunie à Paris du 3 au 21 octobre 2005 pour sa 33e session, 

 

Affirmant que la diversité culturelle est une caractéristique inhérente à l’humanité, 

 

Consciente que la diversité culturelle constitue un patrimoine commun de l’humanité et 

qu’elle devrait être célébrée et préservée au profit de tous, 

 

Sachant que la diversité culturelle crée un monde riche et varié qui élargit les choix 

possibles, nourrit les capacités et les valeurs humaines, et qu’elle est donc un ressort 

fondamental du développement durable des communautés, des peuples et des nations, 

 

Rappelant que la diversité culturelle, qui s’épanouit dans un cadre de démocratie, de 

tolérance, de justice sociale et de respect mutuel entre les peuples et les cultures, est 

indispensable à la paix et à la sécurité aux plans local, national et international, 

 

Célébrant l’importance de la diversité culturelle pour la pleine réalisation des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et dans d’autres instruments universellement reconnus, 

 

Soulignant la nécessité d’intégrer la culture en tant qu’élément stratégique dans les 

politiques nationales et internationales de développement, ainsi que dans la coopération 

internationale pour le développement, en tenant également compte de la Déclaration du 

Millénaire de l’ONU (2000) qui met l’accent sur l’éradication de la pauvreté, 
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Considérant que la culture prend diverses formes dans le temps et dans l’espace et que 

cette diversité s’incarne dans l’originalité et la pluralité des identités ainsi que dans les 

expressions culturelles des peuples et des sociétés qui constituent l’humanité, 

 

Reconnaissant l’importance des savoirs traditionnels en tant que source de richesse 

immatérielle et matérielle, et en particulier des systèmes de connaissance des peuples 

autochtones, et leur contribution positive au développement durable, ainsi que la nécessité 

d’assurer leur protection et promotion de façon adéquate, 

 

Reconnaissant la nécessité de prendre des mesures pour protéger la diversité des 

expressions culturelles, y compris de leurs contenus, en particulier dans des situations où 

les expressions culturelles peuvent être menacées d’extinction ou de graves altérations, 

 

Soulignant l’importance de la culture pour la cohésion sociale en général, et en particulier 

sa contribution à l’amélioration du statut et du rôle des femmes dans la société, 

 

Consciente que la diversité culturelle est renforcée par la libre circulation des idées, et 

qu’elle se nourrit d’échanges constants et d’interactions entre les cultures, 

 

Réaffirmant que la liberté de pensée, d’expression et d’information, ainsi que la diversité 

des médias, permettent l’épanouissement des expressions culturelles au sein des sociétés, 

 

Reconnaissant que la diversité des expressions culturelles, y compris des expressions 

culturelles traditionnelles, est un facteur important qui permet aux individus et aux peuples 

d’exprimer et de partager avec d’autres leurs idées et leurs valeurs, 

 

Rappelant que la diversité linguistique est un élément fondamental de la diversité 

culturelle, et réaffirmant le rôle fondamental que joue l’éducation dans la protection et la 

promotion des expressions culturelles, 

 

Considérant l’importance de la vitalité des cultures pour tous, y compris pour les 

personnes appartenant aux minorités et pour les peuples autochtones, telle qu’elle se 

manifeste par leur liberté de créer, diffuser et distribuer leurs expressions culturelles 

traditionnelles et d’y avoir accès de manière à favoriser leur propre développement, 
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Soulignant le rôle essentiel de l’interaction et de la créativité culturelles, qui nourrissent et 

renouvellent les expressions culturelles, et renforcent le rôle de ceux qui œuvrent au 

développement de la culture pour le progrès de la société dans son ensemble, 

 

Reconnaissant l’importance des droits de propriété intellectuelle pour soutenir les 

personnes qui participent à la créativité culturelle, 

 

Convaincue que les activités, biens et services culturels ont une double nature, économique 

et culturelle, parce qu’ils sont porteurs d’identités, de valeurs et de sens et qu’ils ne doivent 

donc pas être traités comme ayant exclusivement une valeur commerciale, 

 

Constatant que les processus de mondialisation, facilités par l’évolution rapide des 

technologies de l’information et de la communication, s’ils créent les conditions inédites 

d’une interaction renforcée entre les cultures, représentent aussi un défi pour la diversité 

culturelle, notamment au regard des risques de déséquilibres entre pays riches et pays 

pauvres, 

 

Consciente du mandat spécifique confié à l’UNESCO d’assurer le respect de la diversité 

des cultures et de recommander les accords internationaux qu’elle juge utiles pour faciliter 

la libre circulation des idées par le mot et par l’image, 

 

Se référant aux dispositions des instruments internationaux adoptés par l’UNESCO ayant 

trait à la diversité culturelle et à l’exercice des droits culturels, et en particulier à la 

Déclaration universelle sur la diversité culturelle de 2001, 

 

Adopte, le 20 octobre 2005, la présente Convention. 

 

I. Objectifs et principes directeurs 

 

Article premier - Objectifs 

 

Les objectifs de la présente Convention sont : 

 

(a) de protéger et promouvoir la diversité des expressions culturelles ; 
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(b) de créer les conditions permettant aux cultures de s’épanouir et interagir librement de 

manière à s’enrichir mutuellement ; 

 

(c) d’encourager le dialogue entre les cultures afin d’assurer des échanges culturels plus 

intenses et équilibrés dans le monde en faveur du respect interculturel et d’une culture de la 

paix ; 

 

(d) de stimuler l’interculturalité afin de développer l’interaction culturelle dans l’esprit de 

bâtir des passerelles entre les peuples ; 

 

(e) de promouvoir le respect de la diversité des expressions culturelles et la prise de 

conscience de sa valeur aux niveaux local, national et international ; 

 

(f) de réaffirmer l’importance du lien entre culture et développement pour tous les pays,  

en particulier les pays en développement, et d’encourager les actions menées aux plans 

national et international pour que soit reconnue la véritable valeur de ce lien ; 

 

(g) de reconnaître la nature spécifique des activités, biens et services culturels en tant que 

porteurs d’identité, de valeurs et de sens ; 

 

(h) de réaffirmer le droit souverain des États de conserver, d’adopter et de mettre en œuvre 

les politiques et mesures qu’ils jugent appropriées pour la protection et la promotion de la 

diversité des expressions culturelles sur leur territoire ; 

 

(i) de renforcer la coopération et la solidarité internationales dans un esprit de partenariat 

afin, notamment, d’accroître les capacités des pays en développement de protéger et 

promouvoir la diversité des expressions culturelles. 

 

Article 2 - Principes directeurs 

 

1. Principe du respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

 

La diversité culturelle ne peut être protégée et promue que si les droits de l’homme et les 

libertés fondamentales telles que la liberté d’expression, d’information et de 
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communication, ainsi que la possibilité pour les individus de choisir les expressions 

culturelles, sont garantis. Nul ne peut invoquer les dispositions de la présente Convention 

pour porter atteinte aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales tels que consacrés 

par la Déclaration universelle des droits de l’homme ou garantis par le droit international, 

ou pour en limiter la portée. 

 

2. Principe de souveraineté 

 

Les États ont, conformément à la Charte des Nations Unies et aux principes du droit 

international, le droit souverain d’adopter des mesures et des politiques pour protéger et 

promouvoir la diversité des expressions culturelles sur leur territoire. 

 

3. Principe de l’égale dignité et du respect de toutes les cultures 

 

La protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles impliquent la 

reconnaissance de l’égale dignité et du respect de toutes les cultures, y compris celles des 

personnes appartenant aux minorités et celles des peuples autochtones. 

 

4. Principe de solidarité et de coopération internationale 

 

La coopération et la solidarité internationales devraient permettre à tous les pays, 

particulièrement aux pays en développement, de créer et renforcer les moyens nécessaires 

à leur expression culturelle, y compris leurs industries culturelles, qu’elles soient 

naissantes ou établies, aux niveaux local, national et international. 

 

5. Principe de la complémentarité des aspects économiques et culturels du 

développement 

 

La culture étant un des ressorts fondamentaux du développement, les aspects culturels du 

développement sont aussi importants que ses aspects économiques, et les individus et les 

peuples ont le droit fondamental d’y participer et d’en jouir. 
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6. Principe de développement durable 

 

La diversité culturelle est une grande richesse pour les individus et les sociétés. La 

protection, la promotion et le maintien de la diversité culturelle sont une condition 

essentielle pour un développement durable au bénéfice des générations présentes et futures. 

 

7. Principe d’accès équitable 

 

L’accès équitable à une gamme riche et diversifiée d’expressions culturelles provenant du 

monde entier et l’accès des cultures aux moyens d’expression et de diffusion constituent 

des éléments importants pour mettre en valeur la diversité culturelle et encourager la 

compréhension mutuelle. 

 

8. Principe d’ouverture et d’équilibre 

 

Quand les États adoptent des mesures pour favoriser la diversité des expressions 

culturelles, ils devraient veiller à promouvoir, de façon appropriée, l’ouverture aux autres 

cultures du monde et à s’assurer que ces mesures sont conformes aux objectifs poursuivis 

par la présente Convention. 

 

II. Champ d’application 

 

Article 3 - Champ d’application 

 

La présente Convention s’applique aux politiques et aux mesures adoptées par les Parties 

relatives à la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

 

III. Définitions 

 

Article 4 - Définitions 

 

Aux fins de la présente Convention, il est entendu que : 
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1. Diversité culturelle 

 

« Diversité culturelle » renvoie à la multiplicité des formes par lesquelles les cultures des 

groupes et des sociétés trouvent leur expression. Ces expressions se transmettent au sein 

des groupes et des sociétés et entre eux. La diversité culturelle se manifeste non seulement 

dans les formes variées à travers lesquelles le patrimoine culturel de l’humanité est 

exprimé, enrichi et transmis grâce à la variété des expressions culturelles, mais aussi à 

travers divers modes de création artistique, de production, de diffusion, de distribution et 

de jouissance des expressions culturelles, quels que soient les moyens et les technologies 

utilisés. 

 

2. Contenu culturel 

 

« Contenu culturel » renvoie au sens symbolique, à la dimension artistique et aux valeurs 

culturelles qui ont pour origine ou expriment des identités culturelles. 

 

3. Expressions culturelles 

 

« Expressions culturelles » sont les expressions qui résultent de la créativité des individus, 

des groupes et des sociétés, et qui ont un contenu culturel. 

 

4. Activités, biens et services culturels 

 

« Activités, biens et services culturels » renvoie aux activités, biens et services qui, dès lors 

qu’ils sont considérés du point de vue de leur qualité, de leur usage ou de leur finalité 

spécifiques, incarnent ou transmettent des expressions culturelles, indépendamment de la 

valeur commerciale qu’ils peuvent avoir. Les activités culturelles peuvent être une fin en 

elles-mêmes, ou bien contribuer à la production de biens et services culturels. 

5. Industries culturelles 

 

« Industries culturelles » renvoie aux industries produisant et distribuant des biens ou 

services culturels tels que définis au paragraphe 4 ci-dessus. 
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6. Politiques et mesures culturelles 

 

« Politiques et mesures culturelles » renvoie aux politiques et mesures relatives à la 

culture, à un niveau local, national, régional ou international, qu’elles soient centrées sur la 

culture en tant que telle, ou destinées à avoir un effet direct sur les expressions culturelles 

des individus, groupes ou sociétés, y compris sur la création, la production, la diffusion et 

la distribution d’activités, de biens et de services culturels et sur l’accès à ceux-ci. 

 

7. Protection 

 

« Protection » signifie l’adoption de mesures visant à la préservation, la sauvegarde et la 

mise en valeur de la diversité des expressions culturelles.  

 

« Protéger » signifie adopter de telles mesures. 

 

8. Interculturalité 

 

« Interculturalité » renvoie à l’existence et à l’interaction équitable de diverses cultures 

ainsi qu’à la possibilité de générer des expressions culturelles partagées par le dialogue et 

le respect mutuel. 

 

IV. Droits et obligations des Parties 

 

Article 5 - Règle générale concernant les droits et obligations 

 

1. Les Parties réaffirment, conformément à la Charte des Nations Unies, aux principes du 

droit international et aux instruments universellement reconnus en matière de droits de 

l’homme, leur droit souverain de formuler et mettre en œuvre leurs politiques culturelles et 

d’adopter des mesures pour protéger et promouvoir la diversité des expressions culturelles 

ainsi que pour renforcer la coopération internationale afin d’atteindre les objectifs de la 

présente Convention. 
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2. Lorsqu’une Partie met en œuvre des politiques et prend des mesures pour protéger et 

promouvoir la diversité des expressions culturelles sur son territoire, ses politiques et 

mesures doivent être compatibles avec les dispositions de la présente Convention. 

 

Article 6 - Droits des parties au niveau national 

 

1. Dans le cadre de ses politiques et mesures culturelles telles que décrites à l’article 4.6, et 

compte tenu des circonstances et des besoins qui lui sont propres, chaque Partie peut 

adopter des mesures destinées à protéger et promouvoir la diversité des expressions 

culturelles sur son territoire. 

 

2. Ces mesures peuvent inclure : 

 

(a) les mesures réglementaires qui visent à protéger et promouvoir la diversité des 

expressions culturelles ; 

 

(b) les mesures qui, d’une manière appropriée, offrent des opportunités aux activités, biens 

et services culturels nationaux, de trouver leur place parmi l’ensemble des activités, biens 

et services culturels disponibles sur son territoire, pour ce qui est de leur création, 

production, diffusion, distribution et jouissance, y compris les mesures relatives à la langue 

utilisée pour lesdits activités, biens et services ; 

 

(c) les mesures qui visent à fournir aux industries culturelles nationales indépendantes et 

aux activités du secteur informel un accès véritable aux moyens de production, de diffusion 

et de distribution d’activités, biens et services culturels ; 

 

(d) les mesures qui visent à accorder des aides financières publiques ; 

 

(e) les mesures qui visent à encourager les organismes à but non lucratif, ainsi que les 

institutions publiques et privées, les artistes et les autres professionnels de la culture, à 

développer et promouvoir le libre échange et la libre circulation des idées et des 

expressions culturelles ainsi que des activités, biens et services culturels, et à stimuler la 

création et l’esprit d’entreprise dans leurs activités ; 
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(f) les mesures qui visent à établir et soutenir, de façon appropriée, les institutions de 

service public ; 

 

(g) les mesures qui visent à encourager et soutenir les artistes ainsi que tous ceux qui sont 

impliqués dans la création d’expressions culturelles ; 

 

(h) les mesures qui visent à promouvoir la diversité des médias, y compris au moyen du 

service public de radiodiffusion. 

 

Article 7 - Mesures destinées à promouvoir les expressions culturelles 

 

1. Les Parties s’efforcent de créer sur leur territoire un environnement encourageant les 

individus et les groupes sociaux : 

 

(a) à créer, produire, diffuser et distribuer leurs propres expressions culturelles et à y avoir 

accès, en tenant dûment compte des conditions et besoins particuliers des femmes, ainsi 

que de divers groupes sociaux, y compris les personnes appartenant aux minorités et les 

peuples autochtones ; 

 

(b) à avoir accès aux diverses expressions culturelles provenant de leur territoire ainsi que 

des autres pays du monde. 

 

2. Les Parties s’efforcent également de reconnaître l’importante contribution des artistes et 

de tous ceux qui sont impliqués dans le processus créateur, des communautés culturelles et 

des organisations qui les soutiennent dans leur travail, ainsi que leur rôle central qui est de 

nourrir la diversité des expressions culturelles. 

 

Article 8 - Mesures destinées à protéger les expressions culturelles 

 

1. Sans préjudice des dispositions des articles 5 et 6, une Partie peut diagnostiquer 

l’existence de situations spéciales où les expressions culturelles, sur son territoire, sont 

soumises à un risque d’extinction, à une grave menace, ou nécessitent de quelque façon 

que ce soit une sauvegarde urgente. 
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2. Les Parties peuvent prendre toutes les mesures appropriées pour protéger et préserver les 

expressions culturelles dans les situations mentionnées au paragraphe 1 conformément aux 

dispositions de la présente Convention. 

 

3. Les Parties font rapport au Comité intergouvernemental visé à l’article 23 sur toutes les 

mesures prises pour faire face aux exigences de la situation, et le Comité peut formuler des 

recommandations appropriées. 

 

Article 9 - Partage de l’information et transparence 

 

Les Parties : 

 

(a) fournissent tous les quatre ans, dans leurs rapports à l’UNESCO, l’information 

appropriée sur les mesures prises en vue de protéger et promouvoir la diversité des 

expressions culturelles sur leur territoire et au niveau international ; 

 

(b) désignent un point de contact chargé du partage de l’information relative à la présente 

Convention ; 

 

(c) partagent et échangent l’information relative à la protection et à la promotion de la 

diversité des expressions culturelles. 

 

Article 10 - Éducation et sensibilisation du public 

 

Les Parties : 

 

(a) favorisent et développent la compréhension de l’importance de la protection et de la 

promotion de la diversité des expressions culturelles, notamment par le biais de 

programmes d’éducation et de sensibilisation accrue du public ; 

 

(b) coopèrent avec les autres Parties et les organisations internationales et régionales pour 

atteindre l’objectif du présent article ; 
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(c) s’emploient à encourager la créativité et à renforcer les capacités de production par la 

mise en place de programmes d’éducation, de formation et d’échanges dans le domaine des 

industries culturelles. Ces mesures devraient être appliquées de manière à ne pas avoir 

d’impact négatif sur les formes de production traditionnelles. 

 

Article 11 - Participation de la société civile 

 

Les Parties reconnaissent le rôle fondamental de la société civile dans la protection et la 

promotion de la diversité des expressions culturelles. Les Parties encouragent la 

participation active de la société civile à leurs efforts en vue d’atteindre les objectifs de la 

présente Convention. 

 

Article 12 - Promotion de la coopération internationale 

 

Les Parties s’emploient à renforcer leur coopération bilatérale, régionale et internationale 

afin de créer des conditions propices à la promotion de la diversité des expressions 

culturelles, en tenant particulièrement compte des situations mentionnées aux articles 8 et 

17, en vue notamment de : 

 

(a) faciliter le dialogue entre elles sur la politique culturelle ; 

 

(b) renforcer les capacités stratégiques et de gestion du secteur public dans les institutions 

culturelles publiques, grâce aux échanges culturels professionnels et internationaux, ainsi 

qu’au partage des meilleures pratiques ; 

 

(c) renforcer les partenariats avec la société civile, les organisations non gouvernementales 

et le secteur privé, et entre ces entités, pour favoriser et promouvoir la diversité des 

expressions culturelles ; 

 

(d) promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies et encourager les partenariats afin 

de renforcer le partage de l’information et la compréhension culturelle, et de favoriser la 

diversité des expressions culturelles ; 

 

(e) encourager la conclusion d’accords de coproduction et de codistribution. 
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Article 13 - Intégration de la culture dans le développement durable 

 

Les Parties s’emploient à intégrer la culture dans leurs politiques de développement, à tous 

les niveaux, en vue de créer des conditions propices au développement durable et, dans ce 

cadre, de favoriser les aspects liés à la protection et à la promotion de la diversité des 

expressions culturelles. 

 

Article 14 - Coopération pour le développement 

 

Les Parties s’attachent à soutenir la coopération pour le développement durable et la 

réduction de la pauvreté, particulièrement pour ce qui est des besoins spécifiques des pays 

en développement, en vue de favoriser l’émergence d’un secteur culturel dynamique, entre 

autres par les moyens suivants : 

 

(a) Le renforcement des industries culturelles des pays en développement : 

 

(i) en créant et en renforçant les capacités de production et de distribution culturelles dans 

les pays en développement ; 

 

(ii) en facilitant l’accès plus large de leurs activités, biens et services culturels au marché 

mondial et aux circuits de distribution internationaux ; 

(iii) en permettant l’émergence de marchés locaux et régionaux viables ; 

 

(iv) en adoptant, chaque fois que possible, des mesures appropriées dans les pays 

développés en vue de faciliter l’accès à leur territoire des activités, biens et services 

culturels des pays en développement ; 

 

(v) en soutenant le travail créatif et en facilitant, dans la mesure du possible, la mobilité des 

artistes des pays en développement ; 

 

(vi) en encourageant une collaboration appropriée entre pays développés et pays en 

développement, notamment dans les domaines de la musique et du film ; 
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(b) Le renforcement des capacités par l’échange d’information, d’expérience et d’expertise, 

ainsi que la formation des ressources humaines dans les pays en développement dans les 

secteurs public et privé concernant notamment les capacités stratégiques et de gestion, 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques, la promotion et la distribution des 

expressions culturelles, le développement des moyennes, petites et micro entreprises, 

l’utilisation des technologies ainsi que le développement et le transfert des compétences ; 

(c) Le transfert de technologies et de savoir-faire par la mise en place de mesures 

incitatives appropriées, en particulier dans le domaine des industries et des entreprises 

culturelles ; 

 

(d) Le soutien financier par : 

 

(i) l’établissement d’un Fonds international pour la diversité culturelle, comme prévu à 

l’article 18 ; 

 

(ii) l’octroi d’une aide publique au développement, en tant que de besoin, y compris une 

assistance technique destinée à stimuler et soutenir la créativité ; 

 

(iii) d’autres formes d’aide financière telles que des prêts à faible taux d’intérêt, des 

subventions et d’autres mécanismes de financement. 

 

Article 15 - Modalités de collaboration 

 

Les Parties encouragent le développement de partenariats, entre les secteurs public et privé 

et les organisations à but non lucratif et en leur sein, afin de coopérer avec les pays en 

développement au renforcement de leur capacité de protéger et promouvoir la diversité des 

expressions culturelles. Ces partenariats novateurs mettront l’accent, en réponse aux 

besoins concrets des pays en développement, sur le développement des infrastructures, des 

ressources humaines et des politiques ainsi que sur les échanges d’activités, biens et 

services culturels. 
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Article 16 - Traitement préférentiel pour les pays en développement 

 

Les pays développés facilitent les échanges culturels avec les pays en développement en 

accordant, au moyen de cadres institutionnels et juridiques appropriés, un traitement 

préférentiel à leurs artistes et autres professionnels et praticiens de la culture, ainsi qu’à 

leurs biens et services culturels. 

 

Article 17 - Coopération internationale dans les situations de menace grave 

contre les expressions culturelles 

 

Les Parties coopèrent pour se porter mutuellement assistance, en veillant en particulier aux 

pays en développement, dans les situations mentionnées à l’article 8. 

 

Article 18 - Fonds international pour la diversité culturelle 

 

1. Il est créé un Fonds international pour la diversité culturelle, ci-après dénommé  

« le Fonds ». 

 

2. Le Fonds est constitué en fonds-en-dépôt conformément au Règlement financier de 

l’UNESCO. 

 

3. Les ressources du Fonds sont constituées par : 

 

(a) les contributions volontaires des Parties ; 

 

(b) les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale de l’UNESCO ; 

 

(c) les versements, dons ou legs que pourront faire d’autres États, des organisations et 

programmes du système des Nations Unies, d’autres organisations régionales ou 

internationales, et des organismes publics ou privés ou des personnes privées ; 

 

(d) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds ; 
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(e) le produit des collectes et les recettes des manifestations organisées au profit du 

Fonds ; 

 

(f) toutes autres ressources autorisées par le règlement du Fonds. 

 

4. L’utilisation des ressources du Fonds est décidée par le Comité intergouvernemental sur 

la base des orientations de la Conférence des Parties visée à l’article 22. 

5. Le Comité intergouvernemental peut accepter des contributions et autres formes 

d’assistance à des fins générales ou spécifiques se rapportant à des projets déterminés, 

pourvu que ces projets soient approuvés par lui. 

 

6. Les contributions au Fonds ne peuvent être assorties d’aucune condition politique, 

économique ou autre qui soit incompatible avec les objectifs de la présente Convention. 

 

7. Les Parties s’attachent à verser des contributions volontaires sur une base régulière pour 

la mise en œuvre de la présente Convention. 

 

Article 19 - Échange, analyse et diffusion de l’information 

 

1. Les Parties s’accordent pour échanger l’information et l’expertise relatives à la collecte 

des données et aux statistiques concernant la diversité des expressions culturelles, ainsi 

qu’aux meilleures pratiques pour la protection et la promotion de celle-ci. 

 

2. L’UNESCO facilite, grâce aux mécanismes existant au sein du Secrétariat, la collecte, 

l’analyse et la diffusion de toutes les informations, statistiques et meilleures pratiques en la 

matière. 

 

3. Par ailleurs, l’UNESCO constitue et tient à jour une banque de données concernant les 

différents secteurs et organismes gouvernementaux, privés et à but non lucratif, œuvrant 

dans le domaine des expressions culturelles. 

 

4. En vue de faciliter la collecte des données, l’UNESCO accorde une attention particulière 

au renforcement des capacités et de l’expertise des Parties qui formulent la demande d’une 

assistance en la matière. 
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5. La collecte de l’information définie dans le présent article complète l’information visée 

par les dispositions de l’article 9. 

 

V. Relations avec les autres instruments 

 

Article 20 - Relations avec les autres instruments : soutien mutuel, complémentarité et 

non-subordination 

 

1. Les Parties reconnaissent qu’elles doivent remplir de bonne foi leurs obligations en vertu 

de la présente Convention et de tous les autres traités auxquels elles sont parties. Ainsi, 

sans subordonner cette Convention aux autres traités, 

 

(a) elles encouragent le soutien mutuel entre cette Convention et les autres traités auxquels 

elles sont parties ; et 

 

(b) lorsqu’elles interprètent et appliquent les autres traités auxquels elles sont parties ou 

lorsqu’elles souscrivent à d’autres obligations internationales, les Parties prennent en 

compte les dispositions pertinentes de la présente Convention. 

 

2. Rien dans la présente Convention ne peut être interprété comme modifiant les droits et 

obligations des Parties au titre d’autres traités auxquels elles sont parties. 

 

Article 21 - Concertation et coordination internationales 

 

Les Parties s’engagent à promouvoir les objectifs et principes de la présente Convention 

dans d’autres enceintes internationales. À cette fin, les Parties se consultent, s’il y a lieu, en 

gardant à l’esprit ces objectifs et ces principes. 
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VI. Organes de la Convention 

 

Article 22 - Conférence des Parties 

 

1. Il est établi une Conférence des Parties. La Conférence des Parties est l’organe plénier et 

suprême de la présente Convention. 

 

2. La Conférence des Parties se réunit en session ordinaire tous les deux ans, dans la 

mesure du possible dans le cadre de la Conférence générale de l’UNESCO. Elle peut se 

réunir en session extraordinaire si elle en décide ainsi ou si une demande est adressée au 

Comité intergouvernemental par au moins un tiers des Parties. 

 

3. La Conférence des Parties adopte son règlement intérieur. 

 

4. Les fonctions de la Conférence des Parties sont, entre autres : 

 

(a) d’élire les membres du Comité intergouvernemental ; 

 

(b) de recevoir et d’examiner les rapports des Parties à la présente Convention transmis par 

le Comité intergouvernemental ; 

 

(c) d’approuver les directives opérationnelles préparées, à sa demande, par le Comité 

intergouvernemental ; 

 

(d) de prendre toute autre mesure qu’elle juge nécessaire pour promouvoir les objectifs de 

la présente Convention. 

 

Article 23 - Comité intergouvernemental 

 

1. Il est institué auprès de l’UNESCO un Comité intergouvernemental pour la protection et 

la promotion de la diversité des expressions culturelles, ci-après dénommé « le Comité 

intergouvernemental ». Il est composé de représentants de 18 États Parties à la Convention, 

élus pour quatre ans par la Conférence des Parties dès que la présente Convention entrera 

en vigueur conformément à l’article 29. 
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2. Le Comité intergouvernemental se réunit une fois par an. 

 

3. Le Comité intergouvernemental fonctionne sous l’autorité et conformément aux 

directives de la Conférence des Parties et lui rend compte. 

 

4. Le nombre des membres du Comité intergouvernemental sera porté à 24 dès lors que le 

nombre de Parties à la Convention atteindra 50. 

 

5. L’élection des membres du Comité intergouvernemental est basée sur les principes de la 

répartition géographique équitable et de la rotation. 

 

6. Sans préjudice des autres attributions qui lui sont conférées par la présente Convention, 

les fonctions du Comité intergouvernemental sont les suivantes : 

 

(a) promouvoir les objectifs de la présente Convention, encourager et assurer le suivi de sa 

mise en œuvre ; 

 

(b) préparer et soumettre à l’approbation de la Conférence des Parties, à sa demande, des 

directives opérationnelles relatives à la mise en œuvre et à l’application des dispositions de 

la Convention ; 

 

(c) transmettre à la Conférence des Parties les rapports des Parties à la Convention, 

accompagnés de ses observations et d’un résumé de leur contenu ; 

 

(d) faire des recommandations appropriées dans les situations portées à son attention par 

les Parties à la Convention conformément aux dispositions pertinentes de la Convention, 

en particulier l’article 8 ; 

 

(e) établir des procédures et autres mécanismes de consultation afin de promouvoir les 

objectifs et principes de la présente Convention dans d’autres enceintes internationales ; 

 

(f) accomplir toute autre tâche dont il peut être chargé par la Conférence des Parties. 
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7. Le Comité intergouvernemental, conformément à son Règlement intérieur, peut inviter à 

tout moment des organismes publics ou privés ou des personnes physiques à participer à 

ses réunions en vue de les consulter sur des questions spécifiques. 

 

8. Le Comité intergouvernemental établit et soumet son Règlement intérieur à 

l’approbation de la Conférence des Parties. 

 

Article 24 - Secrétariat de l’UNESCO 

 

1. Les organes de la Convention sont assistés par le Secrétariat de l’UNESCO. 

 

2. Le Secrétariat prépare la documentation de la Conférence des Parties et du Comité 

intergouvernemental ainsi que le projet d’ordre du jour de leurs réunions, aide à 

l’application de leurs décisions et fait rapport sur celle-ci. 

 

VII. Dispositions finales 

 

Article 25 - Règlement des différends 

 

1. En cas de différend entre les Parties à la présente Convention sur l’interprétation ou 

l’application de la Convention, les Parties recherchent une solution par voie de 

négociation. 

 

2. Si les Parties concernées ne peuvent parvenir à un accord par voie de négociation, elles 

peuvent recourir d’un commun accord aux bons offices ou demander la médiation d’un 

tiers. 

 

3. S’il n’y a pas eu de bons offices ou de médiation ou si le différend n’a pu être réglé par 

négociation, bons offices ou médiation, une Partie peut avoir recours à la conciliation 

conformément à la procédure figurant en Annexe à la présente Convention. Les Parties 

examinent de bonne foi la proposition de résolution du différend rendue par la Commission 

de conciliation. 
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4. Chaque Partie peut, au moment de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou 

de l’adhésion, déclarer qu’elle ne reconnaît pas la procédure de conciliation prévue ci-

dessus. Toute Partie ayant fait une telle déclaration, peut, à tout moment, retirer cette 

déclaration par une notification au Directeur général de l’UNESCO. 

 

Article 26 - Ratification, acceptation, approbation ou adhésion par les États membres 

 

1. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation, à l’approbation ou 

à l’adhésion des États membres de l’UNESCO, conformément à leurs procédures 

constitutionnelles respectives. 

 

2. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion sont déposés 

auprès du Directeur général de l’UNESCO. 

 

Article 27 - Adhésion 

 

1. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État non membre de l’UNESCO 

mais membre de l’Organisation des Nations Unies ou de l’une de ses institutions 

spécialisées, invité à y adhérer par la Conférence générale de l’Organisation. 

 

2. La présente Convention est également ouverte à l’adhésion des territoires qui jouissent 

d’une complète autonomie interne, reconnue comme telle par l’Organisation des Nations 

Unies, mais qui n’ont pas accédé à la pleine indépendance conformément à la résolution 

1514 (XV) de l’Assemblée générale et qui ont compétence pour les matières dont traite la 

présente Convention, y compris la compétence pour conclure des traités sur ces matières. 

 

3. Les dispositions suivantes s’appliquent aux organisations d’intégration économique 

régionale : 

 

(a) la présente Convention est aussi ouverte à l’adhésion de toute organisation d’intégration 

économique régionale, qui, sous réserve des paragraphes suivants, est pleinement liée par 

les dispositions de la Convention au même titre que les États parties; 

 

(b) lorsqu’un ou plusieurs États membres d’une telle organisation sont également 
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Parties à la présente Convention, cette organisation et cet ou ces États membres 

conviennent de leur responsabilité dans l’exécution de leurs obligations en vertu de la 

présente Convention. Ce partage des responsabilités prend effet une fois achevée la 

procédure de notification décrite à l’alinéa (c). L’organisation et les États membres ne sont 

pas habilités à exercer concurremment les droits découlant de la présente Convention. En 

outre, dans les domaines relevant de leur compétence, les organisations d’intégration 

économique disposent pour exercer leur droit de vote d’un nombre de voix égal au nombre 

de leurs États membres qui sont Parties à la présente Convention. Ces organisations 

n’exercent pas leur droit de vote si les États membres exercent le leur et inversement; 

 

(c) une organisation d’intégration économique régionale et son État ou ses États membres 

qui ont convenu d’un partage des responsabilités tel que prévu à l’alinéa (b) informent les 

Parties du partage ainsi proposé de la façon suivante : 

 

(i) dans son instrument d’adhésion, cette organisation indique de façon précise le partage 

des responsabilités en ce qui concerne les questions régies par la Convention ; 

 

(ii) en cas de modification ultérieure des responsabilités respectives, l’organisation 

d’intégration économique régionale informe le dépositaire de toute proposition de 

modification de ces responsabilités ; le dépositaire informe à son tour les Parties de cette 

modification ; 

 

(d) les États membres d’une organisation d’intégration économique régionale qui 

deviennent Parties à la Convention sont présumés demeurer compétents pour tous les 

domaines n’ayant pas fait l’objet d’un transfert de compétence à l’organisation 

expressément déclaré ou signalé au dépositaire ; 

 

(e) on entend par « organisation d’intégration économique régionale » une organisation 

constituée par des États souverains membres de l’Organisation des Nations Unies ou de 

l’une de ses institutions spécialisées, à laquelle ces États ont transféré leur compétence 

dans des domaines régis par la présente Convention et qui a été dûment autorisée, selon ses 

procédures internes, à en devenir Partie. 

 

4. L’instrument d’adhésion est déposé auprès du Directeur général de l’UNESCO 
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Article 28 - Point de contact 

 

Lorsqu’elle devient Partie à la présente Convention, chaque Partie désigne le point de 

contact visé à l’article 9. 

 

Article 29 - Entrée en vigueur 

 

1. La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du trentième 

instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, mais uniquement à 

l’égard des États ou des organisations d’intégration économique régionale qui auront 

déposé leurs instruments respectifs de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera en vigueur pour toute autre Partie 

trois mois après le dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion. 

 

2. Aux fins du présent article, aucun des instruments déposés par une organisation 

d’intégration économique régionale ne doit être considéré comme venant s’ajouter aux 

instruments déjà déposés par les États membres de ladite organisation. 

 

Article 30 - Régimes constitutionnels fédéraux ou non unitaires 

 

Reconnaissant que les accords internationaux lient également les Parties indépendamment 

de leurs systèmes constitutionnels, les dispositions ci-après s’appliquent aux Parties ayant 

un régime constitutionnel fédéral ou non unitaire : 

 

(a) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l’application relève 

de la compétence du pouvoir législatif fédéral ou central, les obligations du gouvernement 

fédéral ou central seront les mêmes que celles des Parties qui ne sont pas des États 

fédéraux ; 

 

(b) en ce qui concerne les dispositions de la présente Convention dont l’application relève 

de la compétence de chacune des unités constituantes telles que États, comtés, provinces 

ou cantons, qui ne sont pas, en vertu du régime constitutionnel de la fédération, tenus de 

prendre des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera, si nécessaire, lesdites 
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dispositions à la connaissance des autorités compétentes des unités constituantes telles 

qu’États, comtés, provinces ou cantons avec son avis favorable pour adoption. 

 

Article 31 - Dénonciation 

 

1. Chacune des Parties a la faculté de dénoncer la présente Convention. 

 

2. La dénonciation est notifiée par un instrument écrit déposé auprès du Directeur général 

de l’UNESCO. 

 

3. La dénonciation prend effet douze mois après réception de l’instrument de dénonciation. 

Elle ne modifie en rien les obligations financières dont la Partie dénonciatrice est tenue de 

s’acquitter jusqu’à la date à laquelle le retrait prend effet. 

 

Article 32 - Fonctions du dépositaire 

 

Le Directeur général de l’UNESCO, en sa qualité de dépositaire de la présente 

Convention, informe les États membres de l’Organisation, les États non membres et les 

organisations d’intégration économique régionale visés à l’article 27, ainsi que 

l’Organisation des Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion mentionnés aux articles 26 et 27, de même que 

des dénonciations prévues à l’article 31. 

 

Article 33 - Amendements 

 

1. Toute Partie peut, par voie de communication écrite adressée au Directeur général, 

proposer des amendements à la présente Convention. Le Directeur général transmet cette 

communication à toutes les Parties. Si, dans les six mois qui suivent la date de transmission 

de la communication, la moitié au moins des Parties donne une réponse favorable à cette 

demande, le Directeur général présente cette proposition à la prochaine session de la 

Conférence des Parties pour discussion et éventuelle adoption. 

 

2. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des Parties présentes et 

votantes. 
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3. Les amendements à la présente Convention, une fois adoptés, sont soumis aux Parties 

pour ratification, acceptation, approbation ou adhésion. 

 

4. Pour les Parties qui les ont ratifiés, acceptés, approuvés ou y ont adhéré, les 

amendements à la présente Convention entrent en vigueur trois mois après le dépôt des 

instruments visés au paragraphe 3 du présent article par les deux tiers des Parties. Par la 

suite, pour chaque Partie qui ratifie, accepte, approuve un amendement ou y adhère, cet 

amendement entre en vigueur trois mois après la date de dépôt par la Partie de son 

instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

 

5. La procédure établie aux paragraphes 3 et 4 ne s’applique pas aux amendements 

apportés à l’article 23 concernant le nombre des membres du Comité intergouvernemental. 

Ces amendements entrent en vigueur au moment de leur adoption. 

 

6. Un État ou une organisation d’intégration économique régionale au sens de l’article 27 

qui devient Partie à la présente Convention après l’entrée en vigueur d’amendements 

conformément au paragraphe 4 du présent article est, faute d’avoir exprimé une intention 

différente, considéré comme étant : 

 

(a) Partie à la présente Convention ainsi amendée ; et 

 

(b) Partie à la présente Convention non amendée à l’égard de toute Partie qui n’est pas liée 

par ces amendements. 

 

Article 34 - Textes faisant foi 

 

La présente Convention est établie en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe, 

les six textes faisant également foi. 

 

Article 35 - Enregistrement 

 

Conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Convention sera 

enregistrée au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies à la requête du Directeur 

général de l’UNESCO. 
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ANNEXE 

 

Procédure de conciliation 

 

Article premier - Commission de conciliation 

 

Une Commission de conciliation est créée à la demande de l’une des Parties au différend. 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la Commission se compose de cinq 

membres, chaque Partie concernée en désignant deux et le Président étant choisi d’un 

commun accord par les membres ainsi désignés. 

 

Article 2 - Membres de la commission 

 

En cas de différend entre plus de deux Parties, les parties ayant le même intérêt désignent 

leurs membres de la Commission d’un commun accord. Lorsque deux Parties au moins ont 

des intérêts indépendants ou lorsqu’elles sont en désaccord sur la question de savoir si elles 

ont le même intérêt, elles nomment leurs membres séparément. 

 

Article 3 - Nomination 

 

Si, dans un délai de deux mois après la demande de création d’une commission de 

conciliation, tous les membres de la Commission n’ont pas été nommés par les Parties, le 

Directeur général de l’UNESCO procède, à la requête de la Partie qui a fait la demande, 

aux nominations nécessaires dans un nouveau délai de deux mois. 

 

Article 4 - Président de la commission 

 

Si, dans un délai de deux mois après la nomination du dernier des membres de la 

Commission, celle-ci n’a pas choisi son Président, le Directeur général procède, à la 

requête d’une Partie, à la désignation du Président dans un nouveau délai de deux mois. 
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Article 5 - Décisions 

 

La Commission de conciliation prend ses décisions à la majorité des voix de ses membres. 

À moins que les Parties au différend n’en conviennent autrement, elle établit sa propre 

procédure. Elle rend une proposition de résolution du différend que les Parties examinent 

de bonne foi. 

 

Article 6 - Désaccords 

 

En cas de désaccord au sujet de la compétence de la Commission de conciliation, celle-ci 

décide si elle est ou non compétente. 
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LISTE DES ÉTATS ET GOUVERNEMENTS 

MEMBRES DE LA FRANCOPHONIE 
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STATUT ET DATE D’ADHESION DES 70 ÉTATS ET GOUVERNEMENTS 

DE L’OIF 

 

NOM ▾ DATE D’ADHÉSION  STATUT  

Albanie 30/novembre/1999 Membre 

Andorre 27/novembre/2004 Membre 

Arménie 19/octobre/2008 Membre associé 

Autriche Novembre/2004 Observateur 

Belgique 20/Mars/1970 Membre 

Bulgarie 1991 (Obs.);         1993 Membre 

Burkina Faso 20/Mars/1970 Membre 

Burundi 20/Mars/1970 Membre 

Bénin 20/Mars/1970 Membre 

Cambodge 1991: (Obs.);        1993 Membre 

Cameroun 1975 (associé);     1991 Membre 

Canada 20/Mars/1970 Membre 

Canada-Nouveau-Brunswick Décembre/1977 Membre 

Canada-Québec Octobre/1971 Membre 

Cap-Vert Décembre/1996 Membre 

Centrafrique Octobre/1973 Membre 

Chypre 29/sept./2006 Membre associé 

Communauté française de Belgique Mars/1980 Membre 
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NOM ▾ DATE D’ADHÉSION  STATUT  

Comores Décembre/1977 Membre 

Congo Décembre/1981 Membre 

Congo RD Décembre/1977 Membre 

Croatie 27/novembre/2004 Observateur 

Côte d’Ivoire 20/Mars/1970 Membre 

Djibouti Décembre/1977 Membre 

Dominique Décembre/1979 Membre 

Egypte Décembre/1983 Membre 

Ex-République yougoslave de Macédoine 01/février/2001 Membre 

France 01/mars/1970 Membre 

Gabon 20/mars/1970 Membre 

Ghana 29/septembre/2006 Membre associé 

Grèce 27/novembre/2004 Membre 

Guinée 01/décembre/1981 Membre 

Guinée équatoriale 1989 Membre 

Guinée-Bissau 01/décembre/1979 Membre 

Géorgie 27/novembre/2004 Observateur 

Haïti 01/août/1970 Membre 

Hongrie 27/novembre/2004 Observateur 

Laos 1972 (associé);       1991 Membre 

Lettonie 19/octobre/2008 Observateur 

Liban 01/juin/1973 Membre 

Lituanie 01/octobre/1999 Observateur 

Luxembourg 20/mars/1970 Membre 

Madagascar 1970-1977; déc. 1989 Membre 

Mali 20/Mars/1970 Membre 

Maroc 01/décembre/1981 Membre 
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NOM ▾ DATE D’ADHÉSION  STATUT  

Maurice 20/mars/1970 Membre 

Mauritanie 01/mars/1980 Membre 

Moldavie 01/février/1996 Membre 

Monaco 20/mars/1970 Membre 

Mozambique 29/septembre/2006 Observateur 

Niger 20/mars/1970 Membre 

Pologne 01/octobre/1997 Observateur 

Roumanie 1991: (Obs.);        1993 Membre 

Rwanda 20/mars/1970 Membre 

République tchèque 01/octobre/1999 Observateur 

Sainte-Lucie 01/décembre/1981 Membre 

Sao Tomé-et-Principe 30/novembre/1999 Membre 

Serbie 29/septembre/2006 Observateur 

Seychelles 01/juin/1976 Membre 

Slovaquie 01/octobre/2002 Observateur 

Slovénie 01/octobre/1999 Observateur 

Suisse 01/février/1996 Membre 

Sénégal 20/mars/1970 Membre 

Tchad 20/mars/1970 Membre 

Thaïlande 19/octobre/2008 Observateur 

Togo 20/mars/1970 Membre 

Tunisie 20/mars/1970 Membre 

Ukraine 29/septembre/2006 Observateur 

Vanuatu 01/décembre/1979 Membre 

Vietnam 20/mars/1970 Membre 
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